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PRÉFACE 

Le  besoin  crée  l'organe. 

Or,  le  besoin  d'un  instrument  de  compréhension  entre  les 
peuples  est  manifeste;  donc,  organe  créé  par  ce  besoin,  cet 

instrument,  c'est-à-dire  le  LANGAGE  IXTERNATIOXAL, 
surgira. 

L'œuvre  présentée  au  public:  ̂ ^  La  Langue  Bleue  »,  attein- 

dra-t-elle  ce  but  ?  L'avenir  seul  répondra  à  cette  question. 
Pourtant,  sans  fausse  modestie,  je  crois  pouvoir  dire  que 

certaines  parties  de  ce  travail  pourront  être  utilisées  quoi 

qu'il  advienne,  et  qu'ainsi  j'aurai  apporté  une  pierre  à  cet 
édifice  qui,  fatalement,  doit  être  fondé. 

Fatalement,  en  efïet,  car  la  nécessité  d'un  langage  commun 
est  indéniable.  Les  expositions  universelles,  les  unions  pos- 

tales, télégraphiques  et  monétaires,  les  congrès  internatio- 

naux, les  essais  d'unitication  des  poids  et  mesures,  les  tenta- 
tives répétées  pour  adopter  une  heure  commune  et  un  méri- 

dien unique  sont  autant  de  preuves  évidentes  de  l'invincible 
tendance  des  nations  civilisées  à  communier  entre  elles. 

L'instrument  nécessaire  à  l'extension  de  ce  mouvement  géné- 
ral de  concentration  sera  forcément  une  langue  internationale 

rationnelle  (l). 

A  l'heure  actuelle,  la  diversité  des  idiomes  employés  cons- 

titue l'obstacle  contre  lequel  se  brise  cette  évolution. 

(1)  Déjà  les  marines  de  tous  les  pays  s'entendent  entre  elles  au  moyen  de  signaux conventionnels  communs. 
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D'après  Balbi,  il  existe  860  langues  et  5,000  dialectes; 
Adelung  en  compte  seulement  3,064,  dont  587  en  Europe,  et 

KiRCHER  ne  gratifie  plus  le  genre  humain  que  de  500  manières 

d'expression  différentes. 

En  réalité,  l'Europe  seule  possède  une  cinquantaine  de  lan- 
gues pour  vingt  États.  Dans  certains  de  ces  États,  on  peut  voir 

subsister  plusieurs  idiomes  côte  à  côte  :  en  Suisse  4,  en  Alle- 
magne 6,  en  Belgique  2,  en  Autriche  une  vingtaine.  En  ce  qui 

concerne  la  Russie,  il  est  impossible  de  déterminer  le  nombre 
exact  de  ses  dialectes. 

Cette  ônumôration  suffit  pour  démontrer  l'impossibilité  où 
se  trouvent  déjà  les  seuls  Européens  de  communiquer  entre 

eux;  elle  justifie  les  opinions  des  auteurs  suivants  : 

Leibnitz  :  «  I-a  diversité  des  lanp'ues  est  fatale  au  jiénie  et  au  progrès...  Si  une 
flangiie  universelle  existait,  elle  ferait  gagner  le  tiers  de  la  vie.  » 

Lo-MBROSo  :  «  L'étude  des  langues  est  presque  toujours  une  inutile  déi)eiisc  de 
latigue  mentale  qui  ne  perfectionne  en  rien  le  raisonnement.  » 

É.  DE  GiR.\UDix  :  «  Il  arrivera  dans  ce  siècle  ou  dans  l'autre  une  langue  univer- 
selle. Cette  langue  commencera  par  n'être  cjue  langue  auxiliaire  et  finira  par  être  la 

angue  définitive.» 

G.  MocH  :  «  La  j)remière  condition  pour  s'entendre  est  de  se  conij>rendre.  » 
Hex.nequix  :  «  Rien  ne  rapprocherait  plus  les  peuples,  rien  ne  confondrait  mieux 

les  hommes  dans  une  famille  universelle  <|ue  la  communauté  du  langage.  » 

Americ.xn  Philosophic.\l  Society  :  «  Le  temps  n'est  ])as  éloigné  où  il  n'y  aura 
qu'un  système  de  j»oids  ci  mesures,  de  monnaies,  de  mesure  du  temps,  un  code 
international,  un  costume,  et  de  cette  unification  d'actiun  dérivera  forcément  une 
unification  du  langage.  » 

M.vRCEL  :  (1  Les  progrès  de  la  civilisation  offrent  de  jtlus  en  plus  aux  peuples  des 

moyens  de  rapprochement.  Il  ne  leur  manque  plus  qu'un  lien  intellectuel  :  le  moyen 
d'échanger  leurs  pensées.  » 

D'AssiER  :  «  Peut-être  un  jour  un  idiome  unique  relicra-t-il  les  membres  éjjars  de la  famille  humaine.  » 

EfiD.vN  :  «  Il  pèse  sur  les  nations  européennes  l'obligation  véritablement  insup- 
portable d'apprendre  trois  ou  quatre  idiomes.  » 

Lévv-Bixg  :  a  II  est  évident  que  ce  qui  sépare  le  plus  les  nations,  c'est  la  diffé- 
rence des  langues  et  que  de  tous  côtés  on  fera  des  efforts  pour  arriver  à  la  créa- 

tion d'une  langue  internationale.  » 

ScHLEiciiER  :  «  Il  faut  ime  langue  algébrique  immuable  que  l'on  ])uisse  parler  et écrire.  » 

M.\lte-Brun  :  01  Les  peuples  modernes  ont  reçu  leurs  langues  de  la  force  d'évé- 
nements dont  ils  n'étaient  i)as  les  maîtres.  » 

Voltaire  :  »  Un  des  plus  grands  fléaux  de  la  vie  est  la  diversité  des  langues... 
Toutes  les  langues  ont  été  faites  successivement  et  par  degrés  selon  nos  besoins.  » 
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VoLNEY  ;  «  Quel  immense  avantage  pour  l'espèce  humaine  si,  de  peuple  à  peuple, 
nous  pouvions  communiquei-  par  un  même  langaye.  » 
Bréal  :  «  Chaque  époque  se  fait  le  langage  dont  elle  a  besoin.  » 

Cette  dernière  citation  de  Bréal  résume  toute  la  question. 

Je  peux  donc  proclamer  : 

Le  xx^  siècle  a  besoin  d'un  langage  commun  ;  le  xx"  siècle 
possédera  ce  langage. 

Ce  langage  sera  ititernational  et  non  universel.  L'humanité 
procède  par  étapes  et  les  besoins  présents  de  la  civilisation  ne 

comportent  pas  un  saut  aussi  brusque  dans  l'inconnu. 

G.  Moi  H  :  «  L'idée  d'une  langue  universelle  et  celle  d'une  langue  internationale 
sont  deux  notions  bien  opposées  :  la  première  est  une  véritable  utopie  ;  la  seconde, 
un  besoin  de  jour  en  jour  plus  évident.  » 

Il  ne  faut  donc  pas  poursuivre  la  création  d'une  langue 
universelle,  mais  bien  la  formation  d'une  langue  internationale 
dont  la  connaissance  unique  suppléerait  à  celle  des  nombreuses 

langues  étrangères  actuellement  nécessaires  à  tout  homme 
cultivé. 

Essayer  d'imposer  une  langue  universelle,  c'est  aller  au 
devant  d'une  révolte  instinctive  de  toutes  les  nations,  dont  les 

langues  maternelles  sont  l'incarnation  même. 
•SciiLEicHER  ;  «  Le  langage  est  une  fonction  qui  doit  rester  naturelle.  » 

Bebel  :  «  Dans  la  langue  s'incarne  la  nature  spécifique  d'un  peuple...  C'est  par 
la  langue  qu'il  exprime  ses  sentiments  et  ses  besoins  dans  la  forme  qui  est  la  seule 
vraie...  Contraindre  ce  peuple  à  les  exprimer  dans  une  langue  qui  lui  est  étrangère 
écjuivaut  à  mutiler  son  être  intime.  » 

F.  Mui.LER.  :  «   Le  langage  est  un  fait  de  nationalité.  » 

PoNCEi.  :  «  C'est  justement  la  nécessité  de  s'entendre  réciproi^uement  dans  une 
langue  étrangère  qui  rapproche  les  individualités  en  laissant  à  chacun  son  origina- 

lité propre. » 

Hu.MBOLDT  :  «  Le  caractère  est  le  style  d'une  langue.  Chaque  langue  a  son  ca- 
ractère et  c'est  dans  les  mots  qu'elle  met  d'abord  son  enqneinte  pi'ofonde.  » 

Enfin,  cette  distinction  est  nettement  exposée  par  : 

Bré.vl  :  «  L'idée  de   l'utilité   l'emporte  sur   toute   considération.  "  et  : 

«  La  langue  est  l'œuvre  du  peuple.  » 

La  langue  est,  en  effet,  une  œuvre  de  tous  les  instants,  créée 

par  des  transformations  incessantes  qui  dépendent  du  sol,  du 

climat,  des  usages,  surtout  enfin  du  caractère  personnel  de 

chaque  peuple.  Aussi,  former  une  langue  nouvelle  serait  une 
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utopie,  si  cette  langue  commune  avait  pour  but  de  suppléer  en 
tous  points  à  la  langue  maternelle  des  peuples.  Mais  si,  au 

contraire,  on  veut  limiter  le  champ  d'action  de  ce  nouvel  idiome 

à  Vutililé,  on  peut  admettre  la  possibilité  d'un  pareil  instrument 
de  compréhension. 

Ici  se  profilent  déjà  les  l)ornes  dans  lesquelles  doit  pratique- 
ment se  confiner  une  langue  internationale.  Je  tenterai  de  dé- 

montrer qu'une  telle  création  ne  peut  prétendre  à  être  litté- 
raire, mais  doit  rester  uniquement  utilitaire.  La  littérature,  où 

s'expriment  les  sentiments  les  plus  subtils,  les  plus  quintes- 
senciôs  d'un  peuple,  n'a  rien  à  voir  avec  un  langage  neutre., 
dont  le  but  principal  doit  être  de  faciliter  les  relations  inter- 

nationales, surtout  à  un  point  de  vue  matériel. 

La  nécessité  de  ce  langage  commun  est  encore  démontrée 

par  le  travail  considérable  déjà  effectué  dans  cette  voie. 

On  com[)te  environ  cent  cinquante  essais  de  langues  artifi- 

cielles plus  ou  moins  complets,  dont  seulement  quelques-uns 

ont  eu  un  commencement  d'existence,  les  auteurs  en  ayant 
exposé  à  la  fois  une  grammaire  et  un  vocabulaire. 

Etant  donnée  cette  nécessité,  sous  quelle  forme  va-t-elle  se 
manifester  ? 

Il  faut  adopter  ou  un  idiome  existant,  ou  un  langage  arti- 
ficiel. 

On  peut  diviser  les  langues  existantes  en  langues  mortes  et 
en  langues  vivantes. 

Malgré  l'essai,  fait  au  moyen  âge,  de  prendre  comme  langage 
commun  le  latin,  rien  ne  justifierait  aujouid'hui  une  nouvelle 
tentative  de  ce  genre.  Le  latin  n'est  plus  en  harmonie  avec 
notre  siècle  ni  par  sa  nature,  ni  par  son  esprit;  le  grec  ne 

l'est  jjas  davantage. 

Je  ne  parle  même  pas  des  innombrables  difficultés  gram- 

maticales contenues  dans  ces  langues,  difficultés  qu'on  retrouve 
dans  le  groupe  suivant. 

Parmi  les  langues  vivantes,  aucune  n'est  assez  facile  pour 

être  pratiquée  par  tous  d'une  manière  intelligible  sans  longs 
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efforts,   ni  assez    logiquement   construite  pour   pouvoir    être 
adoptée  cVun  commun  accord. 

WiiiTXEV  :  «  Les  incouséiiucnces  de  la  langue  sont  à  l'infini.  » 
Anatole  Fu.vnci-;  :  «  Nos  langues  les  i^lus  sages  et  les  jikis  savantes  sont  des 

lissas  d'inexactitudes  et  de  bizarreries.  » 

Lors  même  que  Ton  voudi'ait  préconiser  l'adoption  d'une 
de  ces  langues,  ne  voit-on  pas  que  toutes  les  autres  nations  se 
refuseraient  à  admettre  cette  suprématie? 

Dans  cet  ordre  d'idées,  je  range  également  toutes  les  expé- 

riences de  rectification  et  d'apurement  des  langues  (^^"oRLD- 
ExGLisH,  Anglo-Franxa,  etc.),  où  l'on  veut  déformer  les  langues 
nationales  pour  les  rendre  internationales.  Le  seul  résultat 

de  ces  prétendus  perfectionnements  e.st  de  rendre  incom- 

préhensible la  langue  rectifiée  d'une  nation  à  cette  nation  elle- 
même! 

Il  reste  donc  la  seule  ressource  de  créer  une  langue  arti- 
ficielle. Avant  de  commencer  cet  ouvrage,  il  importe  de  montrer 

que,  contrairement  à  l'opinion  générale  qui  considère  ce  projet 
comme  irréalisable,  nombre  de  bons  esprits  ont  admis  la  légi- 

timité d'une  pareille  entreprise. 
Bacon,  Pascal,  De  Brosses,  Condillac,  Voltaire,  Dide- 

rot, VoLNEY,  Ampère,  Jacob  Grlmm,  ont  émis  des  avis  favo- 

rables à  l'étude  de  cette  question. 
Les  trois  citations  suivantes  nous  convaincront  de  la  possi- 

bilité de  son  exécution  : 

Leibnitz  :  «  Si  j'étais  assisté,  j'espérerais  donner  une  manière  de  Spécieuse  (jé- 
nérale,  où  tuutes  les  vérités  de  raison  seraient  réduites  à  une  façon  de  calcul.  Ce 

pourrait  être  en  même  temps  une  manière  de  langue  ou  d'écriture  universelle.  » 

Df.scartes  :  «  J'oserais  espérer  ensuite  une  langue  universelle  fort  aisée  à  appren- 
dre, à  prononcer  et  à  écrire  et,  ce  qui  est  le  ])rincipal,  (jui  aiderait  au  jugement 

en  lui  représentant  si  distinctement  les  choses  qu'il  lui  serait  presijue  impossible  de 
se  tromper...  Or,  je  tiens  (|ue  cette  langue  est  possible.  » 

Max  Mui.ler  :  «  Rien  n'est  plus  loin  de  ma  pensée  que  de  nier  la  possibilité  de 
composer  ainsi  artificiellement  un  certain  langage  après  que  les  hommes  ont  ap- 

pris à  parler  et  à  raisonner.  Il  est  de  mode  de  tourner  en  ridicule  l'idée  d'une 
langue  arlilicielle  et  encore  plus  celle  d'une  langue  universelle,  mais  si  ce  pro- 

blème était  réellement  si  absurde,  un  liomme  tel  (jue  Leibnitz  se  serait-il  aussi  vi- 
vement intéressé  à  en  reciiercher  la  solution  ?  Il  est  difficile  de  jjenser  (jue  toute  la 

terre  arrive  à  n'avoir  plus  «  qu'un  même  j^irler  et  une  même  langue  »  (Gexèse)  ; 
mais()uc  le  prol)lème  lui-même  soit  susceptible  d'une  solution  et  d'une  solution  fort 
parfaite,  c'est  ck  qui  ne  peut  i  AiitE  l'objet  d'un  doute.  » 
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Ces  affirmations  très  nettes  offrent  la  preuve  indubitable 

qu'il  n'est  nullement  chimérique  de  songer  à  la  formation  d'un 
idiome  international  artificiel,  sous  condition  expresse  que  ce 

langage  n'aspire  pas  à  supplanter  les  langues  maternelles. 
Comme  de  juste,  pour  remplir  ce  desideratum,  un  tel  langage 

doit  être  «  scriptible  et parlablc  »,  et  cVimc  facilùé  assez  grande 
pour  être  appris  ou  tout  au  moins  compris  rapidement. 

Il  convient  ici  de  résumer  les  efforts  déjà  tentés  dans  cette 

voie;  on  peut  les  grouper  sous  quatre  genres  do  systôines  dif- 
férents : 

1"  Les  Grammaires  ueutrales,  qui  veulent  appliquer  à  di- 
verses langues  la  même  grammaire. 

Ce  système  pourrait  aider  quelque  i3cu  à  la  compréhension, 

mais  ne  répond  pas  au  but  proposé,  puisqu'il  nécessite  quand 

même  l'acquisition  préalable  de  diverses  langues. 

2°  Les  Pasigraphies  ou  écritures  universelles  par  signes 
conventionnels. 

Ce  système  ne  remplit  pas  les  conditions  du  problème, 

puisque  ces  graphismes  ne  peuvent  donner  satisfaction  aux 
besoins  de  la  parole. 

3"  Les  Langues  philosophiques^  qui,  par  le  symbolisme 
des  lettres  elles-mêmes,  veulent  exprimer  toutes  les  notions 
humaines. 

Ce  système  serait  incontestablement  la  perfection  même, 

mais  comme  il  est  presque  impossible  d'obtenir  des  définitions 
exactes  sur  des  notions  toujours  changeantes  et  de  se  souvenir 

de  ces  définitions  multiples,  la  difficulté  d'acquisition  de  pa- 
reils idiomes  est  par  trop  grande  ;  aussi,  tous  les  essais  conçus 

dans  cet  ordre  d'idées  ont-ils  lamentablement  échoué. 

4°  Enfin,  les  Langues  artijicielles  similaires  dans  leur  con- 
texture  et  dans  leur  vocabulaire  aux  langues  vivantes,  qui 

seules  ont  rempli  les  données  du  problème,  en  proposant  un 

langage,  à  la  fois  oral  et  graphique,  d'un  maniement  accessible 
à  tous. 

Quelques-unes  de  ces  méthodes  ont  trouvé  des  adeptes  fervents 
et  toutes  contiennent  des  idées  ingénieuses.  Je  citerai  parmi 
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ces  ouvrages  complets  :  la  Welstsprache ,  le  Pasiliiigua,  le 

Speliti,  le  Volapûk,  YEsperanto,  —  ce  dernier  le  plus  parfait 
de  tous. 

Si,  malgré  cette  abondance  d'idiomes  artificiels,  j'ai  voulu 
créer  une  nouvelle  langue  internationale,  c'est  qu'aucun  d'eux 
ne  m'a  paru  apporter  une  solution  satisfaisante  de  la  question. 

Une  des  plus  graves  objections  qu'on  puisse  élever  en  étu- 
diant ces  méthodes,  c'est  que  toutes  sont  édifiées  dans  un 

esprit  synthétique  et  que  les  règles  de  leur  formation  reposent 
sur  le  principe  de  V agglutination. 

Or,  la  tendance  de  l'esprit  humain  le  porte  évidemment  vers 
Vanalyse. 

Brixtox  :  a  Les  deux  qualités  que  doit  posséder  une  langue  internationale  sont  : 

1°  la  tournure  analytique  ;  2°  la  formation  évolutionniste  et  uon  a  priori.  » 

Renax   :  '(  La   marche  des  langues   vers  l'analyse   correspond  à  la  marche  de 
l'esprit  humain  vers  une  réflexion  de  plus  en  plus  claire.  » 

Sans  entrer  ici  dans  les  détails  d'une  dissertation  inutile  sur 
les  avantages  respectifs  des  langues  analytiques  et  synthé- 

tiques, je  déclare  que  je  me  soucie  uniquement  de  satisfaire  à 
la  loi  du  «  moindre  effort  »,  qui  est  la  loi  directrice  de  toute 
force  naturelle. 

L'analyse,  étant  la  dernière  forme  de  l'évolution  morpho- 
logique du  langage,  me  semble  donc  l'instrument  le  plus 

propice  à  la  création  d'une  langue  nouvelle,  et  constitue  assu- 

rément, pour  l'esprit,  un  moyen  d'acquisition  plus  souple 
que  la  synthèse. 

Le  travail  incessant  de  composition  et  de  décomposition  au- 

quel on  doit  se  livrer,  par  exemple,  dans  VEsperanto  —  sys- 

tème dans  lequel  les  racines  n'ont  que  des  significations 

vagues,  —  me  paraît  devoir  empêcher  la  propagation  d'un  tel idiome. 

Je  me  conformerai  donc,  dans  mon  travail,  à  ce  programme 

tracé  par  Bréal  :  «  Ceux  qui  forment  le  langage  voulant, 
avant  tout,  être  compris,  et  être  compris  aux  moindres  frais 

possibles,  s'inquiètent  peu  de  la  puissance  des  matériaux  qu'ils 
mettent  en  scène.  » 
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Je  crois,  en  outre,  que  ma  méthode  possède  une  supériorité 

sur  toutes  celles  qui  l'ont  précédée,  à  savoir  :  une  méthode 
fondée  sur  une  philosophie  du  langage. 

En  effet,  aufun  des  créateurs  des  langues  artificielles  n'a 
songé  à  modifier  en  un  point  quelconque  les  grammaires, 

pourtant  imparfaites,  de  nos  langues  modernes;  aucun  n'a 
pensé  à  fouiller  le  terrain  plus  avant  pour  faire  reposer  son 
œuvre  sur  des  bases  théoriques  logiquement  établies. 

Tous  se  sont  contentés  de  créer  une  grammaire  calquée 

sur  une  de  celles  des  langues  vivantes  et  de  trouver  un  voca- 
bulaire plus  ou  moins  ingénieux. 

Je  crois  avoir  obtenu  un  perfectionnement  dans  la  création 

d'un  lançjage  international  par  ma  méthode  éclectique^  qui 
réunit  à  la  fois  certaines  notions  symboliques  des  langages 

philosophiques,  et  certains  avantages  que  les  idiomes  artificiel- 
lement créés  nous  ont  apportés. 

M(»n  vocabulaire  découle  de  ma  grammaire,  qui,  elle-même, 

procède  d'une  tliéorie  complète  du  langage  facile  à  com- 
prendre. 

J'ignore  si  j'ai  réussi  dans  ma  tentative  et  laisse  au  lecteur 
le  soin  déjuger  la  Langue  Bleue. 

Je  dois  donner  ici  l'explication  de  cette  dénomination,  qui 

m'a  été  quelque  peu  suggérée  par  la  locution  «  la  Langue 
Verte  »,  nom  de  l'argot  français,  et  aussi  par  la  lecture  d'un 
poème  de  Kingsley. 

Le  poète  anglais  dit  : 

<•  Ils  levèrent  les  yeux  et  ils  virent  au  delà  du  soleil  et  de  la  lune  et  des  étoili.-is 

et  de  tout  ce  qui  cliange  et  changera  l'immense  firmament,  le  ciel  bleu  et  clair.  » 

Et  je  baptise  cette  langue  nouvelle  du  nom  de  la  couleur  du 

ciel  que  tous  les  hommes  perçoivent  de  même  lorsqu'ils  diri- 
gent vers  le  firmament  leurs  regards  quémandeurs. 

Puisse  la  Langue  Bleue  faire  naître  à  nouveau  cette  entente 

humaine  bouleversée  par  l'effondrement  de  la  légendaire  Tour 
de  Babel  et  accomplir  la  prédiction  du  Prophète  :  «  Elle  vien- 

dra l'époque  de  réuidr  tous  les  peuples  et  toutes  les  langues  !  » 
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Avant  d'arriver  à  ce  jour  bienheureux,  que  d'obstacles  à 
surmonter  encore  ! 

Mais,  malgré  tout,  d'un  cœur  allègre,  dirigeons-nous  irré- 
sistiblement vers  cette  «  Terre  promise  »  de  fraternité,  en  nous 

inspirant  de  la  pensée  de  Guizot  :  «  En  aucune  chose  peut- 

être  il  n'est  donné  à  i' homme  crarriver  au  but  ;  sa  gloire  est 
(Ty  marcher!  » 

Tous  ceux  qui  ont  travaillé  au  «  Grand  Œuvre  a  de  la  créa- 

tion d'une  langue  internationale  se  sont  voués  à  une  tâche 
sainte.  Celui  qui  atteindra  le  but  rêvé  sera  un  des  bienfaiteurs 

de  l'humanité. 

Puissô-je  pour  ma  part  avoir  contribué,  ne  serait-ce  Cjue 

d'une  manière  infime,  à  la  réalisation  de  cet  idéal  ! 
Et  lors  même  que  cet  essai  présenté  au  public  subirait  un 

échec  complet,  encore  glorieux  de  cet  effort  tenté,  je  n'en  ré- 
péterai pas  moins  avec  fierté  les  vers  de  La  Fontaine  : 

Et  si,  de  t'agréer,  je  n'emporte  le  prix, 
J'aurai  du  moins  l'honneur  de  l'avoir  entrepris. 

Léon  BOLLACK. 

I\aiis,  Septembre  1896.  —  L'Orangerie,  Mai  1899. 

Je  voulais  tout  cVahorcl  appeler  cette  langue  nouvelle  :  «  Le  Bolak  »  ; 

mais  cette  dénomination,  inspirée  par  un  sentiment  d'orgueil,  eàt  cer- 
tainement m,oins  frappé  les  esprits  qu\ine  apipellation  épithétique  telle 

que  celle  de  Langue  Bleue.  J'ai  néanmoins  gardé  mon  nom  modifié 
comme  traduction  du  nom  de  :  «  La  Langue  Bleue  »  elle-même,  dans 
laquelle  le  mot  «  Bolak  »  signifiera  :  La  Langue  Bleue. 



ABREVIATIONS  ET  NÉOLOGISMES 

ContetiKS  dans  ce  volume  : 

B  .  Langue  Bleue  ou  Bolal,-{\). 

?/,  i[  :  Loltie  de  l'alpliabct  do  la  Langue  lîleue  dont  le  son  est  :  tche. 
^  :  Réfïlu   de  la  Marguerite  ou   mot  aucjuel  est  appli(|ué  la  règle  de 

la  Margueiiti.'. 
V  :  Voyelle. 
c  :  Consonne. 

Margueritation  :  Ai>plioation  de  la  règle  de  la  Marguerite. 

Voyelle-Outil      (  Le  son  et  signe  u  qui,  dans  la  Langue  lîleue,  ne  fonctionne  pas 
ou  }      comme  une   lettre  ordinaire,  mais  bien  comme  un  outil  gram- 
Outil  (      malical. 

Aspect  :  Mot  e.\istant  déjà  en   fiançais,  mais  qui,  dans  cet  ouvrage,  a  une 
extension  de  sens  importante  à  se  raj)peler  : 

UAaiiect  d'un  mot  n'est  pas  uniquement  le  résultat  de  la  sensa- 
tion éprouvée  par  la  vis-ion  de  ce  mut,  mais  encore  l'impression 

causée  par  l'audition  de  ce  même  mot. 
h'Aspect  d'un  mot  est  donc  à  la  fois  sa  contexturc  et  sa  sonorité, 

])ropriétés  qui  sont  égales  entre  elles  dans  la  Langue  Hleue. 

UAfspect  d'un  mot  veut  dire  :  l'en^iemble  des  propriétés  pliysi- 
<]Ues  de  ce  mot. 

Motules  :  Mots  vagues  formant  la  première  catégorie  des  mots  de  la  Langue 
Hleue.  Au  point  de  vue  de   rAs])ect,  ce   sont   des   mots  courts 

A'au  plus   trois   lettres,   et,  s'ils  .sont  de  trois  lettres,  terminés 
]iar  une  voyelle. 

Mots-cadres  :        Tioisièmc  classe  des   Motules   qui   exiiriment   des   idées  univer- 

rselles;  ils  encadrent  d'autres  mots. 
Granmots  :  M(j|s  précis  formant  la  deuxième  catégorie  des  mots  de  la  Langue 

Hb'ue.  Au  point  de  vue  de  l'Aspect,  ce  sont  des  mots  longs 
d'au  moins  trois  lettres  et,  s'ils  sont  de  trois  lettres,  terminés 
l)ar  une  consoime. 

KEMARCjUKS 

Les  lecteurs  qui  ne  désireraient  pas  connaître  la  théorie  de  la  Langue  Bleue, 
mais  uni<iuement  sa  pratique,  peuvent  commencer  la  lecture  de  ce  volume  au 

Livre  II  :  L.v  Gr.vm-Maire  (page  )t~l). 
A  noter  les  caractères  d'impression  di/férents.  Les  caractères  gras  sont  em- 

ployés jHjur  les  mots  de  la  Langue  lîleui-.  Les  caractères  plus  petite  pour  les  notes 
et  citations. 

(1)  Ceci  est  l'explication  du  mot  Bolak,  imi)rimé  sur  la  couverture  de  ce  livre. 
Sur  cette  môme  jiage  se  trouvent  différentes  mentions  : 
Lib.  I  :  signifie  que  ce  livre  est  le  iiremier  ouvrage  consacré  à  la  Langue  Bleue. 

N'  ...  Cette  indication  sera  complétée  par  un  chiffre  indiquant  le  numéro  de 

l'exemplaire  po«s;édé  jiar  chacun  des  détenteurs  de  cet  ouvrage. 
If:.  La  fleur  <t  la  Marguerite  Bleue  •>,  dans  ma  pensée,  doit  devenir  l'emblème  de 

la  Langue  Bleue  elle-même  et  de  .ses  propagateurs. 
Et  la  devise  :  Doveni  pro  tie,  dont  la  traduction  est  :  «  La  deuxième  pour  tous  », 

fait  comjH-endre  que  La  Langue  Bleue  n'a  aucune  i)rétention  à  l'univcr-salité,  qu'elle 
laisse  subsister  les  langues  maternelles;  mais  que,  par  contre,  elle  aspire  à  deve- 

nir la  deuxième  et  même  i;Ni<iLK.Mi:NT  i,.v  okuxikme  langue  connue  par  ciiacun. 



LA   LANGUE    BLEUE 

La  Langue  Bleue  est  un  idiome  artificiel  qui  a  pour  but  d'of- 
frir un  instrument  de  communication  à  des  peuples  différents, 

afin  de  leur  permettre  d'échanger  les  idées  les  plus  usuelles 
d'une  manière  pratique,  soit  par  la  parole^  soit  par  Vêcriture. 

Avant  d'étudier  en  détail  les  avantages  incontestables  apportés  par 
la  Langue  Bleue,  je  veux  tout  d'abord  indiquer  le  principe  de  cette 
création,  principe  qui  constitue  un  progrès  indubitable  vers  la  solution 
de  ce  problème  du  langage  international. 

Ce  progrès  consiste  dans  l'allégement  apporté  au  travail  nécessaire 

de  l'acquisition  d'un  idiome  grâce  à  l'intervention  d'une  aide  tangible  : 
V Aspect  physique  des  mots  eux-mêmes. 

En  effet,  dans  toutes  les  autres  langues,  un  mot  quelconque  ne  se 

distingue  d'un  autre  que  par  son  sens  même;  dans  la  Langue  Bleue,  au 
contraire,  le  seul  Aspect  d\m  mot  livre  une  notion  première  siir  son 
individualité  (1). 

Et,  puisque  dans  ma  création,  le  son  d'un  mot  évoque  toujours  une 

vision  adéquate  à  ce  son,  —  l'orthographe  et  la  prononciation  se  mou- 

lant exactement  l'une  sur  l'autre,  —  on  comprendra,  qu'en  connaissant 
fjuelques  règles,  il  sera  possible  de  posséder  la  faculté  absolue  de  per- 

cevoir instantanément  la  yiature  grammaticale  d'un  vocable  quelconque 
avant  même  d'en  connaître  le  sens. 

Cette  divination  en  deux  teinps  du  sens  d'un  mot  apporte  évidem- 

ment un  grand  secours  à  l'intelligence  ;  et,  en  dfl'rant  comme  échelon 
matériel  de  compréhension  cette  forme  extérieure  des  mots,  je  n'ai 
fait  que  me  conformer  à  la  loi  directrice  de  toute  force  naturelle  :  la  loi 

du  moindre  effort  (2). 

On  peut  voir  que,  sur  ce  point,  j'ai  adopté  le  principe  des  langues 
pliilosophiques  ;  mais,  soucieux  avant  tout  de  créer  un  idiome  pratique, 

(1,1  Dans  toutes  les  langues  artificiellement  créées  le  même  effort  a  été  lente,  mais 

aucune  d'entre  elles  ne  donne  une  classification  aussi  tangible  des  mots  par  l'Aspect. 
(2)  Brkal  :  a  Les  changements  phonétiques  s'effectuent  toujours  selon  la  loi  du 

moindre  eJTot-t.  » 
1 



2  LA  LANGUE  BLEUE 

tout  en  prenant  pour  base  le  système  de  ces  langues,  je  me  suis  gardé 
de  les  suivre  dans  leur  chimérique  programme,  qui  voudrait  donner 

par  la  seule  forme  d'un  mot  une  indication  complète  du  sens  de  ce  mot. 

En  présence  de  la  confusion  où  vous  jette  la  traduction  d'un  mot 
étranger,  le  seul  résultat  que  j'ai  voulu  théoriquement  obtenir  est  un 

premier  dégrossissement  de  cette  difficulté  au  moyen  d'un  procédé 
presque  mécanique. 

Ce  procédé  consiste  en  un  classement  grammatical  tangible  des  mots 
par  leur  forme  matérielle. 

Dans  la  Langue  Bleue,  les  mots  sont,  pour  ainsi  dire,  passés  à  un 

crible  classilicaieur,  avant  même  que  l'esprit  cherche  à  en  connaître  le 
sens  intrinsèque. 

Je  dois  avouer,  avant  d'exposer  mon  travail,  que  je  me  suis  servi  de 
tous  les  matériaux  qu'il  m'a  été  possible  d'utiliser,  et  que,  ce  faisant, 
j'ai  dérobé  de  nombreuses  idées  à  mes  devanciers,  en  les  appropriant 
à  mon  œuvre. 

Il  reste  maintenant  à  expliquer  la  contexture  de  ce  volume. 
Il  sera  divisé  en  trois  livres  : 

Le  premier  livre  traitera  de  la  Théorie  du  langage  en  général  et  de 
celle  de  la  Langue  Bleue  en  particulier  ; 

Le  deuxième  livre  contiendra  la  Grammaire  ; 

Le  troisième  livre  se  composera  delà  théorie  du  Vocabulaire. 
Les  seules  connaissances  préalables  nécessaires  à  la  compréhension 

de  la  Langue  Bleue  sont  au  nombre  de  trois  : 

1°  Savoir  compter  jusqu'à  dix  ; 
2°  Distinguer  une  voyelle  d'une  consonne  ; 
3°  Connaître  d'une  manière  superficielle  la  grammaire  de  son  pays. 
On  voit  que  ces  notions  requises  sont  minimes  ! 

Avant  de  commencer  cet  ouvrage,  je  demande  que  l'on  en  consulte 
la  Préface  en  ce  qui  concerne  la  démonstration  de  la  nécessité  ci  de  la 

possibilité  d'un  langage  international  artificiel. 
J'ajouterai  que  :  pour  qu'un  tel  idiome  soit  la  langue  étrangère  im- 

muable des  nations  futures,  il  doit  posséder  la  nature  quasi-algébri- 

que attribuée  par  Renan  aux  langues  sémitiques  lorsqu'il  les  nomme  : 
les  langues  d'acier. 

Tout  en  se  prêtant  à  tous  les  besoins  auxquels  doit  répondre  un  tel 

instrument,  il  est  nécessaire  qu'une  langue  internationale  ne  soit  pas 
susceptible  de  déformation'^  provenant  de  son  usage  même. 

J'espère  avoir  obtenu  ce  résultat  capital  grâce  à  l'adoption  de  cer- 
tains moules,  de  certains  gaufriers  dans  lesquels  on  va  voir  se  couler 

d'eux-mêmes  et  sous  une  forme  inaltérable  tous  les  mots  de  la  Langue Bleue. 



LIVRE   PREMIER 

DE    LA    THÉORIE    DU    LANGAGE 

Le  livre  premier  est  divisé  en  huit  chapitres  : 

P''  Ch.vpitre.  —  Données  du  problème  et  solution  théorique. 
II  —  Théorie  du  Langage. 
III  —  Théorie  de  la  Langue  Bleue. 

IV  —  Classification  des  mots  à  l'état  naturel. 
V  —  Xomenelature  et  règles  des' variations  du  langage. 
VI  —  Classification  générale  des  mots  de  la  Langue  Bleue. 
VII  —  Formation  de  la  Langue  Bleue. 

VIII  —  Résumé  de  la  théorie.  —   Tableaux  récapitulatifs.  - 
Avantages  généraux  de  la  Langue  Bleue. 

CHAPITRE     PREMIER 

DONNÉES  DU  PROBLÈME.  —  SOLUTION  THÉORIQUE 

Considérations  générales  (i). 

La  nécessité  et  la  possibilité  d'un  instrument  artificiel  de  compré- 
hension entre  les  peuples  étant  admises  (F.  Préface),  il  faut  :  1°  poser  le 

problème  ;  2°  étudier  les  limites  physiques  dans  lesquelles  doit  se 
mouvoir  un  tel  instrument  ;  3"  définir  les  besoins  auxquels  il  prétend 

répondre  ;  4°  énumérer  les  qualités  directrices  qu'il  doit  posséder  pour 
remplir  sa  fonction  ;  5°  proposer  une  solution  théorique,  déduite  de  ces 
considérations  diverses. 

(Il  Noter  qu'à  partir  de  cette  page,  la  lettre  B  voudra  dire  le  Bolak,   traducliun 
dans  la  Langue  Bleue,  de  l'expression  «  La  Langue  Bleue  i»  elle-même. 
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Sans  ce  resserrement  de  la  question,  on  risquerait  en  effet  de  s'égarer 
dans  une  entreprise  trop  vaste  ;  c'est  précisément  ce  manque  de  déli- 

mitation qui  a  fait  échouer  les  nombreuses  tentatives  de  création  de 
langues  internationales. 

Je  répète  la  définition  que  j'ai  donnée  : 

«  La  Langue  Bleue  est  un  idiome  aiiifîciel  ayant  pour  but 

d'offrir  un  instrument  de  communication  à  des  peuples  diffé- 

rents, afin  de  leur  permettre  d'échanger  les  idées  les  plus 

usuelles  d'une  manière  pratique,  soit  par  la  parole,  soit  par 
l'écriture.  » 

Analysons  les  diverses  parties  de  cette  définition  : 

§  ̂.  —  Position  du  problème. 

Il  faut  tout  d'abord  voir  jusqu'à  quel  point  l'usage  d'une  langue 
internationale  serait  utile  en  l'état  actuel  de  la  civilisation. 

Nous  avons  déjà  constaté  dans  la  Préface  que  la  conception  d'un  tel 
instrument  au  point  de  vue  de  Vuniversalité  est  utopique.  Je  veux 
créer  une  langue  de  second  degré,  afin  de  donner  aux  peuples  qui  le 

désirent  un  moyen  de  communication  ;  je  ne  me  propose  pas  d'im- 
poser une  langue  universelle. 

J'ai  dit,  dans  ma  définition  :  permettre  aux  différents  peuples,  etc.,  et 
non  obliger  ces  mêmes  peuples. 

En  un  mot,  la  Langue  Bleue  a  pour  but  de  devenir  la  langue  étran- 
gère unique  et  non  la  langue  unique.  Elle  doit  dispenser  tout  homme 

d'apprendre  plusieurs  langues  étrangères,  mais  elle  laisse  subsister  la 
langue  maternelle.  L'idéal  rêvé  et  praticable  est  la  connaissance  par 
tous  les  hommes  de  leur  langue  propre  et  dhin  seul  autre  idiome  (1). 

§  C  —  Des  limites  physiques  du  problème. 

11  y  a  une  étendue  matérielle  du  terrain  de  propagation  à  mesurer. 

Il  est  inutile  d'offrir  un  instrument  de  communication  à  des  hommes 

qui  n'en  éprouvent  pas  le  besoin  immédiat. 

'1)  Larousse  :  «  Une  métliode  bien  entendue  doit  nielti-o  à  profit  toutes  les  con 
naissances  j^réalablement  -acquises.  » 

J'utiliserai  donc  les  connaissances  grammaticales  de  la  langue  maternelle  que 
chacun  possède  pour  aider  à  l'acquisition  de  l'unique  idiome  etran;/er  :  la  Langue Bleue. 
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Je  m'adresse  à  des  peuples  dilJérents,  mais  non  pas  indistinctement  à 
tous  les  peuples.  Peu  importe  aux  Chinois,  aux  Annamites,  aux  Indiens, 
aux  Arabes,  une  langue  internationale.  Ils  ne  veulent  pas  communiquer 
entre  eux.  Pourquoi  nous  occuperions-nous  de  ces  peuples  inférieurs  ? 

Les  nations  qui  souhaitent  l'apparition  d'un  pareil  organe  sont  évi- 
demment celles  qui  se  trouvent  à  la  tète  de  la  civilisation  :  les  peu- 

ples de  races  anglo-saxonne  et  latine. 

Ces  races  forment  une  population  de  plus  de  500  millions  d'êtres 
humains  agglomérés  dans  l'Europe  centrale  et  occidentale,  les  colo- 

nies de  ces  peuples  européens  et  les  deux  Amériques. 

Le  champ  d'action  en  question  est  d'une  étendue  assez  vaste  pour 
justifier  mon  entreprise.  Je  m'adresserai  donc  spécialement  aux  races 
anglo-saxonne  et  latine»  1). 

Cette  délimitation  physique  est  de  la  plus  grande  utilité  ;  elle  cir- 
conscrit le  domaine  des  recherches  nécessaires  pour  fabriquer  mon 

vocabulaire  et  ma  grammaire. 

§  C,  —  Des  limitations  morales  du  problème. 

Le  champ  d'action  physique  délimité,  il  faut  examiner  si,  dans  l'ordre 
intellectuel,  des  limites  ne  peuvent  également  être  tracées. 

J'ai  dit,  dans  ma  définition,  «  échanger  les  idées  les  plus  usuelles  »  ; 
or,  dans  la  Préface,  on  a  déjà  vu  que  les  mêmes  raisons,  qui  interdisent 

de  songer  à  un  langage  universel,  condamnent  toute  tentative  de  litté- 
rature dans  un  idiome  artificiel. 

Les  poètes  volapmkistes  ou  esperantistes  me  semblent  ridicules.  Quant 

à  la  traduction  des  chefs-d'œuvre  littéraires  dans  une  langue  neutre, 
elle  me  paraît  tout  au  moins  inutile.  Ou  je  peux  lire  Hamlet  dans  la 

langue  de  Shakespeare,  ou  je  ne  sais  pas  l'anglais  ;  dans  ce  dernier 
cas,  étant  français,  j'en  lis  la  traduction  en  langue  française  et  non 
en  allemand,  en  espagnol  et  bien  moins  encore  en  Volapuk  ou  en 
Espéranto.  Ceci  me  paraît  être  de  pur  bon  sens. 

Donc,  je  déclare  qu'une  langue  commune  ne  peut  ni  ne  doit  servir  à 
aucune  des  créations  intellectuelles  relevant  de  la  littérature.  Ce  sont 

(1)  Je  ne  fais  pas  mention  des  Slaves,  à  mon  grand  regret.  Vu  mon  ignorance 

de  leurs  idiomes,  je  suis  contraint  de  bâtir  mon  œuvre  sans  m'occuper  d'eux.  Mais, 
lors  même  que  je  connaîtrais  leurs  langues,  je  devrais  me  borner  aux  peuples 
anglo-saxons  et  latins.  Si  je  voulais  tenter  de  combiner  les  langues  slaves,  si 
diflicilcs,  avec  les  autres  idiomes,  je  me  heurterais  à  de  telles  complications  (^uela 

réalisation  de  mon  travail  en  serait  peut-être  compromise.  D'ailleurs,  grâce  à 
l'énorme  facilité  des  Slaves  à  acciuérir  les  langues  étrangères,  —  facilité  provenant 
justement  de  la  difficulté  de  leurs  dialectes,  —  je  ne  doute  pas  qu'ils  n'apprennent 
aisément  la  Langue  Bleue. 
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de  trop  hautes  visées  pour  un  langage  artificiel  exclusivement  utilitaire. 
Au  reste,  ainsi  que  le  constate  La  Grasserië  :  «  la  littérature  consume 

le  langairc  »  ;  et  un  idiome  international  doit  subsister  intangible. 

Qu'on  ne  croie  pas  pourtant  que  le  B  sera  d'une  pauvreté  absolue, 
nonobstant  l'opinion  de  Nodier  :  «  On  ne  connaît  pas  assez  la  valeur 
et  la  puissance  d'une  langue  pauvre  » . 

Il  sied,  en  effet,  de  remarquer  que  d(^s  cinquante  à  cent  mille  mots 
différents,  contenus  dans  les  énormes  dictionnaires  de  langues  vivantes, 
un  bien  petit  nombre  seulement  est  employé. 

Il  est  prouvé  qu'ini  libretto  d'opéra  italien  renferme  à  peine  huit  cents 
expressions  différentes  ;  qu'un  paysan  emploie  environ  un  millier  de 
mots  ;  que  des  personnes  de  condition  moyenne,  —  comme  celles  à  qui 

s'adresse  la  Langue  Bleue,  —  n'ont  pas  besoin  d'un  vocabulaire  de 
plus  de  trois  à  quatre  mille  vocables  et  que  les  savants  eux-mêmes  ne 
font  pas  usage  de  six  mille  mots. 

Qu'on  ne  crie  pas  à  l'exagération  !  De  patients  statisticiens  ont  compté 
les  mots  de  la  Bible  et  n'y  ont  trouvé  que  5,i()2  termes  différents  et 
un  jthilulogue  anglais  n'a  relevé  que  7,-500  vocables  divers  dans  toute 
l'œuvre  de  Milton  ! 

En  présence  de  ces  résultats,  on  voit  qu'un  dictionnaire  qui  con- 
tiendrait environ  cinq  mille  mots  répondrait  à  toutes  les  nécessités 

de  communication  internationale.  Ces  nécessités  peuvent  se  grouper 
sous  les  trois  catégories  suivantes  : 

1°  Les  besoins  de  la  vie  courante,  que  l'on  peut  énumérer  en  ima- 
ginant un  voyage  dans  un  pays  dont  la  langue  est  inconnue,  —  énu- 

mération  trouvée  dans  tous  les  Manuels  de  conversation  ; 

2"  Les  besoins  commercianx  de  communication,  pour  permettre  aux 
peuples  de  trafiquer  entre  eux  ; 

3°  Enfin,  les  besoins  scientifiques,  pour  donner  aux  savants  de  tous 
pays  la  faculté  de  se  communiquer  leurs  travaux. 

Le  mot  commerce,  dans  l'ancienne  acception  de  ce  terme,  résume 
tous  ces  besoins,  soit  :  Commerce  intellectuel,  matériel,  ensemble  des 
relations  sociales  il). 

Cette  limitation  morale  du  problème  va  m'aider  considérablement 
dans  l'élaboration  de  mon  dictionnaire. 

Le  champ  d'action  étant  ainsi  dessiné,  ses  limites  physiques  et 
morales  tracées,  il  reste  à  établir  dans  quel  sens  vont  se  porter  mes 

(1)  LiPTAV  :  «  Ce  que  nous  prétendons  n'est  [)oint  de  r.jfurmci'  le  monde  entier, 
mais  de  faciliter  le  commerce  international,  c'est-à-dire  le  commerce  non  seulement 
dans  le  sens  restreint  des  transactions  mercantiles,  mais  bien  le  commerce  dans  le 
sens  le  jdus  vaste  du  mot,  soit  tous  les  moyens  do  relations  sociales.  » 
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efforts   pour  l'ensemencer    et  quelles  idées  directrices    m'inspireront 
dans  mon  travail. 

§  D.  —  Idées  directrices  du  problème. 

Si  l'on  veut  atteindre  le  but  d'une  langue  internationale,  il  est  évident 
qu'on  doit  chercher  avant  tout  à  la  rendre  pratique  afin  qu'elle  soit 
adoptée  par  les  divers  peuples  qui  veulent  «  cVune  manière  pratique 
échanger  leurs  idées  ».  (F.  Définition.) 

Pour  être  pratique,  un  idiome  artificiel  a  deux  desiderata  à  remplir  : 

1°  Il  faut  qu'une  telle  création  puisse  être  écrite  et  parlée  afin  de  per- 
mettre l'échange  des  idées  «  par  la  parole  et  par  l'écriture  »  ;  sinon cet  instrument  serait  défectueux. 

On  vei'ra  plus  loin,  que  le  B  répond  non  seulement  à  cette  condition, 

mais  que  même,  à  l'exemple  de  l'espagnol,  son  émission  est  l'exacte 
représentation  de  son  orthographe,  ce  qui,  sans  contredit,  est  la  per- 

fection absolue  au  point  de  vue  pratique. 

2°  Il  faut  qu'un  langage  commun  soit  facile  à  apprendre  pour  ne  pas 
rebuter  les  hommes  de  bonne  volonté  qui  en  apprécieront  l'importance. 

On  constatera  dans  la  grammaire  B  toutes  les  simplifications  ap- 
portées ;  on  verra  que  cette  grammaire  elle-même  est  déduite  logique- 

ment d'une  théorie  aisée  à  comprendre. 
Les  qualités  que  j'ai  recherchées  dans  cette  création  et  qui,  selon  moi, 

par  leur  convergence,  en  assurent  la  facilité  sont  :  la  concision,  la  préci- 
sion, la  clarté,  la  rigidité. 

La  Concision  est  nécessaire  parce  qu'elle  répond  à  la  Loi  du  moindre 
effort.  Tous  les  peuples  civilisés,  dans  l'évolution  de  leurs  langues,  se 
conforment  à  cette  tendance  de  la  constriction  des  vocables  (1).  De  la 

concision  des  mots  résulte  un  gain  de  temps  considérable  ;  la  plus  pra- 

tique de  toutes  nos  langues  modernes,  l'anglais,  est  celle  où  se  trouve 
le  plus  grand  nombre  de  monosyllabes. 

(1)  En  France,  tout  le  monde  dit  kilo  pour  kilogramme,  le  peuple  dit  fortif 

pour  fortification,  cipal  pour  municipal;  les  soldats  colon  pour  colonel,  bat  d'à/ 
pour  bataillon  d'Afrique;  les  écoliers  mat  pour  mathématiques;  les  étudiants 
p/iilo  pour  philosophie.  (Voir  dans  Victor  Hugo  le   mot  de  Gavroche  :  /,e/,'scksa). 

En  anglais  on  dit  toujours  bos  pour  omnibus,  rel  pour  railicay,  tram  pour 

tramway  ;  les  Scholars  d'Oxford  eux-mêmes  disent  carsity  pour  uniccr^^ity. 
Se  référer  à  l'exemple  classique  de  cpiscopus,  mot  de  neuf  lettres  en  latin  qui 

devient  bisp,  mot  de  4  lettres,  en  danois.  De  même  le  mot  dominus,  après  de  nom- 
breuses vicissitudes,  est  réduit  à  la  seule  lettre  n,  en  catalan. 
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TuRGOT  :  «  Les  liommes  grossiers  ne  font  rien  de  simple.  » 

De  Gexthoux   :   «    Chez  les   sauvages  les  mots  les  plus  rares  sont  ceux  d'une 
syllabe.  » 

Le  B  devra  donc  être  composé  en  grande  partie  de  mots  courts  et 

sera  ainsi  plus  concis  qu'aucune  autre  langue  vivante  ou  artificielle. 

La  Précision  est  nécessaire  afin  qu'aucune  amphibologie  ne  puisse 
surveiiir.  J'es.saierai  de  l'obtenir,  en  restreignant  le  sens  de  chaque 
terme,  en  donnant  des  caractéristiques  bien  tranchées  à  chaque  partie 
du  discours,  et,  même  dans  chacune  de  ces  classes,  en  créant  des 
caractéristiques  secondaires  clairement  déterminées  pour  certaines 
sortes  de  mots. 

La  Langue  Bleue  ne  présentera  pas  cette  fausse  richesse  des  langues 

anciennes  dont  M.\x  Mulleu  écrit  :  «  Les  langues  anciennes  sont  polyo- 
nimiques.  Elles  ont  beaucoup  de  noms  pour  une  même  chose  ». 

D'après  Renan,  il  existe  en  arabe  cinq  cents  noms  pour  désigner  le 
lion;  deux  cents  pour  le  serpent  ;  quant  au  chameau,  il  pourrait  être 
désigné  de  cinq  mille  sept  cent  quarante-quatre  manières  différentes  ! 

Nous  voilà  loin  de  la  précision  nécessaire  à  un  organe  nouveau. 

Bréal  :  «  Le  service  que  nous  rend  nos  langues  est  de  nous  imposer  une  forme 
qui  contraigne  à  la  précision  ». 

Harris  :  «  Les  philosophes  de  tous  les  temps,  surtout  Locke  et  Condillac,  ont 

senti  quel  était  l'abus  des  mots  existants  et  les  grands  inconvénients  auxquels 
on  s'expose  par  l'indétermination  du  sens  qu'on  y  attache  ». 

Le  B  devra,  par  ses  règles  absolues,  donner  une  signification  exacte 

des  parties  du  discours.  Il  .sera  ainsi  plus  précis  qu'aucune  autre 
langue  vivante  ou  artificielle. 

La  Clarté  est  nécessaire,  car  elle  est  une  des  formes  de  iu  probité 
même  de  la  langue. 

RiVAROL  :  a  Ce  qui  n'est  pas  clair  n'est  pas  français  ». 

Elle  découlera  de  la  concision  et  de  la  précision  réunies  à  la  rigidité. 
La  forme  extérieure,  autrement  dit  le  physique,  le  faciès  des  mots,  qui 
se  détachera  distinctement  dans  chaque  classe,  projettera  une  lumière 

intense  sur  tout  le  discours.  Grâce  à  l'alphabet  rationnel  qui  sera 
établi  dans  la  Langue  Bleue,  on  obtiendra  une  nouvelle  clarification 
très  grande  du  langage. 

Le  B»  de  par  la  physionomie  même  de  ses  vocables,  offrira  donc  un 
avantage  inappréciable  au  point  de  vue  de  la  lucidité.  Il  sera  ainsi  plus 
clair  que  toute  autre  langue  vivante  ou  artificielle. 

La  Rigidité  enfin  est  nécessaire.  Une  construction  fixe,  aux  règles 
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bien  établies,  est  encore  une  facilité  pour  l'intelligence  d'un  langage 
international  qui  ne  prétend  aucunement  à  la  beauté  plastique. 

Rréal  :  «.  Ce  qui  est  certain,  c'est  qu'un  ordre  réglé  à  l'avance  est  un  soulagement 
sinon  pour  celui  qui  écrit  ou  parle,  du  moins  pour  celui  ([ui  lit  ou  qui  écoute  ». 

Je  crois  que,  môme  pour  l'orateur  ou  pour  l'écrivain,  cette  rigidité 
devient  un  soulagement,  si  elle  suit  une  méthode  déterminée,  aisée  à 
retenir. 

De  cet  ensemble  de  qualités  directrices  résultera  une  facilité  incom- 

parable, et  d'autant  plus  grande  que  le  B  procurera,  par  son  sys- 

tème de  formation,  un  auxiliaire  puissant  dans  l'Aspect  même  des  mots. 
Cette  facilité  sera  encore  redoublée,  si  l'on  veut  bien  se  pénétrer  de 

la  théorie  du  B,  exposée  plus  loin  dans  l'apologue  intitulé  :  Le  Réveil 
d'Adam. 

Cet  apologue  enseigne  les  principes  fondamentaux  de  la  grammaire, 
tout  en  décrivant  le  procédé  de  création  successive  des  parties  du 
discours. 

On  y  constatera  également,  que  le  B  possède  une  tournure  analy- 

tique et  développante,  qui  permet,  avec  la  seule  connaissance  d'une 
notion  principale,  une  prompte  énonciation  de  tous  les  inots  dérivés, 

grâce  à  une  facilité  sans  égale  dans  la  formation  de  toutes  conceptions 
secondaires. 

On  sait  que  la  méthode  de  «  l'enseignement  par  l'Aspect  »  donne  les 
meilleurs  résultats  en  pédagogie.  Or,  la  Langue  Bleue  sera  un  ensei- 

gnement PERPÉTUEL  PAR  l' ASPECT. 

§  E.  —  Solution  théorique  du  problème. 

Avant  d'entrer  dans  les  détails  de  la  théorie  du  langage  en  général  et 

de  la  Langue  Bleue  en  particulier,  avant  même  d'expliquer  la  méthode 
adoptée,  je  veux  indiquer  le  premier  résultat  acquis  après  cette  étude 
des  qualités  nécessaires  à  un  idiome  artificiel. 

Nous  venons  d'établir,  que,  pour  être  pratique,  un  langage  doit 

s'écrire  et  se  parler  et  être  d'intelligence  facile  ;  pour  posséder  cette 
facilité,  il  faudra  qu'un  tel  instrument  soit  concis,  précis,  clair  et  rigide. 

A  la  première  page  de  ce  livre,  j'ai  imprimé  un  dessin  représentant 
les  Tables  de  loi  de  la  Langue  Bleue,  afin  de  frapper  immédiatement 

les  yeux  du  lecteur  par  un  résumé  succinct  de  mon  travail. 

Voici  les  particularités  de  cette  table  répétée  ci-après  : 

J'appelle  cette  loi  :  la  Loi  des  8-1,  parce  que  le  chiffre  1  s'y  trouve 
8  fois  répété. 
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Les  'i  lignes  qui  se  suivent  sont  les  Régies-bases  du  Bolak. 
Elles  contiennent  tout  le  système  de  la  Langue  Bleue  et  vont  nous 

montrer  que  les  qualités  théoriquement  requises  se  trouvent  dans  ma 
crt-ation. 

Ces  Iiè<jles-bases  donnent  ainsi  la  solution  théorique  du  problème  et 
indiquent  en  même  temps  par  quatre  qualifications  tous  les  principes 

de  la  méthode  que  j'ai  employée  dans  cette  nouvelle  langue  interna- tionale. 

TABLES  DE  LOI  DE  LA  LANGUE  BLEUE 

QUATRE    RÎEGLES-BASES 

Une  lettre,  un  son,  donc   concision 
dans  la  langue  et  méthode   sonoforme. 

Un  mot,  un  sens,  donc   précision 

dans  la  langue  et  méthode   idéo-verbale. 
Une  classe  (grammaticale),  un  Aspect,  donc  :  clarté 

dans  la  langue  et  méthode   classographe. 
Une  phrase  I  11,  une  construction,  donc  .    .    rigidité 

dans  la  langue  et  méthode   unironstructive. 

Inversement  on  peut  dire  : 

pn  son  n'est  représenté  que  par           une  seule  lettre  ; 
Un  sens  n'est  représenté  que  par.  ...  un  seul  mot; 
Un  aspect  déterminé  ne  représente.  .  qu'une  classe  (grammaticale); 
Une  construction  ne  représente  .  .  .  .  qu'une  phrase  (déterminée). 

Si  j'obtiens  ce  résultat,  il  est  évident  que  la  facilité  de  mon  instru- 
ment de  communication  est  assurée,  et  que,  par  suite,  j'aurai  établi  un 

langage  international  pratique. 
Les  explications  suivantes,  concernant  ces  règles,  feront  connaître 

leur  fonctionnement  dans  la  pratique. 

1"  Règle-Base  :  une  lettre,  un  son.  —  Je  dis  qu'une  lettre  ne  peut 
avoir  qu'un  son  i  et  inversement]  dans  une  langue  rationnelle  artificiel- 

lement construite.  Cette  base  du  langage  n'a  rien  d'incompréhensible  ; 

(1)  J'entends  par  le  mot  :  «  phrase  »,  un  type  de  proposition. 
E%.  :  une  phrase  intcrrogative. 
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^a  possibilité  d'application  en  est  fornieilement  prouvée  dans  une  des 
lanaues  vivantes  les  plus  répandues  :  Vespagnûl,  dans  lequel  toutes  les 
lettres  se  prononcent. 

Tous  les  précédents  créateurs  de  langues  artificielles  ont  également 
suivi  ce  principe. 

Mon  alphabet  démontrera  la  mise  en  pratique  de  cette  Règle-Base 
dans  la  Langue  Bleue  qui,  de  ce  fait,  est  sono  forme  : 

Forme  àhm  son  :  une  seule  et  même  lettre. 

Expression  d'une  lettre  :  un  seul  et  même  son. 

Ai-je  besoin  d'insister  sur  l'importance  capitale  d'une  méthode  delan- 
iraire  aussi  simple  qui  évite  à  la  fois  :  les  monstruosités  des  graphismes 

divers  d'un  même  son  (cinquante-six  manières  différentes  d'écrire  le 
son  o  en  français),  les  émissions  différentes,  sans  raison  apparente, 

d'une  même  lettre  (consonnes  c,  g,  t,  en  français  ou  voyelles  anglaises 
qui  ont  chacune  de  cinq  à  neuf  valeurs  différentes  !  i  et  les  représen- 

tations absurdes  d\in  son  par  deux  ou  trois  signes  ich,  ph,  en  français; 
chuintante  sh,  en  anglais,  et  sch  en  allemand). 

2"  Règle- Base  :  un  mot,  un  sens.  —  Je  dis  qu'un  mot  ne  peut  avoir 
qu'un  sens,  et  inversement  qu'un  sens  ne  sera  exprimé  que  par  un  seul 
mot  dans  une  langue  rationnelle  artificiellement  construite,  qui  doit 
être  idéo-verhale. 

Vu  la  diversité  des  sens  du  même  terme  et  le  nombre  infini  des  mots 

d'une  langue,  cette  partie  de  mon  programme  paraît  irréalisable. 
Ici,  il  faut  rappeler  que  la  Langue  Bleue  est  un  idiome  terre  à  terre  ; 

que  le  nombre  de  mots  véritablement  utiles  pour  exprimer  les  idées 

usuelles  n'est  pas  aussi  considérable  qu'on  pourrait  l'imaginer,  i  V.  p.  6). 
Avant  de  proclamer  l'impossibilité  de  réaliser  pratiquement  cette 

partie  de  mon  système,  il  faut  étudier  divers  moyens  offerts  dans  la 

o-rammaire  B,  Siûn  de  remédier  à  la  contrainte  imposée  par  cette  règle 
de  précision  :  Mots-cadres  (spécialement  ai»  et  ses  semblables;,  Règle 
de  la  Marguerite,  Terminaisons  secondaires,  etc. 

Il  est  évident  qu'il  y  a  dans  toute  langue  «  un  élément  subjectif»  qui 
ne  sera  pas  complètement  éludé  dans  la  Langue  Bleue,  mais  qui,  grâce 
aux  restrictions  imposées,  sera  du  moins  réduit  au  minimum.  Comme 
dans  tous  les  idiomes,  le  contexte  dans  les  phrases  apportera  toujours 

un  sens  quelque  peu  spécial  aux  mots  employés  ;  néanmoins  la  signi- 

fication d'un  vocable  sera  plus  précise  en  B  que  partout  ailleurs. 
Mon  vocabulaire  démontrera  la  mise  en  pratique  de  cette  Règle- 

Base  dans  la  Langue  Bleue  qui,  de  ce  fait,  est  ic?éo-L'e7'ba/e. 

Forme  d'une  idée  :  un  seid  mot. 
Effet  de  rémission  dhin  mot  :  une  seule  idée. 
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Ainsi  seront  évités  à  la  fois  les  mots  homophones  et  hornographes 
(sons  ou  graphismes  semblables  pour  deux  sens).  De  plus,  une  règle 

spéciale  au  B.  —  Règle  de  la  Marguerite,  —  permettra  d'exprimer  les 
nuances  du  langage  et  donnera  la  faculté  d'obvier  en  grande  partie  à 
la  pauvreté  du  vocabulaire  B>  d'où  seront  proscrits  également  les 
synonymes. 

Grâce  au  choix  des  lettres  de  l'alphaljet  et  aux  règles  particulières 
du  Bi  les  isomérismes  (graphismes  similaires)  résultant  de  la  forma- 

tion des  mots\  disparaîtront  forcément  aussi  du  Dictionnaire  de  la 
Langue  Bleue. 

3*^  Règle-Base  :  une  classe,  un  Aspect.  —  Je  dis  que  :  une  classe 

de  mots  i  une  partie  du  discours  i  ne  peut  avoir  qu'un  seul  Aspect  carac- 
téristique et  inversement  qu'un  Aspect  déterminé  —  une  forme,  un 

faciès,  —  ne  peut  convenir  qu'à  une  seule  classe  de  mots  dans  une 
langue  rationnelle  artificiellement  construite. 

En  ceci  consiste  le  progrès  essentiel  que  j'apporte  dans  l'œuvre  de 
formation  d'un  idiome  international. 

Je  ne  peux  entrer  ici  dans  les  détails  de  cette  création  qui  constitue 
le  fondement  de  toute  ma  grammaire,  à  laquelle  je  renvoie  le  lecteur. 

On  se  rendra  compte  de  l'application  rigoureuse  de  cette  Règle-Base 
dans  la  Langue  Bleue  qui,  de  ce  fait,  est  classographe ,  c'est-à-dire  que 
chaque  partie  du  discours  est  caractérisée  par  un  Aspect  spécial. 

L'audition  ou  la  vision  de  cette  forme  suffira  à  révéler  la  classe  à 
laquelle  appartient  un  mot  quelconque. 

4''  Règle-Base  :  une  phras3,  une  construction.  —  Je  dis  qu'tme 
phrase  déterminée  ne  peut  avoir  qu'wîie  construction  (et  inversement 
qu'une  construction  ne  peut  représenter  qu'une  suite  déterminée  de 
mots),  dans  une  langue  rationnelle  artificiellement  construite. 

On  verra,  par  la  syntaxe  du  B.  que  cette  unité  dans  la  structure  de  la 

j)hrase  est  la  règle  absolue  de  la  Langue  Bleue,  qui,  de  ce  fait,  est  uni- 
constructive,  autrement  dit  en  B,  chaque  type  de  phrase  se  moule  sur 
un  type  unique  de  construction. 

On  a  déjà  vu  (V.  p.  8),  au  sujet  de  la  Précision,  les  avantages 

apportés  par  cette  rigidité  dans  l'usage  d'un  idiome  international. 

Il  est  évident  que  cette  4'  Règle-Base  est  applicable  pratiquement. 

On  n'en  saurait  appréhender  la  difficulté,  mais  seulement  la  discipline 
trop  rigoureuse.  Je  considère  pourtant  cette  discipline  comme  apte  à 
faciliter  la  compréhension  de  ce  nouvel  idiome. 

En  résumé,  il  me  semble  déjà  pouvoir  affirmer  que  sur  mes  quatre 

Règles-Bases,  la  première   (une   lettre,  un  son)  et  la  quatrième  {une 
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phrase,  luie  construction)  seront  admises  sans  restriction  ;  elles  sont 
immédiatement  intelligibles. 

La  seconde  Règle -Base  {un  mot,  un  sens),  quoiqu'elle  paraisse 
difficile  à  réaliser,  est  encore  admissible.  On  verra  au  vocabulaire  de 

la  Langue  Bleue  si  j'ai  réussi  sur  ce  point. 
Quant  à  la  troisième  Règle-Base  {une  classe,  un  Aspect),  elle  est,  au 

contraire,  impossible  à  vérifier  a  priori. 

Comme  cette  règle  est  l'âme  même  de  ma  création,  je  demande  qu'on 
attende  la  suite  de  ce  livre  avant  de  se  prononcer. 

Pour  arriver  à  cette  démonstration,  je  suis  obligé  à  une  grande 

digression.  Il  me  faut  commencer  par  l'étude  de  l'origine  du  langage 
en  général.  J'adopterai  une  certaine  direction  théorique  qui  nous  amè- 

nera, par  une  séi'ie  de  raisonnements,  à  énoncer  la  théorie  particulière 
de  la  Langue  Bleue. 

De  cette  dernière  théorie  seront  enfin  déduites  à  leur  tour  les  classi- 

fications nécessaires,  qui  permettront  de  justifier  l'énoncé  de  la  troi- 
sième Règle-Base  du  B  :  une  classe,  un  Aspect,  —  point  capital  dans 

la  formation  d'un  idiome  international  pratique,  problème  posé  dans 
ce  premier  chapitre. 



CHAPITRE   II 

THEORIE    DU    LANGAGE 

Pour  expliquer  les  bases  de  ma  création,  je  veux  brièvement  exposer 
ma  théorie  du  langage. 

N'ayant  aucune  prétention  philosophique,  je  dois  dire  tout  d'abord 
que  je  ne  com]:)ats  nullement  en  faveur  de  cette  théorie.  Elle  me  sert 
uniquement  de  «  canevas  »,  sur  lequel  va  «  se  broder  »  la  théorie 
spéciale  de  la  Langue  Bleue. 

Cependant,  vu  le  grand  nombre  df  systèmes  contradictoii'es  soutenus 

par  les  plus  illustres  savants  au  sujet  de  cette  question  de  l'origine  et 
du  développement  du  langage,  je  m'arroge  le  droit  de  choisir  une  de 
ces  théories,  puisqu'aucune  d'entre  elles  n'a  été  positivement  démontrée. 

Max-Muller  :  «  Nous  ne  pouvons  dclcrmincr  encore  ce  qu'est  le  langage  ». 

Darmesteter  :  «Quelle  est  l'origine  du  langage?  Cette  question  captivante 
n'a  pu  encore  quitter  le  domaine  de  l'hypothèse.  La  science  n'est  pas  mûre  sur  ce 
jxiint  ». 

En  présence  de  cette  situation,  je  choisis  la  théorie  qui  rend  compte 
(le  la  formation  du  langage  par  les  lois  les  plus  simples  :  la  théorie  de 
la  sensation.  La  méthode  de  formation  de  la  Langue  Bleue  reflétera  le 

procédé  suivant  lequel,  d'après  cette  théorie,  se  crée  tout  idiome  spon- tané. 

Je  laisse  parler  les  divers  auteurs  suivants  : 

Cassl.\nt  :  «  La  s^ensation  est  un  phénomène  élémentaire  de  la  conscience  déter- 
miné par  certaines  forces  naturelles,  parmi  lesquelles  on  peut   compter  le  son...  » 

Co.NDiLLAc  :  a  La  pensée  vient  de  la  sensation.  Chez  tous  les  hommes,  elle  se 
compose  et  .se  décompose  de  même  ». 

ScHi.EicnER  :  a  Le  mot  est  la  forme  acoustique  des  émotions  et  des  mouvements 

de  l'esprit  ». 

PoN'CEL  :  «  Les  mots  sont  à  la  fois  signes  de  la  pensée  et  expression  des  choses  ». 

Clairei-onu  :  «  Le  langage  n'est  que  la  traduction  par  la  voix  des  impressions 
lecucillies  par  l'oreille.  Pas  d'oreille,  pas  de  perception,  pas  de  reproduction,  pas 
de  langage  parlé.  D'un  seul  trait  on  peut  caractériser  l'ensemble  des  phénomènes 
de  corrélation  :  Pas  d'impression,  pas  d'expression  i. 
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Ces  prémisses  posées,  il  m'est  encore  utile  de  montrer  dans  quel 
ordre  se  succèdent  les  diverses  sensations. 

Bergson  :  «  Il  semble  que  la  conception  débute  par  un  sentiment  confus  de 
qualité  marquante  et  de  ressemblance  », 

William  Hamilton  :  a  Le  langage  n'exprime  d'abord  que  le  vague  et  le  confus  ». 

Renan  :  «  La  première  tendance  du  langage  a  été  vers  une  variété  sans  bornes  ». 

Ammonius,  cité  par  Tiiurot  :  «  La  nature  aime  à  procéder  des  sujets  complexes 
aux  sujets  simples  ». 

MoNTÉMONT  :  a  C'est  par  des  décompositions  successives  que  nous  descendons 
de  l'idée  la  plus  générale  à  l'idée  la  plus  individuelle  ». 

D'où  je  conclus  que  l'état  premier  de  la  pensée  a  été  la  confusion. 
Il  faut  maintenant  étudier  l'opinion  de  divers  auteurs  au  sujet  de 

l'évolution  même  de  la  pensée. 

Darmesteter  :  «  Le  langage  s'affermit  avec  la  civilisation  » . 

Bergson  :  <•  Le  travail  de  localisation  consiste  en  réalité  dans  un  effort  croissant 

d'expansion  ». 

Bré.\l  :  a  Le  langage  est  une  transposition  où  les  objets  figurent  déjà  généralisés 
et  classés  par  le  travail  de  la  pensée  ». 

Voyons  maintenant  de  quelle  manière  s'accomplit  ce  travail  d'évo- 
lution de  la  pensée  et  de  quel  instrument  se  sert  l'esprit  humain  : 

Harris  :  «  L'instrument  principal  de  la  science  est  la  classification  ». 

Whitnev  :  a  Acquérir  le  langage,  c'est  adopter  des  classifications  ». 

Max  Muller  :  a  Acquérir  une  langue,  c'est  adopter  des  classifications  ». 

Pour  arriver  à  la  conclusion  de  cet  exposé,  il  ne  nous  reste  plus 

([u'à  montrer  à  quelles  classifications  va  aboutir  ce  travail  mental  : 

Renan  :  «  La  distinction  des  mots  pleins  et  des  mots  vides  dominait  l'ancienne 
grammaire.  Les  premiers,  qu'on  pourrait  appeler  mots  objectifs,  désignant  des 
choses  et  formant  un  sens  par  eux-mêmes,  ont  tous  eu  pour  cause  de  leur  apparition 

un  phénomène  extérieur.  Les  seconds,  qu'on  pourrait  appeler  mots  subjectifs,  ne 
désignant  qu'une  relation  ou  une  rue  de  l'esprit,  ont  dû  souvent  avoir  une  cause 
l)urement  psychologique  ». 

Terrien- Poncel  :  <t  Quelque  simple  qu'il  soit  en  réalité,  l'acte  de  la  pensée  peut 
se  diviser  en  deux  classes  distinctes  :  les  notions,  idées  qui  forment  le  matériel  de 

la  pensée,  et  les  rapports  que  l'esprit  perçoit  entre  ces  notions  ». 

MoxTÉMONT  :  «  Les  grammairiens  de  Port-Royal  divisent  les  mots  relatifs  aux 
idées  en  deux  sortes  :  ceux  qui  signifient  la  manière  de  nos  i^ensées  et  ceux  qui 
signifient  les  objets  de  nos  pensées  ». 

H.\RRis  :  ce  La  division  la  plus  simple  est  celle  qui  partage  les  mots  en  deux 
grandes  classes  :  ceux  qui  changent  de  formes  suivant  la  nature  du   rapport  gêné- 
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rai  et  ceux  qui,  étant  seuls  les  signes  de  la  liaison  de  deux  idées  en  rapport,  sont 
constamment  les  mêmes  ». 

Ne  voulant  pas  multiplier  les  citations,  je  me  contente  de  dire  qu'on 
trouve  des  traces  de  pareilles  classifications  aussi  bien  chez  les  Chinois 

que  dans  la  grammaire  sanscrite. 

Pour  conclure,  je  m'appuie  sur  les  raisonnements  suivants  : 

CoxDiLLAC  :  «  Étudier  la  grammaire,  c'est  étudier  les  méthodes  que  les  hommes 
ont  suivies  dans  l'analyse  de  la  pensée  ». 
Bacon  :  «  Il  faut  distinguer  entre  la  grammaire  simple  et  la  grammaire  philoso- 

lihique.  Cette  dernière  mérite  de  nous  occuper  exclusivement  ». 

Je  déclare  donc  :  que  pour  donner  à  ime  langue  artificielle  des  sub- 

structions  solides,  il  faut  recherclier  la  création  d'une  grammaire  phi- 
losophique, dans  laquelle  les  diverses  parties  d'oraison,  constituant 

Yorganisation  du  discours,  devront  être  déduites  d'une  théorie  du 
langage. 

Je  viens  d'énumérer  les  diverses  opinions  sur  lesquelles  vont  être 
étayés  les  fondements  de  la  Langue  Bleue,  et  je  les  résume  ainsi  : 

Le  langage  est  le  produit  d'une  sensation  éprouvée  par  l'homme  d'une 
manière  confuse;  cette  sensation,  en  devenant  de  plus  en  plus  distincte, 

se  traduit  plus  clairt-ment  à  l'aide  de  la  classification  des  idées.  Cette 
classification  a  pour  objet  principal  la  distinction  entre  les  notions 

confuses,  produites  par  certains  mouvements  de  l'âme,  et  les  notions 
'précises  de  ces  mêmes  mouvements  à  leurs  divers  états  d'activité. 

Ce  raisonnement  possède  le  grand  mérite  de  suivre  la  marche  de  la 
loi  du  moindre  effort. 

On  va  trouver  dans  le  prochain  chapitre  les  applications  de  cette 
définition  qui  résume  ma  théorie.  Aussi  critiquable  que  puisse  en  être 
le  principe,  cette  théorie  forme  néanmoins  un  tout  dont  les  parties  sont 

logiquement  déduites  ;  et,  considération  la  plus  intéressante  en  l'espèce, 
cette  métliode  facilitera  la  compréhension  d'un  langage  international. 

Afin  de  faire  encore  mieux  comprendre  cette  théorie,  je  finis  ce  cha- 
pitre par  une  comparaison  prise  à  un  art  matériel  :  la  photographie. 

Je  compare  le  cerveau  à  une  plaque  sensible  préparée  à  seule  fin  de 

recevoir  l'impression  des  images  extérieures.  Le  cerveau  s'impres- 
sionne par  une  sensation  produite  par  des  ondes  sonores  (au  lieu 

d'ondes  lumineuses  i.  De  même  que  lec  réactif  »  réuéie  lentement  l'image 
latente  du  «  cliché  »,  de  mémo  la  réflexion  produit  la  révélation 

d'images  tout  d'abord  confuses  et  qui,  peu  à  peu,  se  développent  avec 
une  netteté  sans  cesse  croissante  pour  arriver  à  la  reproduction  précise 

de  la  pensée...  au  moyen  de  vocables  de  plus  en  plus  distincts. 



CHAPITRE  III 

THEORIE  DE  LA  LANGUE  BLEUE 

§  .1.  —  Théorie  pure. 

Nous  venons  d'assister  au  spectacle  du  développement  de  la  pensée 
dans  la  théorie  sensualiste  du  langage  de  laquelle  va  être  déduite  la 
grammaire  philosophique  de  la  Langue  Bleue. 

Nous  avons  constaté  que  l'esprit  évolue  du  «  confus  au  précis  »  et 
que  ces  deux  épithètes  caractéristiques  expriment  énergiquement  la 
division  des  catégories  des  notions  humaines.  Soit  : 

l"^^  Catégorie  :  Mots  confus. 

2"=  Catégorie  :  Mots  précis. 

Ce  point  admis,  afin  de  ne  pas  ennuyer  le  lecteur,  j'ai  préféré  pro- 
céder par  allégorie,  pour  alléger  la  tâche  d'acquisition  d'une  nouvelle 

grammaire. 

Voici  Tapologuequej  ai  imaginé.  Je  l'intitule  le  «  Réveil  d'Adam  »;  il 
contiendra  à  la  fois,  et  la  théorie  de  la  Langue  Bleue,  et  le  système  de 
Grammaire  qui  en  émane. 

LE  REVEIL  UADAM 

Je  suppose  le  premier  homme,  Adam,  s'é veillant  au  Paradis.  Tous 
ses  sens  sont  frappés  à  la  fois  par  les  forces  de  la  nature  ambiante  :  ses 
yeux  aveuglés  de  lumière,  ses  oreilles  abasourdies  jiar  les  multiples 
sons  perçus. 

Etourdi  par  cette  révélation  du  monde,  le  cerveau  bouillonnant, 

Adam,  à  peine  sorti  des  limbes  de  l'inconnu,  éprouve  des  sensations 
confuses. 
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De  cet  état  inconscient  surgit  la  1"^  Catégorie  des  mots  :  les  Mots 
confus. 

Je  suppose  que  le  premier  mot  émis  par  Adam  fut  un  cri  informe,  une 

voyelle  quelconque,  soit  par  esprit  d'imitation  en  essayant  instincti- 
vement de  reproduire  un  des  bruits  entendus,  soit  plutôt  encore  par  un 

besoin  invincible  de  respirer  lîruyamment,  d'émettre  un  souille,  souille 
de  vie,  la  poitrine  soulevée  d'émotion.  Ce  cri  poussé,  perçu  par  l'oreille, 
étonne  Adam.  Il  le  répète,  en  change  la  tonalité  par  d'involontaires 
contractions  de  son  pharynx,  de  sa  bouche,  de  ses  lèvres. 

Ce  sont  là  les  Interjections  il),  qui  seront  également  la  i"  partie 
iJu  discours  (lu  B  et  la  /'"  classe  delà  Catc'Qorie  des  mots  confus. 

Puis  des  idées  naissantes,  très  vagues,  affluent  à  son  cerveau;  un 

premier  groupement  général,  ce  qu'on  pourrait  appeler  les  grandes 
lignes  de  l'univers,  émerge  de  son  esprit.  Adam  veut  exprimer,  même 
avec  imprécision,  ses  pensées  confuses,  et  créer  des  mots  qui  englobent 
toute  une  série  de  sensations. 

Dans  aucune  langue,  ces  expressions  de  sensations  confuses  ne  sont 

réunies  dans  un  même  groupe.  J'ai  créé  en  B  cette  nouvelle  classe 
de  mots  que  j'appelle  Mots-cadres  i2),  —  "impartie  du  discours, 
2°  classe  de  la  Catégorie  des  mots  confus.  Si  l'on  veut  comprendre 
rapidement  ce  que  j'ai  imaginé,  qu'on  prenne  pour  cette  classe  la 
définition  :  les  Mots-cadres  sont  des  gestes  oraux. 

A  ce  moment,  afin  de  pouvoir  continuer  son  travail  d'acquisition, 
Adam  essaye  de  relier  ses  idées  vagues,  de  coordonner  les  notions 

confuses  qu'il  jjossède  déjà,  de  les  subordonner  l'une  à  l'auti^e,  en  un  mot 
de  créer  des  rapports  d'une  idée  à  une  autre,  soit  par  liaison,  soit  par 
subordination.  Pour  exprimer  ces  rapports  confus,  il  crée  des  vo- 

cables, imprécis  eux-mêmes,  appelés  dans  toutes  les  langues  les 

prépositions  et  les  conjonctions,  que  j'assemble  dans  la  Langue 
Bleue  en  une  seule  classe,  —  3"  pjartie  du  discours  et  3'^  classe  de  la 

(1)  TiMMERMAXS  :  «  Ce  sont  des  accents  que  nous  a  appris  la  nature.  » 

Renan:  «  .Selon  de  Brosses,  toutes  les  langues  ont  débuté  par  l'interjection.  » 
AuBERTiN  :  «  Toutes  les  langues  commencent  évidemment  par  l'interjection.  » 
MoNTÉMONT  :  «  L'interjection  est  le  signe  de  la  .sensation.  » 
Be.vuzée  appelle  les  interjections  «  mots  effectifs  ». 

(2)  L'idée  de  ci'éer  une  classe  de  mots  indiquant  des  sensations  confuses  générales 
exprimant  des  idées  universelles,  telles  que  la  ri'Jf/ation,  linterrofjation,  le  n-- 
flcœc,  le  contraire,  etc.,  m'a  été  inspirée  par  les  mots-clefs,  mots  vides  de  la 
langue  chinoi.sc. 

L'appellation  «  mot-caurf,  »  me  semble  faire  image  et  montrer  que  cette  classe 
de  mots  «  encadre  »  les  autres  mots  (et,  dans  la  pratique,  celui  qui  suit),  poui' 
donner  une  autre  acception,  une  autre  physionomie  à  un  mot  .suivant.  Ce  vocable 

est  un  cadre  qui  ne  l'epréscate  rien,  s'il  ne  contient  sa  toile,  laquelle  est  ici  un 
mot  précii. 
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Catèrjoriedes  mots  confus, —  et  que  j'appelle  les  Connectifs,  déno- 
mination déjà  donnée  à  un  pareil  groupement  par  plusieurs  grammai- 

riens. 

Puis,  en  suivant  Adam  dans  son  évolution  mentale,  je  suppose  que, 

à  la  suite  de  ses  vagues  connaissances  sur  les  rapports  confus  des 
notions  entre  elles,  il  essaie  de  commencer  un  classement  plus  raisonné. 

Il  veut  déterminer  plus  exactement  ses  pensées  et  dés  igné, 'pour  ainsi 
dire,  du  doigt  les  objets,  sans  toutefois  les  nommer;  il  crée  ainsi  des 

mots  déjà  plus  précis,  quoique  confus  encore,  les  Désignatifs,  qui  for- 

ment la  P  partie  du  discours  et  la  4"  classe  de  la  Catégorie  des  mots 
confus. 

Après  les  rapports  de  coordination  et  de  subcrdination  viennent,  en 

effet,  des  rapports  plus  spéciaux  de  détermination. 
Diverses  sortes  de  sentiments  bont  exprimés  dans  cette  classe  de 

mots.  On  verra  dans  la  grammaire  B  que,  sous  la  dénomination  de 

Désignatifs,  je  comprendrai  l'article  et  tous  les  adjectifs  et  pronoms 
contenus  dans  les  grammaires  usuelles,  sauf  les  noms  de  nombre  et  les 

qualificatifs. 

Voici  l'ordre  dans  lequel  ces  désignatifs  seront  énumérés  :  tout 

d'abord,  par  enchaînement:  1°  les  Relatifs,  le  pronom  relatif  étant  de 
par  sa  nature  le  plus.près  de  la  conjonction,  —  il  est  appelé  sou- 

vent pronom  conjonctif  (1)  ;  2°  les  Jnterrogftt^i/s-exciamati'fs  (2),  car  je 
suppose  qu'Adam,  dans  son  étonnement,  s'interroge  après  avoir  établi 
la  notion  de  rapport  entre  les  choses.  Comme  réponse  à  sa  propre  in- 

terrogation, il  exprime  la  notion  de  ces  rapports  en  les  condensant, 

mais  d'une  manière  vague  encore,  et  crée  la  3"  sorte  de  désignatifs, 
les  indé/uiis,  qui  comprendra  :  les  adjectifs  et  pronoms  indéfinis. 

Puis,  voulant  préciser  davantage,  Adam  montre  du  doigt  les  objets 

divers  et  alors  apparaît  la  4"  sorte  de  désignatifs  :  les  Démonstratifs, 
qui  incluera  les  espèces  de  mots  désignés  en  grammaire  sous  les  noms 
de  :  article,  adjectifs  démonstratifs,  pronoms  démonstratifs. 

Dans  cet  ordre  d'idées,  il  reconnaît  ce  qui  lui  est  étranger  et  ce  qui 
lui  appartient  en  propre  ;  de  ce  fait,  il  crée  la  5®  sorte  de  désignatifs  ; 
les  Possessifs  (adjectifs  et  pronoms  possessifsi. 

Enfin,  prenant  connaissance  complète  de  sa  personnalité,  Adam, 

pour  ainsi  dire,  se  tâte  et  fait  la  distinction  plus  subtile  et  presque  pré- 

(1)  Harris  :  «  Le  pronom  relatif  est  différent  des  autres  pronoms  par  sa  pro- 
priété particulière  d'être  substitué  avec  l'idée  de  conjonction.  » 

Appollonius  et  TiiKODORE  DE  G.\ZA  appellent  ce  pronom  «  l'article  subjonctif», 
d'après  la  remarque  de  Thurot. 

(2)  Les  Int«rrogatifs-exclamatifs  sont  si  bien  liés  aux  Relatifs  que,  dans  la  plupart 

des  langues,  il  n'y  a  qu'un  seul  mot  pour  exprimer  ces  deux  sortes  d'idées. 
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oise  de  son  moi.  Il  cc^içoit  qu'il  est  un  être  différent,  se  détachant  de 
la  nature  ambiante,  se  désigne  hii-)nème  et  arrive  à  proférer  le  mot 

«  je  »,  donnant  ainsi  naissance  à  la  (y"  et  dernière  sorte  de  désignatifs  : 
les  Personnels  (pronoms  personnels  ) . 

Ainsi  se  clôt  la  pcc-niière  Catégorie  dulangage  :  les  mots  confus. 

L'objection  que  l'on  peut  faire  à  cette  énumération  est  l'ordre  quelcjut' 
peu  arbitraire  que  j'impose  aux  conceptions  de  messire  Adam,  surtout 
dans  la  classe  des  désignatifs.  Il  est  évident  que,  sauf  pour  la  relation 
des  connectifs  avec  le  pronom  relatif,  et  pour  la  personnalité  qui  est  le 
chaînon  entre  les  idées  confuses  et  les  idées  précises,  le  restant  de  la 

série  de  mes  déductions  est  un  peu  fantaisiste  ;  mais  l'importance  de 
cet  ordre  est  très  secondaire  dans  la  pratique,  puisque  toutes  ces  sortes 
de  mots  resteront  toujours  dans  la  classe  de  mes  Désignatifs.  Cet  ordre 

n'est  pas  plus  arbitraire  que  celui  des  grammaires  ordinaires;  aucun 

argument  valable  i)Our  préconiser  une  autre  nomenclature  n'y  existe. 

De  Tr.vcy  :  «  La  trrammairc  varie  cuiitiuufUemeiit,  parce  (ju'cUc  n'a  jamais  été 
faite  sur  des  principes  solides  ». 

On  pourra  dire  aussi  qu'il  n'y  a  aucune  raison  pour  exclure  de  cette 
classe  les  adjectifs  numéraux  et  les  qualificatifs  qui  sont  également  des 

désignatifs.  Je  répondrai  qu'il  s'agit  ici  uniquement  de  mots  confus  et 
que  rien  n'est  plus  'précis  quun  nombre  (1).  Quant  aux  qualificatifs,  je 
considère  l'idée  de  qualilication,  d'attribut,  comme  une  notion  exacte, 
dont  la  place  est  dans  la  catégorie  des  mots  précis. 

Enfin,  on  objectera  encore  qu'un  pronom  i)ersonnel  est  une  notion 
précise  et  que,  de  ce  fait,  sa  place  n'est  pas  parmi  les  mots  confus. 

Ma  réponse  sera  la  définition  de  : 

Chavée  :  «  Le  pronom  personnel  représente  deux  idées  :  1"  l'être  individuel  lui- 
même;  2°  la  ])lacc  occupée  par  cet  être  individuel.  « 

En  renversant  l'ordre  de  ces  termes,  on  voit  que  la  liaison  se  fait 
avec  les  désignatifs.  Car  la  «  place  »  est  encore  une  désignation. 

Un  joueur  de  baccara  dirait  que  le  «  personnel  »  est  «  à  cheval  »  sur 

les  deux  catégories  de  mots.  Il  est  évident  que  l'idée  de  personnalité 
est  le  pont,  sur  lequel  passent  les  pensées  partant  de  la  confusion  pour 

aborder  à  la  rive  de  la  précision.  L'idée  de  personnalité  est  à  la  fois 
la  dernière  des  pensées  confuses  et  la  première  des  conceptions  pré- 

cises. L'expérience  montre  en  effet  qu'un  personnel  exprimé  seul  n'a 

(1)  En  outre,  ainsi  qu'on  le  verra  plus  tard,  j'ai  été  contraint  à  ce  groupement  par 
'.'impossibilité  matérielle  de  faire  rentrer  la  quantité  innombrable  des  nombres  diffé- 

rents dans  les  moules  très  resu'einls  que  je  vais  avoir  à  ma  disposition  jiour  couler 
iiîos  Dësignati/s. 



LA  LANGUE  BLEUE  2Î 

aucune  signification  par  lui-même,  s'il  n'est  pas  émis  en  réponse  à  une 
idée  précise  (1). 

En  résumé,  si  l'on  veut  bien  admettre  la  théorie  de  ce  <'  Réveil 

d'Adam  »  (elle  n'a  rien  qui  choque  la  raison),  on  voit  que  la  l""^  Caté- 
gorie des  mots  de  la  Langue  Bleue  sera  composée  des  Mots  confus  et 

qu'elle  sera  elle-même  divisée  en  quatre  classes  :  1°  les  Interjections; 
2°  les  Mots-cadres  ;  3°  les  Connectifs  ;  4°  les  Désign':itifs. 

Après  avoir  étudié  et  classé  tous  les  concepts  vagues,  nous  voici 

arrivés  à  la  2*'  Catégorie  des  mots  de  la  langue  :  les  mots  précis  qui 
doivent  servir  à  désigner  les  notions  exactes. 

Reprenons  notre  apologue  : 

Adam,  après  s'être  désigné  lui-même,  constate  qu'il  est  «  un  »  et 
aperçoit  des  choses  qui  sont  lAusieurs  ;  par  esprit  de  classification 

précise,  il  dénombre  les  objets,  il  crée  les  Noins  de  nombres  ;  et,  pour 

mieux  se  souvenir  des  êtres  qui  l'entourent,  il  leur  donne  des  Xoins. 
Je  sais  que  beaucoup  de  savants  prétendent  que  le  pronom  personnel 

fut  créé  en  premier  lieu  ;  d'autres  soutiennent  que  c'est  la  qualité  qui 

préexista;  d'autres  encore  que  l'on  doit  attribuer  cette  préséance  au 
verbe  ;  mais  en  raison  de  cette  divergence  d'opinions  sur  cette 

inconnue  «  d'où  aucun  voyageur  n'est  revenu  »  (suivant  l'expression 
de  Hamlet),  on  doit  m'accorder  le  postulat  d'un  ordre  arbitraire  dans 
le  récit  de  «  l'Eveil  des  Idées  ». 

Au  reste,  sur  ce  point,  je  peux  m'appuyer  sur  l'autorité  de  Hegel 

qui  dit  énergiquement  :  «  A'oks  pensons  en  noms  ». 
Je  ferai  donc  des  «  Nombres  et  Noms  »  la  4^  partie  du  discours  et  la 

/"■^  classe  de  la  2^  Catégorie  du  langage  :  les  mots  précis. 
Ici  une  critique  plus  sérieuse  pourrait  être  soulevée  :  ce  groui^ement 

même  des  nombres  avec  les  noms.  Cette  objection  est  l'ondée,  mais  je 
ne  dois  pas  perdre  de  vue  la  «  pratique  »  de  ma  création  de  langue 

internationale.  La  quantité  innombrable  de  vocables  des  «  noms  et  nom- 

bres »  m'a  imposé  ce  classement  qui  semble  quelque  peu  bizarre.  Les 
nombres  et  les  noms  seront  donc  les  deux  sortes  de  la  4®  partie  du 
discours  et  auront  les  mêmes  aspects  dans  la  Langue  Bleue. 

Puis,  Adam  voit  agir  les  choses,  constate  leurs  états  et  leurs  mou- 

vements qui  se  répètent  parfois  d'une  même  manière  ;  lui-même  peut 
imiter  certains  de  ces  actes,  il  lui  faut  des  mots  pour  grouper,  classifier 

ces  sensations   précises;   alors,  des  noms,   il  déduit  les  Verbes,   — 

(1)  De  plus,  ici  également,  il  m'a  fallu  considérer  le  côté  pratique  de  mon  système 
qui  me  permet,  grâce  à  ce  classement  du  Personnel  dans  les  Désignatifs,  de  don- 

ner à  l'ensemble  de  ces  mots  un  aspect  bien  spécial. 
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.5*  partie  du  discours  et  5^  classe  de  la  2*  Catégorie  du  langage  :  les 
mots  précis. 
Adam,  ensuite,  attribue  aux  choses  certaines  qualités  précises. 

Cette  attribution  est  d'un  raisonnement  plus  complexe.  En  effet,  cette 
sensation  exige  deux  notions  pour  être  exprimée  :  l'idée  de  personna- 

lité et  l'idée  comparative  qu'Adam  veut  attribuer  à  cette  pensée  par 
rapport  à  sa  personnalité.  C'est  cette  fonction  dé  rapport  d'attribution 
qui  me  fait  domier  à  cette  classe  de  mots  le  nom  d'Attributifs.  Ce 
sera  la  6"  partie  du  discours  et  la^^  classe  de  la  2"  catégorie  du  langage  : 
les  tnots  précis. 

Cette  classe  comprendra  les  adjectifs  qualificatifs  de^  langues  vivantes 
et  les  participes  présents  et  passés  considérés  comme  adjectifs  verbaux, 
ainsi  que  la  grammaire  B  le  montrera. 

Enfin,  Adam  éprouve  ce  dernier  sentiment  encore  plus  complexe 
de  donner,  en  outre  de  leur  qualité,  à  certains  des  mots  déjà  créés,  des 

attributs  secondaires  de  modification  dans  leur  manière  d'être.  Il 

crée  ainsi  les  Modifîcatifs.  —  S"  partie  du  discours  et  -i''  classe  de  la 
2"  Catégorie  du  langage  :  les  mots  précis. 

Dans  cette  classe  se  trouveront,  comme  ma  grammaire  l'indiquera  : 
les  adverbes  de  qualité  ou  simples,  — ces  derniers  n'étant  que  des  phrases 
elliptiques  avec  idée  de  rapport  de  modification,  — et  également  le  parti- 

cipe présent  des  verbes,  lorsqu'il  fera  fonction  de  gérondif. 
Donc,  la  2''  Catégorie  de  la  langue  :  les  mots  précis  se  compose 

également  de  quatre  classes  :  1°  les  Noms  et  Xumhres,  2"  les  Verbes, 
3°  les  Attributifs,  4"  les  Modifîcatifs. 

Adam  a  terminé  sa  tâche,  il  a  parcouru  le  cycle  de  la  langue  ;  son 
langage  est  complet  et  les  mots  vont  pouvoir  devenir,  à  son  jiré,  les 

siL'nes  de  ses  pensées.  De  mon  côté,  d'après  cet  apologue  du  Réveil 
d'Adam,  je  peux  disposer  sous  forme  de  Tableau  synoptique,  les  ré- 
siUtats  acquis. 
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§  B.  —  Tableau  du  Langage. 

Le  langage  est  divisé  en  deux  catégories  : 

l'"^  Catégorie  :  Les  mots  confus  ; 
2^  Catégorie  :  Les  mots  précis. 

Ces  catégories  sont  divisées  chacune  en  quatre  classes,  soit  huit 

parties  du  discours  B,  qne  j'énumère  en  indiquant  ce  qu'elles  compren- 
nent dans  les  grammaires  ordinaires  : 

V"  Catégorie. 

F^  Classe. 

1"  Partie  du  discours  :  Les  Interjections  représentant  :  Interjections. 

11"  Classe. 

2"  Partie  du  discours  :  Les  Mots-cadres  représentant  :  Idées  générales, 
indications  de  modes,  groupes  articulés,  certaines  abréviations. 

i/I^  Classe. 

3^  Partie  du  discours  :  Les  Connectifs  représentant  :  Conjonctions  et 
prépositions. 

IV^  Classe. 

4*"  Partie  du  discours  :   Les  Désirpiatifs  représentant  :  Tous  articles, 
pronoms  et  adjectifs,  sauf  numéraux  et  qualificatifs. 

IP  Catégorie. 
I'^  Classe. 

5^  Partie  du  discours  :  Les -Vombres  et  Noms  représentant  :  Adjectifs  de 
nombres  et  Substantifs. 

JP  Classe. 

6®  Partie  du  discours  :  Les  Verbes  représentant*  Verbes. 

III^  Classe. 

7®  Partie  du  discours  :  Les  Attributifs  représentant:   Qualificatifs  et 
Participes  sauf  gérondifs. 

IV^  Classe. 

S'  Partie  du  discours  :   Les  Modificatifs   représentant  :  Adverbes  et 
Participes  gérondifs. 
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Cette  division  du  discours  est  assez  simple;  elle  exige  quelque  peu 

d'attention  en  raison  de  cette  classification  nouvelle  ;  mais  les  avantages 
qu'elle  apporte  sont  d'une  telle  importance,  qu'ils  compenseront  am- 

plement le  léger  effort  supplémentaire  demandé  à  la  mémoire. 

Comme  on  peut  bien  le  supposer,  ce  n'est  pas  par  amour  de  la  spé- 
culation philosophique  que  j'ai  opéré  ces  changements  dans  l'ordre 

grammatical  déjà  connu.  Seule  une  pensée  d'adaptation  de  ce  classe- 

ment à  la  pratique  m'a  guidé. 
Si  l'on  veut  bien  se  remémorer  ma  troisième  Règle-Base  :  une  Classe, 

un  Aspect,  on  comprendra  que  c'est  pour  arriver  à  ce  but  essentiel 
dans  une  langue  artificielle  que  j'ai  «  enfermé  »  tous  les  mois  dans  des 
classes  aussi  strictement  délimitées. 

A  tous  ceux  qui  veulent  étudier  la  Langue  Bleue,  je  demande  de 

bien  faibles  lumières  :  Savoir  compter  jusqu'à  10  et  posséder  quelques 
notions  des  termes  grammaticaux. 

En  effet,  pour  la  facilité  d'acquisition  de  mon  nouveau  langage,  je 

vais  me  servir  d'un  instrument  existant  déjà:  «  l'analyse  grammaticale  » 
et  en  déduire  une  application  rationnelle. 

MoNTÉMONT  :  «  La  langue  est  la  méthode  analytique  de  décomposer  la  pensée.  » 

Si  j'ai  contraint  mon  premier  homme  hypothétique  «  Adam  »  à 
analyser  le  langage,  à  le  scinder  en  deux  catégories  et  à  diviser  chacune 

de  ces  catégories  en  quatre  classes,  c'est  qu'évidemment  j'avais  conçu 

antérieurement  le  plan  d'une  distinction  possible  par  le  Physique,  par 
V Aspect  de  chacune  de  ces  classes. 

La  citation  suivante  fera  mieux  saisir  ma  pensée  : 

Terrif.n-Poxcel  :  «  Les  mots  ne  sont  pas  seulement  l'œuvre  de  l'esprit,  mais  le 
cachet  des  objets  qu'ils  représentent  ». 

Ce  mot  «  cachet  »  est  éminemment  suggestif.  Si  chaque  classe  de 

mots  pouvait  être  estampillée  avec  un  «  cachet  »  apposé  par  la  pen- 
sée, ne  voit-on  pas  combien  Vefjort  serait  réduit  par  la  connaissance 

préalable  de  ces  «  cachets  »,  de  ces  Aspects,  de  ces  formes  matérielles 
Ijien  tranchées  qui  permettraient  de  distinguer  instantanément  une 

classe  donnée  d'une  autre  classe  ? 

La  classification  d'objets  carrés,  ronds,  ovales,  pour  prendre  une 
compai-aison  tangible,  est  plus  commode  que  celle  d'objets  de  contours 
incertains. 

Il  en  sera  de  même  moralement  dans  la  Langue  Bleue. 
Je  montrerai  plus  loin,  lorsque  je  pourrai  citer  des  exemples,  la 

diminution  considérable  de  l'effort  intellectuel  grâce  à  ce  procédé 
physique. 
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Il  sied  tout  d'abord  de  rechercher  les  moyens  théoriques  qui  sont  à 
notre  disposition  pour  arriver  à  cet  inappréciable  résultat  dans  la 

création  d'une  lançrue  internationale. 

§  C.  —  Des  moyens  théoriques  de  classification  distinctive  des  mots. 

Dans  toutes  les  langues  vivantes  existent  à  l'état  embryonnaire  des 

tentatives  de  groupements  de  mots  par  «  analogie  »  dans  l'Aspect. 
Je  citerai  entre  autres,  en  français  :  la  terminaison  «  ent  »,  finale  de 

nombre  d'adverbes,  la  forme  «  ons  »,  désignant  souvent  la  l'"  personne 
du  pluriel  du  temps  présent  des  verbes,  etc. 

Mais  aucune  de  ces  règles  n'est  rigoureusement  appliquée  ides 

mots,  qui  ne  sont  pas  adverbes,  finissent  en  ent,  ou,  d'autres  en  ons, 
qui  sont  de  tout  autre  classe  que  les  verbes).  Aussi  ne  peuvent- elles 

servir  d'exemple  concluant. 
Par  contre,  tous  les  créateurs  de  langues  artificielles  ont  compris 

l'importance  d'une  classification  rigoureuse  et  ont  essayé  d'obtenir  cette 
clarté  dans  le  langage  par  des  terminaisons  différentes  ;  bien  peu  ont 

songé  à  d^autres  moyens  pratiques  dont  ils  pouvaient  disposer. 
Si,  en  effet,  on  considère  un  mot  quelconque,  diverses  parties  phy- 

siques de  ce  mot  peuvent  être  étudiées;  en  premier  lieu  son  étendue, 

puis  sa  sonorité,  enfin  sa  terminaison  et  également  le  commencement 
de  ce  même  mot. 

J'aurai  donc  à  ma  disposition  pour  chercher  les  caractéristiques  des 
classes  du  B  :  1°  ?"  longueur  du  mot  même;  2°  le  commencement  et  la 
fin  de  ce  mot,  soit  les  bouts  de  mots  ;  3°  la  sonorité  des  mots. 

De  la  combinaison  de  ces  éléments  utilisables  pour  la  fabrication 

d'une  langue,  je  vais  créer  les  cachets  caractéristiques  de  chaque  classe 
du  B  et  préparer  des  «  moules-gaufriers  »,  dans  lesquels  les  mots 

vont  forcément  «  se  couler  »  d'après  leur  catégorie  et  leur  classe. 

§  D.  —  Création  des  Aspects  des  catégories  de  la  Langue  Bleue. 

Commençons  par  les  deux  grandes  catégories  du  langage  :  les  mots 
confus  (ou  vagues)  et  les  mots  précis. 

Une  observation  un  peu  attentive  de  toutes  les  langues  vivantes  m'a 
démontré  que  la  plupart  des  mots  vagues  dans  tous  les  idiomes  étaient 
des  mots  courts,  ayant  un  très  petit  nombre  de  lettres. 

Quoi  de  plus  naturel?  La  loi  du  moindre  effort  ne  pouvait  sup- 

porter qu'il  en  fût  autrement.  La  paresse  humaine  ne  voulait  pas  avoir 
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à  répéter  souvent  des  mots  interminables;  or,  les  mots  confus  sont 
les  mots  du  langage  les  plus  fréqufMument  employés. 

Si  les  mots  vagues  sont  généralement  courts,  je  peux  utiliser  cette 
observation  pour  édicter  une  Loi  de  «  Longueur  des  mots  ». 

Cette  première  remarque  très  importante  me  permet  immédiatement 
de  donner  aux  deux  catégories  du  B  deux  xispects  bien  différents. 

En  elïet,  si  je  garde  les  mots  courts  pour  exprimer  les  mots  vagues, 
forcément  tous  les  vocables  de  mes  classes  de  mots  précis  seront  plus 
longs,  plus  grands,  pour  se  distinguer  des  classes  des  mots  vagues. 

Je  pose  donc  cette  Règle  qui  forme  une  première  classification  fon- 
damentale dans  le  langage  : 

TOUS  LES  MOTS  CONFUS  DE  LA  LANGUE   BLEUE  SERONT   COURTS. 

TOUS  LES  MOTS   PRÉCIS   DE  LA  LANGUE  BLEUE  SERONT  LONGS. 

Afin  de  simplifier  les  explications  théoriques,  j'appellerai,  d'après 
cette  structure  même,  les  mots  vagues  qui  sont  courts  :  des  Motules  : 

ce  seront  tous  les  mots  de  la  I"  catégorie  du  langage;  et  j'appellerai  les 
mots  précis  c^ui  sont  longs  :  Granmots  :  ce  seront  tous  les  mots  de  la 

2*  catégorie  du  langage. 

Il  convient  de  savoir  ce  que  veulent  dire  les  expressions  :  «  court  », 
«  long  »,  et  de  déterminer  où  commence  cette  longueur  hypothétique. 

A  la  suite  de  diverses  expériences,  je  me  suis  arrêté  au  chiffre  de 
lettres  3,  comme  signe  distinctif  entre  les  deux  catégories  du  langage 
et  je  donne  comme  loi  : 

Les  Motules  imots  vagues-mots  courts  i  auront  au  j)lus  trois  lettres. 
Les  Granmots  (mots  précis-mots  longsj  auront  au  moins  trois  lettres. 

On  voit  donc  immédiatement  que  tous  mots  de  une  ou  deux  lettres 
seront  des  Motules  et  que  tous  mots  de  quatre,  cinq,  six  lettres  et 
au-dessus  .seront  des  Granmots. 

Il  reste  uniquement  à  déterminer  à  quelle  catégorie  appartiendront 
les  mots  de  trois  lettres. 

La  grammaire  B  nous  donnera  tous  détails  à  ce  sujet;  néanmoins, 

au  moyen  d'une  terminaison  spéciale,  je  peux  déjà  établir  la  règle  gé- 
nérale suivante  pour  reconnaître  rapidement  dans  laquelle  des  deux 

catégories  du  langage  doivent  être  rangés  les  mots  de  trois  lettres  : 

Tout  mot  de  trois  lettres  terminé  par  une  voyelle  est  un  Motule. 
Tcjut  mot  de  trois  lettres  terminé  par  une  consonne  est  un  Granmoi. 
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J'ajoute  ici  que  le  Granmot  de  trois  lettres  est  toujours  une  syllabe 
close,  soit  une  voyelle  entre  deux  consonnes. 

En  effet,  pour  éviter  toutes  confusions,  j'ai  édicté  la  Règle  de  sti'uc- 
ture  suivante  :  dans  les  motules,  les  3  formes  :  voyelle,  voyelle,  con 

sonne  iwc)  ;  voyelle,  consonne,  consonne  i  vcci  ;  voyelle,  consonne, 

et  u  (vcid  sont  interdites.  Aucun  mot  de  trois  lettres  d'une  de  ces 

trois  formes  n'existera  dans  la  Langue  Bleue.  Par  conséquent,  des  mots 
ayant  des  structures  telles  que  :  ait,  art,  est,  élu,  ne  se  rencontreront 

jamais  en  B-  iJe  plus,  aucun  mot  de  trois  lettres  ne  peut  contenir  la 

lettre  -u.  s'il  n'a  pas  la  forme  ccu  et  aucun  mot  de  deux  lettres  ne  peut 
commencer  par  k  1 1 1. 

Cette  distinction  essentielle  entre  les  deux  catégories  étant  bien 

établie,  nous  allons  étudier  maintenant  les  Aspects  caractéristiques  de 

chacune  des  classes  de  ces  catégories;  c'est-à-dire  le  «  physique  »  spé- 
cial que  va  posséder  chacune  des  Parties  du  discours  de  la  Langue 

Bleue. 

(1)  Ces  interdictions  de  constructions  avec  la  lettre  u  paraissent  incompréhen- 

sibles, puisque  l'a  est  une  voyelle.  Nous  verrons  plus  loin  qu'en  B,  l'w  ne  sera pas  une  voyelle  ordinaire,  mais  (jue  cette  lettre  aura  de  toutes  autres  fonctions. 



CHAPITRE  IV 

CLASSIFICATION   DES   MOTS  A    L'ETAT   NATUREL. 

§  .1.  —  Création  des  Aspects  des  classes  de  la  Langue  Bleue. 

Avant  d'étudier  cette  formation  des  aspects  de  chaque  classe  du  lan- 
gage, il  faut  établir  qu'il  existe  dans  la  plupart  de  ces  classes  deux 

états  :  1°  Vêtat  naturel,  soit  le  mot  lui-même,  et,  2"  Vctat  formel,  soit 
ce  mot  modifié  par  une  variation  quelconque  affectant  sa  forme  sans 
changer  le  sens  même. 

Le  genre,  le  nombre,  par  exemple,  sont  des  causes  de  passage  d'un 
mot  de  son  état  naturel  à  un  état  formel. 

X'ayant  pas  encore  énuméré  les  règles  du  B»  je  peux  seulement 
exposer  maintenant  la  création  des  aspects  des  mots  à  Vêtat  naturel, 

ce  qu'il  importe  de  noter. 
Auparavant,  il  est  encore  nécessaire  de  connaître  les  cinq  règles 

orthographiques  établies  pour  prévenir  toute  confusion  dans  la  pronon- 
ciation et  dans  l'écriture  : 

1°  Dans  aucun  mot  du  B  trois  consonnes  ne  se  suivent; 

2°  Dans  aucun  mot  du  B  trois  voyelles  ne  se  suivent; 

3°  Dans  aucun  mot  du  B  deux  consonnes  semblables  ne  se  suivent. 

4°  Da?is  aucun  Motule  du  B  deux  voyelles  semblables  ne  se  suivent 
(sauf  cinq  interjections;  ; 

5°  Da?is  aucun  mot  précis  ( Granmot)  du  B  deux  voyelles  ne  se  suivent. 

On  sait  que  la  Langue  Bleue  'St  div^isée  en  deux  grandes  catégories: 
les  MoTULES  et  les  Guanmots.  Prenons  la  l'''  catégorie  :  les  Motules 
pour  étudier  les  Aspects  des  quatre  classes  de  cette  catégorie. 

On  sait  que  ces  motules  doivent  avoir  au  plus  trois  letti^es.  Ce  seront 
donc  des  mots  de  une,  deux  ou  trois  lettres. 

'J'abrège  le  mot  c  voyelle  »  par  :  v;  et  le  mot  «  consonne  »  par  ;  c.) 



■\r. 

-^  -V, VC, 

c  -v. -v  C  ̂ V, 
C  V  V, 

c  c  v. 
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On  sait  par  la  Règle  de  structure  que  deux  formes  de  mots  w  c  et 

■v  ce  n'existent  pas  en  B  i  ̂'-  P-  -7)  \i). 
On  peut  maintenant  créer  théoriquement  les  moules  parmi  lesquels 

il  va  falloir  choisir  les  Aspects  des  divers  motules. 
Ce  seront  forcément  les  formes  suivantes: 

Mots  d-'une  lettre  :  une  forme.  . 
Mots  de  deux  lettres  :  trois  formes. 

Mots  de  trois  lettres  :  trois  formes . 

(La  forme  c  v- c  étant  réservée  aux  Granmots.  i 

Soit  un  total  de  sept  moules  dans  lesquels  je  dois  couler  les  mots  des 

<]uatre  classes  de  motules  en  leur  donnant  un  Aspect  spécial  caracté- 
ristique. 

J'obtiens  ce  résultat  grâce  à  la  sonorité^  par  des  attributions  de 
voyelles  spéciales  à  certaines  classes  et  voici  comment  je  répartis  ces 
sonorités  : 

MOTULES.  —  P"  Catcijorie  du  B- 

Tableau  des  Aspects  des  quatre  classes  des  mots  confus. 

La  Règle  de  structure  et  les  cinq  rè.ules  d'ortho-jraphe  sont  supposées  connues. 
On  remarquera  que  les  moules  sont  inscrits  en  face  de  chaque  forme  jjossible.  La 
seconde  colonne  donne  des  exemples  de  mots  de  la  Langue  Bleue. 

!'■'  Classe.  —  Interjecllons,  2  formes  : 

Mots  d'une  lettre,  une  voyelle         v  a 
—  de  2  lettres,  même  voyelle  répétée         w        aa 

Donc,  la  caractéristiiiue  de  l'Aspect  des  Interjections  est  la  présence  d'une  seule sonorité. 

2^  Classl;.  —  Mots-cadres,  li  formes  : 

Mots  de  2  lettres,  voyelles  dissemblables         •vv(2i  io 
—  de  2  lettres,  consonne  et  lettre  u         eu  «lu 

—  de  3  lettres,  deux  consonnes  et  la  lettre  u .    .    .    .     ccu  stu 

Donc,  la  caractéristique  de  l'aspect  des  Mots-cadres  est  :  ou  la  double  sonorité 
différente  w  laltendu  (^u'il  n'y  a  pas  de  diphtongues  en  B),  ou  la  terininai-son  u. 

{V\  De  plus,  avec  l'a,  sont  prohibées  également  les  5  formes  :  -vcn.  cvh.  cav.  ucv, 
uvc  ;  les  formes  vvu,  vhv,  ucc,  vue  sont  interdites  par  les  régies  orthograjdii- 
ques  du  B.  On  voit  donc,  que  dans  tout  mot  de  3  lettres,  la  forme  ccu  peut  seule 
subsister. 

(2)  On  verra  aux  Mots-cadres,,  que  la  forme  vti  est  employée. 
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3"  Classe.  —  Connectifs^  ')  formes: 

Mots  de  '2  lettres  commençant  par  consonne, 
finissant  par  ï  ou  o         ^       o      \  *''   **"• 

Mots  de  2  l(^ttres  commençant  par  i  ou  o  et  .  ,         l    . 
finissant  par  consonne    n  \  ̂        '•'>  ®^- 

Mots  de  3  lettres  commençant  par  consonne  , 

double  et  finissant  par  i  ou  o        ce  \  .      i  pli. 

Mots  de '{lettres commençant  par  con-,  .    ,  ,  . 
sonne  et  unissant  par    ,  .      c     ]     .       »■"• ^  (  0  et  «  (  01    ) 

Mots  de  .j  lettres  commençant  par  voyelle  i  .     .     , 

ou  o  et  finissant  par  voyelle  /  ou  o        .   c  •   .         ***• 

Doue,  Li  faractôrislique  de  l'aspect  des  conncclifs  est  la  présence  dans  un  mo- 
tule  de  In  sonorité  vocale  d'une  des  voyelles  i  ou  o  (1). 

'k"  Classe.  —  Désignatifs,  5  formes: 

Mots  de  lettres  commençant  par  consonne  et 
finissant  par  a  ou  e         c 

Mots  de  'I  lettres  commençant  par  a  ou  e  et 
finissant  par  consonne   

Mots  de  '.j  lettres  commençant  par  consonne 
double  et  finissant  par  a  ou  e        ce 

Mots  de  3  lettres  commençant  par  con-,        , 
^  r    ■         *.  \  a  et  c sonne  et  unissant  par           ,  c ^  (  e  et  a 

Mots  de  .'J  lettres  commençant  par  a  ou  e  et  ,     ,      , 
unissant  ])ai- a  ou  e   |     |c  . 

ea 
ae 

la,  le. 

ai»,  ein. 

sta,  ste. 

nae,  nea. 

ania,  anie' 

Un  constate  que  les  formes  des  DésLçjnatifi  sont  les  mêmes  que  celks  delà  troi- 

sième classe  :  les  ConnecliJ's,  et  (jue  la  seule  différence  consiste  dans  la  substitu- tion du  ̂ Moupe  de  voyelles  a  et  e  à  celui  des  voyelles  i  et  o. 

Donc,  la  caractéristique  de  l'Aspect  des  désignatifs  est  la  présence  dans  v.n  mo- 
tulc  de  la  sonorité  vocale  d'une  des  voyelles  a  ou  c. 

(Ij  L'avant-derniére  forme:  consonne  plus  i  et  o  (ou  o  et  i)  n'existe  pas  dans  !'• 
vocabulaiie  des  connectifs  de  La  Lanyue  Bleue,  mais  elle  est  théoriquement 
exacte. 
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Toutes  les  classes  de  la  première  catégorie  du  langage  :  les  Motules, 
sont  clairement  réparties;  car  la  sonorité  indiquera  immédiatement 
à  quelle  classe  un  motule  appartient. 

Lois  de  sonorité  des  inotules. 

Dans  tous  les  mots  de  deux  lettres  l'où  se  trouve  une  consonnei   et 
dans  tous  les  mots  de  trois  lettres  (terminés  par  une  voyelle)  : 

Le  moi  B  est  un: 

Si  on  entend  ou  voit  la  lettre  u:  Mot-cadre  ; 

Si  on  entend  ou  voit  la  lettre  /  ou  o  :  Connectif  ; 

Si  on  entend  ou  voit  la  lettre  a  ou  e  :    Désîgnalif. 

Dans  les  mots  de  deux  lettres  qui  ne  contiennent  pas  de  consonnes  : 

Si  la  même  voyelle  est  répétée,  le  mot  est  une  Interjection; 

Si  les  voyelles  sont  différentes,  le  mot  est  un  Mot-cadre . 

Enfin,  les  mots  d'une  lettre  sont  des  interjections. 

On  voit  que  la  forme  spécifique  de  chaque  classe  est  bien  délimitée 

et  qu'à  première  vue  comme  à  première  audition,  —  ces  deux  sensa- 
tions étant  égales  en  B,  —  par  le  seul  aspect  physique  de  tout  Motule 

I mot  vague I,  on  doit  pouvoir  déterminer  instantanément  à  laquelle 
des  quatre  classes  de  cette  catégorie  ce  motule  appartient. 

L'Aspect  des  quatre  classes  de  la  P^  Catégorie  du  langage  étant  éta- 
bli, je  passe  à  la  2"  Catégorie  :  les  Mots  précis,  les  Granmots. 

Ici  j'abandonne  la  distinction  des  mots  par  la  sonorité;  dans  des 
mots  de  certaine  longueur,  le  classement  par  la  sonorité  ne  serait 

pas  "pratique. 

On  va  constater  que,  à  l'é^o^  naturel  de  ces  mots,  la  terminaison 
.•ieule  suffira  pour  permettre  de  distinguer  l'une  de  l'autre  les  quatre 
classes  de  la  2''  Catégorie. 

Sans  entrer  dans  le  détail  de  la  formation  des  mots  que  l'on  trou- 

vera au  Chapitre  VII,  je  dis  que  l'Aspect  de  chacune  de  mes  quatre 
classes  de  Granmots  (mots  précis)  de  la  Langue  Bleue  sera  le  suivant 

à  l'état  naturel  : 
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GRANMOTS.  —  Ib  Catégorie  du  B- 

Tableau  des  Aspects  des  quatre  classes  des  mots  précis. 

E.\eni]>les 

/"■■^  Classe.  —  Les  Nombres  et  les  Noms  seront  des  mots  d'au  lov 

moins  trois  lettres;  et  s'ils  sont  de  trois  lettres,  ce  part 
sont  des  syllabes  closes  (cvc),  qui  commenceront  plas 

par  une  consonne  quelconque  et  finiront  par  toute  s|ioi*t 

consonne,  snu/'iesdeux consonnes i|  (son  te/iei  et  «1. 

//•=  Classe.  —  Les  Verbes  seront  des  mots  d'au  moins  quatre  lova 
lettres    let   de   deux   syllabes),  commençant  par  i»arte 
une   consonne   quelconque   et  finissant  par  une  plasi 
voijclle.  sporto 

lit  Classe.  —  Les  Attributils  seront  des  mots  d'au  moins  lovail 
cinq  lettres  (et  de  deux  syllabes),  commençant  par  partod 
une  consonne  quelconque  et  finissant  toujours  par  plasid 
la  coyisonne  A  (Ij.  sportoiS 

IV^  Classe.  —  Les  Modificatifs  seront  des  mots,  d'au  moins  lovai| 
cinq  lettres,  si  adverbes  de  qualité  ou  gérondifs  pai*tei| 

(donc  de  deux  syllabes),  et  d'au  moins  trois  lettres  plai^îii 
et  d'au  plus  quatre  lettres  (d'une  seule  syllabe),  si  sportoii 
adverbes  simples,  commençant  par  une  consonne 
quelcon({ue  et  finissant  toujours  par  la  consonne  anoii 
i|  (tchûi.  kvaif 

On  voit  donc  que  la  [orme  spôcifuiue  de  chaf[ue  classe  de  cette  Ca- 

tégorie est  également  bien  délimitée  et  qu'à  première  audition,  comme 
à  première  vue,  —  ces  deux  sensations  étant  égales  en  B>  —  ou  doit 
pouvoir  déterminer  instantanément  par  le  seul  aspect  physiiiue  de 
tout  Granmot  (mot  précis)  à  laquelle  des  quatre  classes  de  cette  caté- 

gorie ce  Granmot  appartient. 
Et  ceci  du  se\d  fuit  de  la  lettre  finale,  en  effet  : 

Tout  mot  d'au,  moins  trois  lettres  terminé  par  une  consonne  quelcon- 
que (sauf  «I  et  d)  est  un  nom  ou  nombre. 

(1)  On  voit  par  ce  tableau  qu'il  n'existe  pas  en  B,  de  mots  de  trois  ou  quatre 
lettres  terminé  en  d.  Cela  s'expli(|ueia  au  fiiai)itre  de  la  lurniation. 
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Tout  mot  cVau  moins  quatre  lettres  terminé  par  une  voyelle  quel- 
conque (sauf  11)  est  un  verbe. 

Tout  mot  cVau  moins  cinq  lettres  terminé  par  la  consonne  cl  est  un 
attributif. 

Tout  mot  cVau  moins  trois  lettres  terminé  par  la  consonne  n  est  un 
modificatif. 

J'ai  terminé  la  description  des  Aspects  de  mes  huit  parties  du  dis- 
cours à  l'état  naturel.  On  voit  que  j'ai  fait  la  preuve  de  la  possibilité  de 

réaliser  la  troisième  Règle-hase  :  une  classe,  un  aspect. 
Je  soutiens  que  ce  «  physique  »  spécial  à  chacune  de  ces  classes 

donne  à  la  Langue  Bleue  une  facilité  incomparable  d'acquisition. 
Voici  pourquoi  : 

Tandis  que,  dans  toute  autre  langue  vivante  ou  artificielle,  il  faut  que 

l'esprit,  soit  à  l'audition,  soit  à  la  vision  d'un  mot,  aille  cVun  seul  bond 
à  la  compréhension  du  mot,  par  mon  système,  le  même  résultat 

s'obtient  par  un  raisonnement  en  deux  temps. 
Etant  donnée  la  connaissance  de  l'Aspect  ci-dessus  établi  des 

parties    du    discours,    le   travail   sera   décomposé    ainsi    : 

l*''"  temps  :  Classification  presque  involontaire  et  instantanée  du mot  dans  une  classe. 

2™^  temps  :  Recherche  exacte  du  sens  du  mot  dans  cette  classe. 

N'est-il  pas  évident  qu'une  réflexion  circonscrite  par  une  première 
classification  est  un  soulagement  considérable  pour  la  compréhension? 

Si,  presque  instantanément,  je  peux  classer  le  mot  cherché  dans  une 

de  mes  huit  parties  du  discours,  n'ai-je  pas  le  droit  de  dire  que,  par 
ce  premier  temps  de  réflexion,  je  diminue  de  huit  fois  l'effort  néces- 

sité, et  que,  grâce  à  cette  Règle-base  de  l'Aspect,  l'acquisition  de  la 
Lamiue  Bleue  nécessitera  un  effort  huit  fois  moins  grand  que  l'acquisi- 

tion de  tout  autre  langage. 

Que  se  passe-t-il,  en  effet,  à  l'heure  actuelle,  lorsqu'on  se  trouve  en 
présence  d'un  mot  d'une  langue  étrangère?  Le  son  ou  la  vision  (sou- 

vent môme  différents  l'un  de  l'autre  i  donnent  seuls  à  l'intelliçrence  un 
point  de  repère  pour  comprendre  ce  mot  (1).  Plus  clairement,  on  peut 
dire  que  chaque  mot  des  langues  mortes  ou  vivantes  en  général  possède 

un  cachet  différent^  dont  la  forme  physique  n'offre  aucun  point  d'appui 
pour  arriver  à  reconnaître  le  sens  de  ce  mot. 

(1)  Darmesti£Teu  .  «On  ne  part  du  mot  pour  annver  à  l'idje  que  quand  il  s'agit 
d'apprendie  une  langue.   » 
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Au  contraire,  dans  la  Langue  Bleue,  le  cachet,  le  faciès,  l'Aspect,  le 

physique  du  mot,  dont  Vauditio7i  est  égale  à  la  vision,  offre  à  l'esprit 
une  sorte  d'échelon  matériel,  sur  lequel  il  peut  se  reposer  avant  de 
continuer  son  ascension  vers  la  compréhension  complète. 

Cette  facilité  devient  encore  plus  grande  lorsqu'il  s'agit  non  plus 
d'un  mot  seul,  mais  de  touie  une  phrase.  On  comprendra  aisément 
que  VAspi.'ct  distinctif  de  chacune  des  classes  de  mots  dans  une  i^hrasc 

permet  une  divination  beaucoup  plus  rapide  du  sens  d'un  vocable 
quelconque  inconnu,  si  on  connaît  le  sens  d'auires  mots  dans  cette 
phrase  il). 

Enfin,  s'il  est  vrai,  comme  le  dit  L.  Adam,  que  Steintiial  «  se  pro- 

pose de  classer  les  langues  d'après  le  dcyro  de  précision  et  de  netteté 
auquel  elles  sont  parvenues  dans  la  distinction  sensible  des  catégories  », 

il  me  semble  que,  par  l'Aspect  bien  caractéristique  de  ses  classes,  la 
Langue  Bleue  peut  revendiquer  la  première  place. 

Sans  conteste,  mieux  qu'aucune  autre  langue,  elle  obtient  une  clas- 
sification rationnelle,  nette  et  précise,  tout  en  suivant  la  Loi  du  moin- 

dre effort. 
Son  principe  fondamental  est,  en  effet,  de  c  donner  la  faculté  absolue 

d'une  distinction  rapide  entre  les  classes  des  mots  du  langage  ». 
Par  une  sorte  de  divination  facilement  acquise  en  apprenant  quel- 

ques règles,  chacun  pourra  exactement  déterminer  la  nature  d'un  mot 
quelconque  avant  d'en  connaître  le  sens  exact. 

Et  je  considère  la  possibilité  de  cette  exacte  détermination  préalable 

comme  la  condition  sine  qua  non  de  la  réussite  d'un  idiome  artificiel 
qui  aspire  au  titre  de  langue  internationale. 

(1)  Surtout  si,  comme  on  h  vjira  plus  tard,  la  phrase  est  construite  sur  un  plan 
toujours  uniforme. 
Supposons,  en  uflfet,  un  mot  terminé  parla  consonne  il,  placé  après  un  sulistanfif. 

tljntlcsens  est  connu;  la  présence  de  cette  lettre  finale  d  indiquera  qu'il  s'agit  d'un qualificatif  et  la  position  du  mol»  que  ce  qualificatif  sj  rapporte  au  nom  précédenl. 
La  recherche  du  s^ns  exact  du  mot  sera  donc  facilitée  et  par  sa /or/ne  même  et 
par  sa  position  dans  la  phrase. 
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la  lon<juev.i'  des  mots  avec 

§  B.  —  Résumé  synoptique  du  Chapitre  IV. 

Avant  de  passer  à  l'étude  de  l'aspect  des  mots  à  Vétat  fonnel,  je  veux 
résumer  par  un  taljleau  les  connaissances  déjà  acquises. 

Tableau 

MONTRANT    LA    CLASSIFICATION    DES    MOTS    A    LEUR    ÉTAT    NATUREL   EN    B, 

EN    CONSIDÉRANT    UNIQUEMENT    LA    COMBINAISON    DE  : 

\  dans  les  Motules  :     la  sonorité. 

I  dans  les  Granmots  :  la  terminaison. 

J"  Catégorie.  —  Motules. 

(Mots  vagues,  mots  courts,  cVau  jjIus  trois  lettres.) 

Mots  d'une  lettre    Interjections. 

ideux  voyelles  semblables  .    .    .  Interjections, 
deux  voyelles  différentes  .    .    .  Mots-cadres, 
la  lettre  w    Mots-cadres, 
une  des  voyelles  i  ou  o .    .    .    .  Connectifs. 

une  des  voyelles  a  ou  e.    .    .    .  Désignatifs. 

Mots  de  trois  i'  par  la  lettre  ii    Mots-cadres. 
lettres        <  par  une  des  voyelles  i  ou  o .    .  Connectifs. 

si  terminés    (  par  une  des  voyelles  a  ou  e .    .  Désignatifs. 

Il"  catégorie.  —  Granmots. 

(Mots  précis,  mots  longs,  d'au  moins  trois  lettres.) 
Mots  de  trois  [  par  consonne  quelconque,  sauf 

•I  ou  «1   Noms  ou  Nombres. 

par  consonne  i|   Modificatifsi'simplesi. 
par  consonne  quelconque  autre 

que  i|  ou  tl   Noms  ou  Nombres. 

par  consonne  i|   Modificatifs(simplesi. 
par  voyelle  a,  e,  i,  o,  (le  mot 

est  de  deux  syllabes*.    .    .    .     A'erbes. 
par  consonne  autre  que  n  ou  d    Noms  ou  Nombres. 

ice  mot  peut  être  d'une  syl- 
labe ou  de  deuxi. 

Les  suivants  sont  toujours  de 
deux  syllabes  : 

par  voyelle  a,  e,  i,  o   Verbes. 

[  par  consonne  «|   Modificatifs. 
l  par  consonne  d   Attributifs. 

Les  mots  de  G,  1,^  lettres  et  au-dessus  possédant  les  terminaisons  des 
mots  de  cinq  lettres  sont  répartis  dans  les  mêmes  parties  du  discours. 

lettres 
si  terminés 

Mots  de  quatre) 
lettres 

si  terminés 

Mots  de  cinq 
lettres 

si  terminés 
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Remarques  sur  le  Tableau  précédent.  —  1°  Un  peut  voir  qu'il  n'est  pas 
fait  mention  de  granmots  de  quatre  ou  cinq  lettres  terminés  par  it. 

Nous  retrouverons  cette  forme  au  tableau-gaufrier  (p.  61 1,  car  elle 
fait  partie  des  étals  for)nels  des  mots. 

2°  Ne  pas  oublier  qu'il  existe  cinq  règles  orthographiques  (V".  p.  28), 
et  que,  par  la  Règle  de  structure,  les  formes  de  mots  de  deux  ou  trois 
lettres  commençant  par  ti  sont  interdites. 

Les  formes  de  structure  l't'c  et  vcc,  vcu  et  cvu  n'existent  pas  en  B- 
On  verra  au  chapitre  VII  par  les  règles   de  formation  (pie  les  mots 

de  trois  ou  quatre  lettres  terminés  par  fl  ne  peuvent  se  rencontrer  en  B» 

§  C.  —  Comparaison  de  la  Langue  Bleue  arec  les  langues  vivantes. 

Pour  mieux  faire  apprécier  le  système  de  création  de  la  Langue 

Bleue,  je  crois  nécessaire  d'étal)lir  immédiatement  par  des  exemples 
une  comparaison  entre  la  lucidité  obtenue  par  cette  méthode  et  la  con- 

fusion résultant  de  l'état  actuel  de  nos  connaissances  en  présence  des 
vocables  des  langues  vivantes . 

Je  prends  comme  termes  comparatifs  des  mots  choisis  dans  les  cinq 
langues  les  plus  répandues  :  français,  anglais,  espagnol,  allemand  et 
italien. 

En   français  :  mais,  frais  (nom),  (je)  vais,  vrais. 
En  anglais:  from  (de),  town  (ville),  drown  (noyer),  own  (propre). 
En  allemand  :  seit  (depuis),  zeit  (temps),  (er)  hcist  (il  nomme)  l)reit  (largei. 
En  espagnol  :  pero  (mais),  pcrro  (cliiea),  (jo)  pcrdo(jcpoidsi,  ])revio  (prorodentl, 

En  italien  :  sino  (jusque),  sonno  (sommciU,  amo  (j'aime),  sito  (situé). 

J'ai  choisi  intentionnellement  ces  mots,  pour  montrer  ([u'à  la  lecture 
de  chacun  de  ces  vocables  dans  chaque  langue,  aucun  indice  dans  leur- 
conformation  ne  peut  permettre  une  classilication  quelconque. 

Il  faut  donc  connaîtreleur.  sens  exact;  car,  pour  aider  à  leur  compré- 

hension, il  n'existe  pas  le  moindre  point  de  repère  physique.  Ces  mots 
appartiennent  tous  à  des  parties  du  discours  différentes,  et  ils  ont 
l)0urtant  une  apparence  semblable. 

Au  point  de  vue  de  la  grammaire  comparée,  la  situation  est  encore 
plus  embrouillée.  En  effet,  si  on  lit  verticalement  toutes  les  colonnes 
de  ces  mots  (qui  alors  apjsartiennent  à  la  même  partie  du  discours), 

on  constate  qu'aucune  similitude  n'existe  entre  un  mot  d'une  langue  et 
celui  d'une  autre.  En  tous  les  cas,  aucune  règle  absolue  ne  peut  être 
déduite  de  cette  comparaison. 

Prenons    au  contraire  tous  ces  mômes  mots  ;    rangeons-les  dans 
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l'ordre  de  leurs  parties  du  discours  et  traduisons-les  en  Langue  Bleue. 
Nous  allons  obtenir  le  tableau  suivant  : 

Prépositions 
et  Conjonctions Substantifs Verbes 

Qualificatifs 

Frangeais  :     mais frais 

(je)  vais 

Vivais 

Anglais  :       from town 
(to)  drown own 

Allemand  :    seit zeit 

(er)  heist 
breit 

Espagnol  :    pcro 

perro (yo)  perdo 

previo 

Italien  :          sino sonno amo 
sito 

Traductions  en  B 

bo 

freg 

(me)  govo 

verod 
om sit treuki 

proped do tini 
(se)    nomo 

stensed 

bo 

dog 

(me)  losto 
letsed 

li 
dorni 

(me)  lovo 

dorted 

On  peut  constater  : 

Que  les  Prépositions  et  Conjonctions  sont  toutes  des  motules  (mots 
courts  I  contenant  la  voyelle  i  ou  o  ; 

Que  les  Xoms  sont  des  mots  d'au  moins  trois  lettres,  formés  de  syl- 
labes closes,  commençant  par  une  consonne  quelconque  et  finissant 

par  une  consonne  autre  que  n  et  «l  ; 

Que  les  \'erbes  sont  des  mots  d'au  moins  deux  syllabes  iGranmots) 
finissant  tous  par  voyelle  ; 

Que  les  Qualificatifs  sont  des  mots  d'au  moins  deux  syllabes  commen- 
çant tous  par  consonne  et  finissant  tous  par  consonne  d. 

Par  conséquent  V  Aspect  de  chacun  de  ces  groupements  est  bien  carac- 
téristique et  donne  une  notion  première  de  classification  par  le  seul 

puYSiQL'E  des  mots. 

Cela  est  d'une  exactitude  théorique  telle,  qu'en  écrivant  ce  chapitre 
je  n'avais  pas  encore  commencé  mon  vocabulaire  ;  mais  comme  ma  mé- 

thode était  achevée,  je  savais  néanmoins,  à  l'avance,  que  ces  mots 
auraient  lorcément  ces  Aspects,  sinon  dans  leur  contexture  complète, 
tout  au  moins  dans  leur  physionomie  c^ui  devait  posséder  soit  une 
sonorité  déterminée,  soit  une  des  lettres  finales  dans  les  exemples 
donnés  ci-dessus. 
On  verra  plus  loin  comment  cette  structure  des  Mots  Précis  devait 

fatalement  être  obtenue  par  suite  de  la  méthode  de  Formation  des 
mots  dans  la  Langue  Bleue. 



CHAPITRE  V 

NOMENCLATURE    ET    REGLES    DES    VARIATIONS 

DU    LANGAGE 

Considérations  générales. 

Nous  venons  d'étudier  les  Aspects  des  mots  ù  VÉtat  naturel,  il  faut 
maintenant  les  considérer  à  leurs  Etats  formels. 

On  sait  que  j'appelle  «  État  formel  »  les  diverses  variations  de  formes 
qui  peuvent  affecter  les  mots  lorsqu'on  veut  y  incoi-porer  certaines 
notions  de  rapports  spéciaux. 

Dans  toutes  les  langues,  ces  variations  de  formes  pcusent  être  déter- 

minées par  les  rapports  d'idées  suivants  : 

["nombre;  2°  genre;  3°  cas  (par  suite  :  déclinaison);  4"  de<jré  de 
comparaison  ;  et  dans  les  mots  verbaux  :  5°  piersonne  ;  G"  mode  ; 
7°  temps;  8°  voix. 

Inutile  de  démontrer  que,  dans  les  diverses  langues,  certaines  de  ces 

variations  existent  et  que  d'autres  sont  absentes.  On  se  convaincra  à 
la  lecture  d'une  grammaire  comparée  que,  dans  l'application  de  ces 
variations,  il  n'y  a  jamais  concordance  absolue  entre  deux  idiomes. 

De  plus,  on  verra  que  certaines  variations,  introuvables  dans  nos 

langues  modernes,  se  rencontrent  dans  d'autres  idiomes  il).  Cette 
constatation  implique  la  possibilité  d'existence  de  types  différents  de 
variations  et  justifie  la  création  d'une  variation  iwuvelle  (\n  Régie  de 
la  Marguerite,  V.  p.  .54j,  qui  va  me  servir  pour  la  représentation  de  la 
Gradation. 

Dans  cette  élaboration  d'une  langue  artificielle  internationale,  j'ai 
essayé   d'éliminer  le  plus  grand  nombre  possible  de  variations  des 

(1;  Dans  les  langues  sémitiques  et  en  grec,  le  nombre  :  «<  duel  »;  clans  certains 
idiomes,  le  genre  exprimé  parle  verbe  lui-même.  En  basque,  il  y  a  une  conjugai- 

son cérémonielle  ;  en  annamite,  des  variations  dans  le  verbe  selon  le  titi  e  de  l'inter- 
locuteur ;  chez  les  slaves,  des  temps  duratifs  et  perfectifs. 
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mots  et  j'ai  obtenu  ainsi  une  grande  simplification  dans  ma  grammaire. 
Nous  allons  étudier  successivement  chacune  de  ces  variations  ;  mais 

avant  d'entrer  dans  leurs  détails,  il  convient  d'établir  qu'en  B>  quelle 
que  soit  la  nature  de  la  variation  subie  par  un  mot  à  l'état  naturel,  le 
mot  n'est  presque  jamais  mutilé. 

V'"  Régie  générale  de  variation.  —  Quelle  que  soit  la  nature  de  la 
variation  apportée  à  un  mot  à  l'état  naturel  jDour  le  faire  passer  à  un 
état  formel,  le  mot  subsiste  dans  son  intéfiritè,  —  sauf  dans  un  petit 
nombre  de  vocables  (dans  quelques  sortes  de  désignatifs). 

Nous  savons  que  la  Langue  Bleue  est  divisée  en-  deux  grandes  Caté- 
«i'ories  :  les  Motules  et  les  Gramnots  imots  précis'. 

Pour  les  Motules,  qui  sont  peu  nombreux,  il  est  assez  difficile  de 
donner  des  règles  générales.  Tous  les  vocables  de  cette  catégorie 
seront  inscrits  dans  le  Dictionnaire,  à  leur  place  alphabétique,  quels  que 

soient  les  aspects  qu'ils  peuvent  posséder  dans  la  Langue  Bleue 
(^F.  livre  III,  Dictionnmre  des  motules}.  Je  peux  dire  pourtant  qu'ils 
ont,  la  plupart  du  temps,  des  formes  régulières  de  variations,  que  l'on 
trouvera  énoncées  dans  ce  chapitre,  ainsi  que  dans  la  Grammaire. 

Au  contraire,  pour  les  Granmots  (mots  précis),  qui  constituent  la 

presque  totalité  du  langage,  il  a  fallu  établir  des  lois  absolues  de  va- 
riations et  je  peux  édicter  ici  cette  règle  qui  ne  comporte  aucune 

exception: 

2'"*^  Régie  générale  de  variation.  —  Quelle  que  soit  la  nature  de  la 
variation  apportée  à  un  Granmot  isoit  :  nom,  verbe,  attributif  ou  modi- 

ficatif),  à  Vétat  naturel  pour  le  faire  passer  à  l'état  formel,  cette  modifi- 
cation consiste  toujours  en  Vaddition  soit  au  commencement,  soit  à  la 

fin  du  mot,  d'un  son  vocal  (rarement  de  deuxi. 

Je  donnerai  le  schéma  suivant  comme  exemple  : 

Soit  M  le  mot  précis,  et  v  la  voyelle;  le  mot  M  restera  toujours 
intact  et  les  variations  du  B  ne  pourront  lui  faire  subir  que  les  trois 

modifications  d'Aspect  suivantes  : 

1°  :    vM.   —   -J."  :    Mv.   —   S'^  :   vMv. 

Ceci  posé,  examinons  comment  seront  répartis  les  cinq  sons  vocaux 
a,  e,  I,  o,  i(,  de  la  Langue  Bleue,  pour  satisfaire  à  tous  les  besoins 

indiqués.  Etudions,  dans  chaque  espèce  de  mots,  comment  vont  fonc- 
tionner ces  règles  générales. 

Il  ne  faut  pas  oublier  que  dans  cette  recherche  le  but  à  atteindre  est 

la  clarté  et  en  même  temps  la  facilité  d'acquisition. 
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^  .1.  —  Du  Nombre. 

En  B,  il  y  a  deux  nombres  :  le  sinQulier  et  le  j)luriel. 
La  variation  produite  par  le  nombre  ne  se  montre  dans  aucun  gran- 

mot  (mot  précis),  sauf  dans  la  1"  classe  :  les  noms  (et  parfois  les  nu- 

méraux dans  quelques  cas  spéciaux  :  indication  de  l'heure,  etc.). 
Par  conséquent,  le  verbe,  les  qualificatifs  et  participes,  les  gérondifs 

et  adverbes  sont  toujours  invariables  en  nombre. 
Dans  les  motules,  le  «  nombre  »  influe  uniquement  sur  la  classe  des 

Désignatifs,  sauf  la  sorte  des  pronoms  personnels,  qui  est  toujours  in- 
variable. 

En  résumé,  sont  affectés  par  la  variation  du  nombre  : 

1°  Les  noms;  2°  les  numéraux  (cas  spéciaux)  ;  3°  les  désignatifs  des 
sortes  suivantes  :  relatifs,  interrogatifs-exclamatifs,  indéfinis,  démons- 

tratifs et  possessifs. 

Cette  variation  du  nombre  s'effectue  de  deux  manières  bien  dis- 
tinctes suivant  les  catégories. 

Dans  tous  les  Désignatifs,  sauf  dans  les  Personnels,  la  terminaison 
en  a  (ou  la  présence  de  cette  voyelle  dans  le  mot)  indique  le  singulier, 

et  la  présence  terminale  de  la  voyelle  e  (prononcez  éi  ou  l'addition  de 
cette  voyelle  e  indique  la  pluralité,  —  rarement  la  substitution  ou  la 

transformation  de  l'a  en  e.  Exemple  :  Les  voyelles  ea  terminant  les 
Possessifs  au  singulier  deviennent  ac  au  pluriel. 

Dans  les  Noms  (ou  numéraux),  le  nombre  s'indique  toujours  par  la 
suffixation  au  mot  de  la  lettre  m  (son  :  ou). 

Exemples  :  inau.  l'homme;  manu,  les  hommes; 
dog:,   le  chien;    flogti,  les  chiens. 

Enfin,  il  convient  d'ajouter  que  dans  les  pronoms  personnels  inva- 
riables, ce  sont  des  consonnes  distinctes  qui  donnent  l'idée  de  nombre. 

Exemples  :  je,  me;  nous,  ne?  à  elle,  ala;  à  elles,  afa. 

§  B.  —  Du  Genre. 

On  trouve  trois  genres  en  B  :  le  m.asculin,  le  féminin  et  le  neutre. 

La  variation  de  genre  affecte  uniquement:  lesnoms,  les  pronoms  per- 
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sonnels,  les  adjectifs  possessifs  et  les  pronoms  possessifs.  Tous  les 
autres  mots  sont  invariables  en  genre. 

Sont  donc  invariables  tous  les  motules  :  relatifs,  interrogatifs-excla"^ 
matifs,  indéfinis,  démonstratifs  (y  compris  l'article),  et  par  leur  nature 
pième  :  les  mots-cadres,  prépositions,  conjonctions;  également  tous 
les  autres  Granmots  :  numéraux,  verbes,  qualificatifs,  participes  et 
comme  de  juste  les  adverbes. 

La  notion  de  genre  est,  en  général,  établie  par  le  sens  même  du 
mot. 

Sont  masculins  :  tous  êtres  du  sexe  mâle  ;  féminins  :  tous  êtres 
femelles;  tous  les  autres  mots  sont  neutres  (1). 

La  variation  du  genre  se  montre  comme  suit  : 

Dans  les  personnels  et  possessifs  par  des  vocables  spéciaux  caracté- 
risés par  une  consonne  spéciale,  qui  est  la  même  pour  les  personnels 

et  les  possessifs  (consonne  qui  indique  déjà  le  nombre,  ̂ '.  plus  haut). 

Exemples  :  il,  se;  elle,  le  ;   il    i neutre i.    «le. 
ils,  be;  elles,  fe ;  ils    (neutre),    «le. 

son  (masculin)  sea;  sa,  lea:  son  (neutre),  iiea. 
ses  (masculin)  sae:  ses  (féminin^  fae;  ses  (neutre),  «lae. 

Dans  les  Noms,  le  genre  s'indique  généralement  par  la  préfixation 
de  la  lettre  w  (son  :  ou);  c'est  le  féminin  de  nature. 

Ex  :  bœuf,  bov  ;  vache,  ïibov. —  Cheval,  k.val;  jument,  iikTal. 

A  noter  ici  que  le  mot  à  l'état  naturel  indique  la  collectivité  de  Ves- 
pèce.  Lorsqu'on  veut  indiquer  spécialement  le  mâle,  il  faut  em- 

ployer un  mot-cadre  «  mtn  »  qui  veut  dire  :  «  mâ'e  de  l'espèce  sui- 
vante »  ;  comme  de  juste,  ce  mot  se  place  devant  le  mot  qu'il  veut 

ainsi  déterminer. 

Exemples  :  taureau,  stii  bov:  étalon,  stu  fc.val. 

En  outre  de  cette  modication  générale  du  nom  par  le  genre  féminin 
de  nature,  il  faut  noter  les  deux  groupements  suivants  : 

1°  Lorsque  l'idée  du  féminin  provient  de  l'état  de  la  femme  par  rap- 
port à  la  situation  de  son  mari,  le  féminin  s'exprime  parla  terminaison 

secondaire  in,  que  l'on  suffixe  au  mot  {]'.  p.  104).  Cette  terminaison 

(1)  Renan  :  «  Une  langue  formée  de  nos  jours  supprimerait  le  genre  en  dehors  des 
cas  où  il  est  question  de  l'homme  et  de  la  femme.  » 
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veut  dire  ;  «  l'épouse  de...  »  ;  c'est  ce  que  j'appelle  le  féminin  de  civi- 
lisation. 

Exemples  :  Le  roi,  reks;  la  reine,  reksiii.  Le  prince,  |irin<si;  la 
princesse,  iirinsiii. 

Cette  forme  résout  la  difficulté  d'expression  causée  par  les  situations 
suivantes  :  une  femme-docteur  (un  docteur  femelle)  est  uilokt«»r  ; 

mais  la  femme  d'un  docteur  devient  «loUtoi'in.  soit:  Madame  la...  (1). 

2°  Tous  les  mots  concernant  la  famille  et  les  relations  de  l'iionime 
auront  deux  vocables  spéciaux  pour  désigner  les  mêmes  relations, 
selon  le  sexe. 

Exemples  :  Père,  per:  mère,  niea*:  frère,  les;  sœur,  sar;  mon- 

sieur, sor:  madame,  iitaiii:  etc.  (Quand  on  parlera  d'un  enfant  en 
général  ou  d'un  «  enfant  à  naître  »,  on  emploiera  le  neutre,  le  sexe 
n'étant  pas  indiqué.) 

Il  y  a,  en  effet,  quelque  chose  de  choquant  pour  l'esprit  de  dire  : 
«  père  femelle  a  pour  «  mère  >>  ;  «  frère  femelle  »  pour  «  sœur  »  ;  ainsi 

que  l'ont  proposé  maints  créateurs  de  langues  artificielles.  Ce  sont, 
de  plus,  des  mots  d'un  emploi  trop  fréquent  pour  que  cet  effort  de 
mémoire  ne  soit  pas  justifié.  Par  contre,  il  était  de  toute  nécessité  de 

déterminer  jusqu'à  quel  point,  suivant  le  genre,  on  rencontrera  la  pré- 
sence de  deux  vocables  différents  pour  le  même  sens.  C'est  pourquoi, 

afin  de  limiter  les  bornes  de  cette  exception  à  la  règle  générale  de  va- 
riation des  mots  par  le  genre,  je  déclare  que  ces  doubles  vocables  se 

rapportent  aux  relations  sociales  générales  de  l'homme. 
Pour  bien  montrer  la  nature  de  cette  délimitation,  si  nous  rentrons 

dans  la  notion  naturelle  des  sexes,  nous  aurons  :  l'homme,  iiian;  le 
mâle  de  l'espèce  humaine,  stii  iiian;  la  femelle,  iiiuan. 

§  C.  —  Cas  (Déclinaison). 

Les  régimes  de  certains  mots  sont  exprimés  par  des  variations  de 
désinences  dans  beaucoup  de  langues.  La  fixation  de  ces  désinences 
constitue  la  déclinaison. 

Il  y  a  également  une  déclinaison  en  B,  mais  limitée  à  deux  classes 
de  mots  : 

(1)  Dans  le  cas  des  tsarines,  par  exemple,  la  tsarine  actuelle  Alexandia  est  : 

tsarin;  mais  Catherine  II,  qui  lé^'-nait  seule  et  qui  éloit  un  tsar  femelle,  était  : 
iit!>iar. 

Pourtant,  par  déférence  pour  la  reine  Victoria,  qui  est  :  ureks,  ici  femelle, 

j'aurai,  pai-  exceittion,  un  mot  spécial  indiquant  a  une  reine  régnante»,  le  motkvin 
qui  rappelle  le  mot  :  a  Queen  »  anglais. 
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1°  Aux  connectifs  (dans  certaines  prépositions  de  direction)  ;  2"  aux 
dcsifinatifs;  et  dans  cette  classe  seulement  aux  quatre  sortes  suivantes  : 

relatifs,  interrogatifs,  démonstratifs  (articles  seulement),  personnels 

(sauf  l'espèce  :  personnels  emphatiques). 
Donc,  sont  invariables  toutes  les  autres  parties  du  discours  suscep- 

tibles en  d'autres  langues  d'être  modifiées  par  les  cas  d'une  déclinai- 
son. Tels  sont  les  noms,  qualificatifs,  démonstratifs  (sauf  articles),  ad- 

jectifs indéfinis. 

Dans  la  Langue  Bleue,  le  nombre  des  cas  est  de  cinq  : 

1°  Le  nominatif,  sujet  de  la  phrase  ;  2"  l'accusatif,  objet  de  la  phrase  ; 

3°  le  datif  indiquant  le  circonstantif  d'une  attribution  ou  d'une  dation  ; 
4°  le  génitif-ablatif,  circonstantif  d'extraction,  de  division.  —  (Autre- 

ment dit,  le  (jénitif-ablatif  est  le  point  de  départ  et  le  datif  le  but  d'une 
notion  quelconque.  '  Enfin,  5°  le  vocatif,  qui  sera  la  représentation  du 
sujet  lui-même  sous  forme  exclamative. 

La  variation  produite  par  ces  cas  n'est  pas  toujours  complète.  Dans 
les  relatifs  et  interroiratifs  on  ne  rencontrera  ni  l'accusatif  ni  le  vo- 

catif (  V.  page  78  > . 

Comme  de  juste,  le  nominatif  est  le  mot  lui-même. 
Le  datif  se  forme  invariablement  par  la  préfixation  de  la  voyelle  a 

devant  le  désignatif. 

Ex.  :  ata,  à  toi;  are,  auxquels;  aka,  à  qui? 

Le  génitif-ablatif  se  forme  invariablement  par  la  préfixation  de  la 
voyelle  e  devant  le  désignatif. 

Ex.  :  eiiia,  de  (ou  par)  moi  ;  era,  duquel  (OU  par  lequel  i  ;  ek.e,  de 

(ou  par)  quels? 

Le  moule  de  ces  deux  cas  sera  donc  toujours  :  voyelle,  consonne, 

voyelle  ;  —  vcv  (les  voyelles  usitées  étant  toujours  ou  a  ou  e). 

La  distinction  entre  le  nominatif  et  l'accusatif,  dans  les  pronoms 

personnels,  est  la  terminaison  e  au  nominatif  et  a  à  l'accusatif. 
Il  est  utile  de  dire  ici  que,  dans  ces  deux  cas,  les  personnels  sont 

tous  coulés  dans  le  même  moule  c-v  (consonne,  voyelle). 

Voici  tous  les  personnels  au  nominatif  : 

me,  te,   ve,  se,  le,  iie,   ïte,    |»e,    ge,  I»e,    fc,    «le. 

Ils  ont  tous  la  forme  :  consonne  et  voyelle  e. 

Voici  tous  les  personnels  à  Vaccusatif  : 

ma,  ta,  va,  sa,  la,  i|a,   aia,   |ia,   i^a,  lia,    fa,  «la. 

Ils  ont  tous  la  forme  :  consonne  et  voyelle  a. 
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Le  vocatif  se  forme  d'une  façon  assez  ingénieuse  par  le  simple  ana- 
gramme (renversement  des  deux  lettres)  du  nominatif. 

Voici  donc  tous  les  personnels  au  vocatif  : 

eni,  et,  ev,  es,  el,  ei|,  en,  cp,  eg:,  eb,  ef,  éd. 

On  voit  qu'ils  ont  tous  la  forme  :  voyelle  e,  consonne. 
Ajoutons  que,  connaissant  les  douze  consonnes,  chacune  caracté- 

ristique d'une  personne,  dans  cet  ordre  :  m,  t,  v,  s,  1,  q,  n,  p,  g,  b,  f,  d, 
la  déclinaison  est  d'une  facilité  inouïe  à  apprendre,  car  à  n'importe 
quelle  personne^  le  schéma  suivant  (  c  =  consonne)  est  obtenu  : 

Vocatif    ec 
Nominatif    ce 

Génitif-ablatif.  eca 
Datif    ac» 
Accusatif    ca 

Bien  que  les  noms  ne  soient  pas  affectés  par  la  déclinaison,  je  crois 
utile  de  montrer  ici  par  quels  moyens  on  rendra  en  B  les  noms  régimes. 

A  l'exemple  des  langues  analytiques  modernes,  ce  seront  d'autres  mots 
qui  nous  viendront  en  aide. 

Le  NOMINATIF  et  le  vocatii  sont  rendus  par  le  nom  lui-même.  11  est 

à  noter  cependant  que,  vu  l'invariabilité  du  verbe  en  modes  {V.  page  48), 
il  est  indispensable  d'ajouter  le  pronom  vocatif  après  le  nom  en  cas 
d'emploi  du  sens  exclamatif  (impératif)  du  verbe. 

Ex  :  a  Homme,  viens  !  »  se  traduira  en  B  par  :  «  Homme,  toi,  viens!  » 
man  et  konio  !  Si  Ton  disait  simplement  :  iiian  konio,  cette 

phrase  signifierait  :  «  L'homme  vient.  » 
Le  DATir  des  noms  se  traduira  toujours  par  le  démonstratif  invariable 

en  genre  al,  qui  remplace  les  mots  français  au,  à  la,  ou  par  aie  au  plu- 
riel remplaçant  aux. 

Ex.  :    Donne  au  chien.   —     Et  gi^'o  "*     «log. 
Ex.  :    Donne  aux  chiens.  —  Et  grivo  aie  dog^u. 

Le  GÉNiTii-ABi^vTiF  cst  plus  complexe,  car  il  peut  avoir  les  signifi- 
cations suivantes 

i°  Il  indique  une  idée  de  provenance,  d'extraction  pour  ainsi  dire 
tangible  et,  dans  ce  cas,  il  se  traduit  par  les  prépositions  diverses  tex- 

tuelles :  de  (omt,  par  fpî),  etc.,  ou,  au  besoin,  par  le  connectif  géné- 
ral io. 

Ex.  :  Il  arrive  de  la  ville.  —  Se  Tenko  om  ait. 
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■2"  Il  indique  une  idée  de  génération  et,  dans  ce  cas,  il  se  traduit  par 
le  démonstratif  ad,  invariable  en  genre,  qui  remplace  les  mots  français 
du,  de  la,  ou  par  ade  au  pluriel  remplaçant  le  mot  français  des  (li. 

Ex.  :  La  fille  du  roi,  i'eg  ad  reks  ;  l'enfant  de  ma  sœur,  faiit 
ad  iiiea  sar  ; 

Ex.  :  Les  filles  des  rois,  fegu  ade  reksu;  les  enfants  de  mes 
sœurs,   faiitn  ade  iiiae  sarti. 

3°  Il  indique  une  idée  de  possession  et,  dans  ce  cas,  il  se  traduit  par 
la  préposition  of . 

Ex.  :  La  maison  de  Pierre,  doui  of  Pierre  ;  les  pays  d'Europe, 
laiitu  of  Europe  lou  Eroin. 

4°  Il  indique  une  idée  de  composition  et,  dans  ce  cas,  il  se  traduit  par 
la  préposition  di. 

Ex.  :  La  maison  de  pierre,  doiii  di  sto»;  la  montre  d'or,  vats  di 
lor. 

5°  Il  indique  une  idée  de  provenance  sjoéciale  et,  dans  ce  cas,  le  nom 
propre  se  met  avant  le  nom  commun. 

Ex.  :  Vin  de  Champagne,  acier  de  Sheffield,  dont  la  traduction  sera: 
Cliauipagrue  win,  Slieffleld  s^tils. 

6°  Enfin  cette  forme  indique  une  qualification  formelle  et  on  tra- 
<luira  par  le  qualificatif. 

Ex.  :  Morceau  de  roi,  soit  «  Morceau  royal  »,  Part  reksed. 

J'ai  dit,  au  commencement  de  ce  paragraphe,  que  certaines  préposi- 
tions pouvaient  également  être  déclinables.  Ce  sont  les  prépositions 

indiquant  les  rapports  vagues  de  lieu  et  de  direction. 

En  effet,  pour  exprimer  rapidement  les  idées,  si  je  puis  dii-e,  datives 

de  «  direction  vers  »  et  génitives-ablatives  de  «  provenance  de  »,  j'ai 
étendu  l'idée  de  déclinaison  à  dix  prépositions  ayant  toute  la  forme  vc. 
•l'ai  obtenu  par  ce  moyen  des  variations  de  mots  qui  serviront  à  rem- 

placer des  locutions  prépositives  possédant  les  deux  sens  sus-énoncés. 

(1)  L'article  du,  de  Li,  des,  oxpriniaal  une  ideo  partitive  ne  se  traduit   pas    en  B. 
Ex.  :  Donne  du  pain.  —  Et  gi^o  pan. 
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Par  la  suffixation  de  la  voyelle  i  à  ces  prépositions  pour  montrer 
le  sens  «  provenance  de  »  et  de  la  voyelle  o  pour  indiquer  le  sens 

«  direction  hors  »,  j'établis  une  espèce  nouvelle  de  déclinaison. 

Ex.  :   il»,  ihyssus  ;  ibi,  de  dessus  ;  îbo,  par-dessus. 
og,  derrière  ;       ogî,  de  derrière  ;        ojço,  par  derrière. 

ev,  eu  bas  ;         evi,  d'en  bas  ;  evo,  par  en  bas. 

§  D.  —  Degrés  de  comparaison. 

Les  variations  apportées  à  un  mot  par  le  rapport  des  degrés  de 

comparaison  n'existent  généralement  que  dans  les  adjectifs  qualifica- 
tifs. Pourtant,  dans  la  plupart  des  langues  vivantes,  on  trouve  égale- 

ment des  changements  dans  la  contexture  des  mots  substantifs  et  ver- 
baux par  suite  de  variations  augmentatives  ou  diminutives,  améliora tives 

ou  péjoratives.  Ces  changements  sont  effectués  par  des  terminaisons 

d'une  manière  très  irrégulière. 
J'ai  adopté  une  variation  régulière  nouvelle  de  gradation  appelée 

la  Règle  de  la  Marguerite,  dont  on  trouvera  les  détails  plus  loin  (§  J). 
Cette  innovation  régularise  absolument  les  termes  de  gradation, 

dans  tous  les  mots  précis  du  langage. 

Cette  règle  s'applique  d'une  manière  uniforme  à  tous  les  mots 
précis  de  la  Langue  Bleue  (sauf  les  nombres]  ;  soit:  aux  noms,  verbes 
attributifs  et  modificatifs. 

Comme  de  juste,  les  motules  et  les  numéraux  ne  peuvent  avoir  de 

gradation  :  les  motules  parce  qu'ils  sont  tous  trop  vagues  et  les  numé- 
raux parce  qu'ils  sont,  au  contraire,  trop  précis. 

l  E.  —  Personnes. 

La  variation  de  c  personne  »  n'influe  jamais  sur  un  mot,  sauf  dans  les 
personnels  et  possessifs  où  cette  variation  est  appliquée  par  le  change- 

ment même  du  mot,  puisque  chaque  «  personne  »  se  manifeste  par  la 

présence  d'une  consonne  caractéristique  spéciale  (V.  p.  43). 
En  B  se  rencontreront  beaucoup  plus  de  manières  différentes  de 

distineruer  les  «  personnes  ^^  que  dans  toute  autre  langue. 
En  efïet,  en  outre  des  expressions  pour  les  trois  personnes  régulières 

de  toutes  langues  (et  pour  la  3"  personne  j'ai  des  vocables  distincts  pour 
chacun  des  trois  genres i,  le  B  possède  une  expression  spéciale  pour 

distinguer  la  2^  personne,  si  l'on  s'adresse  à  elle  respectueusement. 

C'est  le  personnel  de  politesse,  qui  existe  en  réalité  dans  l'état  actuel 
de  la  civilisation. 
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Il  serait  rationnel  de  parler  comme  les  Belges  ou  les  Tyroliens  qui 

emploient  le  singulier  lorsqu'ils  s'adressent  à  une  personne,  quel  que  soit 
son  rang.  Mais,  en  présence  de  l'incohérence  des  formes  employées  dans  les 
langues  modernes  pour  exprimer  ce  «  personnel  de  politesse  »  (Ij,  j'ai 
résolu,  malgré  l'effort  de  mémoire  supplémentaire  demandé,  de  créer 
une  seconde  forme  respectueuse  à  la  seconde  personne  des  personnels. 

Cette  création  m'oblige  à  deux  vocables  supplémentaires,  puisque  nous 
avons  vu  > S  Ai  que  le  «  nombre  »  n'influait  pas  sur  la  forme  des 

|)ersonnel.s.  Donc,  j'aurai  un  pronom  personnel  respectueux  du  singulier 
et  un  pronom  personnel  respectueux  du  pluriel. 

En  énumérant  ces  personnels,  on  constate  que  forcément  on  aura,  en 

B,  12  personnels  différents  qui  seront  :  6  au  singulier,  soit  :  1°  :  1'*'  per- 
sonne ;  2"  :  2^  personne  familière  ;  3°  :  2^  personne  respectueuse  ; 

4":  3^  personne  masculine;  5"  :  3"  personne  féminine;  6°:  3^ personne 
neutre:  et  les  mômes  G  personnes  au  pluriel,  soit  un  total  de  12  formes 
différentes  que  je  coulerai  toutes  i  F.  p.  43»  dans  des  moules  uniformes 

(|ui  ne  différeront  entre  eux  que  par  la  consonne  employée  |2>. 
Les  possessifs  auront  les  mêmes  consonnes  caractéristiques  de  per- 

sonne que  les  pronoms  personnels. 
Cette  dissertation  sur  les  pronoms  personnels  clôt  la  question  de  la 

variation  de  la  personne  dans  toute  autre  classe. 
En  effet,  grâce  à  cette  physionomie  bien  spéciale  à  chaque  personnel 

€>n  B,  je  peux  édicter  que  tous  les  verbes  seront  invariables  en  per- 
sonne :  le  pronom  personnel,  —  ou  le  nom  sujet,  —  suffiront  ample- 

ment dans  la  pratique  à  donner  l'indication  exacte  de  la  personne. 

§  F.  —  Des  modes. 

Cette  possibilité  de  variation  qui  s'applique  aux  verbes  dans  toutes 
les  langues  est  totalement  supprimée  de  la  Langue  Bleue. 

■  1)  Les  Français  et  les  Anglais  emploient  la  2'  personne  du  pluriel  pour  exprimer 
la  2° personne  du  singulier;  les  Allemands, la  .3°  personne  du  pluriel.  Les  Espagnols 
se  servent  une  forme  cérémonieuse  [Vd)  et  la  3°  personne  du  singulier;  les  Italiens 
font  usage  également  de  la  3«  personne  du  singulier  pour  rendre  cette  2"  personne. 

Au  pluriel,  la  confusion  est  encore  plus  grande  chez  les  Français  et  les  Anglais. 

Dans  aucune  de  ces  langues,  enfin,  on  ne  peut  indiquer  si  l'on  s'adresse  à  plu- 
sieurs personnes,  que  l'on  tutoie  ou  non. 

(2j  Possédant  quatorze  consonnes  en  B,  puisque  dans  les  Désignatifs  la 
consonne  r  est  réservée  à  la  sorte  des  Relatifs  et  la  consonne  /.■  à  celle  des  Inter- 

l'Ogatifs-exclamatifs,  on  voit  qu'il  reste  douze  consonnes  qui  seront  distribuées  aux 
douze  Personnels,  en  essayant  d'éviter  les  sons  semblables  dans  les  mêmes  personnes 
et  en  cherchant  à  rappeler  la  sonorité  des  pronoms  personnels  des  langues  vivantes. 
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On  verra  au  Chapitre  des  Verbes  qu'il  ne  subsiste  que  trois  modes  : 
Vinfinitif,  ïincUcatif  et  Vexclamatif  i impératif  i. 

Le  mode  conditionnel  est  complètement  éliminé,  le  contexte  de  la 
phrase  indiquant  suffisamment  le  sens  de  cette  subordination  spéciale. 

Le  mode  participe  est  divisé  en  ses  deux  notions  naturelles  :  idée 

qualificative  ou  idée  modificative .  S'il  comprend  une  notion  attributive 
ce  mode  est  rejeté  dans  la  classe  des  Attributifs,  avecles  qualificatifs;  et, 

s'il  contient,  au  contraire,  une  notion  modificative  (gérondifs,  il  est  placé 
dans  la  classe  des  Modificatifs,  avec  les  adverbes. 

Le  mode  subordonné  (Subjonctif)  persiste  forcément,  mais  la  subor- 

dination est  suffisamment  indiquée  par  deux  Mots-cadres  qui  n'ont  pas 
d'autre  signification  que  cette  idée  même  de  subordination  générale. 

Le  mot  H. ai  (prononcez  Xowj,  placé  entre  deux  phrases  indique  la 
subordination  positive  du  second  verbe  ;  dans  le  cas  de  subordination 

négative,  le  mot-cadre  fiLiiu  (prononcez  Jvhou i  fonctionne  de  même. 
<.)n  voit  que,  dans  les  deux  modes  conditionnel  et  subjonctif,  le  mot 

verbal  ne  change  pas  de  forme  et  que  l'expression  du  mode  participe 
est  dévolue  à  des  mots  d'autres  classes. 

Dans  les  trois  modes  restants  :  infinitif,  indicatif  et  exclamatif ,  le 
Verbe  ne  change  pas  davantage  de  forme. 

En  effet,  si  le  Verbe  est  impersonnel,  l'absence  de  sujet  (nom  ou 
pronom)  indique  que  le  Verbe  est  à  Vinfinitil. 

S'il  est  personnel,  le  verbe  est  alors  au  mode  indicatif  (avec  le 
personnel  au  cas  nominatif  (comme  dans  toutes  langues),  ou  au  m.ode 

excfamah'f  (impératif).  Dans  ce  dernier  cas,  ce  mode  est  exprimé  (même 
si  le  sujet  est  un  nom,  V.  page  4ii,  par  la  présence  du  personnel  au 
cas  vocatif. 

Donc,  la  variation  du  Mode  n'affecte  jamais  la  forme  du  verbe  (1  ). 

§  G.  —  Du  temps. 

Il  est  évident  que  cette  variation  ne  peut  affecter  que  les  verbes.  (J'est 
même,  avec  celui  apporté  ])ar  les  voi.r  {V.  §  Hj,  le  seul  changement 

qu'un  mot  verbal  puisse  éprouver  en  B,  les  autres  variations  habi- 
tuelles de  cette  classe,  à  savoir  les  nombres,  les  personnes  et  les 

modes,  ayant  été  successivement  éliminées. 

(1)  On  trouvera  aux  Mots -cadres  uno.  série  de  huit  mots  qui,  placés  devant  le  mol 

verbal,  donnent  la  faculté  de  faire  Viuier  la  modalité  du  verbe  qui  suit.  C'est  ce  que 
j'appelle  les  Mots-cadres  atuciliaires  accessoires. 
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La  recherche  de  la  clarté  m'a  obligé  à  donner  à  la  Langue  Bleue  plus 
de  temps  différents  que  n'en  possèdent  les  autres  langues. 

Tandis  que,  partout  ailleurs,  on  n'observe  que  les  trois  temps  connus 
«  le  présent  le  passé  et  le  futur  »,  j'ai  ajouté  en  B  ̂ ^ne  quatrième  notion 
de  temps  que  j'appelle  :  l'éternel,  temps  qui  comprend,  ainsi  que  son 
nom  l'indique,  à  la  fois,  le  présent,  le  passé  et  le  futur.  Cette  notion 
implique  le  sens  verbal  exprimé  depuis  les  temps  les  plus  reculés  pos- 

sibles à  l'esprit  humain  jusqu'à  l'éternité  dans  le  futur  aussi  loin  qu'on 
la  peut  concevoir. 

Quon  ne  suppose  pas  cette  création  superflue  1  Lorsqu'on  français, 

par  exemple,  on  dit:  «  L'homme  meurt  »,  on  ignore  si  la  pensée  est: 
«  L'homme  est  mortel  »  ou  «  L'homme  se  meurt  en  ce  moment  »  i  L. 

Il  y  a  là  évidemment  un  sens  bien  précis  à  établir  et  à  distinguer  du 
temps  présent  qui  exprime  une  idée  essentiellement  fugitive. 

J'ai  donc  quatre  temps  à  spécialiser  :  de  quelle  façon  vais-je  établir les  variations  du  verbe? 

La  variation  de  temps  sera  faite  en  B  par  une  des  quatre  voyelles 

a,  e,  i,  0  ;  une  de  ces  voyelles  ajoutée  au  nom,  que  l'on  veut  verhifler 
(transformer  en  verbes  indiquera   le  temps  spécial  dont  il  s'asit. 

On  sait,  en  effet,  d'après  la  loi  générale  de  l'Aspect,  que  tout  verbe 
doit  finir  par  une  voyelle,  terminaison  caractéristique  de  la  classe  des 
verbes. 

Donc,  une  voyelle  finale  sera  toujours  l'indication  d'un  verbe  et  une 
voyelle  déterminée  sera  l'indication  d'un  teinps  déterminé  de  ce  verbe. 

Cette  règle  se  confond  avec  la  définition  même  du  mot  verbal  que 

l'on  étudiera  au  Chapitre  VL 

J'ai  attribué  à  chacun  de  mes  quatre  temps  les  voyelles     suivantes: 

Le  temps  éternel  sera  indiqué  par  La  finale  i.  Ex.  :  aimer  (toujours),  lovî . 
—  présent  —  —  o.    —    aimer  i^en  ce  moment),       lovo. 

—  pccssé  —  —  o.    —    avoir  aimé  .dans  le  passé'i,  love. 
—  futur  —  —  a.    —    devoir  aimer  (dans  le  futur, lova. 

Ces  voyelles  n'ont  pas  été  choisies  indifféremment.  L'intensité  de 
leurs  vibrations,  la  nécessité  de  ne  pas  avoir  d'harmonies  concordantes 
avec  les  personnels  aux  Temps  éternel  et  présent,  les  plus  usités,  les 
rapports  possibles  avec  la  Règle  de  la  Marguerite  ont  été  étudiés  avant 
de  répartir  ces  terminaisons  vocales. 

(1;  Dans  les  langues  vivantes  il  faut  des  périphrases  ou  des  tournures  spéciales 
pour  exprimer  cette  même  phrase.  En  Anglais  «  man  dies  »  ou  «  the  man  is  dying». 

Seul,  l'Espagnol  crée  une  distinction  parfois  précise  par  ses  deux  auxiliaires ser  et  estar. 
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La  variation  du  temps  contrevient  à  la  règle  générale  de  variations 

qui  proclame  qu'un  mot  doit  persister  dans  son  intégrité,  tandis  que  le 
verbe  dérivé  de  lov  devient  successivement  :  lovî,  lovo,  love,  lova; 
mais  ces  mots  sont  en  réalité  quatre   verbes  bien  dilïérents  possédant 
tous  un  même  sens,  avec  une  graduation  temporelle  différente. 

C'est  la  forme  hypothétique  suivante  qui  reste  invariable  : 

Ex:  Iiov,  amour,  —  a,  e,  i,  o  ;  Soit  :  mot  verbal  =  Racine  -\-  voyelle. 

Ces  indications  sont  toutes  restreintes  aux  temps  simples.  Dans  les 

temps  composés,  indiquant  l'antériorité,  la  perfection  de  l'acte  accom- 
pli, on  verra  à  la  Règle  de  l'U  que  la  variation  est  la  suivante  : 

Pour  faire  passer  un  temps  simple  à  son  même  sens  avec  idée  d'an- 
tériorité  il  suffit  de  préfixer  le  temps  simple  de  la  lettre  w,  —  aussi 

bien  à  la  voix  active  qu'à  la  voix  passive  et  qu'à  la  voix  pronominale. 

Ex  :  J'aimerai,  me  lova  ;  j'aurai  aimé,  me  ulo va .  —  .Je  serai  aimé, 
me  lovna  ;  j'aurai  été  aimé,  me  iiloviia.  —  Je  m'aimerai,  me  su 
lova;  je  me  serai  aimé,  me  su  ulova. 

§  H.  —  Des  voix. 

Cette  dernière  variation  influe  en  B ,  comme  dans  toutes  les 

langues,  seulement  sur  les  verbes. 

Il  y  aura  en  B  trois  voix  :  active,  passive  et  réflexe  ('pronominale). 
La  seule  voix  qui  fasse  subir  une  variation  au  mot  est  la  voix  passive. 
La  voix  active  est  en  effet  le  mot  verbal  lui-même. 
La  voix  réflexe  (pronominale),  effectue  son  travail  de  variation  en 

dehors  du  mot  lui-même,  dont  la  forme  reste  semblajjle  à  celle  de  la 

voix  active.  Nous  verrons  en  effet  au  Chapitre  des  Verbes  (ainsi  qu'à 
celui  des  Mots-cadresj,  que  deux  Mots-cadres,  traduisant  l'idée  ou  jjo- 
sitive  ou  négative  de  réflexe  du  sujet  sur  lui-même,  suffiront  pour 
exprimer  ce  sens. 

Ce  .seront  les  mots  :  su  ('prononcez  :  sou)  en  cas  de  réflexion  affir- 
mative et  «im  (prononcez  snou  :),  en  cas  de  réflexion  négative. 

Ces  mots  placés  devant  un  verbe  à  n'importe  quelle  personne,  quel 
temps  ou  quel  mode,  donneront  la  sensation  de  la  pronominalisation. 

Ex.  :  aimer  ien  général),  lovi  ;  s'aimer,  8u  lovî  ;  ne  pas  s'aimer, 8IIU  lovi. 

Reste  donc  la  voix  passive  dont  la  règle  de  variation  sera  la  suivante  : 
Intercalation  de  la  lettre  o  (son  :  ou)  dans  la  dernière  syllabe  du  verbe 
devant  la  voyelle  finale. 
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D'après  ce  ([ue  nous  savons  des  temps,  nous  aurons  donc  forcément 
le  tableau  suivant  au  mode  infinitif. 

VOIX    ACTIVE.  VOIX    PASSIVE. 

lovi,  aimtT  (toujoursl.  lovui   lovouii,  être  aimé  (toujours). 
lovo,  aimer  (en  ce  moment).  lovuo  lovouo),  être  aimé  (en  ce  moments 
love,  avoir  aimé  (dans  le  passé).  lovue  , lovoue),  avoir  été  aimé  i dans  le  passé). _ 
lova,  devoir  aimer  (dans  le  futur).  lovua(lo  voua),  devoir  être  aimé  (dans  le  futur) 

Et  de  même  à  tous  les  autres  modes,  à  tous  les  autres  temps  de  ces 

modes  et  à  toutes  les  personnes  de  tous  ces  temps. 

En  ce  qui  concerne  la  voix  impersonnelle,  enverra  (Cliapitie  ̂   II, 

page  185),  qu'elle  est  supprimée  par  la  seule  interprétation  du  sens  du 
verbe,  par  le  bon  sens. 

Cette  détermination  des  voix  termine  l'examen  des  -v  ariations  con- 
nues dans  les  langues  modernes. 

La  variation  nouvelle  de  graduation,  La  Régie  de  la  Marguerite,  va 

être  étudiée  dans  le  ̂ '  J.  Cette  règle  expliqueia  toutes  les  notions  de 
cette  variation,  que  je  baptise  du  nom  de  margueritation. 

Pour  résumer  tout  ce  qui  vient  d'être  dit  au  sujet  des  variations  dans 
les  mots  précis,  il  convient  de  présenter  ces  remarques  sous  forme 

de  Règles. 

Ce  seront  les  deux  Régies  spéciales  de  la  Langue  Bleue  :  la  Règle 

de  ru  et  la  Règle  de  la  Marguerite. 

§  I.  —  Règle  de  l'U. 

Règle  de  VU  (prononcez:  ou).  —  Cette  règle  est  la  seule  qui  présente 

quelques  difficultés  dans  l'étude  de  la  Langue  Bleue. 
Il  faut  comprendre,  en  effet  : 

1**  que  ce  signe  w  n'est  pas  une  lettre  ordinaire,  mais  bien  un  signe 
symbolique  ; 

2"  Que  ce  symbole  sert  d'outil  grammatical  pour  différents  emplois 
et  que,  suivant  la  place  quil  occupe  et  même  suivant  le  mot  cp.iilmodi- 
fœ,  cet  U  varie  en  sa  signification  symbolique 

C'est  une  sorte  de  coefficient  mathématiciue  hiéroglyphique  facile- 
ment prononçable  (Ij. 

(1)  J'ai  intentionnellement  choisi  ce  son,  parce  qu'il  exige  le  moindre  effort 
d'émission  parmi  tous  les  sons  des  alphal)ets.  Kœnig  a  prouvé  (pie  le  son  ou  ne 
produisait  que  la  moitié  des  vibrations  du  son  o,  le  quart  du  son  a,  le  huitième  du 
son  e,  et  le  seizième  de  celles  occasionnées  par  la  prononciatien  du  son  i. 



:a  LA  LANGUE  BLEUli 

Je  dis  : 

1"  Que  ce  signe  it  n'est  pas  une  lettre  ordinaire,  car  on  ne  le  trou- 
vera jamais  employé  dans  aucun  mot  précis.  Il  n'entre  jamais  dans 

la  composition  du  vocabulaire  (sauf  dans  45  vocables,  les  mots-cadres)  ; 

2°  Que  c'est  un  outil  grammatical,  car  sa  seule  présence  indique  une 
modification  dans  le  sens  des  mots  précis. 

Bréai.  :  »  Le  lan.trage  prélève  un  certain  nombre  d'expressions  sur  le  stock  hérédi- 
taire dont  il  fait  des  «  outils  grammaticaux  ». 

L'm  est  l'outil  de  la  Langue  Bleue. 
Si  l'on  veut  donc  bien  se  rappeler  que  ce  signe  u  est  une  lettre 

à  part  dans  l'alphabet,  qu'il  possède  une  essence  différente  de  celle 
des  autres  sons-signes,  qu'il  lui  est  théoriquement  attribué  des  fonc- 

tions très  spéciales  et  sans  analogie  avec  celles  des  autres  lettres  (car 

je  le  répète  encore  :  ïu  ne  contribue  pas  à  la  fabrication  des  mots  eux- 

mêmes  à  l'état  naturel),  on  saisira  plus  aisément  les  divers  emplois 
qui  vont  suivre  : 

Règle  générale  de  V  U  (son  :  ou) .  —  Cette  lettre  est  appelée  voyelle-outil 
ou  plus  brièvement  :  outil  de  la  Langue  Bleue. 

Sa  présence  dans  un  mot  indique  que  ce  mot  est  à  im  état  formel. 

Il  n'existe  Jamais  dans  un  mot  à  l'état  naturel  (1). 
Ses  diverses  fonctions  sont  les  suivantes  : 

1"  Placé  à  la  fin  d'un  mot  (et  ce  mot  ne  peut  êti'e  qu'un  nom), 
il  exprime  toujours  le  pluriel  des  noms  {V.  §  A,  iiombi-es); 

2°  Placé  au  commencement  d'un  mot,  il  peut  avoir  trois  attri- 
butions différentes  : 

A.  Devant  un  nom,  il  exprime  le  féminin  de  ce  nom  (V.  ̂ B, genre)  ; 

B.  Devant  un  verbe,  il  exprime  l'idée  d'antériorité,  de  perfection  de 
l'acte,  aux  temps  secondaires  {V.  §  G,  temps 

G.  Devant  un  attributif  ou  un  modificatif,  il  exprime  l'état  d'égalité 
(V.  §  J,  Marguerite). 

Par  cette  simple  règle  sont  partiellement  résolues,  la  règle  de  varia- 
tion des  temps  dans  les  verbes  (temps  composés)  et  complètement  les 

règles  des  deux  variations  du  irenre  et  du  nombre  dans  les  noms,  seule 

(1)  Ou  dans  ce  cas,  sa  fonction  d'outil  est  d'être  un  simple  «  trait  d'union  oral  » 
dans  les  noms  composés.  Exemple  :  vintumîlv,  moulin  à  vent;  de:  vint,  vent 

et  milv,  moulin,  joints  par  ce  trait  d'union  oral  u. 
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classe  dans  le  discours,  en  dehors  des  désignatifs,  susceptible  d'être 
modifiée  par  ces  idées  (F.  §  A  et  §  B). 

Cette  règle  de  i'U  paraît  très  ardue  à  comprendre  ;  mais,  si  je  cite 
un  seul  exemple,  toute  difficulté  s'évanouit,  car  la  règle  «  crève  les 
yeux  ». 

Si  du  mot  «cheval»,  que  j'appellerai  liv«l,je  veux  créer  les  trois 
autres  mots  :  «  jument  »,  «  chevaux  »  et  «  juments  »,  quelles  sont  les 

formes  obtenues  à  l'instant  par  l'ajiplication  de  la  règle  de  I'U  ? 
On  aura  : 

kval.    cheval  (i)  ukval,   jument    (cheval  femelle)  (2). 
Bcvalif,  chevaux  iil*. valu  juments  (chevaux  femelles). 

Est-il  rien  de  plus  simple  ? 
Un  corollaire  évident  est  que  tout  mot  commençant  et  finissant  par  U 

est  toujours  un  nom  au  féminin  pluriel.. 

De  même  pour  la  partie  B  de  la  2™^  Règle  de  I'U  (F.  §'  G,  temps). 
Si  le  mot  :  nie  lovo  veut  dire  :  faime  (en  ce  moment)  ; 

it»e  ulovo  sera  :  j'ai  aim,é. 
Si  le  mot  :  me  lerna  veut  dire  f  apprendrai; 

nie  ulerna  sera  :  j'aurai  appris. 

De  même  pour  la  partie  C  de  la  2'"*'  Règle  de  I'U  {V,  §  J,  Règle  de  la 
Marguerite). 

Si  le  mot  :  loved     veut  dire  aimé  ; 
wloved  sera  :  aussi  aimé,  autant  aimé. 

Si  le  mot  :  lovaii    veut  dire  aimablem,ent  ; 
ulovai[  sera  :  aussi  aimablement. 

Si  le  mot  :  sreii       veut  dire  souvent  ; 
iisreii     sera  :  aussi  souvent. 

On  voit  donc  qu'en  ce  qui  concerne  I'U  mïh'aZ,  il  faut,  pour  reconnaître 
quelle  est  sa  fonction  exacte  parmi  les  trois  que  sa  position  lui  donne, 
examiner  attentivement  la  fnale  du  mot. 

(1)  On  a  vu  (§  B)  que,  pour  exprimer  l'idée  du  cheval  nuile  (l'étalon),  il  faut 
mettre  devant  le  nom  le  mot-cadre  siw.  «Etalon»  en  b»  sera  sta  kval;  les  «  étalons», 
stii  kvulu;  comme  «  taureau  »  sera  stn  bov;  les  taureaux,  sla  bo«u;  le  bœuf, 
eu  général,  étant  bov;  les  bœufs,  bovu;  les  vaches,  ubovu,  etc. 

(^)  On  a  vu  (§  B)  que  le  féminin  s'exprime  encore  de  deux  autres  manières  : 
1°  Par  des  mots  différents,  s'il  s'agit  de  l'homme  et  de  ses  relations.  Ex.  :  père, 

pcr;  mère,  mer;  frère,  rcr;  sœur,  sar,  etc. 

'I'  Par  une  terminaison  secondaire  in  lorsque  le  féminin  signifie  la  femme  de... 
Kx.  :  Rcks,  le  roi;  reksiu,  la  reine;  tsar,  le  tsar;  tsarin,  la  tsarine;  c'est-à- dire  :  la  femme  du  roi,  du  tsar. 
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En  effet,  si  ce  mot  se  termine  par  une  voyelle,  ce  mot  est  un  verbe 

{Voir  la  loi  générale  de  l'Aspecti,  et  alors  U  signifie  temps  antérieur. 
En  elTet,  également,  si  ce  mot  se  termine  par  la  consonne  d,  ce  mot 

est  un  attributif,  et,  si  ce  mot  se  termine  par  la  consonne  ii,  ce  mot  est 

un  modificatif  (smva.nt  la  loi  générale  de  l'Aspect;  dans  ces  deux  cas 
ru  initial  signifie  :  égalité. 

En  effet,  encore,  si  ce  mot  se  termine  par  une  autre  consonne  que 

i|  ou  d,  ce  mot  est  un  subs^anh'/ (également  suivant  la  loi  générale  de 
TAspeet»  et  alors  TU  initial  signifie  :  sexe  femelle,  féminité  fl). 

Par  dérogation  unique  à  l'interdiction  d'employer  l'outil  n  dans  la 
composition  des  mots,  ce  signe  se  trouvera  comme  avant-dernière  lettre 
des  verbes  pour  indiquer  la  voix  passive  {V.  §  H,  Voix). 

Nous  n'avons  donc  plus  qu'à  nous  occuper  de  la  réglementation  de 
l'état  formel  nouveau,  variation  que  j'ai  introduite  dans  la  Langue 
Bleue  sous  le  nom  de  Margueritation.  Dans  toutes  les  langues,  se 

trouvent  des  traces  de  cette  variation  :  ce  sont  les  mots  à  l'état  aug- 
mentatif ou  diminutif. 

,^  J.  —  Régie  de  la  Marguerite 

La  Langue  Bleue  est  une  langue  artificielle  volontairement  pau- 

vre ;  il  m'a  donc  paru  nécessaire  de  fournir  à  l'esprit  la  faculté  de 
fabriquer  rapidement  de  nouveaux  mots  pour  exprimer  les  différentes 

nuances  de  sensations,  qui  peuvent  être  conçues  à  l'évocation  des 
idées  évoquées  par  un  seul  mot. 

Je  m'explique  plus  clairement  :  Etant  donné  le  mot  :  amour,  par 
exemple,  je  voudrais  procurer  à  chacun  la  faculté  de  nuancer  ce  terme 

et  d'exprimer  rapidement,  avec  la  connaissance  de  ce  mot  unique 
amour,  toute  la  série  des  mots  dont  le  sens  présente  quelque  analogie 

avec  ce  concept  ;  soit,  des  vocables  tels  que  :  passion,  penchant,  indiffé- 
rence, idolâtrie,  etc.,  etc. 

11  est  de  toute  évidence  que,  si  une  règle,  d'ailleurs  facile  à  acquérir, 
me  permet  d'obtenir  ce  résultat,  j'aurai  considérablement  diminué 
le  fardeau  de  la  science  nécessaire  du  dictionnaire,  et  qu'ainsi  je  porte- 

rai secours  en  maintes  occasions  à  la  mémoire  en  défaut. 

Chaque  mot  connu  deviendrait,  de  ce  fait,  une  sorte  de  violon  entre 

les  mains  d'un  virtuose  qui  pourrait  en  faire  vibrer  tous  les  accents, 
si  on  lui  mettait  un  archet  entre  les  mains. 

L'archet  qui  sert  à  cet  usage  est  justement  la  règle  de  ce  nouveau 
mode  de  variation  qui  peut  ainsi  graduer  un  mot,  règle  que  j'appelle 
Règle  de  la  Marguerite. 

(1)  D'après  cette  forme,  le  mot  pourrait  être  aussi  un  nombre  ;  mais  il  est  de 
pur  bon  sens  qu'un  nombre  ne  peut  avoir  de  féminin. 
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De  cette  appellation,  je  créerai  le  vocable  «  margueritation  »  dont  la 
traduction  est  :  application  de  la  Règle  de  la  Marguerite  pour  le 

«  nuançage  »  des  mots. 

Cette  MARGUERITATION  permettra  d'économiser  un  temps  précieux 
dans  la  conception  et  dans  l'expression  du  langage.  Elle  remplacera 
de  nombreuses  périphrases  nécessitées  dans  toutes  les  langues  pour 

rendre  dans  cette  gradation  des  sentiments.  Elle  autorisera  l'emploi 

d'un  mot  pour  un  autre  ;  car,  pour  poursuivre  ma  comparaison  du  violo- 
niste, elle  fait  donner  par  l'esprit  des  tours  de  clefs  à  chaque  vocable  et 

leur  fait  sonner  une  autre  tonalité.  Elle  sera  un  des  moyens  les  plus  pra- 

tiques de  ma  langue  pratique  pour  la  rapidité  de  l'expression,  puisqu'elle 

permet  d'ignorer  de  nombreux  vocables,  tout  en  donnant  le  pouvoir  de 
se  faire  comprendre  aussi  clairement  qu'avec  un  dictionnaire  nourri. 

On  peut  encore  comparer  la  Règle  de  la  Marguerite  à  une  puissance 

mathématique  permettant  de  rendre   les  sensations  de  — . 

On  saisira  encore  mieux  l'importance  de  cette  règle  de  transforma- 

tion, si  l'on  veut  se  reporter  à  l'idée  même  qui  m'en  a  suggéré  la 
création. 

Le  jeu  de  l'effeuillement  de  la  Marguerite  par  les  jeunes  filles 

anxieuses  de  connaître  leur  destinée  est  l'origine  de  cette  proposition 
grammaticale.  «  Pas  du  tout,  un  peu,  beaucoup,  passionnément  »  est  le 

refrain  monotone  de  ce  passe-temps.  Et  les  mêmes  mots  :  pas  du 
tout,  un  peu,  beaucoup,  passionnément  »,  vont  me  servir  en  B  aussi 

bien  pour  le  mot  «  amour  »  que  pour  tout  autre  mot  (collectif  ou  abs- 
trait). 

Afin  de  rendre  pratique  cette  énumération,  j'ai  remplacé  comme  en 
algèbre  par  des  lettres,  la  série  des  expressions  :  «  pas  du  tout,  un 

peu,  beaucoup,  passionnément.  »  Mes  représentations  algébriques  se- 
ront, dans  ce  cas,  des  voyelles,  représentant  elles-mêmes  les  interjec- 
tions mêmes  du  B- 

Ces  signes  grammaticaux,  de  même  que  mes  interjections,  vont  vou- 
loir dire  : 

a  (a  privatif  grec)  pas  du  tout,  et  marque  l'interjection  (i) 

symbolisant  I'indifférence. 
o  un  peu  le  doute. 

e  beaucoup  I'exubéraxce. 
i  passionnément  le  paroxysme. 

(Ij  J'aurais  préféré  suivre  la  progression  acoustique  :  o,  a,  e,  i,  aux  vibrations 
de  plus  ou  plus  intenses,  mais  l'a  (alpha)  piuvatif  grec,  existant  déjà  dans  presque 
toutes  les  langues  modernes  pour  indiquer  le  «manque»  m'a  déterminé  à  modifier 
«luelque  peu  l'oi'dre  régulier. 



où  LA  LANGUE  BLEUE 

Le  sentiment  d'égalité  reste  seul  à  exprimer,  mais  il  n'est  néces- 
saire ni  dans  les  noms  ni  clans  les  verbes  ;  son  utilité  se  fait  sentir  uni- 

quement dans  les  qualificatifs  ou  modificatifs.  Je  prendrai  pour  le  ma- 

nifester le  son  M  qui  me  reste  dans  la  série  vocale.  (V.  Règle  de  l'U.) 
Donc  la  Margueritation  est  complète  comme  règle  de  gradation  de 

sentiments. 

Je  peux  la  définir  : 
Une  règle  de  variation  permettant  de  donner  à  tous  les  mots  précis 

des  sens  d'intensité  différents  par  la  seule  'préfixation  d'une  voyelle, 
qui  est  elle-même  une  interjection  de  la  Langue  Bleue  exprimant  la 
même  sensation  (1). 

De  par  cette  définition  même,  la  Margueritation  est  essentiellement 
facultative,  sauf  pour  les  degrés  de  comparaison  des  Attributifs  et  des 
Modificatifs. 

On  voit  que  la  règle  de  la  Marguerite  est  très  facile  à  saisir  ;  mais, 
pour  mieux  la  graver  dans  la  mémoire,  bien  que  la  comparaison  puisse 

paraître  ridicule,  je  veux  l'exposer  par  le  dessin  ci-contre  sous  forme  de 
thermomètre,  montrant  la  graduation  morale  des  sentiments  à  leurs 

divers  degrés  (marqués  en  chiffres),  et  indiquant,  comme  sur  un  ther- 

momètre ordinaire,  l'échelle  des  sentiments  par  un  mélange  suJjtil  des 
idées  de  chaleur  solaire  et  sentimentale. 

(Ij    Si  l'on  voulait  suivre  l'idée  de  comparaison  mathématiiiue  de  la  Marguerite 
et  si  j'appelai  s  M  un  mot  quelconque,  nous  pourrions  poser  les  équations  suivantes  : 

D'après  les  qualifications  données  aux  divers  degrés  de  Margueritation   (voir  ci- 
contre)  on  peut  dire  que  : 

La  graduation  a  maxinia  ;=  M  -\-  ̂j 

La  graduation  augmentalive  =  M- 
La  graduation  diminutive  =  V  ̂ I 

La  graduation  a  minima  ̂   M-co 

Or 

Donc 

La  lettre  i  représente  ou  est  =  graduation  a  maxima, 
—  c  ^ —  =:  —  augmcntative, 
—  o  —  =  —  diminutive, 
—  a  —  =;  —  a  minima. 

i  M  =  M  -f  ce  ; 

e  M  =  M-  ; 

0  M  =  v"  M  ; 

a  M  =  M—:,  . 
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A  mes  divers  termes   de  gradation,  je  donne  les    qualifications   ci- 

après  désignées  dans  la  colonne  de  droite. 

DESSIN  DU  THERMOMETRE 

Termes  de  la  Marguerite  physiqae moral 

Passionnément 

Beaucoup. 

Un  peu. 

Pas  du  tout. . . 

Tropical  io.°  — —     Paroxysme 

Exubiirancc Chaud  30°.    — 

Normal  lo"     _^_      Egalité, 

j 

Tempéré  10».     _j 

Glace  0°. 

—     Restriction, 

—     Indiffcrence. 

Représentation  devant  .tppellalions 
les  mois  do  la  graduation 

la  voyelle  i  devant  tous 
mots  précis   a  ma.vima 

la  voyelle e devant  tous 
mots  précis   aiiymentatuc 

ror.lil  u  devant  quali- 
licatifs  et  adverbes.  .    égalitaire[\) 

la  voyelle  ©devant  tous 
mots  précis   dimiiiutivc 

la  voyelle  a  devant  tous 
mots  précis   a  minima 

■f  '^"  Bi 

Enfin,  des  exemples  étant  encore  le  meilleur  moyen  d'asstm\lati(y^y 
je  prends  un  mot  de  la  Langue  Bleue   :   lov,  amour,  pour,  montrj^ 
sur  un  seul  Tableau  toutes  les   applications  possibles  de  la  RegWae 
la  Marguerite  dans  tous  les  mots  précis. 

Ce  talîleau  donne  en  même  temps  une  première  idée  de  la  Forma- 
tion complète  des  mots  précis  en  B- 

(1)  Les  noms  absti-aits  ou  collectifs  étant  tous  neutres  en  B  ne  peuvent  être 
féminisés  ;  c'est-à-dire  avoir  Vu  préH.Ké. 

Or,  ce  sont  justement  de  ces  noms  seuls  que  l'on  peut  former  des  attributifs  ou 
modificatifs  susceptibles  de  margueritatiun.  (On  verra  que  les  noms  concrets  pren- 

nent des  terminaisons  secondaires  spéciales  affectées  à  cet  usage.) 

Par  conséquent  l'emploi  de  I'h  initial  pour  exprimer  l'égalité  dans  les  qualificatifs 
et  adverbes  ne  pourra  pas  prêter  à  confusion. 
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Remarques  sur  le  Tableau  des  mots  marguerites  (1) 

Après  étude  de  ce  tableau,  il  convient  de  dire  : 

1^"'  que,  étant  donné  que  la  #  est  une  règle  essentiellement  faculta- 
tive, sauf  dans  les  degrés  de  comparaison  des  Attributifs  et  des  Modi- 

ficatifs  ; 

On  peut,  si  on  le  désire,  exprimer  sa  pensée  par  un  mot  avec  ad- 
verbe ordinaire  de  quantité.  Exemple  :  un  peu  aimé  :  poii  loved 

aussi  bien  que  oloved  : 

2'^  que,  le  même  sens  de  gradation  que  l'on  pourrait  fabriquer  par  la 
Margueritation  si  on  le  désire,  figurera  parfois  dans  le  dictionnaire 

comme  expression  spéciale  et  sera  l'équivalent  d'un  autre  mot  #. 

Exemple  :  elov,  j)assion,  amour  violent,  n'empêche  pas  au  vocabu- 

laire la  présence  du  mot  passton  :  passn  que  l'on  peut  «  margueriter» 
à  son  tour. 

Dans  ce  cas,  il  est  toujours  préférable  d'employer  le  mot  exact  qu'un 
mot  marguerite,  la  ̂   aj-ant  surtout  pour  but  de  remédier  prompte- 
ment  à  une  défaillance  de  la  mémoire  ; 

3''  que,  vu  le  nombre  considérable  de  formes  que  l'on  peut  extraire 
d'un  seul  mot  #  :  4  noms,  IG  formes  de  verbes,  20  attributifs  (5  degrés 
de#  multipliés  par  4  formes  que  nous  allons  trouvera  la  grammaire), 

20  modificatifs  (même  observation  que  pour  attributifs)  soit,  un  total  de 

72  formes  provenant  d'un  seul  nom-tige  (2),  il  ne  faut  pas  abuser  de 

la  #.  Le  goût  naturel  montrera  tpi'une  grande  partie  de  ces  formes  n'est 

pas  nécessaire,  bien  qu'exactes  théoriquement. 

Enfin,  deux  remarques  spéciales  pour  finir  : 

4°  On  a  pu  observer  que  la  Règle  de  la  Marguerite  dans  sa  grada- 
tion a  mininm  ne  veut  pas  dire  la  négation,  mais  bien  le  manque. 

La  négation  est  exprimée  par  le  mot-cadre  iiii. 

il)  A  parth-  de  cette  page,  noter  que  l'expression:  «  Règle  de  la  Marguerite  »  et 
la  qualification  «  marguerite  »,  soit  :  mot  subissant  cette  Règle,  seront  représentées 
par  le  signe  abréviatif:  ^. 

(2)  60  formes  ̂   plus  12  formes  dérivés  du  nom-tige  à  Vétat  naturel  :  4  verbes, 
1  attributifs,  1  modificatifs  (  V.  Première  partie  du  Tableau  delà  Marguerite). 
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'Xn  lov  sera  la  «  négation  de  l'amour  »  ;  tandis  que  le  mot  «:  alov  » 
exprime  «  l'indifférence  »,  Ce  n'est  qu'une  question  de  nuance  en 
général  peu  importante, 

ô°  On  peut  aussi  constater  que  la  ̂   ne  comporte  jamais  l'idée  de 
contraire.  Cette  idée  de  contraire  pourra  être  exprimée  par  le  mot 

cadre  fku.  Si  l'on  ne  se  rappelait  pas  le  mot  haine,  lasl,  on  pourra 
dire  f  ku  lov,  mais  ne  jamais  se  servir  de  la  ̂   dans  ce  but. 

En  somme,  la  Règle  de  la  Marguerite  est  une  gradation  partant  de 

Vidée  réduite  à  sa  plus  simple  expression  jusqu'au  summum  de  cette 
même  pensée. 

Je  fais  encore  remarquer  que  la  Margueritation  ne  peut  pas  s'appli- 
quer à  des  mots  concrets,  s'il  ne  renferment  pas  une  idée  de  collectivité. 

On  peut  se  servir  de  cette  règle  pour  tous  les  mots  abstraits  et  pour 
tous  les  noms  concrets  collectifs.  Exemple:  nieiii,  alimentation,  niolt, 
foule,  multitude. 

On  ne  peut  pas  s'en  servir  pour  des  noms  concrets  tels  que  : 
Pan,  pain  ;  dos,  chien  ;  fork,  fourchette  ;  etc. 

Il  est  évident  que,  pour  de  tels  mots,  les  expressions:  «  passionné- 
ment, beaucoup,  un  peu,  pas  du  tout,  »    ne  voudraient  rien  dire. 

Si  l'on  veut  exprimer  des  idées  m.atérielles  d'agrandissement  ou  de 
diminution  dans  les  mots  concrets,  on  se  servira  des  terminaisons  se- 

condaires (F,  p,  104), 

En  résumé,  la  margueritation  sert  uniquement  à  l'indication  des  in- 
tensités morales  de  sens,  mais  jamais  à  celle  des  mesures  matérielles. 

§  K.  —  Résumé  des  variations  des  mots. 

Après  examen  de  ces  règles  du  B,  établies  pour  exprimer  l'état  for- 
mel, je  peux  résumer  comme  suit,  les  lois  de  structure  des  mots  à 

Vétai  formel: 

1°  Les  variations  d'un  mot  précis  n'affectent  pas  la  forme  pri- 
mitive à  l'état  naturel  de  ce  mot. 

Par  conséquent,  tout  Granmot  ayant  au  moins  trois  lettres  et  la 

modification  s'elîectuant  par  l'addition  d'une  autre  lettre  : 

2"  Tout  mot  précis  à  l'état  formel  devra  avoir  au  moins  quatre lettres. 

Et  comme  corollaire  : 

o^  Tout  Granmot  commençant  par  un  son  vocal  est  un  mot  à 
l'éiat  formel. 
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Cette  dernière  règle  sera  très  utile,  lors  de  la  consultation  du  vo- 

cabulaire. Il  est  évident  que  si  l'on  veut  connaître  le  sens  du  mot  précis 
à  l'état  naturel,  il  faudra  supprimer  la  voyelle  initiale  de  ce  Granmot 
commençant  par  voyelle. 

C'est  ce  que  j'appelle  la  décapitation  du  mot  ;  ce  terme  énergique 
fait  comprendre  la  manière  d'employer  le  dictionnaire  en  présence  d'un 
mot  #. 

Ex.  ;  On  veut  traduire  le  mot  ilow.  On  voit  qu'il  a  quatre  lettres, 

qu'il  commence  par  une  voyelle.  Il  n'existe  pas  dans  le  dictionnaire  B. 
Pour  en  rechercher  la  signification,  il  faut  le  décapiter,  lui  enlever 

sa  première  lettre,  la  lettre  i  ;  il  restera  le  mot  *  lov  »  que  l'on 
trouvera  à  la  lettre  L  du  dictionnaire,  traduction  :  «  amour  »,  Si  l'on  se 
rappelle  alors  que  la  voyelle  i  indique  un  mot  ̂   à  maxinia,  on  aura 

donc  «  amour  avec  paroxysme  »,  auti-ement  dit  :  «  idolâtrie  ». 

Pour  faciliter  l'acquisition  de  ces  règles,  je  peux  encore  poser  les 
axiomes  suivants  : 

Si  un  mot  d'au  moins  quatre  lettres  commence  : 

1°  par  a,  c'est  un  mot  marguerite  avec  idée  de  gradation  a  minima  ; 
2°        e,  —  gradation  augmentative  ; 

.3"         i,  —  gradation  a  maxima  ; 

4°         o,  —  gradation  diminutive  ; 

~t°        M,  il  faut  consulter  la  terminaison  de  ce  mot  pour  connaître  ce 

sens.  (F.  Règle  de  l'U.) 

Si  un  mot  d'au  moins  quatre  lettre  finit: 

1°  par  a,  c'est  un  verbe  avec  idée  de  futur  ; 
2°         e,         —  —  de  passé  ; 

.■J"         î,         —  —  d'éternité  ; 
'i°         o,         ■ —  —  de  présent  ; 

."j°        u,  c'est  un  nom  au  pluriel. 

Etant  données  les  notions  déjà  acquises,  et  sans  même  avoir  encore 

étudié  kl  Fornmtion  des  mots,  je  vais  être  à  même  de  dresser  des 

Tableaux-gaufriers  (1)  dans  lesquels  je  peux  montrer  que,  par  la  seule 
connaissance  de  la  longueur  des  vocables,  de  la  sonorité  des  «  bouts 

des  mots  »,  les  états  naturels  et  formels, — classes  et  variations,  — 
de  tous  les  niots  du  B  vont  être  établis  définitivement,  avant  même  de 

connaître  le  sens  d^un  seul  vocable  de  la  Langue  Bleue  I 

(1  J'appelle  a.  Gaufrier  »  des  tableaux  composés  de  moules,  — assemblages  dé- 
(erminés  de  lettres,  —  dans  lesi^uels  les  mots  doivent  se  couler  comme  de  la  pàtc 
;\  gaufres  dans  des  «  gaufriers  ». 



CHAPITRE  VI 

CLASSIFICATION    GÉNÉRALE  DES  MOTS  DU    B. 

TABLEAUX-GAUFRIERS 

Montrant  la  CLASSIFICATIOX  fjénerale  des  mots  par  le  seul  ASPECT 
de  leurs  extrémités.  (Voir  note  page  66.) 

Dans  les  6  tableaux,  la  recherche  des  extrémilcs  des  mois  ost  obtenue  par  \e  croisement  d'une  d(  s 
lettres  do  la  l" colonne  verticale  avec  une  des  lettres  indiquées  en  tfteûes  colonnes  suivantes.— 

Les  traits  indiquent  que  la  structure  n'existe  pas  on  Q.  Le  chijjrc  entre  parenthèses  renvoii^ 
à  une  remarque  qui  indique  la  raison  de  cotte  absence  de  forme. 

Tableau  I.  —  Mots  d'une  lettre. 

Une  voyelle  a,  e,  i,  o,  n.  —  Tous  interjections. 

Tableau  II.  —  Mots  de  deux  lettres. 

o 
u 

CODSODDe 

quelconque 

.si  la  deuxième  lettre  est 

interjection  mot-caïUe 
niot-cadre     interjection 
mot-cadre 
mot-cadre 

-(1) 

désirrnatif 

mot-cadre 
mot-cadre 

désignatif 

niol-cadre 
mot-cadre 
interjection 
mot-cadre 

-  (1) 

connectif 

mot-cadre 
mot- cadre 
mot-cadre 

interjection 
—  (Il 

connectif 

mot-cadre 
mot-cadre 
mot-cadre 
mot-cadre 

interjection 
mot-cadre 

L'onsouiie  quelconque 

désignatif 
désignatif 
connectif 
connectif 

-(1) 

un  mol  do  2  con- sonnes est  inadmissible 

Tableau  III.  —  Mots  de  trois  lettres. 

Si  lai" lettre  est: 
Si  la  troisième  leltrc est  : 

a ( i o u V 

./      , 

l'nedcs  12 

onsonnes  autres 
a dési, 

jrnatif 
dési 

gnatif 

-(2) 

-(2) 
-  (3) 

-  (1) 

—  (1) -  (1) 

e désignatif dési 
gnatif 

-(2) 

-  (21 

-(3) 

-(1) —  (1) 

-CD 

i (2) — (2) 

connecti'f 

connectif 

-  (3) 

-(■1) 

—  (1) 

-(1) 

o 
(2) 

— (2) 
connectif connectif 

-(3) 
-(1) 

—  (4) -(■1) 

u — (1) — 
(1) 

-d) 

-  ̂li 

-(IJ 

-(1) —  (1) 

-(1) 

rODSODOe désignatif dési 

gnatif 

connectif connectif mot-cadre adv.  simp. 
noms  OU  nombres 

quelconque 

Remarques  sur  les  structures  non  existantes  : 

(1)  Ces  structures  n'existent  pas  à  cause  de  la  lègle  :  aucun  mot  de  2  lettres 
ne  peut  commencer  par  u  et  finir  par  voyelle  (V-'.  p.  21). 

{2)  Ces  structures  n'existent  ])as  parce  que  dans  les  mots  de  trois  lettres  les 
deux  groupes  i  et  o  et  a  et  e  jieuvent  seuls  se  trouver  cirsemble  (V.  p.  76). 

(3)  Ces  structures  n'existent  i^as  ]»arce(iue  la  seule  forme  admise  des  mots-cadres 
est  consonne  simple  ou  double  })lus  outil  (V.  p.  7.3). 

(4)  Ces  structtires  n'existent  pas  parce  (jue  la  forme  d'un  mot  de  trois  lettres 
finissant  par  consonne  ne  peut  commencer  i)ar  voyelle.  Les  formes  wc  et  vcc 
sont  interdites  (  V.  p.  21) . 

ions,  qui  peuvent  ])araître  bi/.arres  à  première  vue,  sont  toutes 
ie  clarté  et  de  précision  que  l'étude  du  B  fera  comprendre. tî-.m.     .1.1     f>    î-i'o  11  rirt  i"^r>t     T-ioc    T-111    fVm/-.l  tnnTioi-  t;  ï    i'mrnit;    titlttcA    Clin- 

Toutes  ces  iiitcrdictic 
édictées   dans  un   but  de  iiaiit;   ui   m^  |in;i;ioiuii  nm.;  i  ciuin^  uu    t»   n^ici  V  i_..i.pn^ui...i^. 

Les  règles  de  variations  du  B  n'auraient  pas  pu  fonctionner  si  j'avais  laissé  sub- sister ces  formes. 
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Je  pourrais  continuer  ainsi  à  ordonnancer  des  Tableaux  de  mots  de 

six,  sept,  huit  lettres  et,  toujours  uniquement  par  les  extrémités  de  ces 

mots,  être  à  même  non  seulement  d'inscrire  a  priori  sur  ces  Tableaux, 
la  classe  à  laquelle  doivent  appartenir  des  mots  ainsi  enclavés  (par 

lem-  lettre  initiale  et  leur  finale),  mais  encore  dire  éf»;alement  a  priori, 

s'ils  sont  à  l'état  naturel  ou  à  l'état  formel.  Dans  ce  dernier  cas,  grâce 
aux  deux  règles  connues  (^  et  mi,  j'ai  même  la  faculté  de  deviner 
toujours  a  priori  la  variation  qui  existe  dans  ce  mot. 

Et,  par  exemple,  sur  le  tableau  des  mots  de  six  lettres  que  je  pour- 

rais ainsi  établir,  je  peux  dire  d'avance  que  rien  ne  différerait  du 
tableau  des  mots  de  cinq  lettres  sauf  les  points  suivants  : 

Tous  les  cadres  des  contextures  des  mots  seraient  remplis,  car  les 
formes  des  mots  terminés  par  d  auraient  leur  explication. 

En  effet,  un  mot  de  six  lettres,  commençant  par  une  voyelle  ou 

l'outil  w  et  finissant  par  d,  sera  un  attributif  à  divers  desrrés  de  mar- 
gueritation. 

Exemples  :  aloved,  elovcd,  iloved,  oloved,  uloved  (F.  Ta- 
bleau, p.  58). 

De  plus,  la  remarque  particulière  déjà  inscrite  à  la  fin  du  tableau  \' 
(indication  du  passif)  peut  également  s'appliquer  à  certains  mots  de  six 
lettres  :  Ex  :  stopui,  être  arrêté. 

Enfin,  une  autre  remarque  nouvelle  :  si  la  lettre  initiale  est  m  et  la 

finale  une  voyelle  précédée  de  l'outil,  le  mot  de  six  lettres  deviendra 
un  verbe  au  passif  à  un  temps  composé  antérieur. 

Ex  :  me  ulovito  :  j'ai  été  aimé. 

Un  Tableau  des  mots  de  sept  lettres  serait  absolument  semblable 

à  celui  des  mots  de  six  lettres,  sauf  une  remarque  additionnelle  : 

Un  mot  commençant  par  une  consonne,  finissant  par  une  consonne 

et  contenant  un  ie  intérieur  est  un  nom  composé.  Ex  :  lueiunkar, 

waffon-restaurant  i textuellement  :  alimentation-wagon). 

Les  tableaux  de  mots  de  huit,  neuf,  dix  lettres  ne  contiendraient 
aucune  autre  indication. 

On  voit  que  la  simple  connaissance  des  lois  de  l'Aspect  et  de  deux 
règles  spéciales  à  la  Langue  Bleue,  —  Marguerite  et  U,  —  ont  permis 

d'aboutir  à  ce  résultat  merveilleux. 
Quand  nous  aurons  étudié  au  chapitre  suivant  la  Formation  du 

Langage,  nous  arriverons  à  des  indications  plus  précises  encore  et 

nous  pourrons,  a  priori,  établir  les  structures  intérieures  obligatoires 

de  chaque  mot.  {V.  Tableaux  récapitulatifs,  chapitre  VIII,  p.  253.) 
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On  sera  convaincu  alors  de  la  supériorité  de  la  méthode  du  B 

puisque,  grâce  à  l'Aspect,  elle  démontre  la  possibilité  d'existence  d'une 
faculté  de  divination  complète  de  chaque  classe  des  mots  et  parfois,  dans 
chaque  classe  spéciale,  de  certaines  sortes  grammaticales  de  vocables. 
Cette  classification  divinatoire  a  lieu  aussi  bien  lorsque  les  mots  sont  à 

ïétat  naturel  que  lorsqu'ils  se  rencontrent  à  leurs  divers  états  formels. 
C'est  en  cet  «  enseignement  perpétuel  par  l'Aspect  »  (1)  que  consiste 

l'innovation  principale  de  L\  Langue  Bleue  . 

(1)  REMARQUE  SUR  LES  TABLEAUX  GAUFRIERS 

(pafjes  62-63-64.) 

Comme  le  travail  ([xia  j'apj)elle  le  «  croisement  »  de  reconnaissance  piatii)ue 
sur  les  Tableaux-jraufners  pourrait  être  mal  compris,  je  préfère  montrer  un 
exemple  de  recherche  : 
Prenons  le  mot  :  manu,  les  hommes.  Il  a  1  lettres,  commence  jjar  consonne, 

finit  par  u. 
Cherchons  sur  le  tableau  des  mots  de  1  lettres.  Dans  la  1"  colonne  reriicalc  on 

trouve  la  jthrase  :  «  si  la  1"  lettre  du  mot  est  ...  m  »,  et  dans  la  ligne  supérieuie 
horizontale  on  lit  à  la  5«  colonne  verticale  :  «  si  la  dernière  lettre  du  mot  est  ...  u  ». 

En  croisant  avec  deux  lignes  au  crayon  ces  deux  indications  le  point  d'inter- 
tection  sera  la  définition  :  noms  ou  nombres  au  j>luriel  ;  ce  qui  est  le  cas  du  mut 

manu,  les  hommes.  Ce  qu'il  /allait  démontrer. 
On  peut  jirendre  n'importe  quel  autre  mot  du  B  et  renouveler  l'expérience.  La 

réponse  du  <  croisement  «  sera  toujours  exacte. 



CHAPITRE  VII 

FORMATION  GÉNÉRALE  DE   LA  LANGUE   BLEUE  (1). 

l  A.  —  Considérations  générales. 

Dans  les  chapitres  précédents,  nous  avons  étudié  le  programme 

d'un  langage  international,  la  théorie  du  langaire  en  général,  celle  de 
la  Langue  Bleue  en  particulier,  ainsi  que  les  variations  théoriques  des 
mots  dans  tous  les  idiomes. 

Par  l'apologue  du  Réveil  d'Adam,  j'ai  montré  de  quelle  manière 
j'interprétais  l'évolution  et  la  classification  des  idées  en  me  basant  sur 
cette  définition  : 

Ammonius  :  «  La  nature  aime  à  procéder  des  sujets  confus  et  imparfaits  aux 
sujets  simples  et  i)lus  parfaits;  car  les  sujets  complexes  semblent  nous  être  plus 
familiers,  nous  les  saisissons  plus  facilement.  » 

J'ai  également  indiqué  le  but  principal  à  atteindre  dans  un  langage 

international  :  la  facilité  d'acquisition  par  l'Aspect,  c'est-à-dire  par  le 
relief  des  mots  logiquement  classés. 

Sur  cette  nécessité  même,  avant  de  traiter  de  la  formation  du  B,  je 
veux  encore  citer  les  auteurs  suivants  : 

ScHLEicnER  :  «  La  notion  de  langue,  pour  être  juste,  veut  que  la  fusion  intime 

•lui  existe  dans  la  pensée  entre  l'idée  et  le  rapport  se  retrouve  également  dans  le mot.  » 

Bergson  :  «  Chaque  mot  est  une  portion  d'humanité.  » 

PoxcEL  :  «  Si  nous  considérons  avec  (juelque  attention  les  mots  de  notre  langue, 
nous  y  reconnaîtrons  facilement  cette  distinction  importante  de  la  notion  et  de  la 

forme  qui  existe  dans  le  travail  de  l'intelligence...  Chaque  mot  forme  un  membre 
vivant  de  l'organisme  de  la  langue.  » 

(1)  Pour  comprendre  ce  chapitre,  il  est  nécessaire  de  connaître  les  matériaux 

du  B  :  ks  signes  de  l'alphabet,  qui  sont  :  quatre  voyelles  :  a,  e,  i,  o;  UQ  outil  ;  u] 
quatorze  consonnes  simj)les  :  6,  ?/,  d,  /,  g.  A',  l,  m,  n,  p,  r,  g,  t,  c. 
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W'hitnev  :  «  Une  lancue  a.irit  comme  un  moule  qui  serait  appliqué  à  un  corps 

en  voie  de  croissance  et  l'on  pourrait  dire  qu'il  en  a  déterminé  la  l'orme  interne.  » 

Dans  mou  programme  de  formation,  je  change  le  dernier  mot  de 

cette  citation  et  je  dis  que  j'aurai,  en  B,  des  moules  qui  détermineront 
les  formes  externes  des  mots  et  qui  les  détermineront  d'une  manière 
absolue. 

Je  désire,  en  effet,  créer  un  langage  immuable. 

La  Grasserie  :  «  Il  faut  rendre  la  langue  artificielle  immobile  pour  qu'elle  reste 
universelle.  Une  telle  langue  doit  rester  cristallisée  pour  se  soustraire  à  l'évolu- 

tion des  langues.  » 

Cette  lente  mais  incessante  transformation  est  constatée  par  de 
nombreux  auteurs,  parmi  lesquels  : 

Dau.mesteter  :  «  Toute  langue  est  dans  une  iierpéluelle  évolution.  » 

WiiiTNEY  :  «  Chaque  langue  vivante  est  en  voie  de  formation  et  de  changements 

continuels.  Si  l'on  entendait  Shakespeare  lire  une  de  ses  œuvres,  cette  lecture  se- 
rait inintelligible  pour  nous  !  » 

Mais  comme,  autant  qu'il  est  possible  de  le  faire  pratiquement,  je 
désire  me  conformer  à  la  marche  des  langues,  il  convient  donc 

d'examiner  maintenant  vers  quelle  direction  elles  tendent. 

Thurot  :  a  La  méthode  de  la  synthèse  est  plus  embarrassante  et  moins  précise 

(^ue  l'analj'se.  » 

W'arrNEV  :  «  I^  tendance  générale  des  liommos  est  vers  la  création  des  signes 
pour  servir  d'instrument  à  la  i)ensôe  intime  et  de  moyens  de  communication  à  cette 
même  pensée.  •> 

Renan  :  «  C'est  le  besoin  d'un  langage  i)lus  facile  qui  a  porté  les  générations 
postérieures  à  analyser  la  langue  des  ancêtres.  » 

LiPTAY  :  «  La  tendance  de  l'évolution  du  langage  humain  n'est  pas  méconnaissa- 

ble, elle  est  du  compliqué  au  simple,  de  la  multii'ormitc  à  ruiiifurniité.  » 

La  Grasserie  :  «  Les  langues  synthétiques  seront  toujours  difficiles  et  longues  à 
apprendre;  les  analytiques  toujours  faciles.  La  langue  artificielle  doit  aller  dans  le 

sens  de  l'évolution  des  langues  qui  est  l'analyse  ;  elle  doit  donc  avoir  une  tournure 
analytique  et  développante.  » 

La  conclusion  de  ces  citations  est  qu'il  me  faudra  chercher  à  douer 
cette  nouvelle  langue  artificielle  : 

1°  de  moules  bien  déterminés  où  se  couleront  mes  mots  : 

Dar.mesteter  :  <>  La  forme  grammaticale  qui  se  trouve  dans  le  plus  grand 

nombre  de  mots  de  même  nature  s'impose  partout  ». 

2°  D'une  formation  analytique  développante,  gonflante,  ai  je  puis  dire, 
pour  suivre  la  tendance  générale  des  langues  modernes  : 
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HovELACQUE  :  «  Remarquons  bien  que  dans  toutes  les  langues  indo-européennes, 
la  dérivation  a  toujours  lieu  par  suffixes  et  jamais  par  préfixes,  cela  est  carac- 

téristique. » 

WniTNEY  :  «  En  gonjîant  les  mots  de  signifii;ations  nouvelles,  l'esprit  crée  le 
langage.  » 

La  cause  logique  de  cette  formation  me  paraît  uniquement  provenir 

du  désir  intense  d'expression  première  de  l'idée  principale  ;  c'est  seu- 
lement ensuite  que  l'homme  nuance  cette  idée  première  par  des  pensées 

de  seconde  importance  dans  son  esprit. 

Ici,  précisément,  se  rencontre  la  difficulté  principale  dans  la  création 

d'un  idiome  artificiel  :  connaître  le  point  exact  où  doivent  commcmcer 

les  formes  dérivées  d'un  autre  mot,  et  déterminer  la  part  qu'il  faut 
laisser  aux  manifestations  sj'uthétiques  du  langage. 

Il  est  évident  que  la  création  tout  entière  d'une  langue  ne  peut  re- 

poser sur  l'analyse.  Le  problème  serait  des  plus  embarrassants,  si  je 

n'avais  présent  à  l'esprit  ma  théorie  spéciale  de  l'origine  du  langage  : 

le  Récit  du  Réveil  d'Adam,  qui  divise  le  langage  en  deux  grandes  caté- 
gories mieux  définies  encore  par  : 

MoxTÉMONT  :  «  Il  est  nécessaire  de  distinguer  les  mots  en  signes  de  sensation  et 

signes  de  l'expression.  » 

Cette  distinction  va  me  permettre  de  resserrer  le  problème  de  mon 

système  de  Formation. 

En  effet,  je  Joornerai  la  recherche  de  Règles  absolues  de  dériva- 
tion à  la  deuxième  Catégorie  du  langage  :  les  mots  précis  [Granmots), 

qui  sont  les  «  signes  de  Vexpression  »  ;  tandis  que  pour  les  «  signes  de 

sensation  »,  première  Catégorie  de  la  Langue  Bleue,  mots  vagues 

(Motules),  je  me  contenterai  d'attribuer  à  chacune  de  leurs  classes  des 
Aspects  différents  (1). 

§  B.  —  Dessin  de  l'Yeuse. 

Afin  de  mieux  montrer  la  croissance  des  mots  précis,  et,  en  même 

temps,  la  physionomie  générale  du  B.  je  veux,  par  un  dessin,  que 

j'appelle  «  Dessin  de  l'Yeuse  »  à  cause  de  sa  configuration,  montrer 
comment  je  comprends  la  formation  générale  du  langage;  cette  for- 

mation sera  étudiée  en  détail  aux  pages  suivantes. 

(1)  Nous  avons  pourtant  vu  au  chapitre  v,  que,  même  pour  les  motules,  la  sono- 
rité donne  non  seulement  des  Aspects  différents,  mais  parfois  même  la  notion  de 

(juclques  variations  (V.  Classe  des  Désignatifs,  p.  75). 
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En  me  reportant  aux  péripéties  du  Réveil  d'Adam,  je  considère 
les  idées  vagues,  obscures,  comme  enfouies  dans  un  sol  imaginaire, 

n'ayant  pas  encore  reçu  la  «  lumière  ».  Puis,  surgit  de  la  terre,  de 

l'humus  où  ont  germé  les  motules,  une  tige.  Cette  tige  deviendra  la 
souche  du  reste  du  langage  :  les  idées  précises  (Granmots)  qui  reçoi- 

vent la  lumière  du  soleil,  et  qui,  de  ce  fait,  sont  «  claires  ». 

Cette  «  souche  des  noms  »  grossit  pour  former  l'idée  verbale,  puis  se 
divise  en  deux  branches  plus  fortes  encore  qui  vont  contenir  les  deux 

dernières  classes  du  langage  :  les  Attrilmtifs  et  les  Modificatif s,  classes 
j)lus  complexes  et  exigeant  de  plus  en  plus  de...  lumière. 

La  seule  critique  à  faire  à  cette  représentation  graphique  est  la  cou- 
pure du  langage  par  la  ligne  du  sol.  On  pourra  dire  que  cet  arbre  est 

sans  racines.  Il  est  exact  qu'aucune  dérivation  directe  n'existe  entre  la 
deuxième  catégorie  au-dessus  de  la  ligne  du  sol  (sentiment  de  person- 

nalité), et  celle  des  mots  obscurs  enfouis  en  terre.  On  pourra  dire  que 

la  poussée  de  l'esprit  y  est  spontanée.  Mais,  sans  les  germes  enfouis  des 
idées  confuses,  la  langue  n'eut  pu  croître  librement. 

Ce  Dessin  de  l'Yeuse  donne  par  son  graphisme  tous  les  détails  de  la 
croissance  et  de  la  formation  de  la  Langue  Bleue.  Comme  il  s'y  trouve 
encore  indiqué  :  et  les  noms  des  classes  et  leurs  Aspects,  et  les  varia- 

tions de  chacune  des  classes,  et  la  division  des  classes  en  sortes  et  les 

caractéristiques  secondaires  de  chacune  de  ces  sortes,  il  est  évident 

qu'une  grande  confus  ion  dans  l'intelligence  de  ce  dessin  peut  en  résulter. 
Pourtant,  à  l'étude  attentive  de  cette  ligure,  une  première  observa- 

tion peut  être  faite,  c'est  la  différence  essentielle  entre  les  formations 
des  mots  du  «  sous-sol  »,  mots  de  la  première  Catégorie  du  langage, 

mots  vagues  et  courts  :  Motlles,  et  celles  de  la  2®  Catégorie,  les  mots 

précis  :  Granmots,  qui  se  trouvent  dans  l'Arbre  de  science  «  1' Yeuse  ». 
On  remarquera,  en  efîet,  que  les  motules  ont  des  aspects  différents, 

suivant  leur  composition  interne,  tandis  que  les  mots  précis  se  diffé- 

rencient ])ar  leurs  formes  extérieures  et  principalement  par  le  gonfle- 
ment du  mot  vers  sa  droite. 

Ceci  va  nous  permettre  d'étudier  en  deux  parties  la  moelle  de  la 
Grammaire  de  la  Langue  Bleue. 

1"  L'Aspect  principal  des  Motules,  avec  leurs  caractéristiques  secon- 
daires de  sonorité  de  chacune  des  classes. 

2"  L'Aspect  principal  des  classes  des  Granmots,  avec  leurs  formations 

dérivées  de  la  l""*  de  ces  classes  (les  noms),  par  gonflement  du  mot- souche. 
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§  C.  —  De  la  formation  des  Motules. 

J'ai  déjà  dit  (V.  p.  39),  qu'il  n'y  avait  aucune  règle  complète  de  for- 
mation pour  ces  mots  de  la  première  catégorie  du  langage  et  que  les 

sonorités  de  ces  vocables  les  répartissaient  seules  dans  leurs  classes 

respectives  (F.  p.  29). 

Par  contre,  certaines  formes  caractéristiques  secondaires  permettront 

d'avoir  des  signes  de  reeonnaissanee  de  diverses  natures  pour  aider  à 
cette  classification. 

Rappelons  tout  d'abord  que  trois  voyelles,  —  (ou  ii  et  2  voyelles),  — 
ne  peuvent  jamais  se  suivre  dans  un  mot  non  plus  que  trois  consonnes 

successives  (un  mot  de  deux  ou  trois  consonnes  sans  voyelles  est  im- 

possible). De  plus,  aucun  mot  de  deux  ou  trois  lettres  ne  peut  commen- 

cer par  l'outil  m  ;  on  sait  aussi  que  les  formes  -vvc,  vcc  sont 
interdites. 

Nous  savons,  en  outre,  que  les  motules  se  divisent  en  quatre  classes  : 

1°  Interjections;  2"  Mots-cadres;  3"  Connectifs;  4"  Désignatifs. 

Nous  allons  reprendre  l'étude  de  chacune  de  ces  classes  ;  on  verra 

en  même  temps  qu'on  pourra  théoriquement  connaître  le  NOMBRE 
maximum  (1)  des  mots  dans  chacune  de  ces  classes. 

1'"'^  Partie  du  discours.  —  Les  Interjections.  1"=  classe  des  Motules.  — 

Ce  sont  les  voyelles  a,  e,  i,  o,  et  l'outil  m.  —  Soit  :  le  moule  v;  ou 
encore  les  voyelles  redoublées  (qui  indiquent  un  sentiment  contraire), 

aa,  ee,  ii,  oo,  ini  ;  soit  :  —  moule  vv  (semblables). 

Donc,  il  n'y  a  que  10  interjections. 

2*  Partie  du  discours.  —  Les  Mots-cadres.  2^  classe  des  Motules.  — 

Expressions  d'idées  générales  ou  de  groupes  articulés  grammaticaux. 
Ce  sont  des  mots  de  deux  ou  trois  lettres  (au  nombre  de  61)  des 
4  formes  suivantes  : 

Si  de  deux  lettres  :  1°  voyelle  et  outil;  2°  deux  voyelles  difféx'entes ; 
•j**  consonne  et  outil. 

Si  de  trois  lettres  :  4°  consonne  double  et  outil. 

Ainsi,  comme  aspect  caractéristique  :  deux  voyelles  différentes  ou 

(1)  Je  dis  «  maximum  »,  car,  étant  donnés  les  moules  dans  lesquels  les  mots  de 

chacune  de  ces  classes  doivent  être  coulés,  il  est  évident  ([u'on  va  pouvoir  les dénombrer  facilement. 
Par  contre,  un  certain  nombre  de  ces  moules  ne  sont  oas  utilisés.  Ces  moules 

«  en  blanc  v  seront  des  réserves  pour  l'avenir,  afin  qu'il  soit  possible  de  créer  des 
mots  théoriquement  exacts  pour  exprimer  un  sens  quelconque  se  rappoitant  à  ces 

classes,  —  (soit  par  suite  d'omission  dans  ce  travail,  soit  par  nécessité  nouvelle). 
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terminaison  par  outil  ii,  car   on   sait  qu'aucun  motule  ne  peut  com- 
mencer i)ar  ti  ni  avoir  la  forme  ucu. 

1°  Le  moule  vu  (voyelle-outil)  possède  des  formes  au  nombre  de 
quatre  :  au,  eu,  îu,  ou. 

On  verra  que  leur  emploi  est  très  utile  ;  ce  seront  des  abrévations 

d'une  nature  spéciale  pour  traduire  rapidement  quelques  phrases  très 
nécessaires  en  cas  de  défaillance  de  la  mémoire  {V.  Grammaire, 
11°  Partie). 

2°  Le  moule  w,  avec  des  voyelles  différentes,  peut  être  représenté 
par  douze  formes.  Ce  sont  : 

ae,  ai,  ao  :  ea,  ei,  eo  :  ia,  ie,  io;  oa,  oe,  oi. 

On  constatera  plus  loin  que  les  deux  voyelles  a  et  e  sont  la  caracté- 
ristique des  Désignatifs;  que  les  deux  voyelles  ■  et  osont  la  caractéris- 

tique des  Connectifs. 

Aussi,  du  second  moule  possible  des  Mots-cadres,  je  détache  les 
quatre  formes  contenant  les  caractéristiques  rassemblées  de  ces  deux 

classes,  soit  ae  et  ea  pour  les  Désignatifs  et  îo  et  oî  pour  les  Connec- 

tifs, afin  d'en  faire  des  mots-cadres  remplaçant  au  besoin  tous  les  autres 
mots  de  ces  classes  dont  ils  exprimeront  les  sens  généraux  (V.  p.  76). 

Les  huit  formes  restantes  :  ai,  ao,  ei*,  eo,  ia,  ie,  oa,  oe 

forment  un  groupe  que  j'appelle  «  auxiliaires  acccessoires  généraux  » 
qui  serviront  facultativement  pour  indiquer  d'une  manière  rapide 

diverses  modalités,  surtout  dans  les  verlîes  (V'.  p.  156). 
3"  Le  moule  eu,  consonne  et  outil,  comprendra  quatorze  mots-cadres 

d'idées  universelles  il4  consonnes  du  B  +  »>)• 
4°  Le  moule  ccu,  double  consonne  et  outil,  comprendra  trente  et  un 

mots-cadres  de  même  sens  (l). 

Ces  moules  3  et  4  comprendront  des  mots  qui,  d'une  manière  con- 
cise, engloberont  les  idées  générales  les  plus  fréquentes.  La  liste  des 

significations  de  ces  15  vocables  se  trouve  à  la  Cirammaire  et  au  Dic- 
tionnaire des  Motules. 

Je  citerai,  comme  exemples,  les  mots-cadres  :  nu,  négation  en  géné- 

ral ;  du,  idée  d'interrogation  positive  ;  tnn,  interrogation  négative  ; 
su,  réflexe  positif;  «inu,  réflexe  négatif;  bu,  idée  de  supériorité; 

i|u,  idée  d'infériorité  etc.,  etc. 
On  voit  donc  que  le  nombre  des  mots-cadres  est  exactement  de  : 
Premier  moule,  i;  deuxième  moule,  12;  troisième  moule,  14  ;  qua- 

trième moule,  31  ;  soit  un  total  de  61  vocables  différents. 

(1)  Pour  avoir  ce  cliiffie  31,  il  faut  savoir  que  dans  l'alphabet  de  la  Langue  Bleue, 
il  n'3'  a  que  trente  et  une  consonnes  doubles  initiales  autorisées;  ceci  pour  éviter 
la  confusion  de  prononciation.  {V.  II'  Livre  :  Alphabet.) 
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3"  Partie  du  discours.  —  Les  Coxxectifs.  —  Prépositions^  conjonc- 

tions, également  adverbes  de  situation  (V.  p.  236),^^  classe  des  Motides, 
sont  des  mots  de  deux  ou  trois  lettres  et  si  de  trois  lettres,  terminés  par 

une  voijellc.  Ils  contiennent  exclusivement  une  ou  les  deux  voyelles  i 

et  o.  La  présence  de  ces  voyelles  constitue  l'Aspect  caractéristique  de cette  classe. 

Théoriquement  (les  moules  wc  et  vcc  étant  interdits),  nous 
pouvons  donc  avoir  : 

1- le  moule  vc     (soit  i  ou  o),  soit  :  2    voy.  Xli    cons.=:   28  vocables  Ex  :  ik,  ok. 
2- le  moule  cv     (soit  i  ou  o),     — 11  cons.  X  ~  voyelles.  =   2S  —  —      mi  nio. 
:Me  moule  ce V"  (soit  i  ou  o),   — 31cons.  doubl.X- voy.  =   62  —  —      sli,sfo. 
1-  le  moule  vcv  (soit  î  ou  o  ,  —  11  cons.  médianes  X  -1 

façons  de  placer  les  voy  :  ici,  oco,  l'co,  oci.  =    56  —  —   ode,  îdo, 
■y  le  moule  c  vv  (soit  i  ou  o),  soit  :  14  cons.  simples  suivies 

de  10  ou  de  oi  donc  X2=    28  —  —   Ho,  moi. 

Soit  un  total  théorique  de  :  202  vocables  différents. 

Il  est  évident  que,  dans  la  pratique,  un  aussi  grand  nombre  de 

connectifs  ne  sera  pas  utile  ;  aussi  ne  me  servirai-je  pas  du  moule 
n°  5,  cvv. 

Donc  vingt-huit  formes  sont  momentanément  non  employées,  tout 

d'abord  parce  qu'elles  me  sont  inutiles,  aussi  parce  que  les  mots  en  ré- 
sultant ressembleraient  à  des  mots  français  usuels  (loi,  moi,  toi,  soi, 

foi, etc.),  et  enfin  que  cet  assemblage  de  lettres  entraînerait  à  la  pro- 

nonciation d'une  diphtongue,  ce  qui  est  interdit  en  B  (^-  Alphabet). 
On  verra  dans  la  Liste  complète  des  motules  {V.  Livre  III,  Vocabu- 

laire), que  toutes  les  formes  restant  ne  sont  pas  employées  et  qu'au 
lieu  de  202  connectifs  théoriquement  possibles,  un  nombre  inférieur  de 
ces  mots  (environ  150»  sera  seul  utilisé. 

Je  ne  peux  donner  aucune  règle  de  formation  dans  les  Connectifs, 

sauf  l'indication  suivante  très  importante.  [V.  Déclinaison,  p.  46). 
Lorsque  la  forme  des  connectifs  pourra  se  couler  dans  le  moule  vcv, 

ces  connectifs,  en  outre  de  leur  sens  propre,  auront  un  sens  de  direction 

qui  sera  «  la  direction  de  »  lorsque  la  'I'  voyelle  sera  i  et  «  la  direc- 
tion hors  »  lorsque  la  2®  voyelle  sera  o.  Ex  :  In,  dedans;  ini,  de 

dedans;  iito,  par  dedans.  Ib,  dessus;  ibi,  de  dessus  ;  ibo,  peu-  dessus. 

C'est  une  sorte  de  déclinaison  très  pratique  à  l'usage,  mais  qui  ne 
s'applique  pas  à  toutes  les  prépositions.  En  premier  lieu,  parce  qu'elle 
n'a  de  raison  d'être  théoriquement  que  pour  les  idées  de  direction  mo- 

difiées, et  ensuite,  parce  que  ce  mode  de  variation  ne  peut  s'appliquer 
pratiquement  qu'à  des  vocables  coulés  primitivement  dans  le  moule ■vc. 

Je  signale  ici  deux  exceptions  à  la  règle  de  l'A-spect  :  deux  mots,  si 
et  MO,  qui  sont  les  deux  vocables  pour  exprimer  oiti  et  7iOHen  Bet  qui 
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n'appartenant  pas  à  cette  classe,  ne  devraient  pas  posséder  cet  Aspect. 
Enfin  je  rappelle  ici  que  les  mots  :  îo  (prononcez  i-o)  et  oi  (pronon- 

cez o-i),  sont  des  mots-cadres  {V.  p.  74)  et  signifient  : 

io,  rapport  général  de  subordination  ; 
oi,  rapport  général  de  coordination. 

Ces  mots  seront  des  plus  utiles  pour  les  défaillances  de  mémoire,  car 

Je  vocable  io  pourra  être  employé  ijoiir  remplacer  n'importe  quelle  pré- 
position, si  on  ne  se  souvient  pas  du  mot  exact  ou  si  le  rapport  de  subor- 

dination n'est  pas  très  distinct  à  l'esprit  (1).  De  même  oî,  servira  pour 
lier  deux  phrases  ou  deux  membres  de  phrase  quelconques,  si  la  mé- 

moire fait  défaut  dans  l'emploi  d'une  conjonction. 
Ces  deux  mots-cadres  seront  mes  deux  Connectifs  généraux.  Ils  pos- 

séderont à  la  fois  l'aspect  théorique  des  Mots-cadres  et  les  voyelles 
caractéristiques  des  Connectifs  (2). 

4*  Partie  du  discours.  —  Les  Désignatifs.  4"  et  dernière  classe  des 

Motules.  —  Ils  comprennent  tous  articles,  pronoms,  adjectifs  (sauf 
(|ualilicatifs  et  numéraux),  des  langues  vivantes.  Les  Désignatifs  sont 
des  mots  de  deux  ou  trois  lettres,  et  si  de  trois  lettres,  terminés  par  une 
voyelle.  Ils  contiennent  exclusivement  une  ou  les  deux  voijelles  a  et  e. 
La  présence  de  ces  voyelles  est  V Aspect  caractéristique  de  cette  classe. 

Je  ne  répéterai  pas  le  dénombrement  des  vocables  que  l'on  peut  for- 
mer dans  cette  classe. 

11  est  exactement  le  mêyne  que  celui  des  Connectifs,  soit  deux  cent 
deux  vocables  différents  puisque  les  moules  de  ces  deux  classes  de 
mots  sont  pareils  et  que  la  seule  différence  consiste  dans  la  présence  des 
voyelles  :  a  et  e,  au  lieu  des  voyelles  :  i  et  o,  existant  dans  les  Connectifs. 

Je  ne  me  sers  pas  non  plus  de  toutes  les  formes  possibles,  mais  d'un 
nombre  moindre  (environ  180j,  ainsi  que  l'on  constatera  au  DiV-^/onnaiVe 
des  motules  iV.  Livre  III,  Vocabulaire). 

Par  contre,  dans  cette  classe  de  mots,  il  est  d'assez  nombreuses  ca- 
ractéristiques secondaires  que  je  dois  signaler  ici.  (V.  §A,  §  B,  §  C,  §E, 

Chapitre  v.) 
On  se  rappelle  que  cette  classe  est  subdivisée  en  six  sortes  (voir 

(1)  J'ai  trouvé  cette  idée  d'une  préposition  frénérale  dans  la  langue  Espéranto.  (Le 
docteur  Samenhoi-i'  s'était  lui-même  inspiré  du  grec).  J'ai  étendu  cette  idée  aux  con- 

jonctions et  aux  Désignatifs  en  général. 

(2)  Je  dois  signaler  encore  rcm]>loi  des  connectifs  (préiiositions)  de  situation  à  la 
place  des  adverbes  de  situation.  Ex.  ;  je  suis  dans  la  maison,  uic  stiro  in  dom  ; 

je  suis  dedans,  me  stiro  iu.  Ceci  à  l'exemple  de  l'Anglais.  (Voir  aux  Mudificatifs, 
page  236,  la  théorie  de  cette  a])j'lication). 
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Réveil  cVAdam),  qui  sont  :  l*"  les  relatifs  ;  2°  les  interrogatifs-excla- 

matifs  ;  ''^°  les  indéiinis  ;  4°  les  démonstratifs  ;  5°  les  possessifs  ;  G°  les 
personnels. 

Il  faut  signaler,  tout  d'abord,  une  règle  de  variation  d'Aspect,  qui 
s'étend  à  toutes  les  sortes  de  ces  mots,  sauf  les  personnels  (qui  ont  une 
autre  caractéristique  pour  indiquer  le  nombre). 

La  terminaison  a  indiquera  toujours  une  idée  dhinitê  (singulierj, 
tandis  que  la  terminaison  e  indiquera  toujours  une  idée  de  pluralité. 

Exemples  pris  dans  plusieurs  des  sortes  de  Désignatifs  : 

Au  singulier:  Ra,  qui,  lequel;  l*.a,  qui?  lequel"?  ;  eka,  de  qui? 
du  quel?;  niea,    mon:    k.la,   quelqu'un. 

Au  pluriel  :  Re,  qui,  lesquels;  Ue,  qui?  lesquels?  eke,  desquels?; 
mae,  mes  ;  Ule,  quelques-uns. 

Même,  dans  certaines  sortes  de  désignatifs,  et  ceci  dans  les  vocables 

coulés  dans  le  moule  -vc,  quelques-uns  se  distinguent  en  nombre  par 
le  changement  de  la  voyelle.  Ex  :  ak,  quels  !  ek,  quels  ! 

Mais  ceci  n'a  pu  être  généralisé  et  je  donne  cette  remarque  dernière 
simplement  à  titre  d'indication. 

Donc,  Te  final  est  l'indice  d'idée  de  pluriel  des  désignatifs  (sauf  per- 
sonnels) et  Ta  final  est  l'indice  du  singulier. 

A  cette  place,  il  faut  rappeler  que  j'ai  réservé  deux  mots-cadres  ea 
et  ae  {V.  p.  74),  qui  serviront  lorsque  la  mémoire  sera  en  défaut,  ou 

aussi,  lorsqu'un  désignatif  ne  saurait  être  clairement  indiqué. 
Dans  ces  deux  cas,  on  pourra,  au  besoin,  exprimer  par  : 

ea,  toute  notion  de  désignation  quelconque  avec  idée  d'unité  ; 
ae,  toute  notion  de  désignation  quelconque  avec  idée  de  pluralité. 

Ces  mots-cadres  seront  mes  deux  Désignatifs  généraux.  Ils  posséde- 

ront à  la  fois,  l'Aspect  théorique  des  mots-cad,res  et  les  voyelles  carac- 
téristiques des  Désignatifs. 

La  question  du  Nombre  est  donc  élucidée  pour  les  Désignatifs,  — 
sauf  pour  les  personnels.  Nous  avons  déjà  vu  (Chapitre  v,  §  A)  que, 

dans  cette  dernière  sorte,  une  consonne,  caractéi-istique  de  chaque 
personne,  remplit  cette  fonction  de  variation,  —  cette  consonne  change 
suivant  la  personne  et  le  nombre  de  cette  personne. 

Le  Genre,  ainsi  qu'il  est  dit  au  Chapitre  v,  §  B,  ne  produit  jamais 
aucune  variation  dans  les  Désignatifs,  sauf  dans  le  cas  suivant  : 
dans  deux  sortes  de  Désignatifs  :  les  personnels  et  les  possessifs, 

certaines  consonnes  caractéristiques  spéciales  indiquent  le  genre  d'une 
manière  absolument  précise. 

J'ai  laissé  subsister  la  Déclinaison  pour  trois  sortes  de  Désignatifs  : 
les  Relatifs,  les  Interrogatifs-Exclamatifs  et  les  F^ersonnels. 
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Haris  :  «  Les  pronoms  personnels  sont  à  peu  près  les  seuls  mots  déclinables  dans 
toutes  les  langues  modernes.  » 

Ce  dernier  vestige  de  synthétisme  doit  être  conservé,  vu  sa  nécessité 

pratique  (1).  Les  personnels  à  leurs  divers  régimes  sont  d'un  usage 
trop  fréquent  pour  qu'ils  ne  gai'dent  pas  en  B  des  expressions  casuelles 
concises.  Par  contre,  il  fallait  rendre  cette  déclinaison  régulière  (2)  et 
facile;  ce  résultat  a  été  obtenu  en  édictant  des  règles  absolues  de 
déclinaison  déjà  étudiées  (F.  p.  42)  et  résumées  ici  à  nouveau  : 

La  forme  datice  des  Désignatifs  sera  un  mot  du  moule  vcv,  dont  la 
première  voyelle  sera  un  a. 

Ex  :  ata,  à  toi;  ara,  auquel,  à  laquelle;  ake,  auxquels,  auxquelles. 

Ou,  pour  mieux  dire  :  le  datif  est  obtenu  par  la  préfixation  d'un  a devant  le  mot  au  nominatif. 

La  (orme  génitive-ablative  des  Désignatifs  sera  un  mot  du  même  moule 
vcv,  mais  dont  la  première  voyelle  sera  un  e. 

Ex  :  ena,  de  nous  ;  eka,  duquel,  de  laquelle  ;  eke,  desquels,  des- 
quelles. 

Ou  pour  mieux  dire  :  le  gènitif-ahlatif  est  obtenu  par  la  préfixation 
d'un  c  devant  un  mot  au  nominatif. 

Nous  avons  vu  (F.  Chap.  V,  §  C)  que,  pour  les  personnels,  en  outre 

des  deux  cas  ci-dessus,  nous  aurons  au  nominatif  ]a.  forme:  ce;  à 
Vaccusatif  la  forme  ca,  et  au  vocatif  la  forme  renversée  du  nomi- 

natif ec. 

A  noter  ici  que  ni  les  jwssessifs  ni  les  pronoms  personnels  empha- 
tiques ne  subissent  une  variation  quelconque  du  fait  de  la  déclinaison  ; 

ils  se  déclinent  comme  les  noms  [V.  Chap.  V,  §  C),  c'est  à-dire  que 
leurs  deux  régimes  :  génitif -ablatif  et  datif,  se  forment  par  les  deux 
démonstratifs  :  ad,  al. 

Ex  :  du  mien,  ad  inea  ;  des  nôtres,  ade  iiae  ;  de  ioi-meme,  ad 

ete  ;  d'elles-mêmes,  ade  efe  ;  au  tien,  al  tea  ;  aux  tiens,  aie  tae  ; 
à  moi-même,  al  enie  ;  à  nous-mêmes,  aie  eue.  Ils  ne  varient  ni  à 
l'accusatif  ni  au  vocatif. 

(1)  Même  en  français,  où  le  genre  neutre  est  officiellement  proscrit  de  la  grammaire, 
on  rencontre  des  pronoms  neutres  ! 

(2)  Dans  la  sorte  des  Relatifs,  le  vocatif,  inutile,  est  fiuiiprimé.  Par  suite  de 

«  manque  »  de  moules,  j'ai  été  obligé  de  confondre  le  nominatif  et  l'accusatif  dans 
la  même  expression. 

Dans  la  sorte  des  InterroQatifi-EiccUimaiiJs,  le  vocatif  de  l'inlerrogatif  est  for- 
cément l'Exclamatif. 
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Après  avoir  résumé  ainsi,  les  variations  générales  possibles  dans 
cette  classe  de  mots,  examinons  maintenant  leur  répartition  dans 

chaque  sorte  et  les  caractéiHstiques  secondaires  autres  de  chacune  des 

sortes  de  Désignatifs  du  B- 

l""^  Sorte. —  Les  Relatifs.  —  Comme  caractéristique  secondaire  a  été 
attribuée  à  cette  sorte  la  propriété  exclusive  de  la  consonne  R. 

Cette  sorte  subit  la  variation  du  nombre  et  de  la  déclinaison  (saul 

le  vocatif  qui  est  impossible  à  concevoir).  L'accusatif  s'exprime  par  le 
mot  au  nominatif  (F.  p.  78,  note  2). 

Le  moule  choisi  pour  cette  sorte  est  de  2  lettres  :  c  v  ou  vc  et  par 

conséquent  forcément  :  rv  ou  vr,  puisque  la  consonne  caractéris- 
tique de  cette  sorte  est  R. 

Les  mots  :  en,  y,  où,  Relatifs,  sont  compris  dans  cette  sorte(F.  Gram- 
maire) . 

2®  Sorte.  —  Les  Interrogatifs-Exclamatifs.  —  Adjectifs  et  pronoms 

interrogatifs  et  exclamatifs  de  toutes  les  langues. —  Comme  caractéris- 
tique secondaire  a  été  attribuée  à  cette  sorte  la  propriété  exclusive  de 

la  consonne  K. 

Etant  donnée  la  nature  des  Exclamatifs,  on  peut  sans  inconvénient 

supprimer  les  variations  casuelles  dans  cette  sorte.  L'exclamatif  n'est 
par  lui-même  qu'un  vocatif.  Dans  les  langues  vivantes  il  n'existe  même 

qu'une  seule  expression  pour  l'exclamation  et  l'interrogation. 

En  résumé  :  comme  l'exclamatif  n'est  que  le  vocatif  régulier  de 

Vinterrogatif ,  le  moule  qu'il  aura  n'est  autre  que  V interrogatif  ren- 
versé. 

Le  moule  choisi  pour  cette  sorte  de  Désignatifs  est  de  2  lettres  :  cv 

ou  vc,  et,  par  conséquent,  forcément  k.v  ou  vk.  il),  puisque  la  con- 

(1)  Nous  touchons  ici  à  un  jjoint  très  curieux  ;  la  transformation  de  quelques 
sortes  de  Désir/natifs  de  la  Langue  Bleue  en  lan<ja(je  philosophique  si/mbolique. 

En  eftet,  dans  quatre  sortes  de  ces  Désignajifs,  chacune  des  lettre?  des  mots  se 
trouve  forcément  par  les  règles  du  langage  à  une  place  déterminée  à  Vacance. 

Ces  sortes  sont  :  les  relatifs,  les  interrogatifs-exclamatifs,  les  possessifs  et  les 
personnels. 

\'oici,  par  exemple,  pour  les  interrogatil;?,  la  preuve  de  cette  assertion  : 
Puisque,  dans  toute  la  classe  des  désignatifs,  les  voyelles  existantes  ne  peuvent 

être  que  e  ou  a  :  puisqu'il  est  attribué,  dans  la  classe  des  désignatifs,  une  con- 
sonne unique  k  aux  interrogatifs-exclamatifs,  les  seules  12  formes  possibles  en  des 

mots  de  deux  ou  trois  lettres  seront  forcément  : 

ka,  kc,  ek,  ak,  aka,  cka,  ake,  cke,  kea,  kac,  aek,  eak. 

Les  formes    11  et  12   ne    peuvent    subsister,   le    moule     vvc    étant    intci-dit  : 
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sonne  caractéristique  de  cette  sorte  est  k.  L'exclamatif  sera  donc  for- 
cément le  vocatif  forme  vfc.  {V.  Déclinaison),  soit  ak,  efc.. 

Le  mot  où  interrogatif  est  compris  dans  cette  sorte  {V.  Grammaire). 

3*  Sorte.  —  Les  Indéfinis.  —  Adjectifs  et  pronoms  indéfinis  de 

toutes  langues.  —  Cette  sorte  n'a  pas  un  moule  spécial,  les  vocables 
qui  la  composent  étant  trop  nombreux. 

On  verra  néanmoins  qu'aucun  de  ces  mots  n'est  coulé  dans  le 
moule  cv.  Le  plus  grand  nombre  des  indéfinis  est  coulé  dans  le 

moule  ccv,  sauf  quelques-uns  (au  nombre  de  six)  qui  ont  les  formes 
vc  et  "vcv. 

Dans  ce  dernier  cas,  (moule  vcv),  ces  mots  sont  tous  les  pluriels 

des  mots  du  moule  vc,  par  l'addition  de  la  voyelle  e. 
On  aura  :  ab,  alie:  ani.  aine:nii,a|»e;as,  ase;  at,  aie;  av,  ave. 

Ex  :  at,  tout,  toute;  ate,  tous,  toutes;  am,  même;  ame,  mêmes. 

Dans  l'éventualité  du  moule  ccv  (double  consonne  et  voyelle),  si 
l'indéfini  exprime  une  idée  d'unité,  de  singulier,  cette  voyelle  finale  est 
un  a;  si  au  contraire  le  sens  de  l'indéfini  indique  une  idée  de  plura- 

lité, la  voyelle  e  terminera  le  mot. 

Ils  subissent  l'unique  variation  du  nombre  ;  ils  sont  invariables  en 

genre. 
La  transformation  du  singulier  au  pluriel  se  fait  par  le  changement 

de  l'a  en  e,  sauf  les  6  exemples  cités  où  le  pluriel  se  forme  par  addition 
de  l'e  dans  les  mots  :  ab,  ani.  ap,  as,  at,  av. 

Dans  certains  indéfinis  qui  n'ont  qu'un  sens  unique,  soit  de  singulier 
soit  de  pluriel,  la  forme  similaire  n'existe  pas  avec  l'autre  voyelle. 

Exemples  : 

iiira,a«cart  n'ayant  pas  d'expression  de  pluriel,  la  forme  mrc  n'existe  pas  en  b. 
spa,  chacun  —  —  —       spc  — 
fke,    plusieurs  —  de  singulier    —       fka  — 
tpe.     tous  deux  —  —  —      tra  — 

reste  donc  dix  formes  et  on  aura  forcément,   suivant   les  règles  de  Déclinaison  : 

ka  au  nominatif   singulier  ke  au  nominatif   pluriel. 

cka  —  génitif  —  ckc  —  génitif  — 
aku  —  datif  —  ake  —  datif  — 
ak  —  vocatif  (exclamatif).  ek  —  vocatif  (exclamatif). 

Le  même  essai  peut  être  fait  avec  les  Relatifs,  (sauf  vocatif).  Remplacer  sini- 
jjlement,  à  cet  effet,  la  lettre  k  par  la  lettre  r.  On  verra  plus  loin  le  même 

résultat  d'expression  symbolique  se  produire  inéluctablement  pour  les  possessifs 
et  pour  les  personnels. 
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Dans  les  indéfinis,  à  noter  le  mot:  snia,  soi-même  (en  général), 
qui,  par  exception,  sert  dans  la  sorte  des  personnels. 

Ex.  :  se  tuer  soi-même,  su  inntfo  «ma. 

4®  Sorte. —  Les  Démonstratifs. — Articles,  adjectifs  et  pronoms  dé- 
monstratifs de  toutes  langues. 

C'est  leur  petit  nombre  même  qui  ne  permet  pas  de  leur  attribuer 
un  moule  spécial. 

En  effet,  douze  formes,  y  compris  la  variation  de  nombre,  suffisent 
à  leur  représentation  ;  ils  sont  toujours  invariables  en  genre. 

Ils  sont  tous  du  moule  vc,  au  pluriel  vcv  et  par  conséquent  la 

voyelle  finale  est  e  d'après  les  règles  de  la  classe  des  désignatifs.  La 
liste  complète  de  ces  mots  est  la  suivante  : 

Au  singulier  :      ai|,         afl,         al',         ajs:.         al,         an  ; 
Au  pluriel  :         ai|e,      acle,      afe,      âge,      aie,       ane . 

Il  faut  noter  ici  que  l'article  défini  ix'existe  pas  au  cas  nôminalif, 
tandis  qu'on  le  trouve  au  génitif  et  au  datif. 

Ex.  :  Vhomme,  luan;  de  Vhomme,  ad  iiian;  à  l'homme,  al  iiiau  ; 
les  hommes,  maiin  ;  des  hoynmes,  ade  iiiaim;  aux  hommes,  aie 
manu. 

Au  contraire,  l'article  indéfini  existe  au  nominatif. 

Ex.  :  un  homme,  an  nian  ;  des  hommes  {quelques  hommes),  ane 
manu. 

Le  génitif  et  le  datif  de  l'article  indéfini  se  traduiront  par  l'article 
défini  aux  mêmes  cas  :  ad,  ade:  al,  aie,  à  moins  que  l'idée  d'unité 
ne  soit  représentative  d'un  chiffre  réel  et  alors  le  mot  «  un  »  se  tra- 

duira par  le  no)nhre  un  lui-même  précédé  d'une  préposition. 

Exemple  de  cette  différence  de  sens  :  «  C'est  le  résultat  d'une  er- 
reur »  (quelconque)  —  tfe  sero  nen  ad  misit  i résultat  de  l'erreur i. 

Et  :  «  C'est  le  résultat  d'une  ou  de  plusieurs  erreurs  »  —  ife  sero 
nen  of  ven  [une)  or  ffae   i plusieurs]  niisstu. 

Il  faut  noter  également  ici  que,  bien  que  l'article  défini  n'existe  pas 
en  B)  on  trouve  dans  les  mots-cadres  un  vocable  «  lu  »  qui  veut  dire  : 

'(  désignation  précise  et  nette  d.  Il  est  employé  lorsqu'on  veut  désigner 

d'une  manière  spéciale  le  nom  qui  suit  : 

Exemple:  «  Voilà  lliomme  »,   i|o  man.  — Et:  «  Voilà  lliomme  en 
6 
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question   »,  iio  Iw  niait  iEcce  homo).  C'est-ù-dire  :  cet  homme  est 
bien  «  celui  que  je  désigne  et  non  un  autre  ». 

5*  Sorte.  —  Les  Possessifs,  —  Adjectifs  et  pronoms  possessifs  de 
toutes  les  langues,  —  ont  par  contre  une  forme  bien  caractéinstique  : 
moule  cw,  dans  lequel  ils  sont  tous  coulés. 

Et,  comme  les  possessifs  subissent  la  variation  du  nombre  de  l'objet 
désigné,  on  voit  que  forcément  leurs  formes  deviendront  :  consonne -\-ea, 
avec  idée  de  singulier  et  consonne  -\~  ae,  avec  idée  de  pluriel. 

Le  genre,  la  personne  et  le  nombre  du  possesseur  sont  indiqués  dans 
les  Possessifs  par  la  consonne  initiale  caractéristique,  qui  sera  celle  du 
pronom  personnel  correspondant. 

La  difficulté  du  problème  consistant  à  combiner  la  notion  du  singu- 
lier ou  du  pluriel  appartenant  en  propre  au  possesseur  avec  ces  mêmes 

notions,  distinctes  en  nombre  et  en  genre,  appartenant  à  «l'objet»  pos- 
sédé, est  ainsi  résolue  du  même  coup. 

On  voit  donc  ici  que,  comme  pour  les  Relatifs  et  les  Interrogatifs 
{V.  Note,  p.  79),  les  Possessifs  sont  des  mots  de  langage  philosophique, 

dont  toutes  les  lettres  sont  rangées  dans  un  ordre  déterminé  d'avance 
par  des  règles  préétablies  (Ij. 

Leur  déclinaison  se  fait  au  moyen  des  articles  ad,  al,  au  singulier; 
adr,  aie,  au  pluriel. 

G"  Sorte. — Les  Personnels,  qui  comprennent  les  pronoms  personnels 
de  toutes  les  langues,  ont  une  nature  bien  spiéciale  en  B- 

Ainsi  qu'il  a  été  dit  au  chapitre  V,  §  A,  §  B,  §  C,  §  E,  les  personnels 
subissent  les  quatre  variations  :  nombre,  genre,  personne,  cas  ;  mais  la 
seule  variation  qui  influe  sur  une  de  leurs  formes  est  la  déclinaison. 

En  effet,  les  trois  autres  variations  :  nombre,  genre  et  personne  sont 
exprimées  simultanément  pjar  un  signe  spécial,  qui  est  une  consonne 
caractéristique  affectée  à  Venseynble  de  ces  états  et  dont  la  présence 
constitue  la  caractéristique  même  de  cette  situation. 

On  peut  dire  que  l'ensemble  des  états  d'un  pronom  personnel  (sauf 

(Il  En  effet,  je  suppose  le  mot  mes  ou  les  miens  à  traduire,  -soit:  1"  personne 

singulier  sujet   avec    idée    de    pluralité  aftcctée  à  l'objet  possédé. 
Je  dis  que  forcément  ce  mot  sera  inae,  les  lettres  rejnéseiitant  cette  idée  devant 

être  m,  a,  e.  En  effet,  le  moule  unique  des  possessifs  étant  cor,  deux  voyelles  seni- 
Ijlables  ne  se  suivant  jamais  en  B,  les  seules  vo\elles  possibles  dans  la  classe  des 

Désif/nati/s  étant  a  et  c,  la  variation  du  nombre  s'exeivant  suivant  la  règle  pour 
les  motules  (sauf  jjersonnelsi  par  la  iinale  e,  on  voit  que  forcément  la  finale  du 

mot  :  mes  ou  les   miens  sera  ac  précédée  d'une  consonne. 
Or,  la  l"  personne  du  singulier  ayant  pour  consonne  caractéristique  la  lettre  m 

(voir  personnels),  on  trouve  ainsi  (jue  devant  ae  il  faut  i)lacer  la  consonne  m,  et 

que  le  mot  mes  ou  les  miens  sera  m-a-c,  mae.  Ce  qu'il  fallait  démontrer. 
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déclinaison)  est  condensé  dans  la  sonorité  d'une  seule  consonne  spé- 
ciale, différente  pour  chacun  des  personnels. 

On  a  vu  iChap,  ̂ ^  §  E)  que  j'ai  créé  deux  formes  pour  la  seconde 
personne  :  forme  familière  et  forme  respectueuse  «  personnel  de  poli- 

tesse ». 

J'aurai  donc  à  remplir  les  cadres  suivants  ou,  pour  mieux  dire,  à 
attribuer  une  consonne  spéciale  à  chacune  des  situations  suivantes  : 

1°  :  !'■''  personne;  2°  :  2*=  personne  familière;  3°  :  2''  personne  respec- 
tueuse ;  4°:  3*=  personne  masculine  ;  5*'  :  3*  personne  féminine  ;  6°  :  3*  per- 
sonne neutre  (vu  les  trois  genres  du  B'- 

Comme  ces  mêmes  expressions  avec  idée  de  pluriel  sont  indispen- 
sables, on  voit  que  ce  sont  deux  fois  G,  soit  12  consonnes  différentes 

dont  je  dois  me  servir. 

Possédant  quatorze  consonnes  en  B,  mais  ayant  réservé  la  consonne 
r  aux  relatifs  et  la  consonne  k.  aux  interroiratifs-exclamatifs,  il 
me  restera  les  douze  consonnes  suivantes  pour  remplir  ce  but  : 

l'y  H,  d,  f,  g,  l,  m,  n,  p,  s,  t,  v. 

Je  les  répartis  comme  suit  (1;  : 

Singulier.  PlurieL 

1'*'    personne    ni  n 

2"          —         familière    t  p 
2^          —        respectueuse    v  g 
3*           —        masculine    s  b 
3*           —        féminine    1  f 
3®           —         neutre    i|  d 

Dans  la  déclinaison  de  chacune  de  ces  personnes  il  n'entrera  jamais 
une  seide  autre  consonyie  et,  comme  sons  vocaux,  nous  n'aurons  natu- 

rellement que  les  voyelles  a  et  e,  caractéristiques  de  V  Aspect  de  la  classe 
des  désignatifs. 

Si  l'on  se  rappelle  ce  qui  a  été  dit  au  sujet  de  la  déclinaison 
\V.  Chap.  y,  §  Cl,  on  va  voir  la  déclinaison  des  personnels  s'effectuer 
d'elle-même,  mécaniquement. 

En  effet,  si  je  choisis  le  moule  Ce  pour  le  nominatif;  il  me  restera 

pour  l'accusatif  le  moule  C'a. 
Pour  les  régimes  :  génitif-ablatif  et  datif,  j'apposerai  devant  l'accu- 

satif régime  direct,   les  voyelles  e  et  a,  suivant  la  règle  établie. 

(J)  Un  vient  de  voir  aux  possessils  que  ces  mêmes  consonnes  sont  les  lettres  ini- 
tiales des  vocables  dans  cette  sorte. 
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J'obtiens  donc  forcément  le  schéma  des  formes  suivantes  pour  décli- 

naison de  n'importe  quelle  personne  des  personnels  et,  par  conséquent, 
d'après  notre  précédente  étude,  en  même  temps  les  indications  :  de 
personne,  de  genre  et  de  nombre. 

Si  C  est  une  consonne  «juelconque  :  Exemple  de  la  déclinaison  en  B 

de  la  3°  personne  féminine  : Schéma 

de  la  déclinaison  en 
général  : 

Mots  fr 
ançais 

:      elle  : 

Sinj^ulier. 

elles  : 

Pkuiel 

Nominatif  .    .    . 
Ce 

le 
fe 

Accusatif.    .    .    . Ca la fa 

Génitif-ablatif    . eCa ela efa 
Datif   aCa 

ala 
afa 

Vocatif.   .    .    ..  . ,     eC el! 
ef! 

On  peut  opérer  de  même  à  n'importe  ([uelle  autre  personne  en  subs- 
tituant à  la  consonne  hypothétique  C  la  consonne  caractéristique  de 

chacun  des  personnels,  et  chaque  fois  on  obtiendra  la  déclinaison  régu- 
lière du  pronom  personnel  de  cette  personne. 

Cette  formation  donne  une  précision  absolue  au  discours,  car  elle 

indique  d'une  manière  absolument  régulière  et  très  aisée  à  comprendre 
les  divers  compléments  personnels  des  verbes,  qu'on  ne  peut  jamais 
obtenir  clairement  dans  aucune  autre  langue. 

J'en  donne  la  preuve  par  la  liste  ci-contre,  qui  démontre,  mieux  que 
toute  explication  théorique,  la  précision  mathématique  ol)tenue  par  la 
Langue  Bleue. 
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LISTE  des  trente-sLc  manières  différentes  d'exprimer  en  B  les  for- 
mes françaises  :  le  lui,   la  lui,  le  leur,  la  leur,  les  lui  et  les  leurs. 

En  ajoutant  par  exemple,  au  verbe,  je  donne,  me  si'^'o,  If^  tra- 
duction de  ces  pronoms,  cette  liste  fait  ressortir  la  clarté  apportée 

par  l'emploi  des  Personnels  de  la   Langue  Bleue. 

-■1.  —  Régimes  direct  et  indirect  au  singulier. 

Tradw  lions  en  b  : 

1°  Je  donne  i un  être  masculin)  à  un  masculin  ; 
je  le  lui  donne   me  jçivo  sa   as» 

2°  Je  donne  (un  être  féminin  )  à  un  masculin  ; 
je  la  lui  donne    —         la    a»«a 

3°  Je  donne  (une  chose  neutre)  à  un  masculin  ;. 
je  le  lui  donne    —         iia  asa 

4°  Je  donne  i^un  être  masculin)  à  un   féminin; 
je  le  lui  donne    —         sa    al» 

5**  Je  donne    (un  être  féminin)  à   un    féminin  ; 
je  la  lui  donne    —         1»    »'** 

6°  Je  donne  (une  chose  neutre)  à  un  féminin  ; 
je  le  lui  donne    —         U»  *•'** 

7°  Je  donne  (un  être  masculin)    à   un   neutre  ; 

je  le  lui  donne  (mon  fils  à  l'armée)  ....  —        s»    aifa 
8°  Je   donne   (un    être   féminin)   à   un   neutre  ; 

je  la  lui  donne  (ma  fille  au  couvent).   ...  —         1»    aii» 
9°  Je  donne  (une  chose  neutre)  à  un  neutre  ; 

je  le  lui  donne  (ma  vie  à  la  France^ .    .    .    .  ■  —         U»  »H« 

D.  —  Régimes  direct  au  singulier  et  indirect  au  pluriel. 

1"  Je  donne  (un  être  masculin)  à  des  masculins; 
je  le  leur  donne   «te  givo  sa   aba 

2°  Je  donne  (un  être  féminin)  à  des  masculins  ; 
je  la  leur  donne    —         '»    «•»» 

3°  Je  donne  (une  chose  neutre  )  à  des  masculins  ; 
je  le  leur  donne    —         H»  aba 

4"'  Je  donne  (un  être  masculin)  à  des  féminins  ; 
je  le  leur  donne    —        •»   »f** 
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5°  Je  donne  (un  être  féminin)  à  des  féminins; 
je  la  leur  donne   me  grlvo  la    afa 

6°  Je  donne  (une  chose  neutre  )  à  des  féminins  ; 
je  le  leur  donne    —        i|a  afa 

7"  Je  donne  (un  être  masculin)  à  des  neutres  ; 
je  le  leur  donne    —        «a  ada 

8°  Je  donne  (un  être   féminin)  à   des  neutres  ; 
je  la  leur  donne    —         la    ada 

9°  Je  donne  (une  chose  neutre)  à  des  neutres; 
je  le  leur  donne    —        »|a  ada 

C.  —  Régimes  direct  au  pluriel  et  indirect  au  sincjulier. 

1°  Je  donne  (des  êtres  masculins)  à  un  masculin  ; 
je  les  lui  donne   me  gixo  ba  aea 

2°  Je  donne  (des  êtres  féminins)  à  un  masculin  ; 
je  les  lui  donne    —         fa    asa 

3°  Je  donne  (des  choses  neutres)  à  un  masculin  ; 
je  les  lui  donne    —        da  asa 

4°  Je  donne  (des  êtres  masculins)  à  un  féminin; 
je  les  lui  donne    —        ba  ala 

5°  Je  donne  (des  êtres  féminins)  à  un  féminin  ; 
je  les  lui  donne    —         fa    ala 

6°  Je  donne  (des  choses  neutres)  à  un  féminin  ; 
je  les  lui  donne    —         da  ala 

7"  Je  donne  (des  êtres  masculins)  à  un  neutre; 
je  les  lui  donne    —         l»a  aifa 

8°  Je  donne  (des  êtres  féminins)  à  un  neutre; 
je  les  lui  donne .    .    . ,    —         fa   aiia 

9°  Je  donne   (des    êtres   neutres)  à  un  neutre; 
je  les  lui  donne    —        da  aqa 

D.  —  Régimes  direct  et  indirect  au  j)luriel. 

i°  Je  donne  (des  êtres  masculins)  à  des  mascu- 
lins ;  je  ies  ieur  don?ie   me  içivo  ba  aba 

2°  Je  donne  (des  êtres  féminins)  à  des  mascu- 
lins ;  je  les  leur  donne    —         fa    aba 

3°  Je  donne  (des  choses  neutres)  à  des  mascu- 

lins ;  j'e  ies  Zeitr  donne    —        da  aba 
4°  Je  donne  (des  êtres  masculins)  à  des  fémi- 

nins ;  je  les  leur  donne    —        ba  afa 
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5"  Je  donne  (des  êtres  leminins)  à  des  féminins  ; 
je  les  leur  donne   iwe  givo  f»   afa 

G°  Je  donne  (des  choses  neuti'es)  à  des  féminins  ; 
je  les  leur  donne    —         da  afa 

7°  Je  donne  (des  êtres  masculins)  à  des  neutres , 
je  les  leur  donne    —        l>a  ada 

8°  Je  donne  i^des  êtres  féminins)  à  des  neutres  ; 
je  les  leur  donne    —         fa   ada 

9°  Je  donne  (des  choses  neutres)  à  des  neutres  ; 
je  les  leur  donne    —         da  ada 

On  voit  donc  que,  tandis  qu'en  français  il  n'y  a  que  six  expressions 
qui  engendrent  la  confusion  la  plus  grande,  en  B  les  trente-six  expres- 

sions régulières  amènent  la  clarté  la  plus  parfaite. 

De  plus,  grâce  à  la  distinction  des  personnels  de  politesse  et  de 

familiarité,  on  peut  également  exprimer  claii-ement  la  même  idée 

lorsqu'on  s'adresse  à  une  ou  plusieurs  personnes,  que  l'on  tutoie  ou  non. 

Traduction  de  la  phrase  française  :  je  [te  ou  vous),  le,  la,  les  donne  : 

Si  le  régime  direct  est  au  singulier  et  qu'il  représente  : 

I   

Un  masculin.  l'n  féminin.  Un  neutre. 

1»  Je  m'adresse  à  une  per- 
sonne familièrement....    niegivosa  ata;  iiiegivo  la  ata;  iiiegivo  qa  ata. 

2°  Je  m'adresse  à  une  per- 
sonne respectueusement .  —        sa  ava  :  —       la  ava  ;        —       qa  ava. 

.3°  Je  m'adresse  à  plusieurs 
personnes  familièrement.  —        sa  apa  ;         —        la  apa;        —       qa  apa. 

1°  Je  m'adresse  à  plusieurs 
personnes  respectueuse- 

ment (1).-...    —        sa  aga;         —        la  aga:        —      qa  aga. 

Si  le  régime  direct  est  au  pluriel  : 

1»  Je  m'adresse  à.  une  per- 
sonne familièrement    —        ba  ata;         —        fa  ata;        —       da  ata. 

2°  Je  m'adi'esse  à  une  per- 
sonne respectueusement .  —         ba  ava  :        —        fa  ava  ;        —       da  ava. 

3°  Je  m'adresse  à  plusieurs 
personnes  familièrement.  —        ba  apa  ;        —        fa  apa  ;       —       da  apa. 

1°  Je  m'adresse  à  plusieurs 
personnes  respectueuse- 
ment   —        ba  aga;        —        fa  aga;        —       da  aga. 

(1)  Lorsque,  parmi  les  personnes  auxquelles  on  s'adresse,  urc  seule  doit  être  trai- 
tée respectueusement,  il  faut  employer  le  pluriel  respectueux. 
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On  voit  qu'en  B  il  y  a  vingt-quatre  manières  de  dire  la  phrase  fran- 
çaise qui  ne  peut  s'exprimer  que  de  sur  façons  :  je  te  le  —  je  te  la  — 

je  te  les  — je  vous  le  — je  vous  la  — je  vous  les...  donne. 
Mais  en  B»  à  la  lecture  de  la  phrase,  on  sait  exactement  à  qui 

cette  phrase  est  adressée  et  de  quoi  il  s'agit,  tandis  qu'en  français  !... 

En  apercevant  ces  trente-six  manières  de  s'exprimer  d'une  part,  ces 
vingt-quatre  manières  d'une  autre,  on  pourrait  s'effrayer  de  la  difficulté 
d'obtenir  cette  précision  ;  rien  ne  sera  pourtant  plus  facile  si  l'on  con- 

naît seulement  les  douze  consonnes  caractéristiciiœs  des  personnes  et  le 
schéma  de  la  déclinaison . 

On  constate,  par  ces  exemples,  que  le  régime  direct  est  énoncé  d'abord 
avant  le  régime  indirect.  En  cas  de  plusieurs  régimes  indirects,  on  com- 

mencera toujours  par  exprimer  celui  qui  olfrc  le  plus  d'intérêt  à  la 
pensée  {V.  Grammaire,  IIP  Partie). 

Une  dernière  remarque:  les  personnels  emphatiques  sont  également 
obtenus  à  Vaide  des  consonnes  caractéristiques  ;  mais  alors  les  consonnes 
sont  enclavées  entre  les  deux  voyelles  e.  Cette  formation  représente, 

pour  ainsi  dire,  le  vocatif  eC  et  le  nominatif  Ce  accolés  ensemble,  — 

avec  suppression  d'une  des  consonnes  caractéristiques. 

Ex.  :  Moi-même,  eme  ;  nous-même,  ene  ;  elles-mêmes,  efe  ;  vous- 

mêmes  len  s'adressant  respectueusement  à  plusieurs  personnes),  ege. 

Enfin  il  faut  se  rappeler  les  deux  observations  suivantes,  qui  ont  été 
faites  précédemment: 

1°  Au  Chapitre  V,  §  II,  on  a  vu  que  la  voix  réflexe  était  figurée 
par  deux  Mots-cadres  s»  et  siiii,  et  non  par  des  personnels. 

2°  A  la  page  80,  on  a  pu  noter  que  l'indéfini  siiia,  soi-même,  com- 
blait une  lacune  existant  dans  la  série  régulière  des  personnels 

emphatiques. 

Pour  terminer  cette  étude  de  la  formation  des  motules,  il  ne  reste 

plus  qu'à  dénombrer  les  motules  de  la  Langue  Bleue. 
Nous  avons  théoriquement  établi  le  maximum  des  formes  dans 

chaque  classe  au  moyen  des  règles  orthographiques  et  de  structure  du  B  • 

Récapitulons  ces  nombres  : 

P°  classe   
IP  classe   
IIP  classe   

IV*  classe   

Soit  un  total  théorique  de  475  moules 

Interjections 10 

Mots-cadres 

61 
Connectifs 202 

Désignatifs 
202 
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dans  lesquels  seront  coulés  tous  les  Motules,  mots  vagues  constituant 

la  première  Catégorie  des  mots  de  la  Langue  Bleue  (1). 

§  D.  —  De  la  formation  des  Granmots  en  général. 

Nous  venons  d'étudier  la  formation  de  la  première  catégorie  du  lan- 
gage, les  motules,  mots  courts  représentant  les  idées  vagues,  «  signes  de 

sensation  de  la  langue  »,  suivant  la  définition  de  Montémont  (V.  p.  69). 

Nous  avons  constaté  que  cette  formation  est  plutôt  une  étude 

(V Aspects  de  sonorités  caractéristiques,  puisque  les  distinctions  de  cha- 

cune des  classes  des  motules,  malgré  la  précision  qu'y  apportent  de 
nombreux  groupements,  sont  faites  surtout  par  la  «  forme  spécifique 
interne  sonore  t)  du  vocable. 

Au  contraire,  dans  l'étude  de  la  formation  de  la  deuxième  catégorie 
du  langage,  composée  de  mots  longs  appelés  granmots  représentant 

les  notions  précises,  les  «  signes  de  V expression  de  la  langue  »  (Monté- 

mont),  nous  allons  observer  que,  non  seulement  chaque  classe  de  ces 

Granmots  aura  son  Aspect  bien  tranché,  sa  «  forme  spécifique  »  bien 

distincte,  mais  encore  que  grâce  à  une  dérivation  absolument  régulière 

et  croissante,  la  longueur  même  des  moules  de  ces  mots  apportera  la 

possibilité  d'obtenir  une  distinction  plus  nette  encore. 

Et,  pour  me  servir  d'une  expression  vulgaire,  nous  allons  voir  «pous- ser les  mots  » . 

Cette  expression  n'est  pas  exagérée,  si  l'on  veut  se  reporter  au  Dessin 
de  Vijeiise  où  cette  «  croissance  »  régulière  est  indiquée  comme  une 

«  poussée  tangible  »,  semblable  au  développement  d'un  germe.  Cet 
accroissement  est  «  calqué  »  sur  la  théorie  de  la  Langue  Bleue,  elle- 

même  résumée  en  l'apologue  du  Réveil  d^Adam. 

On  a  constaté  que  c'est  de  la  classe  des  «  Noms  et  Nombres  »  que 
vont  être  dérivées  toutes  les  autres  classes  des  mots  précis  i2j  :  Verbes, 

Attributifs  etModificatifs. 

(1)  Je  répète  que  le  nombre  actuel  des  Motules  est  beaucoup  moins  grand  que 
CCS  475  formes  théoriquement  possibles.  Le  nombre  des  motules  employés  en  B  sera 

d'environ  100,  laissant  environ  70  moules  théoriquement  exacts  «  en  blanc».  (\. 
IIP  Livre,  Vocabulaire.)  Par  exemple,  on  a  déjà  vu  que  dans  la  classe  des  dési- 

gnatifs  certaines  formes  ne  pouvaient  exister  {Y.  p.  75),  que  dans  la  classe  des  con- 
nectifs  le  Moule  ew  n'était  pas  employé,  etc. 

(2)  Nous  savons  (V.  p.  23)  que  la  2«  Catégorie  du  langage  (mots  précis,  les  Gran- 
mots) est  divisée  en  quatre  classes  : 

5'  partie  du  discours,  1"  classe  des  Granmots  :  Noms  et  nombres  ;_ 
6«  —  2»  —  ^'erbes  ; 
7"  —  3*  —  Attributifs  ; 
S»  —  4»  —  Modificatifs. 



'v»0  LA  LANGUE  BLEUE 

Avant  d'étudier  cette  dérivation  en  général,  îl  convient  de  détermi- 
ner pourquoi  j'ai  choisi  cette  classe  des  «  noms  et  nombres  »  comme 

«  souche  »  des  autres  mots,  de  préférence  à  une  autre. 

En  premier  lieu,  il  faut  dire  que  rien  ne  s'y  opposait. 

Max  Muller  :  o  II  nous  importe  peu  de  délerniiner  si  le  nom  a  été  créé  avant 
le  verbe  ou  le  verbe  avant  le  nom.  » 

De  plus,  puisqu'il  fallait  choisir  une  classe,  c'est  plutôt  celle  adoptée 
en  B  plutôt  que  toute  autre  qui  devait  être  élue.  En  eiïet,  en  laissant 
même  de  côié  les  résultats  étonnants  de  clarté  obtenus  dans  la  pra- 

tique par  ce  choix,  voici,  au  point  de  vue  théorique,  quelques  opinions 
assez  concluantes  : 

WiiiTNEV  :  «  Chaque  racine  a  commencé  i)ar  contenir  une  assertion  entière.  » 

Hrkai.  :  a  Les  substantifs  contiennent  la  part  de  vérité  qui  peut  se  trouver  dans 
un  mol.  » 

LoisEAU  :  «  La  première  chose  à  faire  est  de  dire  de  quoi  l'on  parle.  » 
Adam  S.mith  :  «  Le  choix  des  mots  spéciaux  pour  désigner  des  objets  particuliers, 

c'est-à-dire  la  création  des  noms  substantifs,  a  dû  être  une  des  premières  actions 
par  où  l'homme  a  débuté  au  moment  de  la  formation  du  langage.  » 

Clairefond  :  «  La  base,  la  substance  du  langage,  c'est  le  nom  de  l'objet  ou  de 
l'être  lui-même  ;  c'est  là  le  point  de  départ  obligé  de  tous  les  idiomes  qui  se  pailent 
dans  l'univers.  » 

Hegel  :  «  Nous  pensons  en  noms.  » 

Donc,  la  classe  des  noms  (et  nombres)  étant  adoptée  comme  touche  (1), 
comme  tige  pour  servir  à  la  dérivation  des  autres  mots  précis  de  la 

Langue  Bleue,  je  peux  immédiatement  édicter  les  règles  générales  de 

formation  des  mots  du  B  à  l'état  naturel  : 

Régies  générales  de  formation  des  mots  précis  (Granmots)  : 

P"  Régie  —  :  Quelle  que  soit,  à  Vètat  naturel,  la  dérivation  d'un  mot 

précis,  cette  variation  s'effectue  toujours  joar'un  j)rocédéd'accroissement, 
de  déveloirpement  analytique,  de  gonflement  du  mot  à  son  extrémité. 

IV  Régie  —  :  En  B)  ̂ ^  nom-tige  reste  toujours  intact.  Il  subsiste  et 

persiste  toujours  dans  son  intégralité,  lorsque  les  mots  passent  à  l'état formel. 

(1)  Au  point  de  \ue  psychologique,  on  peut  encore  rappeler  ce  que  la  Bible  raconte. 
Lorsque  Moïse  descendit  du  .Sinaï,  rap])ortant  à  Israël  les  tal)les  de  la  Loi  que 

l'Eternel  lui  avait  dictées,  le  premier  cri  du  peuple  à  sa  vue  fut  :  «  Quel  est  le  nom 
du  Seigneur  Dieu  ?  » 

Et  dans  la  Genèse  :  «  Le  Seigneur  Dieu  ayant  formé  de  la  terre  tous  les  ani- 
maux de  la  terre,  les  oiseaux  de  l'air,  les  mena  vers  l'homme  pour  que  celui-ci  vît 

comment  il  les  appellerait,  et  tous  les  noms  que  l'homme  leur  doima,  ce  .sont  leurs nom*  ». 
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Iir-  Règle  —  :  Toutes  les  variations  de  Vétat  formel  suivent  la  même 
règle  de  forynation  j)ar  accroissement  sauf  les  préfixations  vocales 
prévues  : 

A.  —  Par  la  variation  de  graduation  (a,  e,  i,  o,  u)  de  la  Rcf/le  de  la  Marguerite. 
D        ij      1  •  *•  *'  1    D-    1    j    i.iT     i  féminisation  du  nom. 
B.  -  Par  les  variations  apportées  par  la  Règle  de  I  U  :  j  intériorisation  des  verbes. 

Comme  conséquences  de  ces  règles,  je  peux  poser  les  axiomes  sui- 
vants : 

Axiome  I.  —  Tout  mot  précis  du  B  à  Vétat  naturel  commencera  par 

une  consonne  (li.  En  ceci,  je  me  conforme  à  l'avis  suivant  : 

Clairefond  :  «  On  remarquera  que  presque  tous  les  mots  commençant  par  voyelle 
doivent  être  éliminés  des  mots-racines.  » 

Par  conséquent,  puisque  le  nom-tise  commencera  par  une  consonne, 

et  que  dans  la  dérivation  développante,  croissante  du  B,  l'extrémité 
du  nom  est  seule  «  élastique  »,  il  est  évident  que  tout  autre  mot 

précis  à  l'état  naturel  devra  également  commencer  par  une  con- 
sonne. 

Axiome  II.  —  Tout  mot  précis  à  l'état  formel  (sauf  le  pluriel  des 
noms)  commencera  par  une  voyelle. 

La  pratique  nous  montre  [V.  Tableaux,  p.  63-64i  que  la  Langue 
Bleue  se  conforme  à  cet  axiome. 

En  effet,  tout  mot  précis  commençant  par  un  son  vocal  est  soumis  à 

l'une  des  variations  de  l'état  formel  apportées  soit  par  la  Règle  de  VU 
soit  par  la  Margueritation. 

Donc  : 

Corollaire  :  Si  Von  veut  rétablir  à  son  état  naturel  un  mot  quel- 
conque qui  est  à  Vétat  formel,  il  suffit  de  «  décapiter  »  le  mot  du  son 

vocal  initial  ;  autrement  dit  :  en  faire  disparaître  la  première  lettre. 

J'ai  déjà  expliqué  la  commodité  de  cette  règle  i  V.  p.  01  au  point  de 
vue  de  la  consultation  du  Dictionnaire  B- 

(1)  Il  faut  noter  ici  qu'il  y  a  une  exception  à  cette  règle  :  la  coix  passive  des 
verbes  {V.  p.  51  et  181). 

Pour  transformer  un  verbe  à  l'état  formel  passif  et  lui  rendre  sa  forme  naturelle, 
il  faut  en  extirper  l'outil,  avant-dernière  lettre  du  mot.  Ex.  :  lovui,  être  aime;  lovî, aimer. 
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De  ces  axiomes  et  de  ce  corollaire  il),  je  vais  ici  tirer  une  déduc- 
tion des  plus  importantes  au  sujet  de  la  composition  des  syllabes  des 

mots  et  donner  des  règles  presque  absolues  pour  diviser  les  mots  en 

syllabes  bien  déterminées.  Ceci  préviendra  toute  intrusion  d'isomérisme 
dans  le  lan^rage  et  évitera  toute  confusion  pour  le  scindement  des  mots. 

En  effet,  si  la  dérivation  s'opère  ainsi  que  nous  venons  de  la  décrire, 

la  séparation  des  syllabes  est  aisée,  quelle  que  soit  la  longueur  d'un 
mot  12). 

Prenons,  en  effet,  deux  exemples  avant  de  formuler  la  règle. 

Je  suppose  le  mot  :  grandeur  (physique),  krant  (un  substantif  B 

d'une  syllabe  ne  saurait  être  plus  long). 
Les  règles  de  formation  que  nous  allons  étudier  vont  nous  donner 

les  vocables  suivants  à  l'état  naturel  : 

Du  nom  : X ous  obtiendrons  : 

kranl.    . 

\evhes. 

1   kranti 

j  kranto 1  krantc 
'  kranta 

Attributifs. 

krantid 
krantod 
kranted 
krantad 

Modificatifs, 

krantiii 
krautoii 
kranteq 

krantai] 

Ne  voit-on  pas  immédiatement  que  la  seconde  syllabe  cormnence  à 
UNE    VOVIiLLE  ? 

Si  même  des  sens  secondaires  sont  formés  par  adjonction  de  termi- 
naisons secondaires  (suffixes  modificateurs  indiquant  des  groupements 

d'idées,  \'.  p.  i(J9),  les  mots  produits  deviendront,  par  exemple  : 

Noms. 

krantor,  acteur  de  la  grandeur  :  (le)  grandissant. 

kraiitef,  résultat  de  la  grandeur  :  accroissement. 

krantis,  action  de  rendre  ou  faire  grand  :  agrandissement. 

Dans  ces  noms  nouveaux  les  mêmes  dérivations  vont  pouvoir  se 
faire  et  nous  aurons  : 

Comme  verbes  .  krniitori.   kraiitcfi.   krantig^i,  etc.,  et  de 

(1)  Il  arrive  que  la  «  décapitation  »  peut  être  double.  On  peut  trouver,  en  effet, 

des  formes  telles  que  :  me  uilovo,  fui  aimé  passionnément,  j'ai  idolâtré. 
.Si  l'on  a  voulu  donner  l'antériorité  à  un  verbe  déjà  mar;,^uerité  a  maœima,  c'est 

en  effet  u,  et  i,  qu'il  a  fallu  préfixer.  Aussi,  afin  d'éviter  ce  double  son  vocal  initial, 
est-il  i"ecommandéde  ne  pas  se  servir  de  verbes  marguerites  aux  temps  composés; 
cet  emploi  est,  du  reste,  peu  nécessaiie  dans  la  pratique. 

(2j  On  verra  plus  tard  que,  sauf  les  noms  composés,  aucun  mot  ne  devra  avoir 
plus  de  dix  lettres  et  encore  ces  mots  sont-ils  très  rares.  La  plupart  des  mots  précis 
de  la  Lan-rue  Bleue  auront  de  trois  à  huit  lettres. 
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même  aux  autres  classes  :    krantorid.    krantefid.    ki*antigi«i 
ou  kraiitorii[.  krantefii|,  kraiitij^i<|,  etc.,  si  nécessaire. 

Là  encore,  la  troisième  syllabe  sera  commencée  jDar  une  voyelle 

et  la  coupe  du  mot  sera  forcément  dans  krantefid  ('accroissant  tou- 

joursi,  par  exemple  :  l"'^  syllabe  :  kraiit,  —  2'  syllabe  :  ef.  —  S'^  syl- 
labe :  id.  Donc  les  2*=  et  3*  syllabes  commencent  par  voyelle. 

Au  Contraire,  à  l'état  formel,  si  l'on  préfixe  d'un  son  vocal  quel- 
conque un  de  ces  mots  quelconques,  on  peut  obtenir  un  mot  tbéorique- 

ment  formé  tel  que  :  ikraiitisri,  soit  :  «  agrandir  avec  une  gradua- 

tion a  maxima  »,  c'est-à-dire  le  verbe  «  agrandir»  poussé  au  paroxysme. 
La  coupe  de  ce  mot  sera,  évidemment,  d'après  le  corollaire  de 

l'Axiome  II  iloi  de  décapitation)  :  1"  syllabe,  i;  2^  syllabe,  kraiit: 
3^  syllabe,  is;  4"  syllabe,   i. 

Donc,  àVétat  formel,  la l""^  syllabe  est  uniquement  le  son  vocal  initial. 
De  ces  exemples  je  déduis  les  deux  règles  suivantes  1 1 1  : 

Régies  de  la  fixation  des  syllabes. 

P*"  Régie  —  :  Dans  tout  mot  précis  à  Vétat  naturel,  la  I'^  syllabe  est 

comptée  du  commencement  du  mot  jusqu'à  la  2'^  voyelle  du  tnot.  — 
Il  n'y  a  jamais  deux  voyelles  se  suivant  dans  les  mots  pi'écis  de  la 
Langue  Bleue  d'après  les  règles  orthographiques  (F.  p.  28). 

La  2"  syllabe  commence  à  cette  voyelle  jusqu'à  la  prochaine  voyelle 
et  ainsi  de  suite  (2i. 

1  2        .3 

Exemple  donné  :   krantefid,  ainsi  décomposé  :  kraiit — ef — id. 

IP  Régie  —  :  Dans  tout  mot  précis  à  Vétat  foittiel,  la  1'"^  syllabe  du 
mot  est  composée  du  seul  son  vocal,  qui  est  à  la  tête  du  mot.  La  2'^  syl- 

labe commence  à  la  P"  consonne  et  va  jusqu'à  la  3*  voyelle  du  mot 
(la  2®  voyelle  étant  incluse  dans  la  2®  syllabe)  ;  pour  les  autres  syllabes, 
il  faut  suivre  la  Règle  I  ci-dessus  énoncée. 

12  .3         1 

Exemple  donné  :  ikrantigi,  ainsi  décomposé  :  i — krant — ig — i. 

Je  crois  ces  règles  faciles  à  saisir,  bien  que  paraissant  un  peu  ardues 
en  théorie  ;  la  pratique  fera  comprendre  leur  fonctionnement. 

(1)  Ces  règles  ne  s'appliquent  naturellement  qu'à  des  mots  précis  déricés,  car  il 
existe  en  B  quelques  mots  simples  de  j)lusieurs  syllabes  (V.  Vocabulaire,  Livre  III). 

l2j  De  plus,  il  faut  noter  que  dans  les  motules  de  forme  cvv,  la  seconde  syllabe 

est  formée  par  la  dernière  voyelle,  puisqu'il  n'y  a  pas  de  diiiluonjrues  en  B. 
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Ces  règles  posées,  la  formation  générale  des  mots  précis  des  diver- 

ses classes  de  la  2'  catégorie  du  langage  n'est  plus  qu'un  jeu. 

RÈGLES  DE  FORMATION  GÉNÉRALE 

I.  —  Formation  des  Verbes. 

Un  nom-souche  (1"  classe)  étant  connu,  pour  eu  former  im  verbe, 
(2®  classe  des  Granmots),  ajouter  une  des  quatre  voyelles  à  ce  nom,  en 

clioisissnnt  la  voijelle  indicatrice  du  temps  que  l'on  veut  exprimer. 
On  sait,  en  effet:  1°  par  la  Loi  générale  de  l'Aspect  (F.  p.  32j,  que 

le  verbe  finit  par  une  voyelle  ;  2°  par  la  règle  des  temps  (Chap.  V,  §  G), 

que  l'i  est  la  représentation  du  temps  éternel;  o,  du  présent  e,  du 
passé  ;  a,  du  futur. 

Donc,  de  lov,  amour,  si  l'on  veut  lormer  le  verbe   aimer, 

Ajouter    i  à  lov,  pour  donner  une  idée  d'éternité,  soit  : 
lo%'i,  aimer  toujours. 

        o  à  lov,  pour  donner  une  idée  de  présent,  soit  : 
lovo,  aimer  en  ce  moment. 

        e  à  lov,  pour  donner  une  idée  de  passé,  soit  : 
love,  ai'OiV  aimé  autrefois. 

        a  à  lov.  pour  donner  une  idée  de  futur,  soit  : 
lova,  devoir  aimer...  plus  tard. 

(V.  exemple  de  liraiit,  grandeur,  p.  92;  aussi  le  tableau  d'un 
mot  B  marguerite,  p.  58). 

II.  —  Formation  des  Attributifs. 

Pour  former  tout  attributii-  iS"  classe  des  Granmots),  dont  l'Aspect 
caractéristique  est,  ainsi  que  nous  le  savons,  la  consonne  finale  d,  il 

suffit  d'ajouter  aux  quatre  temps  des  verbes  cette  lettre  d  et  l'on  obtien- 
dra tous  participes  (sauf  les  gérondifs)  ou  qualificatifs. 

En  suivant  l'exemple  ci-dessus  on  créera  les  quatre  mots  : 

lovi  -^  d,  soit  lovid,  qui  voudra  dire  :  aimant  toujours  (1). 

lovo  -~  d,  soit  lovod,  —  aimant  en  ce  moment. 
love    -  d,  soit  loved,  —  aimé. 
lova-j-d,  .soit  lovad,  —  aimable. 

{V.  exemple  de  krant,  grandeur,  page  92  ;  aussi  le  tableau  d'un 
mot  B  marguerite,  page  58.) 

[[)  Voir  plus  loin,  page  5i09,  les  explications  des  sens  des  attributifs. 
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III.  —  Formation  des  Modificatifs. 

Pour  former  tout  modificatif  {4^  classe  des  Granmots),  dont  l'Aspect 
caractéristique  est,  ainsi  que  nous  le  savons,  la  consonne  finale  i| 

('son  :  tche),  il  suffit  cVajoutei'aux  quatre  temps  des  verbes  cette  lettre  if 
et  l'on  obtiendra  tous  modificatifs  isauf  adverbes  simples)  (1),  c'est-à- 
dire  les  gérondifs  et  adverbes  de  qualité  du  langage. 

Toujours  avec  le  mêm*-  exemple,  on  obtiendra  les  quatre  mots 
suivants  : 

lovi  —  »i,  soit  lovii[,   qui  voudra  dire  ;   en  aimant  (toujours)  (2). 
lovo-j-  u,  soit  lovoii,  —  en  aimant  (en  ce  moment). 
love-]-  ![,  soit  lovei|.  —  aim,ément  (?),  avec  amour. 
lova-f-  If,  soit  lovai|.  —  aimablement. 

{V.  exemple  de  krant,  p.  92  ;  tableau  d'un  mot  B  marguerite,  p.  58). 
On  peut  également  considérer  le  Modificatif  comme  formé  des  Attri- 

butifs. 

Dans  le  son  i/  [tche)  on  peut  retrouver  le  son  d,  plus  un  son  chuin- 

tant ;  Suit  une  forme  abrégée  d'une  contexture  hypothétique  que  l'on 
pourrait  écrire  d-ch,  qui  par  contraction  devient  tch,  soit  n  pour 
indiquer  les  modificatifs. 

L'ensemble  de  ces  trois  paragraphes  résume  la  formation  de  la  Langue 
Bleue  et  permet  d'énoncer  les  règles  suivantes  : 

Régies  comparatives  des  longueurs  de  mots. 

A.  —  Le  verbe  a  toujours  une  lettre  i  et  en  cas  de  passif,  deux  lettres  : 
outil  et  voyelle)  de  plus  que  le  nom  dont  il  est  dérivé. 

Le  mot  verbal  a  au  moins  quatre  lettres  et  deux  syllabes. 

il  On  verra  aux  modificatifs  (V.  p.  226)  que  les  adverbes  simples  ont  une  phy- 
sionomie spéciale.  Ce  sont  des  mots  de  trois  ou  quatre  lettres  commençant  par  une 

consonne  et  finissant  par  la  caractéristique  de  toute  cette  classe  de  mots  (modi- 
ficatifs) :  la  lettre  q.  Donc  les  adverbes  simples  se  coulent  (si  de  4  lettres)  dans  les 

moules  ceci/  ou  cco/;  ou  (si  de  trois  lettres)  dans  le  moule  cet/.  Il  n'y  aura  ainsi 
aucune  confusion  possible,  entre  ces  mots  d'au  plus  quatre  lettres  et  d'une  syllabe, 
avec  les  autres  modificatifs  qui  auront  au  moins  cinq  lettres  et  deux  syllabes,  —  sauf 

dans  le  cas  assez  i-are  de  margueritation  d'adverbes  simples  de  4  lettres.  Dans  ce 
dernier  cas  les  adverbes  simples  peuvent  avoir  cin(i  lettres  et  deux  syllabes  ;  mais 
leur  physionomie  reste  encore  différente  de  celle  des  autres  modificatifs,  puisque 
leur  i)remièrc  syllabe  sera  une  voyelle,  tandis  que  dans  les  autres  modificatifs  de 
deux  syllabes,  la  première  des  syllabes  sera  toujours  une  syllabe  close. 

(2)  Voir  plus  loin,  page  230,  les  explications  des  sens  des  modificatifs. 
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En  elïet,  un  nom  étant  une  s]jllabe  close  ayant  trois  lettres  au  moins, 
un  verbe  sera  forcément  formé  de 

3  lettres  -f-  voyelle  =  4  lettres  =  '2  sijllabcs.  Ex.  :   lov-i. 

donc  un  verlje  a  au  moins  4  lettres  et  2  syllabes. 

Si  un  nom  d'une  syllaljc  a  quatre  lettres  au  moins,  le  ver])C  de- 
viendra un  mot  de  : 

(    9|)il4-<0. 4  lettres  -j-  voyelle  =  .5  lettres  =  i  syllabes.  Ex.  :- 

Enfin,  si  un  nom  d'une  syllabe  a  cinq  lettres  (ce  qui  pour  les  noms 
d'une  syllabe  est  le  maximum  possible  de  longueur),  le  verbe  aura 
nécessairement  : 

o  lettres  -j-  voyelle  =  6  lettres  =  2  syllabes.  Ex.  :  krant-o. 

(A  la  voix  passive  l'outil  u  est  compté  pour  une  syllabe,  puisqu'il 
n'y  a  pas  de  diphtongues  en  BO 

l}.  —  Les  attributifs  et  modificatifs  ont  deux  lettres  de  plus  que  le 
nom-souche  dont  ils  proviennent.  En  effet,  les  premiers  ajoutent 
un  d,  les  seconds  un  ii  à  la  forme  du  verbe.  Ils  ont  ainsi  une  syllabe 

de  plus  que  le  nom  et  le  même  nombre  de  syllabes  que  le  verbe  ;  —  ils 
ont  également  une  lettre  de  plus  que  ce  dernier  (1). 

Ceci  n'a  pas  besoin  d'être  démontré  plus  longuement,  mais  explique 
pourquoi  tous  les  attributifs  et  les  modificatifs  de  première  sorte  (gé- 

rondifs et  adverbes  de  qualité)  doivent  avoir  au  moins  cinci  lettres  et 

être  de  deux  syllabes  dans  la  Langue  Bleue.  C'est  pourquoi  aussi 
leur  avant-dernière  lettre  doit  toujours  être  une  voyelle. 

Ces  rèii-les  de  formations  nous  permettent  de  confirmer  l'exactitude  des 
Tableaux  Gaufriers  [W  p.  62-(>'i),  qui  nous  ont  donné  la  preuve  de  la 
possibilité  de  reconnaissance  dos  mots  précis  par  V examen  de  leurs 
seules  extrém,ilés. 

(1)  En  effet,  si  pour  Attribulifs,  on  ajoute  d  aux  verbes,  ou  a  : 

^'erbes  de  i  lettres  :  loci  -\-    d  =  locid  ;  soit  5  lettres  et  2  syllabes. 
—  h  lettres  :  spiLo  -f- rf  =  spikod ;  soit  G  lettres  et  2  syllabes,  etc. 

De  même  pour  les  Modiilcatifs,  on  ajouti;  //  aux  verbes  on  a  : 

"S'erbes  de  i  lettres  :  loci  -|-  7  :=  lacli/  ;  soit  5  lettres  et  2  syllabes,  etc. 
Et  par  couséijuent  : 

Les  Attributifs  seront  composés  de  : 

Nom  -f-  vuyelle  -\-  d  ;  soit  2  lettres  de  plus  que  le  nom. 

Les  Modificatifs  seront  composés  de  : 

Nom  -|-  voyelle  -}-  (/  ;  soit  2  lettres  de  jjIus  que  le  nom. 
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L'étude  détaillée  de  chaque  classe  des  mots  précis,  —  à  laquelle 
nous  allons  procéder,  —  nous  permettra  de  résumer,  sous  forme  de 
Tableaux,  tous  les  moules  possibles  des  mots,  et  de  démontrer  exac- 

tement, par  synthèse,  quelles  devront  être,  au  point  de  vue  de  leur  consti- 

tution intime,  l'ossature  complète  de  chacun  des  vocables  du  B  (  V.  Ta- 
bleaux récapitulatifs,  p.  253,  chap.  VIII). 

Enlin,  comme,  pour  l'enseignement,  rien  n'égale  l'^-lspeci  des  choses, 
je  veux  aussi  exposer  la  formation  entière  de  tous  les  mots  précis  de  la 

Langue  Bleue,  par  le  dessin  ci-contre,  auquel  je  donne  l'appellation de  Gril  de  Formation. 

Je  compare  en  effet  l'ensemble  des  mots  précis,  —  les  Granmots 
de  la  Langue  Bleue  (2®  catégorie  du  langage),  —  à  un  gril  dont  le  nom 

serait  le  manche,  et  j'obtiens  le  graj^hique  dessiné  ci-après  : 
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Il  ne  reste  qu'à  approfondir  les  détails  de  formation  de  chacune 
des  quatre  classes  de  Granmols  ;  mais,  comme  dans  chacune  d'entre 
elles  il  sera  fait  mention  de  Terminaisons  secondaires,  il  convient  de 
donner  auparavant  une  notion  théorique  générale  de  cette  appellation 
et  de  la  différence  de  ces  suffixes  avec  les  Terminaisons  absolues  obte- 

nues par  les  règles  grammaticales  étudiées  précédemment. 

§  E.  —  Des  Terminaisons  absolues  et  secondaires. 

Théoriquement,  la  dérivation  régulière  des  classes  de  mots  devrait 

suffire  à  la  constitution  complète  d'une  langue. 
Pratiquement,  nous  voyons  au  contraire  dans  tous  les  idiomes 

qu'au  mojen  de  certains  suffixes  sans  signification  précise,  certaines 
associations  d'idées  sont  établies  ou  rapidement  conçues  par  ïasso- nance  de  certains  sons  finaux. 

Ce  physique  des  mots,  cet  Aspect  caractéristique  aide  énormément  à 
la  compréhension  dans  toutes  les  langues  et  facilite  la  création  de  nom- 

breux termes. 

Malheureusement,  en  aucune  langue  vivante,  cette  règle  de  suffixa- 

tion n'est  observée  d'une  manière  rigoui^euse.  Aussi,  au  lieu  d'être 
utile,  devient-elle  souvent  une  gêne  de  plus  pour  un  étranger,  qui  ne 
saurait  comprendre  pourquoi,  par  exemple,  un  mot  français  tel  que 
«  ameublement  »  ne  fait  pas  partie  de  la  même  classe  de  mots  que 
«  aimablement  ». 

Tous  les  créateurs  de  langues  artificielles  ont  compris  l'importance 
de  cette  fonction  de  la  désinence;  ils  l'ont  même  exagérée  à  ce  point, 
qu'ils  en  ont  fait  la  base  unique  de  la  création  de  leurs  idiomes,  sans 
se  soucier  des  autres  moyens  possibles  de  classification. 

Ils  ont  même  commis  cette  erreur  grossière  de  donner  à  ces  termi- 

naisons secondaires  un  sens  propre  spécial  ;  bien  qu'il  soit  prouvé  que 
cette  attribution  est  absolument  contraire  à  l'évolution  des  langues 
(V.  p.  104). 

Vouloir  donner  un  sens  précis  à  ce  genre  de  suffixes,  c'est  faire 
naître  forcément  une  nouvelle  source  de  confusions. 

Si  les  terminaisons  secondaires  sont  utiles  dans  une  langue,  elles  ne 

doivent  pas  être  la  base  même  de  la  création  d'un  idiome  artificiel. 
On  a  vu,  dans  tous  les  précédents  chapitres,  que,  pour  la  première 

Catégorie  du  B,  —  les  Motules  (les  mots  vagues), — je  ne  me  suis 

servi  que  d'une  manière  incidente  de  cette  fonction  de  la  terminaison, 
et  qu'il  faut  considérer  la  sonorité  du  mot  pour  différencier  les  Aspects 
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caractéristiques  des  quatre  classes  de  Motules,  formant  les  quatre  pre- 
mières jîarties  du  discours. 

Au  contraire,  dans  la  deuxième  Catégorie  du  langage  qui  nous  occupe 
ici,  la  lettre  terminale  suffit  déjà  à  elle  seule  pour  faire  la  distinction 

entre  les  quatre  classes  de  cette  catégorie  formant  les  quatre  der- 
nières parties  du  discours. 

En  effet,  nous  venons  d'étudier  dans  la  formation  du  B  que,  dans 
tous  les  Granm,ots  : 

Tout  mot  terminé  par  une  consonne  quelconque  (sauf 
H  et  «1)  ou  par  ii  est  un  .    .    .       nom  ou  nombre. 

—  par  une  des    quatre  voyelles 
a<  e,  i,  o,  est  un          verbe. 

—  par  la  consonne  il  est  un  .    .    .        attributif. 

—  —  II  est  un  .    .    .       modificatif. 

Nous  avons  constaté  que,  même  pour  les  trois  dernières  classes  nous 
pouvons  obtenir  des  distinctions  de  terminaisons  encore  plus  spéciales. 

Ce  sont  ces  distinctions  mômes  que  j'appelle  terminaisons  absolues  ; 
elles  peuvent  avoir  une,  deux  et  même  trois  lettres. 

Les  notions  apportées  par  la  terminaison  absolue  d'une  lettre  sont 
les  suivantes  : 

Vu.  final  indique  le  pluriel  d'un  nom  ; 
ri    final       —       l'éternel       \ 

l'o  final       - —      le  présent  I  d'un  verbe  à  la  voix  active 

l'e  final      —       le  passé      (  (ou  réflexe) . 
l'a  final       —       le  futur       ) 

Parmi  les  terminaisons  absolues  de  deux  lettres  : 

Nous  avons  vu  que,  en  outre  de  la  fonction  générale  de  la  voyelle 
finale,  caractéristique  générale  de  la  classe  des  Verbes  et  des  voyelles 

spéciales  attribuées  à  chaque  temps,  l'intercalation  de  l'outil  m  entre  le 
nom-tige  et  cette  voyelle  finale  donnait  les  sens  suivants  : 

Les  deux  lettres  finales  wî  indiquaient  l'éternel 
--  ,  uo  —  le  présent 
r'/A-''  ue  —  le  passé 
—  ua  — 

d'un  verbe 

à  la  voix 

le  futur  P"'"''''- 
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Nous  avons  constaté  aussi  qu'en  outre  de  la  fonction  générale  du  d 
final,  comme  caractéristique  générale  de  l'Aspect  de  la  classe  des 
Attributifs,  par  suite  même  de  la  formation,  nous  aurons  encore  les 
quatre  terminaisons  absolues  de  deux  lettres  suivantes  qui,  grâce  à  la 
voyelle  précédant  la  finale  générale  d,  vont  nous  donner  ciuatre  sortes 

bien  tranchées  d'Attributifs. 

[  id    \  indiqueront  [  éternité  dans  la  qualité. 

,  ̂^       '  \  od   /  un  attribu-  ]  fugitivité  dans  la  qualité. lettres    -  >    .  (  .  . 
j  ed    {  tif  (1)  avec  ]  qualité  intrinsèque,  acquise  par  le  passé. 

'[  ad    )     idée  de  :    f  qualité  possible,  impliquant  une  condition. 

Nous  avons  vu  également  qu'en  outre  de  la  fonction  générale  du  i| 
final,  comme  caractéristique  générale  de  l'Aspect  de  la  classe  des  3/odi- 
fxcatifs,  par  suite  même  de  la  formation,  nous  avons  encore  les  ciuatre 
terminaisons  absolues  suivantes  de  deux  lettres  qui,  grâce  à  la  voyelle 
précédant  la  finale  générale  i|,  vont  nous  donner  ciuatrc  sortes  bien 
tranchées  de  Modificatifs. 

Les  deux\ 
lettres 

finales  : 

ii|    \  indiqueront  /  éternité  dans  l'action. 
oii  /un  modifica-i  fugitivité  dans  l'action.  [passé. 
eii    ï  tif  (2)  avec  <  modification  intrinsèque,  acquise  par  le 

ai|   )     idée  de  :     /  modification  possible,  impliquant  une  con- 
l       dition. 

Nous  voici  déjà  en  possession  de  dix-sept  terminaisons  absolues  ;  et 

il  faut  donner  ici  la  définition  de  ce  que  j'appelle  Terminaisons  abso- 
lues, principalement  afin  d'avoir  un  terme  de  comparaison  avec  les 

terminaisons  secondaires  que  nous  allons  étudier  ensuite. 

Définition.  —  Les  Terminaisons  absolues  sont  celles  qui  pro- 
viennent des  règles  de  formation  mêmes  de  la  Langue  Bleue,  par  suite 

de  la  dérivation  adoptée  pour  les  mots  précis. 
Un  sens  impliciuant  une  de  ces  terminaisons  absolues  ne  peut  être 

rendu  autrement  qu'avec  cette  terminaison  en  B- 

Par  exemple  : 

Quelle  que  soit  l'idée  spéciale  que  l'on  ait  à  émettre,  si  cette  idée 

(1)  Nous  en  étudierons  la  raison  au  chap.  VII,  p.  207.  —  (2)  même  observation, 
V.  p.  225. 
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contient  le  sens  de  passivité  verbale  avec  idée  de  futur,  le  vocable 
exprimé  devra  forcément  finir  par  la  terminaison  absolue  :   m». 

On  verra  plus  loin  qu'au  contraire,  des  mots  ayant  des  sens  attri- 
bués à  des  terminaisons  secondaires  ne  sont  pas  forcément  terminés 

par  les  sujfixes  affectés  à  ces  sens  secondaires. 
En  résumé,  dans  les  terminaisons  absolues  :  Je  sens  et  le  son  sont  un. 

Aucun  sens  autre  n'est  exprimé  par  ce  son  final.  Aucun  son  autre 
(ainsi  ptlacé)  n'exprime  ce  sens. 

En  outre  des  dix-sept  terminaisons  absolues  sus-énoncées,  il  en  est 
encore  huit  autres  qui  existent  en  B  'soit  en  tout  vingt-cinq).  Nous  les 
trouvons  réparties  dans  la  classe  des  Noms  et  Nombres;  deux  dans  la 
sorte  des  nons  et  six  dans  la  sorte  des  nombres. 

Dans  la  sorte  des  Noms  : 

1°  Les  deux  lettres  finales  in  constituent  la  terminaison  absolue  in- 
diquant le  fémiriin  de  civilisation  {V.  chap.  V,  .^  B,  p.  141.) 

J'ai  dit  que  cette  terminaison  absolue  voulait  dire  «  l'épouse  de...  ». 
Elle  s'ajoute  aux  noms  susceptibles  de  posséder  ce  sens  et  sert  à 
exprimer  la  classe,  le  rang,  le  titre  auquel  parvient  la  femme  par  suite 
de  son  mariage  iV.  exemples,  p.  i2  d  1.3.3). 

2°  Les  deux  lettres  finales  an  constituent  la  terminaison  absolue 

indiquant  v  l'habitant  de  l'endroit  »  auquel  est  accroché  ce  suffixe. 

Ex.   :    Parisan  i  i),  Parisien  ;  Bcrlinan,  Berlinois  ;  Iflaclridaii, 
Madrilène. 

Au  féminin  : 

nParit^an,  iiBerlinan^  iijfladridan. 

Au  masculin  pluriel,  ces  mots  df 'viennent  : 
Parisanu,  Berlinann,  IVIadridanu. 

Au  féminin  pluriel  : 

uParîManu.  uBerliiiaiiii,   u!fladi*idaiin. 

(l)  On  verra  plus  loin  que  les  noms  propres  ne  sontré,i(is  par  aucune  iéf,'leen  b- 

Il  est  impossible  de  ré.irler  eeUe  question  à  l'heure  actuelle.  On  iicut  souliaiter  qu'une 
unification  d'orthofrrai)lie  des  noms  se  fasse  dans  l'univers,  surtout  au  point  de 
vue  jréopaphique;  mais,  comme  cette  proposition  rentre  encore  dans  le  domaine  de 

l'hypothèse,  j'adopte,  eu  attendant,  cette  terminaison  absolue  an  que  l'on  ajoutera 
au  langafre  habituel. 
Exemple  :  les  Londoniens  seront  pour  les  Français,  Londrosan,  et  pour  les 

An^flais  et  les  Allemands  Londonan,  mais  toujours  éciil  avec  une  lettre  majus- 
cule, ce  qui  indique  un  nom  propre  non  soumis  aux  régies  générales  du  B 
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Dans  la  sorte  des  Xomhres  les  six  terminaisons  absolues  consistent 
en  ceci  : 

Pour  former  les  nombres  ordinaux  des  nombres  cardinaux,  il  faut 
ajouter  aux  vocables  exprimant  les  cardinaux  : 

1"  Les  deux  lettres  finales  ani,  pour  indiquer  une  idée  de  collectivité 
vague  numérique. 

Ex.  :  dizaine,  «lisaui;  huitaine,  lok.ani. 

2"  Les  deux  lettres  finales  emi,  pour  indiquer  une  idée  de  rang 
numérique. 

Ex.  :  deuxième,  cloveui  :  douzième,  didoveni. 

3''  Les  deux  lettres  finales  ip,  pour  indiquer  une  idée  de  multipli- 
cation précise  numérique. 

Ex.  :  triple,  terip;  quadruple,  farip. 

4°  Les  deux  lettres  finales  om,  pour  indiquer  une  idée  de  division 
précise  nmnérique. 

Ex.  :  moitié,  dovoni;  quart,  faroni. 

5"  Les  trois  lettres  finales  erl,  pour  indiquer  une  idée  de  sortes 
numériquement  exprimée. 

Ex.  :  de  sept  sortes,  neperl?  de  neuf  sortes,  niferl. 

6°  Les  trois  lettres  finalas  oit,  pour  indiquer  une  idée  de  fois  numé- 
riquement exprimée. 

Ex.  :  cinq  fois,  k-elolt  5  six  fois,  gabolt. 

Dans  la  classe  des  Attributifs,  il  n'y  a  aucune  terminaison  absolue 
spéciale  autre  que  les  quatre  déjà  connues  :  id.  od,  éd.  ad. 

A  noter  ici  que,  par  exception  au  principe  de  l'incommutabilité  des 
classes  de  la  Langue  Bleue  entre  elles,  les  qualificatifs  des  habitants 

de  pays  ou  de  ville  pourront  être  remplacés  par  les  noms  eux-mêmes. 

Réirulièrement  de:  un  Parisien,  Parisan,  on  devrait  dériver  :  pa- 

ritaneil.  parisien  (qualifîcatifj  ;  mais  cette  forme  est  si  longue  qu'on 

se  servira,  si  l'on  veut,  du  nom  lui-même.  Ex.  :  vie  parisienne,  lit' Pariean  lau  lieu  de  parisanedi. 

Observer  que,  dans  ce  cas,  il  faut  garder  la  majuscule  et  placer  le 

qualificatif  après  le  nom,  suivant  la  règle  de  la  place  des  attributifs 
(F.p.  2i3j. 

Dans  la  classe  des  Modificatifs,  il  n'y  a  pas  de  terminaisons  abso- 
lues autres  que  les  quatre  déjà  connues  :  îr,  011,  en,  aii. 
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Voici  donc  la  liste  des  vingt-cinq  terminaisons  absolues  de  la 
Langue  Bleue  : 

Cinq  d'une  lettre  :  «  :  a.  e.  à.  o  ;  dix-huit  de  deux  lettres  :  ua, 
lie.  ui.  «lo:  ad.  ecl.  i«l.  od  ;  ai|.  ei|.  ii|.  oi|  :  au.  iii:  aan.  ein, 
i|».  op   :  deux  de  trois  lettres  :   erl.  oit. 

11  est  év'ident  que  ces  oingt-cinq  terminaisons  absolues  ne  peuvent 

s'employer  que  dans  des  mots  de  deux  syllabes,  puisqu'elles  ajoutent 
un  sens  à  un  radical  donné  (nom  ou  nombre).  Si  elles  se  trouvent  dans 

des  mots  d'une  syllabe,  ce  sont  des  formes  de  mots  simples. 

Au  point  de  vue  mnémotechnique,  je  peux  dire  quej'ai  pris  certaines 
de  ces  terminaisons  à  certains  mots  du  B- 

Ex.  :  am  est  la  finale  de  «  grani  »,  gamme;  cm  est  la  finale  de 
«  teni  »,  thème;  cm  est  la  finale  de  «  gikoni  »,  division  ;  ip  est  la  finale 
de  «  nilip  »,  multiplication;  eii  est  la  finale  de  «  lerl  »,  choix  ;  oit  est 
la  finale  de  «  volt  »,  fois. 

Comme  il  est  expliqué  ci-dessus,  ces  mots  :  snm.  tent,  skoni,  etc., 

étant  d'uNE  syllabe,  leur  forme  n'a  rien  à  voir  avec  la  question  des 
terminaisons. 

Il  reste  maintenant  à  étudier  ce  que  j'appelle  les  Terminaisons  se- 
condaires et  à  montrer  leur  différence  avec  les  Terminaisons  absolues 

que  nous  venons  d'examiner. 
Dans  toutes  les  langues,  il  existe  des  suffixes  qui  permettent  d'établir 

certains  groupements  spéciaux. 

Darmesteteii:  «  Créer  ainsi  de  vrais  mots,  qui  n'ont  pcti-  d'existence  propre  par 
eux-mêmes,  que  la  langue  n'isole  jamais,  qui  ne  vivent  qu'à  la  queue  des  mots  sim- 

ples, voilà  l'étonnant  résultat  auquel  arrivent  les  langues  quand  elles  créent  les suffixes  ». 

On  voit  par  là  tout  d'abord  que,  contrairement  à  certains  projets 
de  langues  artificielles  (Espéranto,  Volapuk,  Langue  centrale  de 

K.  Lextzej,  il  est  indispensable  que  ces  suffixes  n'aient  pas  de  signi- 
fication propre  par  eux-mêmes. 

Bréal  :  «  Les  suffixes  les  plus  usités  dans  les  langues  modernes  sont  ceux  em- 
pruntés. Le  besoin  de  formes  explicites  se  détachant  nettement  aux  yeux  a  procuré 

un  tour  de  faveur  aux  désinences  étrangères  ». 

La  difficulté  réelle  consiste  dans  la  définition  exacte  du  sens  de  ces 

suffixes  et  dans  leur  répartition  dans  les  groupements  possibles  du 

langage;  car  ils  doivent  être  attribués  à  de  larges  <<  tranches  »  de 
l'entendement  (1). 

(1)  Une  erreur  de  ScnLEVEn  est  d'avoir  pris  un  suffixe  spécial  «  op  »  pour  dési- 
gner les  cinq  continents!  Cette  terminaison  très  utile  dans  le  dictionnaire  se  trouve 

annulée  pour  former  un  groupe  de  cinq  mots,  ...  cinq  noms  propres! 
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Voici,  en  effet,  le  dilemme  devant  lequel  on  se  trouve  placé  : 

Whitney  :  «  Il  y  a  dans  tout  être,  toute  action,  toute  qualité,  un  degré  qui 
lui  donnerait  droit  à  un  nom  séparé,  ce  qui  rendrait  le  langage  impossible  ». 

D'autre  part,  il  est  évident  que  tout  mot  est  à  lui  seul  la  représenta- 
tion d'un  groupe  de  pensées. 

LiEBNiTZ  :  «  La  richesse  d'une  langue  a  pour  mesure,  non  le  grand  nombre  do 
mots,  mais  le  petit  nombre  de  ses  radicaux  simples  et  la  facilité  avec  laquelle  on  en 

l'orme  des  cumbinaisons  précises  c 

Ainsi,  il  faudrait  un  nombre  incommensurable  d'appellations  di- 
verses et  en  même  temps  on  voudrait  la  plus  petite  quantité  possible 

de  racines  I 

Le  problème  semble  insoluble,  à  moins  de  créer  une  nouvelle  langue 

agglutinante  dans  laquelle,  à  une  racine,  sans  signification  bien  déter- 

minée, viendraient  s'accoler  de  nombreux  suffixes  à  significations 

précises,  à  l'aide  desquels  tous  les  mots  du  langage  seraient   déduits. 
Cette  sorte  de  tentative  (dont  le  prototype  est  la  Langue  Espéranto  : 

a  été  faite,  et,  si  je  n'avais  pas  une  autre  solution  à  proposer,  je  n'au- 
rais pas  publié  mon  travail. 

Par  la  division  même  de  la  Langue  Bleue  en  deux  catégories,  par 

les  Aspects  bien  caractéristiques  des  classes  du  B,  sa  forination  régu- 

lière, ses  deux  règles  si  pratiques  de  l'Outil  ii  et  de  la  Marguerite, 
nous  avons  déjà  obtenu  un  résultat  intéressant.  Aussi,  la  question  de  la 

répartition  des  groupes  de  mots  est- elle  d'un  intérêt  bien  moins  consi- 
dérable; puisquune  langue  pauvre  pourrait,  au  besoin,  subsister  sans 

cette  amélioration. 

Néanmoins,  cette  nouvelle  facilité  de  classification  doit  se  rencontrer 

dans  un  langage  nouveau.  Pour  en  user  dans  une  juste  mesure,  je 

crois  qu'il  faut  adopter  la  méthode  indiquée  par  : 

La  Grasserie  :  «  Entrer  dans  la  voie  synthétique  le  moins  possible  et  là  seule- 

ment où  l'analyse  détruirait  toute  promptitude  de  la  pensée  et  serait  anti-natu- relle ». 

Ceci  est  évidemment  conforme  à  la  «  loi  du  moindre  effort  »  qui  régit 
toutes  les  actions  humaines. 

En  français,  par  exemple,  on  dit  :  «  louable  »  et  non  «  digne  d'être 
loué  »,  «  acteur  »  et  non  «  personne  faisant  (ou  jouant)  un  acte  ». 

Par  contre,  ce  qu'il  faut  essentiellement  éviter,  c'est  l'obligation  im- 
posée par  certains  créateurs  de  langues  artificielles  pour  la  formation 

des  idées  simples. 

D'après  leurs  systèmes,  il  ne  serait  permis  d'exprimer  les  notions  de 

«  première  connaissance  »  qu'au  moyen  de  mots  composés  formés  d'une 
racine  vague  et  de  suffixes  significatifs. 
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La  différence  de  la  Langue  Bleue  et  des  autres  idiomes  artificiels  est 
précisément  la  suivante  : 

Dans  les  langues  artificielles  proposées  jusqu'à  ce  jour,  il  était  tou- 
jours obligatoire  de  créer  tous  les  mots  au  moyen  de  suffixes  ayant 

des  sens  arbitrairement  préétablis. 

En  B,  s'il  est  nécessaire 'de  garder  les  vinQt-cinq  terminaisons  abso- 
lument (p'ammaticales  constituant  la  formation  de  la  Langue  Bleue, 

terminaisons  qui  consistent  à  distinguer  nettement  les  différentes 
parties  du  discours,  les  terminaisons  secondaires,  au  contraire,  seront 

facultatives,  et  il  se  trouvera  souvent  dans  le  dictionnaire  B  des  voca- 
bles ayant  le  même  sens  que  ceux  des  mots  groupés  par  le  son  du 

suffixe  final. 

Je  m'explique  :  J'ai  dit  que  pour  les  terminaisons  absolues,  — règles 
grammaticales  du  B,  —  le  son  ne  peut  avoir  qu'un  sens  et  le  sens  qu'un 
seul  son  pour  l'exprimer;  au  contraire,  parmi  les  terminaisons  secon- 

daires, si  un  son  final  ne  peut  toujours  exprimer  qu'un  sens,  ce  même 
sens  peut  être  exprimé  d'une  autre  m,anière  que  par  ce  son. 

Un  cxemjjje  fera  mieux  comprendre  encoi-e  cette  distinction  :  soit, 
la  syllabe  olv,  choisie  comme  terminaison  secondaire  indiquant  «  lieu 
planté  de  ».  Si  donc,  je  veux  dire  parterre  de  roses  (rosj  «  roseraie  »,  je 

devrai  traduire  par  rosolv;  car  je  n'ai  pas  dans  mon  dictionnaire  un 
mot  pjour  dire  spécialement  parterre  de  roses  ;  mais  si  je  veux  dire 

«  forêt  »,  qui  est  un  «  lieu  planté  d'arbres  »,  je  ne  suis  nullement  obligé 
d'employer  le  mot  boliii,  arbre,  et  de  dire  :  bolmolv,  pour  exprimer 
le  sens«  forêt  »,  car  j'ai  dans  mon  Dictionnaire,  le  mot:  «  forêt  »,  valt. 

Donc,  s'il  est  vrai  que  dans  tout  mot  fde  deux  syllabes  au  moins; 
la  terminaison  ou  le  son  olv  indiquera  toujours  la  signification  «  lieu 
planté  de  »,  par  contre  ce  sens  «  lieu  planté  de  »  peut  être  également 

compris  dans  d'autres  mots  qui  n'auront  pas  cette  forme  terminale. 
Ceci  dit,  je  résume  ma  définition  des  terminaisons  secondaires  : 
Les  terminaisons  secondaires  sont  des  suffixes  de  deux  ou  trois 

lettres  au  plus,  connnençant  par  une  voyelle,  qui,  exprimés  seuls,  n'ont 
aucune  signification,  mais  qui,  placés  à  la  fin  des  noms,  donnent  à  ces 
noms  un  sens  spécial  de  groupement  déterminé. 

Et  pour  qu'il  n'y  ait  aucune  confusion  possible  : 
Aucun  autre  mot  du  B  ne  jjourra  être  terminé  par  aucune  de  ces  ter- 

minaisons secondaires. 

Par  contre,  d'autres  mots  dans  le  langage  pourront  avoir  la  signi- 
fication exprimée  par  une  de  ces  terminaisons  secondaires,  sans  qu'il 

soit  nécessaire  que  leur  terminaison  soit  formée  par  le  suffixe  qui 

apporte  cette  même  signification  d'une  manière  précise. 
Donc,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut,  les  noms  terminés  par  un 

certain  son  de  termiyiaison  secondaire  n'ont  qu'un  même  sens  ;  mais  ce 
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même  sens  peut  être  exprimé  par  d'autres  mots,  idées  simples,  qu'on 
trouvera  dans  le  Vocabulaire. 

D'après  cette  définition,  on  comprendra  que  ces  terminaisons  secon- 
daires doivent  commencer  par  une  voyelle,  ce  qui  est  naturel,  puis- 

qu'elles «  s'accrochent  »  aux  noms  (toujours  terminés  par  une  con- 
sonne). Il  y  est  dit  de  plus  que  ces  terminaisons  secondaires  doivent 

avoir  au  moins  deux  lettres  et  au  plus  trois,  ce  qui  est  également  na- 
turel pour  raccourcir  le  plus  possible  la  longueur  des  mots  et  pour 

obéir  à  la  loi  de  détermination  des  syllabes  i  V.  p.  93). 

Deux  voyelles  successives  étant  interdites  àl'intérieur  des  Grajuno^s, 
on  voit  que  la  forme  des  terminaisons  secondaires  sera  forcément  : 

V  c  ou  -V  c  c  fsoit  :  voyelle  et  consonne,  ou  voyelle  avec  consonne 
double). 

Comme  de  juste,  ces  consonnes  doubles  ne  pourront  être  que  celles 

autorisées  dans  l'alphabet.  Afin  de  prévenir  les  confusions  de  pro- 
nonciation dans  la  mesure  du  possible,  le  nombre  de  ces  consonnes 

doubles  finales  est  fixé  à  (30  (V.  Livre  IL  —  Alphabet). 

On  peut  constater  ainsi  immédiatement  qu'il  est  théoriquement  facile 
de  déterminer  le  nombre  total  des  terminaisons  qui  pourront  entrer 
dans  ces  moules  : 

Nous  négligerons  les  3  formes  de  syllabes  finales  :  outil  u  seul, 

voyelle  seule  et  outil  u  plus  voyelle,  employées  dans  les  terminaisons 
absolues  exclusivement. 

Il  reste  donc  14  consonnes  qui  peuvent  être  précé- 

dées d'une  des  4  voyelles,  soit:  14  X  '^  ̂=    ̂ ^ 
et  60  consonnes  doubles  finales  également  fjrécédées 

d'une  des  4  voyelles,  soit  :                                                       60  X  "^  =  ̂ 40 

Donc,  un  total  de  terminaisons  possibles  de.    ,    .    .  296 

Sur  ces  296  terminaisons  possibles  nous  en  avons  déjà  uiilisé  14 

dans  les  terminaisons  absolues  de  deux  ou  de  trois  lettres  (je  ne 

compte  pas  les  4  terminaisons  absolues  :  outil  u  et  voyelle,  qui  ser- 

vent à  l'expression  du  passif  des  verbes),  soit  un  restant  de  282  pos- 
sibles. 

Sur  ces  282  formes,  je  vais  en  choisir  33  pour  remplir  l'office  de 
terminaisons  secondaires,  dont  liste  ci-après  {V.  p.  109j. 

Il  restera  donc,  pour  les  noms  de  deux  syllabes  qui  seront  éventuel- 

lement créés,  un  total  de  249  terminaisons  indifférentes,  c'est-à-dire  qui 
n'auront  aucun  sens  précis  spécial. 

Je  dis  intentionnellement  :  «  pour  noms  de  deux  syllabes  »,  car  il  est 

évident  (je  le  répète  encore),  qu'un  nom  quelconque  d'une  syllabe  n'a aucune  corrélation  avec  cette  notion  de   terminaison  secondaire.   En 
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effet,  tout  mot  d'une  syllabe  peut  se  terminer  par  les  mêmes  lettres  que 
des  mots  dérivés,  qui,  forcément,  ont  deux  syllabes  au  moins:  nom-tige 
(au  moins  1  syllabe)  -}-  terminaison  (1  syllabe)  =  2  syllabes.  Donc,  la 

similitude  de  terminaison  n'impli(|ue  pas  qu'un  mot  d'une  syllabe  de 

cette  forme  rentre  dans  le  groupement  des  mots  dérivés  (!'.  p.  104). 
Exemples  :  dort,  endroit  ;  mort,  mort,  n'ont  rien  à  voir  avec  ndée 

contenue  dans  des  mots  dérivés  de  deux  syllabes,  tels  ({ue  :  I>ir4»rt, 
])rasserie  ;  kafort,  café  ;  paiiort,  l)oulangerie,  etc.,  qui  proviennent 

de  l'addition  de  la  terminaison  secondaire  o  ort  »,  signifiant  «  lieu  oîi 
se  trouve  »  aux  mots  :  liîp,  bière;  kaf,  café  ;  i>an,  pain. 

Il  convient  maintenant  dresser  la  liste  des  trente-quatre  terminai- 
sons secondaires  établies  : 

La  plupart  d'entre  leurs  sens  existent  déjà  dans  les  langues  vi- 
vantes pour  distinguer  divers  groupements  bien  distincts.  Quelques 

nouvelles  notions  ont  été  ajoutées,  soit  pour  distinguer  les  divers  états 

d'une  action  [V.  en,  ig.  isi,  soit  pour  dégager  la  confusion  d'une 
même  terminaison  appliquée,  dans  beaucoup  d'idiomes,  à  diverses 
situations.  La  terminaison  ter,  dans  les  mots  français,  indique  le 

commerçant  le  fabricant,  et  l'ouvrier  qui  s'occupent  d'un  même  métier  : 
faïencier,  bottier;  ou  d'autres  sens  encore,  cavalier,  etc.). 

Ces  terminaisons  secondaires  du  B  n'impliquent  pas,  comme  nous 
l'avons  dit,  que  tous  les  mots  ayant  ce  sens  se  terminent  par  ces 
suffixes  ;  mais  elles  seront  très  utiles  pour  «  fabriquer  t»  des  mots, 

si  l'on  ne  connaît  pas  suffisamment  le  vocabulaire. 

Je  donne  un  exemple:  Si  l'on  sait  que  «  coupement,  action  de  cou- 
per »  est,  en  B,  le  mot:  Mot,  que  la  terminaison  il  est  l'instrument  et 

que  et  est  le  diminutif  en  général  ;  si  l'on  ignore  le  mot  B  :  M-iiif, 
«  canif  »,  il  est  évident  qu'on  pourra  le  forger  avec  les  suffixations suivantes  : 

Mot  ( coupement), —  il  (instrument),  —  et  (petit);  donc  :  Motilet. 
—  canif. 

Mais  ceci  n'est  autorisé  qu'au  cas  fVoubli  du  mot  précis.  Aussi,  afin 
d'empêcher  de  retomber  dans  l'erreur  repi-ochée  aux  langues  artifi- 

cielles fabriquées  par  agglutination,  est-il  absolument  interdit  de  se  ser- 

vir de  plus  de  trois  terminaisons  secondaires  consécutives,  afin  de  n'avoir 
pas  des  mots  interminables  comme  en  vol.m'uk  ou  en  ksi-ehanto. 

Il  est  même  recommandé  de  n'ajouter  aux  noms-souches  qu'une  sewfe 
terminaison  secondaire.  Les  mots  ainsi  ci'éés  peuvent  eux-mêmes  subir 
les  transformations  successives  occasionnées  par  les  dérivations  gram- 

maticales du  substantif  B,  f't  cette  croissance  dans  les  autres  parties 
du  discours  engendrera  des  mots  suffisamment  loncrs. 
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Liste  alphabétique  des  33  terminaisons  secondaires. 

Un  mot  de  la  Langue  Bleue,  pouvant  servir  de  moj-en  mnémotech- 
nique pour  se  souvenir  de  l'idée  y  contenue,  est  indiqué  en  face  : 

La  lerminaisoQ  sccoDilairc 

ak 

art 
a  11 
as 

anl 

atr 
av 

ef 

eiik. 

erli. 

e»t 

et 
ibl 
is 

ik 
il 

ir 

a  une  sisuificaloii  de  : Mois  du  6 Fn  français  : 

■  Slll 

fait  de,  composé  de. 
maladie . 

partie  de,  pièce  de. 
qui  a  rapport  à  (moral). 
augmentatif  matériel . 

qui  déteste,  qui  a  du  dé- 
goût pour  (1) . 

de  la  nature  de  (physique). 

qualité,  état  en  général. 

effet,  résultat  de  l'action 
ou  de  l'état . 

commencement  d'une  ac- 
tion ou  d'un  état. 

commerçant,  qui  fait  pro- 
fession de. 

un  chef,  celui  qui   mène, 

qui  commande. 
diminutif  matériel. 

qui  aime,  qui   a  du  goût 

pour  (2) . 
qui  fait,  qui  rend . 
nom  de  science  (  3  ) . 
instrument , 

devenir  d'un  état  et  d'une 
action . 

multiplication    de   l'effort, 
jDar  suite,  multiplication 
du  nombre. 

généralité  morale,  ensem- 
ble de  caractères . 

iiiak,  action  de  faire. 

lalis^,  maladie. 

part,  partie,  morceau. 
rap,  rapport. 
mas,  masse. 

lasl,  haine. 
natr,  nature. 
slav,  esclave. 

lef,  effet. 

leiik.,  direction. 

luerk,  commei'ce. 

luest,  maître. 

liet,  petit  d'animal, 

bibi,  bible, 

sig,  victoire. 
ril*.,  richesse. 

psil,  instrument. 

ftir.  futur. 

dis,       dix. 

tisi»,    caractère. 

(1)  Par  extension  :  (jui  tue.  Ex.  :    parricide,  perasi. 
(2)  Par  extension  :  qui  se  nourrit  de.  Ex.  :  Carnivore,  karnibl. 

(3)  Par  extension  :  nom  de  fabi-ique.  Ex.  :  brasserie,  birik. 
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la  termiDaison  secondaire a  «De  sigDiieatioD  de  : Mois  du  B  ; En  français  : 

i8t ouvrier,  employé  en. 

fist. 

poing. 
U destination,  usage  (1). 

fit, 

appropriation ÎT contenant,  rempli  de  (2) . 

kiv, 

cuve. 

olb coup  de. 

kolb. coup. 

Ollll 
nom  d'arbre,   d'après  Heur 

ou  fruit. 
boliu. 

arbre. 

OlY lieu  planté  de. 

bolv, 

boulevard. 
or acteur,  celui  qui  fait  (3) . 

kor, 

cœur. 
or  m qui  a  la  forme,  en  forme  de . 

foriii, forme. 

ort lieu  où  se  trouve. 

dort. 

lieu. 

os terme  scientifique  en  géné- 
ral. 

klos, 

clause. 
osni généralité    physique,     en- 

semble physique. 
kosin. 

ensemble. 

ost patron,  fabricant  de. 

fOiit, 

patron. 
otr descendant  de,  qui  dérive. 

notr. 

naissance. 

Ces  terminaisons  secondaires  peuvent  paraître  à  pi*emière  vue  trop 

nombreuses  et  d'une  acquisition  difficile. 
Leur  nombre  est  pourtant  beaucoup  moins  considérable  que  les 

suffixes  employés  pour  le  même  objet  dans  toutes  les  langues  vi- 

vantes (4).  Leur  difficulté  n'est  qu'apparente,  attendu  que  la  connais- 
sance d'un  seul  motde  la  langue  fera  apprendre  par  analogie,  les  mots 

similaires  du  même  groupement  d'idées. 

Si  l'on  sait  en  effet  que  :  panort  signifie  «  boulangerie  »,  on  en  dé- 
duira facilement  des  mots  tels  que  :  karnort,  boucherie  ;  birort, 

brasserie  (lieu  où  l'on  trouve  de  la  bière;  (ô);  kafoo't.  café. 
De  même,  si  on  connaît  :  rosolni,  rosier,  on  apprendra  vite  à 

former  des  vocables  tels  que  :  srisolni,  cerisier;  fVesfoliii,  fraisier; 
notvolni,  noyer,  etc. 

^1)  Par  extension  :  qui  fait  usage  de.  Ex.  :  cavalier,  kvalit. 

(2)  Par  extension  :  mesure.  Ex.  :  poignée,  fistiv. 
enjambée,  legiv. 

(3)  Par  extension  :  celui  qui  s'occupe  de.  Ex.  :  philosophe,  flosfor. 
—  celui  qui  a  l'âge  de.  Ex.  :  octogénaire,  lokisor. 

(i)  En  français,  on   peut   compter,    suivant    la  liste    dressée  por   Sarr.vsi.v,  un 
bien  plus  grand  nombre  de  suffixes  différents  (environ  110). 

(o)  A  la  page  précédente,  on  a  vu  que  le  lieu  où  se  fabri<iue  la  Ijicre  se  nomme  : 
birik. 
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Cette  liste  de  terminaisons  donnée,  étudions  les  raisons  théoriques 
qui  ont  motivé  leur  choix. 

Bien  que  les  évolutions  de  ces  diverses  idées  soient  d'une  fluidité, 
d'une  ténuité  extrême,  on  peut  pourtant  diviser  ces  terminaisons  secon- 

daires en  deux  parties  :  celles  qui  servent"  à  exprimer  des  idées  géné- 
rales et  celles  qui  veulent  symboliser  des  groupements  particuliers 

presque  matérialisés. 

Quoiqu'il  soit  très  délicat  de  classer  des  idées  générales,  on  peut 
néanmoins  suivre  la  méthode  suivante,  qui  fut  ma  ligne  de  conduite 
au  moment  de  la  création  de  ces  suffixes. 

Partant  de  la  notion  de  l'existence  ou  de  l'état  d'un  mot,  ce  qui,  en 
somme,  constitue  la  notion  du  nom  lui-même,  je  peux  établir  le  raison- 

nement suivant,  qui  nous  permettra  d'élaborer  en  même  temps  les terminaisons  secondaires  : 

Cet  état  peut  être  simple  avec  idée  de  qualité. .    .     d'où     av. 

11    peut  comporter   une  (  soit  morale    d'où  isin. 
idée  de  généralité,         (soit  physique    d'où  osiii. 

Il  peut  vouloir  exprimer  ̂   soit  favorable    d'où  ibi. 
l'idée  de  penchant,        (  soit  défavorable    d'où  asi. 

(  soit  la  forme    d'où  oriii. 
Il     peut    physiquement     ^^.^  ̂ ^  ̂^^^^^^^    ^^,^.  ̂ ^ 
designer,  ^  g^-^  ̂ ^  composition    d'où  ak. 

l  ou  générale    d'où  ap. 
\  ou  de  similitude    d'où  atr, 

Il  peut    se    rapporter  à  ,^  ̂ ^  ̂ ^^^-^    ^,^.  ̂ ^^ 
une  autre  notion,  Lu  d'origine    d'où  olr, 

[  ou  de  destination,  d'usage,  d'où  it. 

Cette  même  notion  d'état  ou  d'action  peut  être  comprise 

Soit  avec  idée  d'augmentation  physique   d'où    as, 

Soit  avec  idée  de  diminution  physique   il'où     et. 
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Cette  même  notion  peut  s'envisager  au  point  de  vue  temporel  : 

1°  Lorsqu'elle  commence    d'où  <rrn. 
2°  Lorsqu'elle  continue,  qu'elle  devient    d'où  ir. 

Dans  ce  devenir  même,  elle  peut  subir  une  force 

convergente,  soit  :  rendre,  faire    d'où  ig* 
A  ce  moment,  cette  force  peut  être  multipliée  .    .    .  d'où  is. 

3°  Elle  aboutit  enfin,  à  un  résultat    d'où  ef(l). 

Ces  vingt  terminaisons  secondaires  déterminent  les  idées  générales. 

Les  autres  suffixes  sont  d'un  emploi  plus  aisément  applicable  ;  ils 
représentent  des  groupements  faciles  à  comprendre,  pour  ainsi  dire 
tangibles. 

La  notion  de  l'agent,  de  l'acteur      donne  la  terminaison        or, 
L'outil  servant  à  cette  notion  —  il, 
Le  lieu  où  cette  notion  se  trouve  —  ort. 

Les  autres  suffixes  servent  d'emblème  à  des  associations  d'idées 
encore  plus  restreintes. 

Pour  attribuer  une  idée  scientifique  à  une  notion  quel- 
conque il  suffit  de  joindre  au  mot  :  o». 

I  une  idée  de  noms   de  science,  y  ajouter:        ik, 

Pour  ajouter    \  —  d'arbre,  oliii, 
à  un  mot       )  —  de  lieu  planté,  olv, 

—  de  chefs  en  général,  est. 

Au  point  de  vue  commercial  : 

.  (  l'idée  de  négociant,  y  ajouter  :  erb, 
•'  <     —    de  patron  fabricant,  ost, 

a  un  mot        /  t         •  d        i      •     "  •   ̂  [     —   d  ouvrier  ou  d  employé,  isf . 

(1)  Ce  suffixe  sera  très  employé  en  B  ;  il  y  a  en  effet  beaucoup  de  mots  dans  les 

langues  vivantes  qui  confondent,  jiar  métonymie,  l'action  môme  et  le  résultat. 
Daumesteter  :  «  La  métonymie  embrasse  deux  sujets  rapprochés  l'un  de  l'autiiî 

par  un  rapport  constant;  c'est  elle  qui  fait  passtu"  le  jjIus  souvent  les  termes  abs- traits aux  sens  concrets.   >• 
Il  cite  comme  exemple  les  mots  français  en  tnent  :  ameu/Aeineiit,  amusement, 

attroupement,  cautionnement,  etc.  D'autres  mots  tels  que  :  tonte,  sortie,  conserre 
ont  également  le  même  sort. 

En  Langue  Hleue,  il  y  aura  deux  mots  distincts.  Le  résultat  sera  constaté  par  co 
suffixe  cf.  La  tonte  (action  de  tondre)  sera  tout  et  la  tonte  (résultat,  produit  de 
cette  action)  sera  tontcf,  etc. 
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Enfin  dans  les  circonstances  de  la  vie  : 

L'ensemble  des  maladies  est  caractérisé  par  la  terminaison  finale  algr. 
Et  l'ensemble  des  bruits  ou  des  coups  —  olb. 

A  première  vue,  on  peut  comprendre  quel  afflux  considérable  de 
vocables  apportera  au  langage  la  connaissance  de  ces  terminaisons 
secondaires. 

Rappelons  encore  que  la  seule  connaissance  de  la  Régie  de  la  Mar- 
guerite peut  nous  servir  à  quadrupler  les  expressions  de  toutes  les 

notions  premières,  si  le  sens  le  permet. 

Ajoutons  aussi  que  les  Mots-cadres,  bien  qu'en  dehors  du  nom  par 
leur  position  distincte,  apportent  leur  contingent  d'idées  universelles 
pour  modifier  le  sens  du  nom-souche  qu'ils  précèdent. 

On  reconnaîtra  alors  sans  difficulté,  que,  malgré  sa  pauvreté  appa- 
rente, la  Langue  Bleue  peut  facultativement  devenir  la  plus  riche,  la 

plus  variée  et  la  plus  nuancée  de  toutes  les  langues. 

C'est  avec  intention  que  je  dis  «  facultativement  »,  car  la  Langue 
Bleue  peut  également  rester  le  plus  simple  et  le  plus  rapide  de  tous 

les  idiomes,  si  l'on  veut  restreindre  l'emploi  de  ses  outils  grammaticaux 
ou  ne  faire  qu'un  choix  judicieux  et  opportun  des  moyens  fournis 
pour  les  variations  possibles  en  B- 

Je  recommande  encore  de  ne  modifier  les  mots  eux-mêmes  que  lors- 
que le  besoin  en  sera  flagrant  ou  que  la  mémoire  fera  défaut  ;  tous  les 

outils  offerts  ne  devant  servir  qu'en  cas  de  nécessité. 
Il  faut  ajouter  que  certains  mots-cadres  du  B  font  double  emploi 

avec  certaines  terminaisons  secondaires. 

Les  auxiliaires  accessoires,  par  exemple,  font  double  emploi  avec 

certains  suffixes  modificateurs  de  l'action  ;  mais  ces  procédés  divers 
de  traduire  une  pensée  sont  autant  de  facilités  données  pour  arriver  à  la 
communication  rapide,  but  suprême  de  tout  langage  international  qui 
veut  être  digne  de  cette  qualification. 

Exemples  de  ces  doubles  manières  de  possibilité  d'expression  : 
Le  mot-cadre  : 

dire  :  se  mettre  à, 

De 

même  le  suffise  : 

oa    veut enk  indique :  commencement  de. 

eo 
tsu z finir  de, 

plénitude,  achèvement 

1  ef 

— 
l'ésultat. 

ai 

g" 

— désirer , 

qui  a  du  goût  pour. 

>ibl 

1 
— 

qui  aime  à. 
bu 

— 
primauté, est 

— en  chef. 

pfa 

— répulsion, asl 
— 

ijui  déteste. 
sku — ressemblance, 

atr 
— de  la  nature  do. 

ftu — renforcement , 
is 

— 
multiplication  de  l'effort, 

fru — 
ancienneté,  origine,  an- 

tériorité, 
otr 

— 
provenant  de. 
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§  E.  —  Notions  caractéristiques  sur  chaque  classe 
de  la  catégorie  des  Granmots. 

Le  paragraphe  précédent  nous  a  fait  acquérir  toutes  les  notions  né- 
cessaires à  la  formation  des  Granmots. 

Le  chapitre  v  nous  a  montré  toutes  les  variations  concernant  ces 
mêmes  Granmots. 

La  Grammaire,  qui  va  suivre  (Livre  IL,  condensera  toutes  ces  in- 
dications et  les  répartira  dans  chaque  classe. 

Néanmoins,  avant  la  publication  de  la  Grammaire  générale  du  B, 

je  veux  démontrer  par  l'exposition  détaillée  de  quelques  notions  carac- 
téristiques appartenant  à  chaque  classe  de  Granmots,  que  la  Syntaxe 

de  la  Langue  Bleue  a  été  travaillée  dans  tous  ses  détails  d'application 
pratique. 

Ces  quelques  considérations  nous  apporteront  les  solutions  assez 

intéressantes  d'une  foule  de  petits  problèmes  qui  surgissent  lors  de  la 
création  d'une  langue  artificielle. 

Nous  savons  que  les  Granmots,  2*  catégorie  du  langage,  se  subdivi- 
sent en  quatre  classes  : 

I.  —  Xoms  et  Nombres  ; 
IL  —  Verbes  ; 
III.  —  Attributifs; 
IV.  —  Modificatifs. 

Cette  catégorie  comprend  les  5*,  6^,  7®,  8®  Parties  du  discours. 
Les  notions  complémentaires  de  Grammaire  concernant  chacune  de 

ces  classes  se  trouvent  présentées  en  détail  dans  la  fin  de  ce  chapitre 
(pages  114  à  250)  (Ij. 

(1)  On  trouvera  à  la  Grammaire,  pour  les  motules,  ces  mêmes  notions  de  Syntaxe 
exposées  aux  chapitres  consacrés  à  chaque  classe  de  cette  première  catégorie  du 
langage  qui  comprendra  les  quatre  premières  Parties  du.  Discours  :  Interjections, 
Mots-Cadres,  Connectifs,  Désignatifs. 
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LES  NOMS  ET  NOMBRES 

/"  Classe  des  Granmots.  —  5"  Partie  du  discours. 

L'explication  de  la  réunion  au  point  de  vue  pratique,  de  ces  deux 
sortes  de  mots,  qui  paraissent  dissemblables,  a  déjà  été  présentée 

au  lecteur (V^.  p.  21 1. 
Il  faut  seulement  rappeler  que  tous  les  autres  mots  précis  étant  déricés 

de  ces  deux  sortes,  il  était  naturel  qu'elles  eussent  le  même  aspect 
concis.  La  pratique  nous  y  obligeait  en  raison  des  nombreuses  repré- 

sentations d'idées  exprimées  par  les  mots  de  cette  classe. 
Une  justification  théorique  de  cette  classification  peut  être  donnée 

par  la  citation  suivante  : 

GiRAULT-DuviviER  :  «  Parmi  les  noms  qui  expriment  une  idée  de  nombre,  il  y  en 
a  qui  sont  de  véritables  substantifs.  » 

Cette  P*  classe  des  Granmots  incluera  donc  deux  Sortes  :  les  Noms 
et  les  Nombres  iXmnéraux). 

Dans  les  deux  sortes  de  cette  première  classe,  d'où  seront  dérivés 
tous  les  autres  mots  précis,  I'Aspect  sera  donc  semblable. 

Il  consiste  à  I'État  naturel  : 

Lorsque  ces  mots  auront  une  syllabe  : 

En  une  syllabe  close  de  forme  :  cvc  ou  ccvc  ou  cvcc  ou  ccvcc. 

Lorsque  ces  mots  auront  deux  (ou  plusieurs)  syllabes  : 

Si  ce  sont  des  Numéraux,  ils  sont  dérivés  du  système  de  la  numéra- 
tion, par  6  terminaisons  absolues. 

Si  ce  sont  des  Noms,  ils  sont  ou  simples,  s'ils  ont  des  tei-minaisons 
indifférentes  (F.  p.  107j,  oudérivés,  s'ils  ont  une  des  trente-trois  termi- 

naisons secondaires  indiquant  des  groupements  {V.  p.  110 1,  et  dans 
ce  cas,  leur  division  en  syllabes  se  fait  suivant  certaines  règles 
établies  (V.  p.  93). 

Les  Etats  formels  qui  peuvent  faire  varier  les  mots  de  cette  classe 
sont: 

Pour  les  numéraux  :  le  nombre  seul. 

Pour  les  noms  :  le  genre,  le  nombre  et  la  margueritation. 
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r"   Sorte  de   la   i'«    Classe  : 

Les  Nombres. 

Comme  dans  toutes  les  langues  ils  sont  de  deux  espèces  :  Cardinaux 
et  Ordinaux. 

I""'   Espèce   des   Nombres  : 

CARDINAUX 

La  difficulté  de  créer  des  vocables  appropriés  pour  les  10  premiers 
nombres,  bases  de  cette  sorte,  a  été  assez  grande.  Il  a  fallu  trouver 

des  mots  courts,  de  V Aspect  de  leur  classe,  —  soit  :  syllabes  closes,  — 
faciles  à  prononcer,  bien  différents  les  uns  des  autres  (1),  se  rappro- 

chant si  possible  de  quelques  mots  connus  dans  les  langues  vivantes, 
pouvant  se  prêter  à  la  juxtaposition  pour  les  besoins  de  la  numération 

et  aussi  à  la  juxtaposition  de  certains  mots  — jours  et  mois^  —  sans 
que  pourtant  il  en  résulte  une  répétition  de  consonnes  semblables,  inter- 

dite par  les  lois  orthographiques  du  B- 
La  complication  de  cette  création  était  encore  redoublée  par  ce  fait 

que,  lors  de  la  numération,  il  ne  fallait  pas  retomber  sur  une  des 
trente-trois  terminaisons  secondaires  qui  apportent  une  notion  nouvelle 

à  des  noms  de  plus  d'une  syllabe. 
J'ai  choisi  les  vocables  :  0,  iiol  ;  1,  ven  ;  2,  «lov  ;  3,  ter:  \,  far? 

5,  Itel  ;  0,  sab  ;  7,  iiep  ;  8,  lob.  ?  9,  iiif  ;  10,  «lis  ;  100,  son;  1000, 
niel;  ces  nombres  ont  tous  la  forme  :  cvc 

Un  million  se  dira  :  inlon  :  un  milliard,  inlai*  ;  un  billiard,  mil 
■ular  ;  un  trilliard,  iiilon  mlar  5  nilat*  ntlar  indique  un  milliard 
de  milliards. 

Numération.  —  Pour  trouver  une  numération  à  la  fois  pratique  et 
claire,  le  travail  était  également  assez  compliqué.  Voici  ma  solution  (2)  : 

(1)  Pour  éviter  les  confusions  se  produisant  à  l'audition,  comme  par  exemple  en 
français  entre  les  mots  «i  six  »  et  «  dix  ». 

(2)  Des  propositions  très  ingénieuses  comme  la  numération  du  Spelin  du  D' 
Bauer,  qui  semblent  très  commodes  pour  une  numération  théori(iue,  sont  im- 

possibles dans  la  pratique. 
Ce  sont  des  mots  tels  que  :  1  ik,  2  ek,  3  ak,  1  in,  etc.,  qui  forment  :  10  ik^s, 

20  eks,  30  aks  etc.,  par  l'addition  d'une  lettre.  On  voit  les  «  différences  ■>  (qu'une 
mauvaise  écriture  ou  une  prononciation  défectueuse  peuvent  occasionner  par  ce 
système. 
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1°  Ne  jamais  supprimer  une  seule  lettre  des  mots  composant  un  nom- 
bre quelconque,  sauf  deux  cas  facultatifs  de  concision. 

2°  Afin  de  ne  pas  créer  des  vocables  interminables ,  arrêter  le  nombre 

chaque  fois  que  l'on  rencontre  un  des  chiffres  :  10,  100,  1000,  soit  un 
des  sons:  is,  son,  mel. 

Le  fonctionnement  de  ces  règles  s'explique  comme  suit  : 

A.  —  Pour  former  les  dizaines  ajouter  le  mot  dis  à  l'unité  (1). 
Ex  :  20,  flovtlis. 

Pour  former  les  centaines  ajouter  le  mot  son  à  l'unité. 
Ex  :  300,  terson. 

Pour  former  les  milliers  ajouter  le  mot  mel  à  l'unité. 
Ex  :  9000,  nifmel. 

B.  —  Pour  former  —  api'ès  20,  —  les  chiffres  intermédiaires, 

placer  le  mot  exprimant  l'unité  après  la  dizaine.  Ex:  22,  flov«lis  dov. 
Par  concision,  on  peut  supprimer  le  d  du  mot  dis  et  dire  :  20, 

do  vis  ;  22,  tlovis  dov  ;  87,  loUis  «lep  ;  04,  gabis  far. 

Par  exception,  les  mots  de  10  à  20  sont  formés  au  contraire  par  la 

préfixation  du  mot  dis  avant  l'unité.  Ex  :  12,  disdov;  19,  disuif. 
Par  concision,  on  peut  dire  sans  inconvénients  :  «lidov,  dsnif. 

Les  quelques  exemples  suivants  démonireront  la  clarté  de  ce  sys- 
tème : 

faris  lok. 
son  nif. 
dorson  didov. 
uiel  far. 
mel  dii[ep. 
mel  venson  dovis  g^ab. 
mel  loksou  nifis  lok  (ou)  dilokson  nifls  lok  (2). 
farmel  nifson. 
dismel  ^abson  dikel. 
son  faritiil  ter. 
terson  kelis  termil  lokson  nifis  kel. 
nilon  venson  diveumil  vensou  dîven. 

La  seule  remarque  complémentaire  est  que^  ainsi  qu'on  le  voit  dans 

1. 18. 

2. 109. 

3. 

•2U. 
■i. 

100 1. 
5. 1017. 

6. 11:.'6. 7. 1898. 
8. 1900. 

9. 1001.5. 
10. IOJOO.3. 
11. 

35389') . 12. 1111111. 

(1)  On  pourra  ronianjuci-  que  dis,  aura  la  terminaison  secondaire  is  dans  ses  for- 
mations; mais  cette  terminaison  veut  dire  justement  :  multiplication. 

(2)  Lorsqu'il  s'agit  de  dates  surtout,  on  peut  exprimer  comme  dans  toute  les 
langues  des  dizaines  de  centaines  soit  :  dix-huit  cent.  Cette  forme  n'est  pas  recom- mandée. 
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les  exemples  0  et  //,  il  est  nécessaire  de  dire  «  un  cent  »  veuson, 

dans  les  nombres  composés,  de  même  que  l'on  dit  «  deux  cents  » 
dovson,  afin  d'é\Titcr  les  confusions.  On  auit  de  même  en  espagnol  et 
souvent  en  anglais. 

(  >n  constatera  sans  aucun  doute  la  concision  des  expressions  des  chif- 

fres en  B  ;  leur  énumération  y  est  plus  courte  qu'en  aucune  langue 
vivante. 

A  noter  ici,  que,  dans  Vécriture,  il  est  essentiellement  prescrit  de 
mettre  toujours  des  chiffres  à  la  place  de  lettres  pour  reproduire  les 

nombres  ;  c'est  un  gain  de  temps  considérable. 
A  noter  également  que  les  jours  et  les  mois  sont  aisés  à  apprendre  : 

ce  sont  les  nombres  préfixés  aux  mots  :  tag,  jour;  mes,  mois. 

Lundi, 
Mardi, 

Mercredi, 
Jeudi, 

Vendredi, 
Samedi, 
Dimanche, 

Ventnsr. 
Uovtaj^. 
TertBjsr. 

Fai'tag. 
H.elta)i;r- 
CSabtaj^. 

qeptaiç. 

Janvier, 
Février, Mars, 

Avril, Mai, 

Juin, 

Juillet, 
Août, 

Septembre, 
Octobre, 

Novembre, 
Décembre, 

Vennies. 

Dovines. 
Termes. 

Farmes. 
H.elmes. 
Gabmes. 

1|e|ime8. liOkmes. 
]Vifnie8. 
Ilismes. 
Uivennies. 
Didovmes. 

Autres  remarques:  Par  désir  de  concision,  j'adopte  la  manière  fran- 
çaise de  désigner  : 

1"  :  Les  dates  du  mois.  Ex:  «2  Septembre»,  se  dira  :  Dov  nirmes  ; 

2°  :  Le  rang  des  souverains.  Ex:  «  Henri  IV»,  se  dira  :  Kiirâk.  Tar  ; 

3"  :  Dans  le  même  esprit,  je  prends  à  l'espagnol  une  idée  pour  expri- 
mer la  manière  abrégée  d'indiquer  l'heure. 

Cette  indication  se  fait,  iras  las  montes^  en  plaçant  devant  un  nombre 

l'article  défini  au  pluriel. 
En  B,  je  pluralise  le  nombre  lui-même.  Au  lieu  de  dire  :  «  quatre 

heures  »,  qu'on  peut  traduire  :  far  leru  lier,  signifiant  «  heure  ») 
je  donne  comme  règle  abréviative  de  dire  simplement  :  «  les  quatre  » 
fa  ru  il). 

iV  Pour  la  régularité  d'analogie  «  une  lioure  »  |irendia  égalonient  le  mémo  signe, 
et  «  vana  »  signifiera  «  une  heure  i»  eu  parlant  du  moment,  du  temps  du  jour,  bien 

(\u<:  Vu  final  soit  le  signe  du  pluriel  réel.  C'est  là  {'unique  exception  à  la  régie  de 
lu  final  exprimant  la  pluralité. 
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Ceci  sera  d'une  commodité  évidente  dans  la  pratique.  La  fréquence 
de  cet  emploi  rend  cette  brièveté  nécessaire.  Les  Anglais  ne  disent 

jamais  non  plus  le  mot  «  heure  »;  mais  ils  n'ont  aucune  expression 
spécialement  appropriée  dans  ce  cas. 

Noter  que  :  «  minuit  »  se  dit  mon  et  <x  midi  »  met  (V.  pour  dé- 

tails de  l'heure,  p.  120"). 
On  voit  ici  l'utilisation  de  la  variation  du  nombre  pour  les  cardinaux. 
Ils  peuvent  encore  avoir  ce  signe  u  de  pluralisation,  lorsqu'ils  ont  un 

sens  de  substantifs. 

Par  exemple  :  lorsque  l'on  joue  aux  cartes,  dans  la  phrase  :  «  J'ai 
tous  les  dix  »;  ou,  à  la  loterie,  si  l'on  veut  dire  :  «  tous  les  quatre 
(les  n"^  4)  sortent  ». 

Donc,  pluriel  des  cardinaux  dans  deux  cas  seulement  : 

1°  Pour  l'heure  ; 

2'^  En  cas  de  substantivation  du  mot. 

Par  contre,  d'après  leur  nature  même,  les  cardinaux  ne  peuvent  avoir 
ni  variation  de  genre  ni  margueritation.  Ils  n'ont  pas  de  désinences 
casuelles  et  leur  déclinaison  se  fait  comme  celle  des  noms  (F.  p.  44). 

2^  Espèce  des  Nombres  : 

ORDINAUX 

Les  règles  de  variation  existant  dans  cette  espèce  sont  les  mêmes 

que  dans  l'espèce  :  Cardinaux.  Soit  variation  en  nombre  et  aucune  autre. 
Les  ordinaux  se  forment  à  Vaide  des  cardinaux  sans  exception. 

On  a  déjà  vu  aux  terminaisons  absolues  (p.  103),  que  j'avais  établi 
d'autres  catégories  d' ordinaux  que  celles  existant  en  français,  —  ceci  à 
l'imitation  de  l'anglais  et  de  l'allemand. 

On  trouvera,  en  B.  six  catégories  d'ordinaux  qui  projetteront  une  luci- 
dité bien  plus  grande  dans  le  discours  que  les  ordinaux  de  la  langue 

française  ;  dans  laquelle,  par  exemple,  le  mot  «  dixième  »  veut  aussi 
bien  dire  le  «  dixième  par  ordre  de  rang  »  que  la  «  dixième  partie.  » 

Ces  six  catégories  d'ordinaux  se  forment  toutes  par  l'adchtion  au  car- 
dinal d'une  terminaison  absolue  distinctive,  exprimant  un  sens  déter- 

miné. 

Par  conséquent,  aucun  autre  mot  (d'au  moins  deux  syllabes)  de  la 
Langue  Bleue  ne  sera  terminé  par  ces  suffixes. 

On  voit  aussi  que  forcément  tous  les  ordinaux  auront  deux  syllabes 
au  moins.  Soit:  le  nombre  cardinal,  plus  une  des  terminaisons  absolues 

indiquant  la  catégorie  de  l'ordinal. 
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Par  suite,  les  adverlDes  provenant  des  ordinaux  auront  trois  syllabes  : 
le  nombre  ordinal,  plus  une  des  terminaisons  adverbiales  eif  ou  aif 
(F.  Moclificatifs,  p.  223). 

Exemple  :  premièrement,  vanenteii. 

\'oici  les  catégories  d'ordinaux  e  .  leur  formation  : 

I".  —  Ordinaux  de  rang.  —  Se  forment  par  l'addition  aux  cardinaux 
de  la  terminaison  absolue  eni  ; 

II".  —  Ordinaux  de  rnultiplication  précise.  —  Se  forment  par  l'addi- 
tion aux  cardinaux  de  la  terminaison  absolue  ip  ; 

III".  —  Ordinaux  de  division  précise.  —  Se   forment   par  l'addition 
aux  cardinaux  de  la  terminaison  absolue  om  ; 

IV".  —  Ordinaux  de  colleclivité  vague.  —  Se  forment  par  l'addition 
aux  cardinaux  de  la  terminaison  absolue  aiii  ; 

V°.  —  Ordinaux  de  collectivité  de  sortes  (ou  distinctifs).  —  Se  forment 

par  l'addition  aux  cardinaux  de  la  terminaison  absolue  erl  ; 
I7^  —  Ordinaux  de  collectivité  de  fois  (ou  réplicatifs).  —  Se  forment 

par  l'addition  aux  cardinaux  de  la  terminaison  absolue  oit. 
iV.  p.  103,  pour  exemples). 

Le  pluriel  s'exprime,  comme  pour  tous  mots  de  cette  classe,  par  la 
suffixation  de  l'outil  u. 

Ex:  Les  premiers,  veiieiiiii  ;  les  doubles,  doviiiu  ;  les  tiers, 
feroiuu  ;  les  dizaines,  dlsaiiiu  ;  les  mots  de  sept  sortes:  tieperlu 

vordi  ;  je  te  dis  vingt  fois;  me  sago  «lovÎHoliit  ata,  etc. 

Les  ordinaux  servent  seulement  facultativement  à  la  formation  de 

l'indication  de  l'heure  et  on  n'emploie  les  mots  :  1/i,  1/2,  3/i  dans 
l'expression  du  temps  que  si  on  le  désire. 

Par  esprit  de  concision,  pour  indiquer  l'heure,  je  me  conforme  à  la 
tournure  allemande  qui  consiste  en  ceci  : 

1"  Lorsque  la  fraction  d'une  heure  déterminée  est  avant  la  «  demie  » 
elle  suit  le  numéro  de  l'heure  ; 

2"  Lorsque  la  fraction  d'une  heure  déterminée  est  au  moins  à  «  la 
demie  »,  ou  après  cette  demie,  l'expression  de  cette  fraction  précède 
l'heure  suivante.  Cette  manière  d'indiquer  l'heure  est  pour  ainsi  dire 
calquée  sur  la  marche  sur  le  cadran  de  la  grande  aiguille  se  rappro- 

chant de  l'heure  suivante.  La  position  des  mots  fait  roffice  d'aiguille(ij. 

(1/  Les  mots  «  minutes  »,  «  secondes  »  sont  supprimés  dans  l'usage  courant, 
comme  en  beaucoup  de  langues  vivantes.  Cette  expression  du  temps  est  trop  lon- 

gue, si  Ton  ne  désire  pas  insister  spécialement  sur  ces  indications. 
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Ainsi  : 

Trois  heures,  sera  exprimé  par  :  tenu. 
Trois  heures  dix  minutes,  par  :  teni  dis. 
Trois  heures  un  quart,  par  :  terii  dikel  ou  terw  faroiii. 
Trois  heures  25,  par  :  terii  ilovis  kel. 

Ici  l'aiguille  tourne  et  le  nomhre  change  de  place  : 

Trois  heures  1/2,  teris  farn  ou  dovoni  farit  ;  traduction  :  30 
avant  4  heures  ou  moitié  4  heures). 

Trois  heures  35  ou  quatre  heures  moins  25,  dovis  Uel  farii  ;  tra- 
duction :  vingt  cinq  4  heures). 

Trois  heures  3/4  ou  quatre  heures  moins  le  quart,  dikel  faru  (tra- 
duction :  quinze  4  heures;,  ou  faroni  faru  (un  quart,  quatre 

heures). 

Trois  heures  50  ou  quatre  heures  moins  dix,  dis  faru  ;  traduction  : 
dix,  quatre  heures). 

On  voit  qu'ainsi  dans  la  Langue  Bleue,  il  n'y  aura  qu'une  règle  pour 
indiquer  l'heure  :  se  rappeler  la  rèjile  conventionnelle  du  chiffre  des 
minutes  assimilé  à  la  grande  aiguille  d'une  montre  qui  change  de 
position  lors  de  son  arrivée  à  la  moitié  du  cadran  et  qui,  se  rappro- 

chant de  l'heure  suivante,  dépend  uniquement  de  cette  heure  nou- 
velle et  non  plus  de  l'heure  passée. 

L'expression  de  la  division  rationnelle  du  jour  en  24  heures,  usitée 

en  Belgique,  pourra  être  exprimée  par  ce  moyen  d'une  manière  concise;         ̂  
ainsi  seront   supprimées  les   additions   nécessaires  de  :   «  matin  »  ̂ t~:,       ̂        i 
«  soir  »,  «  du  matin  »  et  «  du  soir  »,  usitées  dans  toutes  les  langues.  V^  O    A. 

Ex  :  Deux  heures  dix  de  l'après-midi  »,  en  réalité  :  la  quatorzième^^       ̂ À 
heure  plus  dix  minutes  de  la  journée  deviendrait  :  farisu  «lis.  ^^^lj»^^ 

«  Dix  heures  moins  vingt  du  soir  »  pourrait  se  traduire  par  :  dovis 
«liloku,  vingt  (avantj  18  heures. 

En  attendant  l'adoption  du  jour  de  2i  heures,  pour  les  deux  mots  : 
midi  et  minuit,  uiet  et  mon,  le  système  est  le  même. 

Ex  :  11  heures  15  du  matin,  tliveuu  dikel  ou  divenu  faroni. 
11  heures  30  du  matin,  teris  met  ou  dovom  met. 
11  heures  40  du  soir,  dovis  nton. 

11  heures  3/4  du  soir,  dikel  mon  ou  faroni  mon;  traduction: 
15  (avant)  minuit  ou  quart  minuit. 

On  constate  que,  dans  renonciation  de  l'heure,  on  peut  se  dispenser 
des  nombres  ordinaux;  les  cardinaux  donnent  tout  autant  de  brièveté. 
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Il  est  évident,  que  si  l'on  veut  énumérer  une  heure  avec  ses  minutes  et 
ses  secondes,  il  faut  reprendre  la  forme  régulière  :  tant  d'heures,  tant 
de  minutes,  tant  de  secondes. 

Ex  :  Deux  heures,  dix  minutes,  huit  secondes  :  dov  leru,  dif^ 
BiDitu.  lok  skantu. 

On  voit  que  mnit  est  le  mot  B  minute  et  skant,  seconde.  (1) 

Noter  ici  que  par  contraction,    une   «  demi-heure  »    sera   le  mol 

dovier  fau  lieu  de  «lovoni  di  leri  et  un  «  quart  d'heure  »  farler 
(au  lieu  de  faront  di  len. 

Autres  remarques  particulières. 

A.  —  Les  locutions  de  forme,  telles  que  :  un  par  un,  deux  par  deux, 
etc,  se  traduisent  avec  le  connectif  pi. 

Donc,  nous  aurons  :  ven  pi  veii,  dov  pi  dov,  etc. 

B.  —  La  locution  «  au  taux  de  »  se  traduit  par  le  connectif  sri  et 
dans  les  mots  «  pour  cent  »  pour  par  le  connectif  pro.  Donc  :  «  au  taux 

de  5  0/0  l'an  »  se  traduira  :  srî  kel  pro  son  pro  lan  (pour  l'an). 

C.  —  Vu   les  nécessités   du   système  métrique,  il   faut  noter  que. 
devant  les  mots:  mètre,  metr;  litre,  litr  ;  stère,  ster;  are,   lar  ; 

gramme,  kram,  on  place  les  mots  suivants   spécialement  destinés  à 
servir  de  multiples  et  de  sous-multiples  décimaux. 

Pour  exprimer  le  nombre  de  fois  plus  :  dek  (dix  fois),  lekt  (cent 
fois),  kil  (mille  fois),  iiiirr  (pour  myria)  (10,000  fois).  Les  mêmes 
nombres  de  fois  moins  seront  traduits  par  :  des  (dix  fois),  sent  (cent 
fois),  mil  (mille  fois),  krov  (mot  créé)  (10,000  fois),  enjoindra  les  mots 

par  l'outil  u  pour  former  des  noms  composés. 

Exemples:  décalitre,  dekulitr;  kilogramme,  kelukrani  ;  my- 
riamètre,  niirf anietr  ;  déclare,  desular  ;  centilitre,  sentulitr  ; 
dix  millième  de  mètre,  krovnnietr. 

(l)En  termes  scientifiques  (marine,  tréographie,  géométrie,  etc.),  les  mots  :  «minute 
et  seconde  »  deviendront  :  ninet  et  skent.  Le  mot  «  degré  »:  krc*. 
Donc  :  20»,  l.V,  30"  se  traduira  :  doviis  kretu,  dikel  lunotu,  «cris  »«kcntu. 

Les  abréviations  suivantes  sont  gardées  en  B  :  °  pow  degré,  '  pour  minutes  et 
"  pour  secondes  mathématiques. 

Pour  l'heure,  les  abréviations  serunt  :  1  pour  l'heure,  m  i)our  minutes,  s  pour 
secondes  ;  a.  m.  et  p.  ni.  pour  antc  meridiem  et  post  iiieridicni  afin  d'indi- 

quer le  matin  et  le  soir,  suivant  l'usage  anglais  (\'.  Abréciation^]. 
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D.  —  Les  expressions  «  deux  fois  plus  »,  «  trois  fois  plus  »,  etc,  se 
traduisent  comme  le  mot  a  double  »,  «  triple  »,  etc,  dont  ils  sont  les 

synonymes;  c'est-à-dire  par  les  nombres  cardinaux,  plus  terminaison 
ip.  Ex.  :  Trois  fois  plus,  leriii. 

E.  —  Les  expressions  «  deux  fois  moins  »,  «  trois  fois  moins  »,  etc, 
se  traduisent  comme  les  mots  «  moitié  »,  «  tiers  »,  etc,  dont  ils  sont  les 

synonymes;  c'est-à-dire  par  les  nombres  cardinaux,  plus  terminaison 
OUI.  Ex.  :  Trois  fois  moins,  teroin. 

F.  —  Les  expressions  «  aucune  fois  »  et  «  d'aucune  sorte  »,  se  tra- 
duisent comme  les  autres  ordinaux,  en  prenant  le  chiffre  «  zéro  »  noi 

aucune  fois  ;  et  en  ajoutant  la  terminaison  absolue  nécessaire. 

Elles  ont  le  sens  de  «  0  fois  »,  «  0  sorte  ».  Donc  on  aura  :  nololt, 

aucune  fois  ;  nolerl,  d'aucune  sorte. 

G.  —  La  place  des  ordinaux  sera,  comme  en  toutes  langues  vivantes, 
devant  le  nom. 

Ex  :  Le  premier  homme,  veiieiii  ntan  ?  une  dizaine  de  chevaux, 

disRin  kvaln  ;  le  double  de  «ou  deux  fois  plus  de)  femmes,  dobip 
fenia. 

Ex  :  Le  centième  de  100  est  un  :  soiiont  sou  sero  ven  ;  six  fois 

six,  gabolt  gaî»  ;  marchandise  de  vinu't  sortes,  doviserl  niersu  ; 
de  vingt  couleurs  différentes,  doviserl  kloru. 

H.  —  On  voit  que,  dans  ces  derniers  exemples,  l'ordinal  ne  prend  pas 
le  pluriel,  étant  pluriel  de  par  son  sens  même. 

Au  contraire,  lorsqu'il  est  pris  substantivement  (ce  qui  est  permis, 

puisqu'il  est  de  même  classe  que  les  noms),  il  prend  la  variation  du 
pluriel  des  noms  il). 

Ex  :  Les  premiers  seront  les  derniers,  veiienm  sera  lastu. 

/.  —  <Jn  voit  que  l'article  «  le,  la,  les  »  français  est  compris  dans 
l'ordinal. 

Ex  :  Le  premier,  la  première  se  traduisent  comme  premier,  première  : 
veiieiii. 

J.  — Le  mot  «dernier»  peut  être  exceptionnellement  considéré  ou 
comme  nom  ou  comme  ordinal. 

(1)  Ou  verra  plus  loin  pages  148,  202,  220,  221),  que  la  règle  absolue  de  la 

Langue  Bleue  est  l'interdiftion  de  l'emploi  d'une  classe  de  mots  pour  une  autre  ;  ce 
que  j'appelle  l'incominutabilité  des  classes. 
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Ex  :   La  dernière  fois  peut  donc  se  dire  :  lastolt  ;  de  la  dernière 

sorte,  lasterl  ;  le  mot  last  indiquant  déjà  le  rang  par  son  sens,  il  est 
inutile  de  dire  lasteii»,  à  moins  de  vouloir  bien  préciser  le  rang  même. 

Ex:  Le  dernier  homme,  last  inaii;  le  dernier  de  sa  classe,  lasteiu 
ad  sea  klas. 

«  Avant-dernier  »,  se  traduit  par:  dovlast  (deux  dernier). 
«  Avant,  avant-dernier  »,  se  traduit  par  :  terlast  (trois  dernier). 
«  Avant,   avant-avant-dernier  »,  se  traduit   par  :   farlast  (quatre 

dernier). 

K.  —  Le  mot  «  x  »  en  mathématique,  se  traduit  par  le  mot  likS; 

«  l'inconnu  »  et  peut  être  également  considéré  comme  nombre. 
liikseni,  qui  voudra  dire  l'ordinal  de  l'x,  servira  à  demander  le 

quantième  du  mois. 

Ex  :  Quel  jour  sommes-nous  du  mois  ?  —  IVe  «lu  sero  liksein  ? 

Il  sera  loisible  de  dii'c  aussi  :  liksolt,  nombre  inconnu  de  fois  ; 
likserl,  nombre  inconnu  de  sortes. 

Pour  terminer  ces  remarques,  et  donner  quelques  exemples  de  vo- 
cables de  la  Langue  Bleue,  une  liste  de  mots  se  rapportant  à  des 

nombres,  aux  divisions  du  temps,  etc,  est  donnée  ci-contre. 

Ce  Vocabulaire  nous  montrera  en  même  temps  quelques  noms  com- 

posés ordinaires  et  d'autres  composés  par  juxtaposition  (Ij. 

(1)  Il  faut  observer  que  ces  créations  de  mots  ne  sont  peut  être  pas  définitives.  Ce 

sont,  pour  ainsi  dire,  des  «  i)ropositions  »  de  vocables  qui  ne  servent  qu'à  donner une  idée  de  ce  que  sera  la  Langue  Bleue  dans  la  pratique. 

Comme  il  se  jtourrait  qu'au  moment  de  l'élaboration  du  Vocabulaire  quelques- 
uns  de  ces  mots  soient  changés,  on  est  prié  de  se  reporter  au  Dictionnaire  complet 
du  B  pour  vérifier  leur  exactitude. 
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VOCABULAIRE 

Une  paire,  un  couple,  par 
Une  jiTosse  (12  douzaines),  sros 
Nombre,  nonib 
Chiffre,  ilif 
Fraction,  frakt 
Quantité,  kvant 
Multiple,  uiolt 
Addition,  lat 
Soustraction,  sost 
Multiplication,  luilt 
Division ,  skoin 
Racine  niathémati«[ue,  rasut 

Can'é,  kvcr 
Cube,  kib 

L'infini,  lînf 
Le  commencement,  nians 
Le  milieu,  mit 
La  fin,  fin 
Printemps,  priniv 
Eté,  tiv 
Automne,  tnon 
Hiver,  vern 
Siècle ,  sekl 
An,  année,  lan 
Un  semestre,  gabuines(l) 
Un  trimestre,  (crûmes 
Une  fête,  un  anniversaire,  ponf 

L'aujourd'liui,  qor 
La  journée  d"liier,  S^^ 
L'avant-hier,  dovgak  r2! 
L'avant  avant -hier,  tergak Le  lendemain,  uiork 

Le  sui'lendemain,  tlovmork 

L'aprés  après-demain,  teriuork 

Le  matin. 

L'après-midi, 
Le  soir,  la  soirée. 
Le  jour, 
La  nuit. L'heure, 

La  minute, 
La  seconde. 

Le  degré  mathématique, 
La  minute  mathématique, 
La  seconde  mathématique, 
La  semaine, 
Le  mois, 

Une  huitaine  (de  jours). 
Une  quinzaine  (de  jours), 
(v)uotidien. 
Hebdomadaire, 
Mensuel, 

Trimestriel , 
Semestriel , 
Annuel, 

Un  jour  férié,  une  fête, 
Vacances, 

Un  jour  ouvrable, 

Jour  de  l'an, Pâques, 
Pentecôte, 
Toussaint, Noël, 

L'Ascension, 

L'Assomption, 

La  Fête-Dieu, 
Vendredi  Saint, 

(Un)  Saint. 

luoru 

tort 

vesp 

tag 

noks 
1er ninit 

skaiit 
kret 
mnet 

skent 
smau 

mes 
Iakaiuta<^ 
dikelamtag 

(aged 
smaned 
mesed 

tervmesed 

gabiimesed laned 
fet 

fers vorkutag Lantag 

Pask 
Pfink 
tatsaiit 
IVatv Sansutag 
Psomutag Divutag 

Keltag  san- ted 
Saut 

Dérivation  des  mots  précis  des  Numéraux. 

C'est  uniquement  de  cette  première  classe  :  Noms  et  Nombres,  que 
sont  dérivées  les  autres  classes  de  mots  précis. 

Connaissant  les  principes  de  formation  du  B  [V-  p.  32 et  89),  les  ter- 

U)  Un  pourra  de  même  faire  des  mots  remplaçant  u  deux  mois  »,  «  quatre  mois  ", 
etc.,  en  français  :  dovumes,  farumes,  etc. 

(2)  On  peut  dénommer  ainsi  «  toute  journée  »,  à  compter  soit  avant  ou  après  le 
jour  même.  Les  modificatifs  de  cette  sorte  seront  créés  de  même  (V.  p.  243). 
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minaisons  absolues  et  secon  laires  (F.  p.  104  et  112j,  je  peux  montrer 

la  dérivation  de  quelques  mots  provenant  des  nombres-souches. 

De  ven,  un,  nous  pouvons  créer  le  verbe  «  être  un  »,  veni;  le  qua- 
lificatif :  «  unique  »,  vened  ;  le  modificatif  :  «  uniquement  »,  venei|. 

En  ajoutant  ig,  terminaison  secondaire  signifiant  «  faire,  rendre  », 

on  aura  le  nom  Tenis,  «  unification  »,  et  le  verbe  l'enigi)  «  unifier  »  ; 
le  qualificatif  :  «unifié»,  veiiiged  ;  le  modificatif  :  «  unifiement  », 
Teoisdl)  6tc. 

Par  double  dérivation  :  veni^or,  «  unificateur  »,  etc. 
En  ajoutant  ef,  terminaison  secondaire  indiquant  le  résultat,  nous 

obtiendrons  :  venef,  «  union  »,  et  le  verbe  veneli,  «  unir»;  le 
qualificatif:  veiiefed,  «  uni  »  ;  le  modificatif:  v  uniment»,  veiiefeii. 

Par  double  dérivation  :  veiiefor,  «  unisseur  »,  etc. 

Nous  aurons  aussi  :  veiia%-,  «  unité»;  venism,  «  unitarisme  »  ; 
venorm,  «  uniformité  »  ;  venos,  «  unité  »  (scientifique),  etc. 

Par  suite  de  la  suffixation  de  diverses  terminaisons  absolues  secon- 

daires; de  l'ordinal,  T-enem,  on  aura  TenemaT,  primauté,  etc. 

Du  mot  :  dov,  deux,  pour  les  mêmes  raisons,  on  obtient  : 

Dovi,  être  deux;  dovi^,  scission  en  deux;  dover,  dédoublement; 
dovefi,  dédoubler;  dovefad,  dédoublable  ;  dovefor,  dédoubleur; 
dovav,  dualité  ;  dovisni,  dualisme  ; 

De  dobip  :  dobipi,  doubler  ;  dobipa^,  duplicata;  dobipavi, 
duplicater. 

De   doboni  :   dobonii,    être  moitié,  de  moitié  dans... 
De  doberl  :  doberli,  être  de  deux  sortes. 
De  dobolt  :  dobolti,  être  deux  fois. 

De  même  de  ter,  trois  ;  teripi,  tripler  ;  terav,  trinité,  etc. 

De  dis,  dix;  disisi,  décupler  ;  etc.,  etc.  (1). 

On  verra  au  Vocabulaire  (livre  III  i  le  tableau  complet  des  noms  de 
nombre  avec  leurs  dérivations  grammaticales  absolues. 

(1)  Même  observation  pour   ce  vocabulaire  que  celle   contenue  dans  la  note  de 
la  page  124. 
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IP  Sorte  de  la  P"  Classe. 

Les  Noms. 

En  ce  qui  concerne  les  détails,  I'Aspect  des  noms,  consulter  le  cha- 
pitre IV. 

On  y  a  lu  que  la  forme  des  Xoins  du  B  était  la  suivante  : 
Une  ou  plusieurs  syllabes  closes  se  terminant  par  toute  consonne, 

sauf  le  vt  et  le  d. 

De  la  forme.  —  Les  Xonu,  s'ils  ont  une  syllabe,  seront  donc  d'après 
les  lois  orthographiques  du  B>  forcément  coulés  dans  un  des  quatre 
moules  suivants  : 

1°  cvc  ;  2"  ccvc  ;  3°  cvcc  ;  4"  ccvcc. 

Les  doubles  voyelles  sont  en  effet  interdites  à  l'intérieur  des  mots 
précis. 

Les  terminaisons  secondaires  nous  ont  montré  (  T^  p.  106j  les  grou- 

pements d'idées  qui  donnent  naissance  à  des  noms  de  deux  sylla- 
bes, lorsqu'il  y  a  dérivation  d'idées  spéciales.  Ex.  :  jeu,  spil  ;  joueur, 

spllor. 

En  outre  de  ces  groupements  d'idées,  on  trouve  encore  dans  le  voca- 
bulaft-e  des  noms  de  deux  syllabes  : 

i°  Lorsque  ce  sont  des  mots  internationaux  dont  la  deuxième  syllabe 
est  constituée  par  une  des  terminaisons  indifférentes  du  B  O-  P-  101). 
Ex.  :  cigare,  sigar  (Ij. 

2°  Lorsque  des  syllabes  juxtaposées  i  F.  Noms  composés,  p.  139j  indi- 
quent par  le  sens  de  leurs  deux  syllabes  leur  sens  même  d'une  manière 

formelle,  et  spécialement  lorsqu'il  s'agit  d'un  chiffre  déterminé.  Ceci  à 
l'exemple  de  l'anglais  \2}.  On  en  trouvera  d'assez  nombreux  exemples 
dans  le  vocabulaire.  Précédemment,  on  a  déjà  pu  en  observer  des 
exemples  {V.  p.  118,  125)  tels  que  :  vandagr,  lundi;  dormes, 

février  {V.  p.  134-135,  exemples  avec  loi  et  alliance). 

On  a  remarqué  (p.  108)  qu'il  était  interdit  de  se  servir  de  plus  de 

(1)  Ce  seront  des  mots  usuels  connus  sous  un  même  sens  pai-  toutes  les  nations 
•jui  nous  occupent  ;  des  mots  dont  la  prononciation  internationale  peut  être  transcrite 

par  l'alphabet  b  sans  enfreindre  aux  règles  orthographiques  fixées  et  dont  le  son 
final  ne  se  trouve  pas  parmi  les  33  terminaisons  secondaires. 

(2;  D'AssiER  :  «  Les  Anglais  ont  gardé  cette  vigueur  de  sève  qui  permet  aux  vocables 
de  s'agglutiner  pour  fondre  en  une  idée  simple  et  précise  deux  notions  distinctes 
comme  «  railway  »,  chemin  de  fer,  par  exemple  ». 
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trois  additions  au  nom-souche,  afin  d'éviter  les  confusions  provenant 
de  ce  mode  de  fabrication  de  mots. 

Dans  les  mots  juxtaposés,  de  même  que  dans  les  noms  composés,  il 

n'y  aura  jamais  plus  de  deux  idées  simples  exprimées  (V.  Noms 
composés,  p.  140). 

La  plupart  des  noms  B  ne  possèdent  pas  plus  d'une  syllabe.  On  trou- 
vera détaillées  à  la  théorie  du  vocabulaire  (Livre  III)  les  raisons  qui 

m'ont  déterminé  à  adopter  cette  forme. 
Ou'il  suffise  de  savoir  ici  que,  suivant  l'opinion  de  Humboldt  :  «  il  n'y 

a  guère  de  motif  pour  désigner  un  seul  objet  par  plus  d'une  syllabe  ». 
La  a  loi  du  moindre  effort  »  donne  lieu  à  cette  contraction  dans  tous 

les  mots  des  langues  vivantes  ;  c'est  pourquoi  le  B  cherchera  à  pos- 
séder dans  son  vocabulaire  les  ?io)7is  les  plus  courts  possible. 

Cette  concision  des  substantifs  de  la  Langue  Bleue  est  d'autant  plus 
nécessaire  que,  comme  nous  l'a  montré  la  Formation  des  mots  précis, 
de  ces  mots  vont  être  dérivées  toutes  les  idées  d'action  ou  d'état  (verbes), 
de  qualités  {attributifs),  de  modification  {modificatifs,  sauf  adverbes 
simples)  il). 

Aussi,  la  nécessité  d'avoir  le  plus  grand  nombre  possible  de  noms- 
tiges  d'une  syllabe  sera-t-elle  aisément  comprise,  puisque  la  perspec- 

tive d'un  vocabulaire  composé  de  mots  interminables  doit  être  rejetée. 

Des  variations.  —  Les  diverses  variations  qui  peuvent  affecter  le 
nom  ont  été  étudiées  (cliap.  Vj. 

Ce  sont  :  les  trois  genres,  les  trois  manières  d'exprimer  le  féminin  et 
la  margueritation. 

Il  convient  de  rappeler  tout  d'abord  que  le  nom  qui  sert  de  souche 
(avec  le  nombre)  à  tous  les  autres  mots,  reste  toujours  immuable,  quels 
que  soient  les  cas  de  variations  (F.  Lois  de  variation,  p.  39). 

Cette  physionomie  peut  seulement  êti'e  modifiée  par  la  préfixation  des 
diverses  interjections  (a,  e,  i,  o)  pour  exprimer  les  divers  états  graduels 

de  marirueritation  (V.  p.  54)  et  de  l'outil  ii  pour  le  féminin  général 
iV.  p.  4l). 

On  sait  aussi  qu'il  existe  un  féminin  de  civilisation  et  que  le  genre 
peut  encore  être  exprimé  par  des  mots  différents,  lorsqu'il  s'agit  des 
relations  de  famille  ou  de  sociabilité  de  l'homme  {V.  p.  42). 

Par  la  suffixation  du  même  outil  u,  la  pluralité  des  noms  est  indi- 
quée (F.  p.  40). 

Par  la  suffixation  des  terminaisons  secondaires,  différents  groupe- 
ments d'idées  sont  constitués. 

(1)  On  retrouvera  dans   la  Grammaire  (Livre   II),  ce  paragraphe  expliqué   d'une 
manière  détaillée  aux  diverses  parties  du  discours. 
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Enlin,  lorsque  des  terminaisons  absolues  sont  jointes  au  nom,  cette 

niodilication  donne  au  nom-souche  diverses  acceptions  qui  le  font 
varier  de  classe,  grâce  à  cet  aspect  nouveau  (V.  Formation). 

La  déclinaison  des  noms  n'existe  pas  (F.  p.  44). 

Brkal  :  «  A  partir  du  jour  où  la  Lingue  possède  des  prépositions,  l'existence  de la  déclinaison  était  menacée.  » 

Quelles  diversités  de  la  déclinaison  dans  les  langues  \'ivantes,  depuis 

les  seize  cas  du  finnois  jusqu'aux  deux  formes  de  l'anglais  (1 1  ! 

Il  est  de  toute  évidence  que  l'analyse,  cette  tendance  invincible 

de  l'évolution  des  langues,  rejette  ces  formes  variables  d'un  même  mot. 

L'effort  est  moins  grand  pour  l'esprit  de  connaître  une  forme  que  plu- sieurs. 

CoNDiLLAC  :  «  L'analyse  a  cet  avantage  qu'elle  n'offre  (£uo  peu  d'idées  à  la  fois 
et  toujours  dans  la  gradation  la  plus  simple.  » 

\V.  Fricke  :  «  Pour  saisir  l'idée  de  «  roi  »  en  latin,  il  faut  apprendre  huit  mots  : 
rex,  régis,  régi,  regem,  rege,  reges,  regum,  regibus.  » 

En  B,  deux  formes  suffiront  :  singulier,   reks  :  pluriel,  relisa  (2). 

Au  chapitre  des  variations  {V.  p.  44)  on  a  déjà  lu  les  sept  différentes 

manières  d'exprimer  les  idées  génitives  suivant  le  sens  qu'on  veut  leiu- 
attribuer.  Je  rappelle  ici  ces  traduction'*  : 

1"  Idée  d^extraction,  traduction  par  diverses  prépositions,  ont,  pi, 
etc.  (3). 

2°  Idée  de  génération,  traduction  par  le  démonstratif,  article  indé- 
fini, ad. 

'A"  Idée  de  possession,  traduction  par  la  préposition  of*. 

■ï"  Idée  de  composition,  traduction  par  la  préposition  di. 

5"  Idée  partitive,  traduction  absente. 

G"  Idée  de  provenance  spéciale,  traduction  par  la  position  du  nom 
propre  qui  précédera  le  nom  auquel  il  se  rapporte. 

7°  Idée  de  qualification  précise,  traduction  par  le  qualificatif  même. 

(1)  On  lit  dans  la  Sémantique  de  Bréal,  au  sujet  de  l'impuissance  de  la  déclinaison 
à  prévoir  tous  les  a  cas  »  qui  peuvent  se  présenter  :  «  Les  cas  de  la  déclinaison 

indifjuent  bien  le  lieu  où  l'on  va,  le  lieu  d'où  l'on  vient,  celui  où  l'on  est,  mais  il  n'y 
a  pas  désinence  pour  dire  a  sur  »,  pour  dire  «  avec  »,  pour  dire  «  autour  »,  etc.  » 

(2)  Une  autre  raison  de  la  suppression  de  la  déclinaison  est  qu'il  impnrte  de  créer 
des  mots  aussi  courts  que  possible. 

(."i)  Beaucouj)  de  verbes  en  B  contiennent  leurs  pi'épositions,  ainsi  que  cela  a  lieu 
dans  nomlue  de  langues.  Exemple  :  le  verbe  arriver,  vcnki,  veut  dire  «  arriver  de  « 
et  non  «  arriver  »  ;  arriver,  dans  le  sens  de  «  venir  »,  se  traduit  par  :  kouii. 
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Chaque  fois  qu'on  sera  embarrassé  pour  traduire  une  préposition, 
ne  pas  oublier  qu'on  peut  emploj'er  la  préposition  générale  io. 

On  peut  également  faire  usage  de  cette  préposition  générale  io  dans 
tous  les  cas  du  datif;  pour  les  diverses  manières  de  traduire  la  prépo- 

sition «  à  »,  consulter  la  grammaire  {Chapitre  des  connectifs). 
Le  nom  au  vocatif  se  met  toujours  au  commencement  de  la  phrase, 

car  il  constitue  une  phrase  elliptique  à  lui  seul. 

En  résumé,  au  point  de  vue  de  ï Aspect  :  les  noms  simples  à  l'état 
naturel  ont  la  plupart  une  syllabe,  souvent  deux,  rarement  trois, 

jamais  plus,  s'ils  ne  sont  pas  des  noms  composés  ou  des  noms  dérivés. 
Ils  peuvent  tous  devenir  des  mots-souches  de  formation  de  tous  autres 
mots  précis,  si  la  pensée  exige  cette  transformation. 

Ex.  :  sijBrar  «  cigare  »  est  un  nom  simple  bien  que  dissyllabique, 

parce  que  «  ar  »  n'est  pas  une  tevtninaison  secondaire  de  groupement. 
Liovor.  au  contraire,  est  un  nom  dérivé,  parce  que  «  «r  »  est  la  ter- 

minaison secondaire  indiquant  l'acteur  de  lov,  l'amour  ;  loi'or  est 
donc  un  mot  dérivé  :  o:  l'amoureux  ». 

En  outre,  tous  les  noms  commencent  toujours  par  une  consonne 

(comme  en  volapuck),  pour  que  leur  aspect  à  l'état  naturel  soit  bien 
caractéristique.  Cette  forme  s'inspire  du  phénomène  de  la  23mo^a<(on 
du  slave. 

HovELACQUE  :  "  La  préiotation  eonssiste  à  ajouter  un  i/  ou  un  r  cui)lioiU(juc  (|ui 
so  placo  en  tète  des  mots  (jui  commencent  par  une  voyelle  «. 

Dans  la  langue  française  elle-même,  on  retrouve  certains  mots  oti  ce 

phénomène  s'est  i:)roduit. 

Deschanel  :  «  L'article  s'est  parfois  soudé  avec  le  substantif,  ainsi  :  licn'c,  loriot, 
lendemain.  On  disait  d'abord  rég-ulièrcment  l'hierre,  l'oriot,  l'en  demain.  » 

De  même  en  B,  ce  sera  la  lettre  1  qui  commencera  généralement  les 

noms  dont  la  création  est  effectuée  sous  l'inspiration  de  mots  d'un 
usaire  presque  universel,  dont  la  lettre  initiale  est  une  voyelle. 

Ex.  :  ('  l'art  »  devient  en  B  ■»»**  ;   «  l'est  »  devient  lest,  etc. 
(  )n  voit  ([ue  l'idée  de  «  soudure  de  l'article  »  est  généralisée  afin  de 

créer  des  noms  commentant  tous  par  une  consonne. 
En  résumé,  au  point  de  vue  des  variations  : 

Le  nom-souche  reste  toujours  dans  son  intégralité  complète.  Il  est 
inaltérable  dans  ses  diverses  variations  et,  sauf  les  cinq  sons  vocaux 
>a,  e,  i,  o,  uj  qui  peuvent  se  placer  devant  le  nom  et  aisément  être 
décapités  (T.  p.  92j,  toutes  les  autres  variations  du  nom  se  font  par 

ijonflement  en  suffixant  au  mot  des  terminaisons  absolues  ou  secon- 
daires commençant  toutes  par  une  voyelle,  terminaisons  qui,  elles- 

mêmes,  n'ont  jamais  plus  de  trois  lettres. 
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Ainsi  seront  évitées  les  difficultés  de  compréhension,  la  confusion 

produite  par  1'  «  entourage  »  d'un  mot   par  préfixes  et   suffixes. 
Dans  les  autres  langues  artificielles,  il  est  presque  impossible  de 

retrouver  le  nom-souche.  Exemple  :  dans  des  formations  telles  que  le 
mot  volapuck  «  tapukal  »  où  les  trois  lettres  «  puk  »  sont  la  souche  du 
mot. 

En  B.  si  le  sens  d'un  mot  est  modifié  par  un  mot-cadre,  cette  variation 
reste  détachée  du  nom  et  l'on  reconnaîtra  donc  toujours  distinctement 
ce  mot  à  première  vue  comme  à  première  audition. 

Il  faut  rappeler  ici  l'emploi  symbolique  nouveau  de  l'outil  it  ison  ou\. 

J'ai  détaché  de  l'alphabet  B  cet  «  pour  en  faire  un  signe  ou  son,  d'un 
emploi  tout  spécial,  emploi  distinct  de  celui  de  toutes  les  autres  lettres, 

et  auquel  nul  n'avait  encore  songé.  Jusqu'aujourd'hui,  régnait  la  plus 

grande  confusion  dans  l'usage  d'une  lettre  comme  signe  grammatical, 

puisque  cette  lettre  n'était  pas  dépossédée  de  ses  propriétés  dans  l'élabo- 
ration du  vocabulaire. 

L'usage  d'un  son-si<jne,  lettre  formative,  appliquée  uniquement  aux 
besoins  grammaticaux,  est  une  petite  découverte  que  je  crois  pouvoir 

revendiquer. 

Ce  signe  symbolique,  d'une  nature  autre  que  celle  des  autres  lettres 

de  l'alphabet,  m'a  permis  de  créer  tout  d'abord  la  variation  du  féminin 
et  celle  du  pluriel  dans  les  noms  par  une  règle  de  fixation  de  position 

de  cet  outil  :  sa  place  soit  avant,  soit  après  le  nom. 

La  tixation  du  sigae  du  pluriel  m'a  coûté  assez  de  travail. 

Il  m'était  impossible  de  faire  usage  de  la  lettre  s  dont  Whitney  dit  : 
«  De  tous  les  signes  du  pluriel,  celui  qui  possède  le  caractère  le  plus 

distinctif  est  l'.s  »  ;  car  ce  son  m'est  absolument  nécessaire  dans  la  créa- 

tion des  mots  de  mon  vocabulaire,  d'autant  plus  que  1'.»:  est  supprimé 
de  mon  alphabet. 

D'autre  part,  pour  marquer  la  pluralité,  je  ne  pouvais  employer  ni 
un  redoul^lement  de  syllabes  finales,  ni  des  diphtongues,  ni  même  plu- 

sieurs lettres  finales  qui  manquent  de  précision  dans  un  idiome  pra- 
tique (1). 

En  recherchant  la  caractéristique  de  pluralité  de  diverses  langues  à 

diverses  époques,  j'ai  constaté  que  la  lettre  u  indiquait  ce  caractère  en 

vieil  anglo-saxon.  En  outre,  le  son  «  ou  »  me  parut  d'autant  plus  conve- 
nable à  cet  usage,  qu'il  semble,  par  sa  sonorité  sourde  à  la  fin  des  mots, 

donner  une  sensation  matérielle  de  prolongation  d'une  idée  (2). 

Etant  donnée  l'idée  de  l'emploi  grammatical  de  l'outil  u,  la  création 

(1)  Dans  la  catéjioric  des  Motules,    c'est  la  terminaison  e  qui  indique  la  pluralité 
(\'.  page  77). 

(2)  HovEL.vcQUK  :  «  Le  son  ou  est  le  signe  du  pluriel  en  égyptien  et  en  copte.  » 
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du  féminin  par  la  jyréftxation  de  ce  même  outil  grammatical  devait  en 

résulter;  cette  formation  évite  d'employer  le  mot  «  femelle  »  ajouté  aux 
noms.  En  phénicien,  on  observe  des  exemples  de  cette  règle  de  double 

position  qui  me  semble  d'une  clarté  parfaite  (T.  p.  53). 
On  trouvera  aussi  dans  la  vieille  langue  égyptienne  un  exemple  em- 

bryonnaire de  cette  méthode  de  formation  de  genre  et  de  nomljre  par 

préfixation  ou  suffixation  d'un  même  terme. 
En  outre  de  ce  fém,inin  général,  on  sait  qu'il  existe  en  B  un 

féminin  de  civilisation  dont  notre  état  social  fait  sentir  le  besoin 

(F.  p.  41). 

De  plus,  il  m'a  paru  également  nécessaire  de  créer  des  mots  distincts 
pour  exprimer  les  membres  d'une  famille  suivant  leur  sexe  (égale- 

ment quelques  termes  de  politesse). 

Je  donne  ci-après  la  liste  complète  des  mots  ayant  deux  vocables 
pour  désigner  le  masculin  ou  le  féminin  des  mêmes  états. 

On  y  remarquera  la  création  de  divers  mots  destinés  à  empêcher  les 

confusions  d'exi^ressions  qui  se  présentent  dans  toutes  les  langues  mo- 
dernes pour  représenter  les  alliances  diverses;  les  équivoques  résultant 

de  ces  situations  n'y  sont  évitées  que  par  de  longues  périphrases. 
Le  mot  si  simple  :  «  beau-frère  »  en  français,  par  exemple,  n'indique 

nullement  si  cette  personne  est  (par  rapport  à  un  homme)  le  mari  d'une 
sœur  ou  le  frère  de  la  femme.  De  même  pour  le  mot  «  belle-mère  »  qui 

peut  être  la  mère  de  l'un  ou  l'autre  des  conjoints  ou  la  seconde  fem- 
me du  père,  etc. 

Mais,  puisque  j'admettais  la  nécessité  de  posséder  des  noms  essen- 
tiellement féminins  par  eux-mêmes,  il  était  indis])eiisable  qu'une  règle 

délimitât  exactement  quelles  seraient  les  idées  qui  comporteraient  ces 
doubles  tnots. 

Va,  puisque  je  désirais  appliquer  ces  doubles  expressions  aux  relations 

familiales  et  sociales  de  l'homme,  il  fallait  aussi,  pour  être  logique, 
que  tous  les  sens  contenant  de  semblables  notions  eussent  deux  voca- 

bles pour  la  même  idée. 
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VOCABULAIRE  DES  NOMS 

ayant  deux  expressions  pour  désigner  le  masculin  ou  le  féminin  pour 

une  même  relation  de  famille  ou  d'ordre  social  (1)  : 

Famille  (en 
général),  fantl. 

Masculin  : Féminin  : 

mari,  époux, 
spos 

épouse , 

vab 

père , 

per 

mère. 
mer 

fils  (en  général), les fille  (enfant  en  général) , 

feg 

fils  de  i  à  5  ans, bcb fille  de  1  à  5  ans. bab 

fils  de  5  ù  13  ansj 
nin fille  de  5  à  15  ans, nan 

fils  de  15  ans  et au-dessus. san fille  de  15  ans  et  au-dessus. 
dat 

frère. rcr 

sœur. 

sar 

oncle, lonk 
tante , 

tant 

cousin. 

peuib 

cousine, 

paiiib 

neveu , nof 
nièce. 

nés 

parrain , 
peratr 

marraine , 
meratr 

filleul. lesatr 
filleule, 

fegatr 

Situations  humaines. 

Masculin  : Féminin  : 

homme. man femme , feni 

enfant  mâle. kint enfant  femelle. kent 

adolescent, dois adolescente. dais 

jeune  homme, 

qor 

jeune  fille, 

qav 

vieillard. tvek 
vieille  femme, 

tvak 

garçon , 
knab fille   (en  général). 

gerl 

célibataire. 

qolt 

vieille  fille. 

liait 

veuf. vef 
veuve , 

vav 

orphelin, lorf orpheline. larf 

homme  divorcé. vers femme  divorcée. vars 

fiancé. 

prom 

fiancée, 

prani 

homme  marié. nirot femme  mariée. mrat 

(un)  parent, 
prent 

(une)  parente, 

prant 
jumeau. tvin 

jumelle. 
tvan 

Situations  dans  lesquelles  le  sexe  n'est  pas  indiqué. 

parents,  père  et  mère, 
enfant,  en  général, 
parent   allié),  en  général, 
ancêtre, 
descendant, 
enfant  à  naître. 

permer  (du  genre  masculin) 

fant  — 
lelor  — 
sest  — 
dest  — 
nast  (du  genre  neutre) 

,1)  Voir,  au  sujet  de  ces  mot^^ 

page  12L 

ainsi  que  de  tous  autres  vocabulaires,  la  note 
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Des  mots  du  premier  tableau  nous  tirerons,  pour  indi([uer  les  degrés 

d'ascendance  ou  de  descendance,  la  formation  suivante  : 
Au  deuxième  degré,  la  simple  répétition  des  deux  premières  lettres 

comme  suit  : 

Masculin  : 

friand-père , 
poper frrand-oncle , lolonk 

petit-fils, 
lolos 

petit-neveu , 
nonof 

petit-cousin, 
pepenib 

Ft'iiiinin 

grand'môre , 
grand' tan  te, 
petite-fille, 
petite-nièce, 
petite-cousine, 

meiiier 
lutaiit 

fefeg 

iionos 

papanib 
Après  le  second  degré,  on  mettra  simplement  le  nombre  cardinal  de- 

vant chacun  des  noms.  Ce  nombre  indiquera  le  degré  de  jjarenté.  Ex.  : 

Masculin  : 

ariière-grand-përe,  terper 
arriére-grand-oncle,  terlonk 
arrière-petit-fils,  tories 
arrière-petit-neveu,  teriiof 
arrière-petit-cousin,  tcrpcmb 

rémiiiin  : 

arrière-grand'mère ,  teriiicr 
arrière-grand'tante ,  tertant 
arrière-petitc-fille,  lopfcg 
arrière-petite-nièce,  ternes 
arrière-petitc-cousinc ,  tcrpainb 

Et  ainsi  de  suite  pour  indiquer  chaque  degré. 

Ex.  :  arrière-arrière-petit-neveu,  farnof  ;  cousine  au  septième 
degré,  i|ebpanib,  etc.,  etc. 

Nous  aurons  aussi  les  expressions  suivantes  : 

homme  remarié,  ru  spos  femme  remariée,  ru  ̂ ab 
(époux  de  nouveau  i épouse  de  nouveau) 
homme  remarié  trois  fois,  terolt  spos      femme  remariée  trois  fois,     terolt  vab 

On  voit  que  ces  formations  sont  beaucoup  plus  concises  qu'en  aucun<i 
langue  vivante,  et  que  le  système  de  numérotage  adopté  indique  im- 

médiatement le  degré  de  parenté. 
En  outre  de  la  parenté  naturelle,  il  existe  celle  créée  parle  mariage, 

les  alliances,  c'est-à-dire  les  parentés  apportées  par  la  loi.  Ce  mot 
«  loi  »  en  B  sera  leh.  et  nous  pourrons,  par  juxtaposition,  créer  toute 

la  série  générale  de  ces  parentés,  à  l'instar  de  l'anglais,  où  les  mots  : in  law  servent  en  ce  cas. 

Masculin  : rùminin  : 

beau-père  (en  général) lekper bellc-mcre  (en  général) lekmer 
beau-frère        — 

lekr«'r 
belle-sœur           — Icksar 

beau-fils            — lekics belle-fille              - 

lekfog 

oncle  par  alliance leklonk tante  par  alliance 
loktant 

neveu         — leknof 
nièce         — 

lekncs 

cousin        — lekpenib 
cousine     — lekpamb 

De  même  aux  autres  degrés.  Ex. 
nof. petit-neveu  par  alliance,  lekiic- 
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Cette  indication  déjà  plus  précise  ne  donne  pas  encore  un  éclaircisse- 
ment complet  de  ces  situations,  diverses  alliances  pouvant  provenir 

d'un  côté  de  la  famille  ou  de  l'autre. 
De  la  connaissance  du  mot  «  alliance  »,  en  B  •  '«1;  J6  déduis  les  mots 

suivants  par  juxtaposition  : 

alliance  du  côté  du  pcrc,  pcriel 
—  du  lils,  leslol 
—  du  frcrc,  rerlcl 
—  du  mari,  sposlel 

alliance  du  cùté  de  la  mère,  merlel 
—  de  la  fille,  feglel 
—  de  la  sœur,  sériel 

—  de  l'épouse,  vablel 

Et,  en  mettant  un  de  ces  mots  devant  un  de  ceux  qui  caractérisent 

les  noms  simples  de  la  famille  ou  les  noms  d'alliance  par  la  loi  en  géné- 
ral, nous  obtiendrons  d'une  façon  précise  et  relativement  concise,  — 

en  deux  mots,  —  toutes  les  subdivisions  possibles  de  la  famille. 

Masculin  : 

beau-père,  père  de  l'épouse, 
beau-père,  père  de  l'époux, 
beau-père,  maiû  de  la  mère, 

beau-frère,  frère  de  l'épouse, 
beau-frère,  frère  du  mari  (pour  une  femme), 
beau-fils,  «iendre,  mari  de  sa  fille, 
beau-fils,  fils  de  son  épouse, 
beau-fils,  fils  de  son  époux, 

Féminin  : 

belle-mère,  mère  de  l'épouse, 
belle-mère,  mère  de  l'époux, 
belle-mère,  femme  du  père, 

belle-sœur,  sœur  de  l'épouse, 
belle-sœur,  sœur  du  mari  (pour  un  homme'' , 
belle-fille,  bru,  épouse  de  son  fils, 
belle-fille,  fille  de  son  éjjouse, 
belle-fille,  fille  de  son  époux. 

De  même  pour  les  autres  parentés,  on  aura 

vablel lekper 

•»lio«*Iel lekper 
iiierlel lekper 

vablel lekrer 

sposlel 
lekrer 

feglel lekles 
vablel lekles 

sposlel 
lekles 

vablel leknier 

sposlel 

lekmer 

perlel 

lekuier 
vablel leksar 

sposlel 
leksar 

leslel 

lekfeg 

vablel 

lekfeg 

sposlel 

lekfeg 

du  cùté  paternel; 

perlel 

du  cùté  maternel  ; 
merlel 

lonk 

uof 

penib louk 
nof 

peuib 

tante nièce 

cousine 

tante 
nièce 
cousine 

du  cùté  paternel  ; 

perlel (du  cùté  maternel; 

(  merlel 

tant 
nés 

pauib 

tant 
Mes 

pauib On  pourra  étendre  ces  relations  aux  divers  degrés  de  parenté. 

Exemple  :  arrière-i)etite-cousine  du  cùté  maternel,  merlel  terpauib 
—  arrière-petit- neveu  du  cùté  de  la  sœur,  sarlel    leruof 

(Jn  aura  pour  la  même  raison  les  mots  : 

frère  consan.uuin,         perlel    rer 
frère  utérin,  merlel  r«'r 

sœur  consanguine, 
sçeur  utérine, perlel   sar merlel  i>ar 
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\'oici  encore  quelques  mots  se  rapportant  au  même  ordre  d'idées  : 
frère  de  lait,  milkurer  sœur  de  Liif,  milkiisar 

tuteur,  prn  per  tutrit-e,  pru  nier 
un  pupille,  '*•<'»  une  pupille.  sf<'g 
un  fils  léfritimc,  les  loked  tille  légitime,  fog  Icked 
un  fils  naturel,  les  nu  lekod  fille  naturelle,  feg  uu  lekcd 
un  fils  légitimé  (reconnu I,  les  lekiged  fille  légitimée,  fog  Ickigcd 

La  vie,  lîf  ;  le  sexe,  seks  ;  le  mariage,  niret;  la  naissance,  notr  ;  la  mort. 
mort;  le  nom  de  famille,  nom;  le  prénom,  pnom  ;  le  surnom,  snom  ;  la  pater- 

nité, pcrav  ;  la  maternité,  mcrav  ;  la  tutelle  d'un  homme,  pru  perav  ;  la  tutelle 
d'une  femme,  pru  niorav  ;  parenté,  prentav,  etc. 

Le  mot  «  âge  »  se  disant  :  lag,  en  B,  nous  aurons  des  qualificatifs 
pour  les  relations  suivantes  : 

fils  aîné  (le  plus  âgéi,  les  ila«^ed  fille  aînée  (la  plus  âgée),  feg  ilag^ed 
fils  cadet  (le  moins  âgé),  les  alag^ed  fille  cadette  (la moins  âgée),  feg  ala<;ed 
frère  aîné   (relativement  sœur    aînée    (relativement 

plus  âgé),  rer  elaged  plus  âgée),  sar  claged 
frère  cadet  (.relativement  sœ-ur  cadette  (relativement 

plus  jeune),  rer  olaged  plus  jeune),  sar  olaged 

Il  ne  reste  plus  à  indiquer  que  les  expressions  de  relations  sociales 
possédant  également  deux  vocables,  suivant  le  sexe.  Ce  seront  : 

Féminin  : 

Madame,  Mani 
Mesdames,  Mamu 
Dame  (noble).     Dam 
Dames  (nobles),  Damu 

Mademoiselle,    Mis 

A  plusieurs  jeunes  gens,  Mosu  Mesdemoiselles,  Misu 

Ne  pas  oublier  ici  que,  si  l'on  veut  s'adresser  très  respectueusement 
à  quelqu'un,  le  mot-cadre  Vu  fcouj  placé  devant  le  nom  remplace 

toutes  les  formules  habituelles  :  ̂'otre  Majesté,  Votre  Hautesse,  Votre 
Grandeur,  Votre  Excellence,  Votre  Sainteté,  Votre  Eminence. 

Ex.  :  A  Sa  Majesté  le  tsar  Nicolas  II,  To  vnti^ar  ]Vikolas  «lov(i). 

Enfin,  dernière  remarque  :  on  observera  que,  dans  beaucoup  de  noms 
exprimant  la  même  parenté,  un  certain  nomjjre  se  ressemblent  .sauf  la 
voyelle  médiane;  ces  mots  ont  été  créés  intentionnellement  de  la  sorte 
pour  aider  la  mémoire  par  imitation  de  la  «  Loi  de  contagion  des 
mots  »  observée  par  les  linguistes. 

(1)  Les  abré%-iations  pour  lettres  commerciales  sont  les  suivantes  : 
Monsieur,      S  Madame  ou  Mademoiselle,  M 
Messieurs,     ,S'*  Mesdames  ou  Mesdemoiselles,  M" 

Les  fins  de  lettres  commerciales  se  termineront  uniquement  par  V.  S.  ou  V.  .S", 
abréviations  de  Vea  sarf  (votre  serviteur]  ou  de  Vae  garfu  (vos  serviteurs). 

Masculin  : 
Monsieur, Sor 
Messieurs, Soru 
Monsieur  (noble). 

Sir Messieurs  (nobles). Siru 
Si  l'on  s'adresse  à  un 

jeune  homme. Hos 
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Des  catégories  de  noms 

Les  noms  peuvent  être  divisés  en  spécifiques  ou  individuels  ;  autre- 
ment dit,  en  noms  communs  et  noms  iiropres. 

Dans  toutes  les  langues,  on  trouve  également  des  noms  communs 
composés. 

Noms  communs.  —  Les  noms  spécifiques  eux-mêmes  peuvent  être 
ou  des  êtres  réels  ou  des  êtres  fictifs.  Ils  peuvent  également  repré- 

senter une  collectivité. 

Aucune  des  autres  classes  de  mots  précis  du  langage  ne  subissant  en 
B  le  signe  du  genre,  ou  le  signe  du  nombre,  il  ne  pourra  exister 
aucune  confusion  de  ce  chef  au  point  de  vue  grammatical.  Une  seule 

observation  reste  à  faire  au  sujet  d'une  distinction  entre  les  diverses 
catégories  de  noms  ;  cette  observation  concerne  la  Règle  de  la  Mar- 
guerite. 

D'après  ce  que  nous  avons  vu,  aux  noms  abstraits  ou  collectifs  seuls 
peut  être  appliquée  la  Margueritation  :  les  noms  concrets  ne  peuvent 
subir  cette  règle,  à  cause  de  leur  sens  même. 

Nous  savons  {V.  p.  111)  que,  si  Ton  veut  donner  aux  noms  concrets 

une  idée  à' agrandissement,  on  doit  ajouter  à  ces  sortes  de  noms  la  ter- 
minaison secondaire  «  as  ».  Si  l'idée  à  exprimer  indique  au  contraire 

un  diminutif,  un  «  rapetissement  »,  c'est  le  suffixe  «:  et  »  qui  est  em- 
ployé. 

Ex.  :  pain,  pan  ;  grand  pain,  fianas:  petit  pain,  panet. 

On  comprendra  aisément  la  distinction  qui  existe  entre  la  Margueri- 
tation et  ces  terminaisons  augmentative  et  diminutive. 

Aux  mots  concrets,  application  de  ces  deux  terminaisons,  pour  indi- 
quer les  idées  de  dimension  physique  relative. 

Aux  mots  abstraits  ou  collectifs,  —  également  représentatifs  d'une 
abstraction,  —  application  de  la  Règle  de  la  Marguerite,  qui  leur 
donne,  pour  ainsi  dire,  des  dimensions  morales  avec  les  sens  de  : 

«  pas  du  tout,  un  peu,  beaucoup,  passionnément  ». 

Mais,  en  outre  de  ces  idées  d'  «  enflement  »  ou  de  «  dégonflement  » 
de  l'intensité  de  l'expression  de  la  pensée,  il  est  encore  d'autres  nuances 
que  je  désirerais  pouvoir  rendre  en  B,  à  l'exemple  d'autres  langues 
vivantes  (1). 

il)  En  un  seul  mot  :  en  espagnol,  on  peut  dire  vilain  petit  homme,  hombrejuelu  ; 
en  italien,  méprisable  petit  homme,  homaccio  ;  en  allemand,  la  terminaison  sc/ien 
indique  souvent  une  idée  de  grâce,  etc. 

Pour  indii{ucr  le  contraire,  dans  beaucoup  de  langues  se  trouvent  les  préfixes  : 

mal,  dis,  mis,  et  pour  indiquer  la  négation,  l'annihilissement,  les  préfixes  :  a,  in,  ne. 
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Ces  nuances  sont  les  suivantes  : 

1°  L'idée  de  contraire; 
2°  L'idée  de  négation  ; 

3"  L'idée  d'attraction  ou  de  répulsion  morale,  provoquée  par  le  beau 
ou  le  bien,  le  laid  ou  le  mal  ; 

i"  L'idée  d'attraction  ou  de  répulsion  physique,  provoquée  par  le  goût 
ou  le  penchant,  le  dégoût  ou  la  répugnance. 

On  a  déjà  pu  remarquer,  dans  la  liste  des  terminaisons  secondaires, 
les  suffixes  ibi  et  agi,  qui  veulent  dire  nvoir  du  penchant  et  aooir  de 
la  répuQnance  pour. 

J'aurais  pu  choisir  d'autres  terminaisons  caractéristiques  pour  intro- 
duire les  quatre  nuances  ci-dessus  énoncées  dans  les  mots  mêmes  ;  mais, 

en  agissant  ainsi,  j'aurais  créé  des  vocables  interminables,  d'un  arran- 
gement pénible,  d'une  compréhension  difficile. 

Aussi,  ai-je  préféré  rejeter  ces  groupements  d'idées  hors  du  nom  lui- 
même  et  les  ranger  dans  mes  mots-cadres,  expressions  d'idées  géné- 

rales, qui  sont  des  mots  possédant  un  aspect  spécial. 

C'est  pourquoi  ces  nuances  seront  traduites  par  les  mots-cadres 
indiqués  pkis  loin;  ceux-ci,  en  même  temps  qu'ils  aideront  la  mé- 

moire défaillante,  permettront  d'avoir  une  connaissance  moins  parfaite 
du  vocabulaire,  tout  en  donnant  la  faculté  d'exprimer  une  idées  lors 
même  que  le  mot  exact  ne  serait  pas  connu,  et  faciliteront  ainsi  la 
création  de  mots  corrects  aisément  compris  (1 1. 

(On  sait  que  les  mots-cadres  restent  détachés  du  mot  suivant.) 

/■■^  Nuance.  —  Idée  du  contraire.  —  Le  mot-cadre  fkn,  placé  avant 
le  mot,  indique  l'idée  contraire  de  celle  qui  est  exprimée  par  le  mot 
suivant  : 

Ex.  :  fku  lov,    contraire  d'amour,  soit  :  haine. 
fl4«  vârt,  contraire  de  vertu,  soit  :  vice. 

-2^  yuance.  —  Idée  de  négation.  —  Dans  la  Margueritation  a  mini- 
ma  cette  idée  est  presque  incluse.  Le  mot  alov  {V.  p.  60)  qui  signifie  : 

pas  du  tout  d'amour,  soit  :  indifférence,  est  bien  près  de  la  «  négation 
d'amour  ». 

Si  l'on  veut  pourtant  expjrimer  l'idée  absolue  de  négation,  il  faut  se 
servir  du  mot-cadre  nn  i  surtout  dans  les  verbes). 

Ex.  :  lovi,  aimer;  nu  lovi,  ne  pas  aimer. 

(1)  Il  est  à  noter  que,  si  certains  des  mots  que  l'on  |)eut  créer  se  trouvent  parfois 
dans  le  dictionnaire,  d'autres  ne  s'y  lencoiitrent  ])as. 

L<jrs  même  qu'ils  s'y  trouvent,  on  i)Ourra  dii'e  par  exemple  :  fku  lov,  contrair»' 
d'amour,  soit  :  /lainr,  pour  i-xprimt.-r  le  mot  exact  :  liaiiu-,  lasl.  De  même  :  fku 
lasL,  contraire  de  haine,  peut  servir  à  exprimer  :  lov,  amour. 
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Il  ne  faut  pas  confondre  ces  deux  nuances.  On  comprendra  leur  diffé- 
rence par  les  deux  mots  :  inhabile,  na  sUiled,  et  malhabile,  fhit 

skiled.  Inhabile  indique  la  négation  de  l'habileté,  autrement  dit 

incompétent  ou  balourd  ;  malhabile,  le  contraire  de  l'haljileté,  soit 
maladroit. 

S''  et  4"^  Xuances.  —  Idées  cVattraction  ou  de  répidsion  morale  ou  phy- 
sique de  toutes  sortes. 

Si  la  qualité  ou  le  défaut  qui  provoquent  ces  sentiments  sont  claire- 

ment déterminés  dans  l'esprit,  il  faut  les  exprimer  par  les  qualificatifs 
appropriés  à  ces  pensées,  comme  en  français. 

Ex.  :  Un  homme  méchant,  an  inan  vîUed  ;  une  belle  femme,  an 
feni  beled. 

Si,  au  contraire,  ces  sentiments  sont  confus,  on  aura  à  sa  disposi- 

tion quatre  mots-cadres  qui  donnent  la  faculté  de  rendre  ces  «  impres- 

sions »  d'une  manière  générale.  Ce  sont  les  mots-cadres  : 

gn,  placé  devant  un  mot  pour  indiquer  un  goût  physique. 

kvn  —  —  un  goût  moral. 

pfa  —  —  un  dégoût  physique. 
niu  —  —  un  déiroût  moral. 

Ex.  :  su  feni,  une  femme  ({ui  plaît  physiquement  en  général. 

kva  dont,  une  maison  qui  plaît,  qui  est  agréable  par  les  sou- 

venirs qui  s'y  rattachent. 
pfn  nian,  un  homme  dont  le  physique  vous  répugne. 
nin  fant,  un  enfant  dont  la  conduite  vous  écœure. 

Comme  ces  sens  sont  vagues,  il  est  difficile  de  préciser  l'emploi  des 
deux  mots-cadres  dans  les  expressions  améliorative  ou  péjorative.  Ils 
permettent  de  traduire  une  impression  géiiérale  en  bien  ou  en 

mal  de  tout  mot  de  la  Langue  Bleue  ;  ceci,  comme  de  juste,  facul- 

tativement. Ces  mots-cadres  sont  également  utiles,  en  cas  d'oubli 

d'un  qualificatif  quelconque,  pour  faire  rapidement  connaître  une 
.sensation  presque  instinctive. 

Des  Noms  composés. 

Dans  la  praticpie,  malgré  le  secours  apporté  par  les  termimiisons 

secondaires,  le  vocabulaire  d'une  langue  artificielle  ne  peut  suffire  à 
fcmrnir  des  termes  pour  tous  les  noms,  surtout  si,  comme  Texige  la  3"* 

Règle-Base  du  B  '■  ux  mot  ne  doit  avoir  qu'un  sens. 
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Il  faudra  donc,  à  l'exemple  de  toutes  les  langues,  recourir  à  des  mots 
composés. 

Par  contre,  pour  ne  pas  tomber  dans  l'erreur  de  l'allemand,  —  qui 
s'est  inspiré  du  grec,  —  on  doit  prendre  comme  base  de  formation  de 
cette  sorte  de  mots  le  principe  suivant  : 

Il  ne  doit  pas  être  permis  de  créer  des  noms  composés  ayant  plus 
de  deux  sens  bien  précis  et  relativement  simples. 

Ces  deux  sons  de  mots  devront  également  représenter  :  non  un  état 
transitoire  ou  un  fait  passager,  mais  bien  indiquer  une  action  cons- 

tante, un  état  absolu. 

Une  des  différences  essentielles  entre  les  mots  composés  de  la 

Langue  Bleue  et  ceux  des  autres  langues  est:  qu'en  B  ces  mots  sont 
toujours  formés  uniquement  de  noms  (ou  nombres)  ;  jamais  (ou  très 

rarement)  de  mélanges  d'autres  classes  avec  le  nom,  comme  en  français. 
De  plus,  généralement  ces  noms  comjDOsés  ne  sont  formés  qu'avec 

deux  mots  simples,  afin  d'éviter  la  création  de  vocables  interminables, 
comme  on  peut  en  observer  en  allemand. 

Ex.  :  Liditstrahleneigenschaftwissenchajt,  pour  dire  :  optique! 

Il  existe  en  B  deux  manières  de  créer  les  noms  composés  :  1"  la  jux- 
taposition (1);  2"  la  réunion  de  deux  noms  par  l'outil  ii,  qui  sert  de 

trait  d'union  oral. 

Hréal  :  «  Il  faut  (^ue  malgré  la  présence  de  deux  termes  le  composé  fasse  sur 

l'esprit  l'impression  d'une  idée  sim]>le.  » 

Il  y  a  néanmoins  en  B  ̂ me  nuance  de  «  pétrification  »  (expression 
de  Brèal)  plus  grande  lorsque  les  deux  termes  du  nom  composé  sont 

juxtaposés  que  lorsqu'ils  sont  simplement  réunis  par  l'outil  u. 
D'après  cette  indication,  un  mot  tel  que  :  srabiiies,  juin,  est  plus 

compact,  plus  «  un  »,  qu'un  mot  tel  que  vintitinilv,  moulin  à  vent. 
L'idée  de  «  mois  »  dans  juin  me  semble  aussi  ])lus  éloignée  de  l'esprit 
au  moment  de  l'expression  de  cette  idée  que  l'idée  de  «  vent  »  dans moulin  à  vent. 

Aussi,  les  mots  juxtaposés,  dont  nous  venons  de  voir  de  nombreux 
exemples  dans  les  groupes  du  vocabulaire  concernant  le  temps  ou  la 

famille  (V'.  p. 125  et  134),  sont-ils  intentionnellement  juxtaposés,  pour 
que  l'impression  des  composants  soit  plus  effacée,  que  le  mot  soit  plus 
compact,  plus  «  pétrifié  ». 

(1)  Les  noms  juxtaposés  ne  sont  en  réalité  que  des  noms  composés  en  suivant  la 

règle  générale,  mais  dont  j'ai  supprimé  l'u  intermédiaire,  vu  leurs  emplois  jour- 
naliers. Ex.  :  Tcntag.  lundi,  est  en  réalité  la  formation  a  venutay  »  contracté.  Je 

n'aurai  que  très  peu  de  mots  juxtaposés  en  B.  Ce  seront,  ou  des  mots  de  parenté, 
ou  .surtout  des  muts  dont  la  première  syllabe  sci'a  un  chiffre  <iui  permi.'ttra  la  créa- 

tion de  mots  ju.xtaposés  avec  un  sens  de  numérotage  facile  à  comprendre. 
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Au  contraire,  l'outil  ii  à  l'intérieur  des  mots,  qui  sert  uniquement 
ù  la  création  des  noms  composés  (1),  séparera  plus  les  termes  de  ce 

composé  que  la  juxtaposition.  C'est  une  sorte  de  temps  d'arrêt  im- 
perceptible. 

Ex.  :  viiituiiâil%',  moulin  à  vent;  stiniitniilv,  moulin  à  vapeur; 

Itafiiniâlv,  mouiùi  à  ca/'é;  kiluhrani,   kiloyvamme  ;   kiluinetr, 
kilomètre,  etc. 

Le  corollaire  de  cette  règle  de  formation  est  que  tout  mot  à  l'intérieur 
duquel  se  trouvera  l'outil  ii  sera  un  7iom  composé. 

Ordre  des  termes  des  noms  composés.  —  A  ce  sujet,  l'opinion  pré- 
dominante est  conforme  à  la  suivante  : 

Brkal  :  a  On  a  beaucoup  discuté  sur  l'ordre  des  ternies  <[ui  n'est  pas  le  même 
dans  toutes  les  langues;  c'est  beaucoup  attacher  d'importance  à  une  (question  secon- 

daire. » 

Dans  une  langue  artificielle,  il  me  semble  au  contraire  absolument 

indispensable  de  déterminer  à  l'avance  quelle  sera  la  place  des  compo- 
sants des  noms  composés  afin  d'éviter  toute  confusion  dans  leur  forma- 

tion. 

Après  réflexion,  j'ai  suivi  l'exemple  des  langues  anglo-saxonnes  qui 
mettent  la  notion  principale  à  la  fin  du  mot  (2i.  Cela  pour  deux  raisons  : 

la  première  d'ordre  psychologique,  la  seconde  d'ordre  grammatical. 
Je  considère  en  effet  que  :  un  nom  composé  étant  une  idée  simple,  il 

convient  de  terminer  le  mot  par  la  notion  qui  l'emporte  dans  l'esprit  ; 
autrement,  si  le  sens  principal  était  adopté  comme  première  portion 

du  mot  composé,  l'attention,  facilement  distraite  à  l'audition  ou  même 

à  la  lecture,  pourrait  s'envoler  avant  l'étude  de  la  fm  du  mot  et  la  dis- 
sociation du  nom  composé  apporterait  la  confusion  des  idées. 

Au  point  de  vue  grammatical,  comme  le  genre  du  mot  composé  sera 

celui  du  nom  représentant  l'idée  principale,  c'est  celui-ci  qui  doit  faire 
subir  la  variation  du  genre  aux  pronoms  qui  peuvent  suivre  pour  re- 

présenter cette  composition.  Aussi,  est-ce  également  ce  mot  principal 

({ui  doit  pouvoir  supporter  la  variation  du  nombi'e. 
Ex.  :  des  moulins  à  vent  :  viiititiiiilvu. 

(1)  Sauf  l'exception  de  la  caractéristi'jue  du  passif  du  verbe,  et  encore  l'u,  dans 
ce  cas.  est-il  à  une  place  bien  spéciale  :  c'est  l'avant-dernière  lettre  d'un  mot 
finissant  par  une  voyelle. 

C2)  On  verra,  aux  Attributifs,  que  la  règle  est  inverse  pour  cette  classe  de  mots. 

Ce  n'est  pas  une  contradiction.  Je  considère  en  effet  la  qualité  comme  une  idée 
secondaire,  tandis  que  la  notion  secondaire  contenue  dans  le  nom  composé  est 
absolument  nécessaire  à  la  compiéiiension  de  la  pensée  émise. 
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Ce  sont  «  des  moulins  »,  et  le  mot  «  moulin  »  doit  pouvoir  subir  la 
marque  du  pluriel,  soit  :  la  terminaison  u  ;  ce  qui  serait  impossible,  si 
ce  mot  se  trouvait  être  le  premier  terme  du  nom  composé. 

Il  est  inutile  de  dire  que  de  noml)reux  noms  composés  d'autres 
langues  exprimant  des  idées  simples  sont  remplacés  en  B  P^i"  des 
mots  simples. 

Des  expressions  telles  que  .*  clair  de  lune,  chef-d'œuvre,  cerf-volant, 
ihauve-souris,  sont  des  idées  de  première  connaissance  qui  exigent  un 
seul  vocable  pour  les  traduire. 

Par  contre,  un  certain  nombre  de  mots  composés,  dont  un  des  ter- 

mes indique  des  idées  générales,  sont  décomposés  en  B>  à  l'aide  des 
mots-cadres  et  divisés  en  deux  mots. 

Je  donnerai,  comme  exemples,  des  mots  tels  que  :  ex-of licier,  sous- 

directeur,  contre-lettre,  et,  dans  le  même  ordre  d'idées,  je  décom- 
poserai des  mots  simples,  tels  que  :  surintendant,  coassocié,  arclie- 

l'êque,  polygone,  transatlantique,  qui  ne  sont  réellement  que  des 
composés  artificiellement  changés  en  mots  simples. 

On  verra  aux  mots-cadres  que  le  vocable  «  i|ii  »  donne  le  sens  géné- 

ral :  idée  d'infériorité  (soit  les  mots  français  :  sous...  vice,  etc.);  «  btt  » 
idée  de  supériorité  (soit  :  archi,  super,  etc.)  ;  «  fr«i  »  idée  d'antériorité 
d'existence  isoit:  ex,  anté);  «  f  feu  »  idée  de  contraire  (soit  :  contre, 
etc.). 

Enfin  la  Uèfjle  de  la  Marguerite  pourra,  pour  les  noms  al)straits  ou 

collectifs,  remplacer  parfois,  par  ses  stigmates  d'intensité  augmenta- 
tive  ou  diminutive,  un  certain  nombre  de  mots  composés  existant  en 

d'autres  langues. 
Il  arrivera  également,  en  B»  ({ue  de  simples  terminaisons  secondaires 

serviront  à  former  des  noms  simples,  en  remplacement  de  noms  com- 
posés des  langues  vivantes. 

En  tous  les  cas,  chacun  des  termes  d'un  nom  composé  est  toujours 
intéirralement  conservé,  son  emploi  dans  la  création  de  noms  com- 

posés n'altérant  jamais  la  forme  d'un  mot. 
Le  Vocabulaire  général  donnera  tous  les  exemples  nécessaires. 

Noms  propres. 

Les  noms  propres,  appelés  à  juste  titre  «  des  noms  à  la  seconde 

puissance  »,  ne  peuvent,  vu  leur  diversité,  leur  physionomie  indi- 

viduelle, rentrer  dans  les  cadres  d'une  réglementation  quelconque. 
A  vrai  dire,  ils  ne  font  pas  partie  d'une  langue  en  elle-même  ;  ce  sont 

les  «  étiquettes  vocales  »  de  chaque  individu  ou  de  chaque  endroit. 

Il  est  donc  impossible  d'essayer  de  faire  entrer  les  noms  propres  dans 
les  cadres  grammaticaux  d'un  langage  artificiel,  puisqu'il  faut  tenir 
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compte  de  l'orthograjjhe  ou  de  la  prononciation  de  ces  mots,  et  que 
cette  obligation  empêche  de  les  «  coulei-  »  dans  des  formes  établies 
arbitrairement  pour  les  autres  mots  de  la  langue. 

La  seule  tentative  de  classement  que  l'on  puisse  faire  est  donc,  non 

pas  d'essayer  d'imposer  des  règles  à  ces  mots,  mais  bien  d'avertir  que 
ces  mots  sont  «  hors  la  langue  »,  afin  que  ni  le  lecteur  ni  l'auditeur  ne 
cherchent  à  donner  un  sens  (jénéral  à  ces  sons  ou  à  ces  signes  représen- 

tatifs d'une  unité  dans  le  monde. 
Au  point  de  vue  visuel,  dans  toutes  les  langues,  la  Majuscule  signale 

au  lecteur  les  noms  propres;  je  n'ai  fait  que  me  conformer  à  cet  usage 
dans  ma  création. 

Il  se  présente  pourtant  une  éventualité  où  il  jDeut  y  avoir  confusion  : 

c'est  lorsqu'un  nom  propre  commence  une  phrase,  puisque  le  premier 
mot  prend  en  tous  les  cas  une  majuscule.  Pour  redoubler  de  précaution 

et  établir  la  distinction  dans  ce  cas  spécial,  j'ai  imaginé  un  signe  que 

l'on  trouvera  aux  règles  de  ponctuation  (!'.  Alphabet);  il  consiste  en  un 
petit  trait  qu'il  faut  mettre  au-dessows  de  la  lettre  ̂ majuscule  d'un  nom 
propre  commençant  une  phrase.  On  comprendra  ainsi  qu'il  s'agit  d'un 
nom  propre  et  non  d'un  mot  quelconque  de  la  langue. 
On  a  vu  également  que,  lors  même  que  le  nom  propre  prend  le 

féminin,  je  garde  la  majuscule  à  V intérieur  du  mot.  Ex.  :  Une  Pari- 
sienne, an  iiParisaii,  le  mot  lui-même  ne  devant  pas  être  modifié 

dans  son  aspect. 

En  ce  qui  concerne  la  variation  du  nombre,  les  noms  propres  peu- 

vent prendre  le  signe  du  pluriel,  lorsqu'ils  expriment  l'idée  d'une  col- 
lectivité. 

Ex.  :  les  Parisiens,  ParisaiiM  ;  les  Césars,  ifesarii. 

Au  iDoint  de  vue  auditif,  la  difficulté  était  plus  grande  ;  voici  ma  so- 

lution :  Si,  devant  le  nom  propre  exprimé,  un  terme  quelconque  n'in- 
dique pas  que  le  vocable  qui  suit  est  un  nom  propre  (les  mots  de 

relation  sociale.  Monsieur,  Madame,  etc.,  ou  un  titre),  et  que  l'on 
veuille  éviter  la  confusion  qui  pourrait  résulter  de  l'émission  de  cette 
appellation,  on  fera  précéder  le  nom  propre  du  Mot-cadre  H,Ta.{a.-ou). 

{V.  Grammaire).  Ce  mot-cadre  signifie  :  «  le  mot  que  l'on  va  dire 
maintenant  est  un  nom  propre ...  ne  vous  inquiétez  pas  du  sens  de  ce 

mot  ».  Au  remplace  les  expressions  :  un  nommé...  l'homme  (ou  la 

femme)  qui  s' ai^pelle . . . ,  etc.,  etc. 
Telles  sont  les  .seules  règles  grammaticales  qu'il  soit  possible  d'cdic- 

ter  pour  les  noms  propres. 
Pourtant,  en  essayant  de  décomposer  le  dictionnaire  de  ces  noms, 

on  peut  demander  que  quelques-uns  d'entre  eux  soient  exprimés 
d'une   manière   uniforme.   Ce   sont    ceux    que   de    nombreux    peuples 
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connaissent  et  qui  servent  à  plusieurs  nations  pour  exprimer  im  même 
endroit. 

Quelles  sont  en  effet  les  catégories  des  noms  propres  ? 

1°  Les  noms  de  famille.  — A  ceux-là  il  est  impossible  de  toucher  ; 
les  possesseurs  seuls  de  ces  noms  en  ont  la  propriété  exclusive.  Il 

faut  donc  les  écrire  avec  tous  les  signes  qui  s'y  trouvent  et  essayer  de 
les  exprimer  en  se  rapprochant  le  plus  possible  de  la  prononciation 
de  leur  propriétaire. 

'2°  Les  prénoms.  —  Bien  que  les  prénoms  appartiennent  déjà  à  un 
groupement  un  peu  plus  général,  il  serait  absurde  de  vouloir  dire 
<(  Jean  Bull  »  pour  «  John  Bull  »,  ou  «  Guillaum,e  Shakespeare  »,  ou 
Jack,  Giacomo,  lago  Bonhomm,e  pour  «  Jacques  Bonhomme  ». 

Ces  noms  propres  font  partie  des  langues  nationales  et  jusqu'à 
nouvel  ordre  on  ne  peut  toucher  à  cette  catégorie.  (V.  note,  p.  148.) 

o°  L'ênonciation  des  noms  historiques  devra  être  également  laissée  en 
l'état  actuel  ;  il  semble  cependant  certain  que  les  futurs  manuels  d'his- 

toire indiqueront  de  plus  en  plus  les  noms  des  personnages  d'après  la 
prononciation  de  leur  pays  natal  (1). 

Il  me  paraît  erroné  de  dire  aujourd'hui  Guillaume  H  au  lieu  de 
Wilhelm  II ;  nomme-t-on  la  reine  Mctoria  :  Victoire? 

4"  r^our  les  noms  géoijraphiques,  au  contraire,  il  se  formera  certaine- 
ment, dans  un  avenir  rapproché,  une  entente  internationale  pour  dési- 

gner d'une  façon  officielle  les  noms  des  pays  et  des  villes  de  ces  pays 
suivant  la  prononciation  adoptée  par  leurs  habitants.  La  réforme  ne 
peut  être  faite  par  un  individu. 

Prenons  le  nom  de  notre  ville  de  Paris  connue  de  l'univers  entier; 
voici  ce  que  ce  mot  devient  chez  les  plus  grands  peuj)les  : 

Toute  la  race  anglo-saxonne  dit:  Périsse;  les  Allemands,  Parîse  ; 

les  Espagnols,  Parisse  et  les  Italiens...  Paridji.  Et  les  Français  vou- 
draient que  chacun  prononçât  :  Pari  ! 

De  même  pour  la  capitale  de  l'Autriche  :  Vienne  pour  les  Français, 
Fiejia  pour  les  Anglais,  c'est  Viin  (en  écriture  Wien)  que  disent  les 
Autrichiens.  De  même  Londres,  London  en  anglais,  etc. 

On  voit,  jjar  ces  exemples,  l'impossibilité  actuelle  de  régulariser 
cette  question. 

Les  seuls  noms  propres  que  j'essaierai  de  faire  adopter  immédiatement 

(1)  Jo  ne  parle  pas  des  langues  mortes  dont  nul  ne  connaît  la  i)runonciation 
«-•xacte.  Le  nom  :  Cicéron,  ])ar  exemple,  devient  Tchitchcro  en  anglais;  Sisero,  en 
italien  ;  Tsitseron,  en  allemand.  Oi',  en  se  nommant  lui-même,  Cicéron  disait  proba- 

blement: KiUei'o!  Il  y  a  là  évidemment  une  prononciation  inteinationale  à  fixer. 
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sont  ceux  représentant  une  notion  géographique,  qui,  par  sa  position 
même,  est  internationale. 

Ces  mots  sont  peu  nombreux  ;  ce  sont  les  noms  des  continents,  des 

grandes  mers,  de  quelques  chaînes  de  montagnes  et  de  quelques 
grands  fleuves,  situés  dans  plusieurs  pays  à  idiomes  différents. 

Je  propose  donc  à  titre  transitoire,  et  comme  premier  essai  d'unifi- 
cation, l'emploi  des  27  termes  suivants  : 

Continents. .•Europe,                    Erop 
Mers  : Mer  Adriati<jue, Ailriatik 

Asie ,                         Asi La  :M anche. Manel 

Afri(iue,                   Afrik Le  Pas-de-Calais Sterct 
Aniéri((Uo,               Auirik 

Mer  Noire, Xeruiar 
Océanie,                  Seaiii 

—    Rouge , 
Retniar 

Mers  : Océan  Atlantique,  Atlantik 
—    Blanche, 

A'ctmar 

—     Paciti([ue,    Pasifik 
—    Jaune, 

Heliiiar 

—     Indien,           Indik Montagnes î/Les  Alpes, Alpeu 
—      Ai'ftique,     Artik 

Les  Pyrénées, Pircues 

—     Antarcti(jue  Eutartik 
Les  Andes, Audas 

Mer  Méditerranée  Mîtmar Les  Montagnes 
(mer  du  milieu). Rocheuses, 

Les  Montagnes 

Roke« 

—    du  Nord,         IN'ortumar du  nord  de  l'Inde 
,  Pamir —    Baltique,        Baltik Fleuves  : Le  Rhin , 

Le  Danube, 

Rein iRe-i-ne) 

Donao 

(Do-na-o) 

En  attendant  l'établissement  d'un  vocabulaire  géographique,  il  ne 
faut  pas  oublier  que  les  habitants  des  pays  ou  des  villes  sont  dési- 

gnés par  la  terminaison  secondaire  an  (singulier),  anu  au  pluriel. 

Ex.  :  Français,  Fraiieean  ;  Parisiens,  Parisaiiii. 

L'orthographe  sera  celle  de  chaque  pays  plus  an. 
Je  ne  tenterai  pas  de  créer  un  dictionnaire  géographique  complet. 

Au  cas  où  l'usage  de  la  Langue  Bleue  grandirait,  je  conseillerais  l'em- 
ploi des  seules  lettres  de  l'alphabet  B>  soit  :  une  lettre  pour  chaque  son 

du  pays  d'origine,  d'où  résulterait  des  mots  tels  que  :  Pari,  London, 
Viin,  etc.  (1). 

Dans  le  vocabulaire  géographique  international  futur,  voici  comment 

serait  interprétée  l'orthographe  des  noms.  La  liste  suivante  est  essen- 
tiellement hypothétique. 

(1)  Ch.  Lemaire  :  «  Ne  pourrait-on  faciliter  l'établissement  d'un  vocabulaire  en 
décidant  par  une  langue  internationale  (jne  les  noms  propres  ne  se  traduisent  pas? 
Il  parait  inutile  et  superflu  de  donner  à  une  même  ville  trois  ou  quatre  noms 

différents,  alors  (ju'elle  n'a  ([u'un  vrai  nom  qui  lui  est,  donné  dans  le  pays  où  elle  se trouve.  » 10 
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Pour  les  noms  concernant  par  exemple  : 

La  I- 

rance L'A nijlctei 

re 

France, Fraus An.ulclerre, 
En»'claut 

Paris , Pari 
Londres, London 

Lyon, 
Mon Liverpool, LivorpuI 

Marseille, llarsel 
MancliestL-r, Maiii|Ost<'r Bordeaux, Bordo Birmingham, Boriiiinani 

Nantes, Aaiit 
Leeds, 

Lids 

Lille, 
Lil 

York, lork 

Rouen , Kuoii 
Ecosse, 

Skutlaul 

Saint- Etienne , Saiioticii 
Edimbourg, Idoiiibor 

Roubaix, Roube 
Glasirow, 

Kiasko 

La  Seine, Se  a 

Hull, 

Ul La  Loire, Loar 
Xcwcastle, i\iukastcl 

Le  Rhône, Ron 

Tamise, 
Teuis 

Auvergne, Overn 
Wight, 

Vait 
Picardie, Piliardi 

Irlande, 
Airlant 

Ccvenues , Seven 
Dublin, Doblin 

Les 

pays 

allemands 

L-Ita 

ie  et  l 

Espaijnp 
Allemagne , Dcqlant 

Italie, 
Italia 

Autriche, 
Estoreu Espagne , 

Spania liaviére, Baerii 
Rome, 

Rom  a 

Berlin, Berlin 
Madrid , 

Madris 

Vienn<> , Viiu 
Florence, 

Firons 

Munich. Hliniien Naples , 
IVapoli 

Colo^nie, Keln 
Valence, 

Valeusia 

Mayence , DIaons 

Xérès, 

Keres 
Carlsruhe, Karlesru 

Venise, 
Veneisîa 

La  Russie Les  États-Unis 

Russie, Rossia Etats-Unis, lues 

Saint-Pétersbour;;-, 
Pclorsburk, New-York, 

1%'iuiork 

Moscou, Moskva, Philadelphie, 
Fiiadcifia 

Odessa, Odesa, 
Chicago, Mikago 

Pour  les  autres  nations  européennes  ou  américaines  et  leurs  colonies, 
même  système,  soit  :  prononciation  du  pays  adaptée  au  mieux  possible 

de  l'alphabet  B,  avec  une  seule  règle  orthoaraphique  observée,  celle 
interdisant  une  succession  de  trois  consonnes. 

Pour  les  autres  peuples  asiatiques,  adapter  un  mot  conventionnel 
pour  chaque  nom,  en  suivant  la  prononciation  la  plus  répandue,  celle  de 

l'anglais. 
Encore  une  fois,  ces  noms  sont  à  créer  spécialement  par  un  congrès 

international  qui  devra  décider  du  nom  officiel  à  donner  à  tous  les 
lieux  du  globf,  et  former  un  catalogue  géographique  universel. 

En  attendant,  on  se  contentera  des  vingt-sept  noms  propres  énii- 

mérés  précédemment;  l'usage  en  est  même  facultatif. 
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Ci-après  liste  de  quelques  noms  communs  se  référant  à  la  séoirra- 
phie,  qui  font  partie  de  la  Langue  Bleue  : 

Polo, 

pol 

Nord, 

nor 
Equateur, kvater 

Sud, 
set 

Tropique, tropek 

Est, 

lest 
Méridien, met  et 

Ouest, vost 

Longitude, lanket Pôle  nord, narpol 
Latitude, latet Pôle  sud, 

sp'tpol 

La  terre. 

gev 

Le  monde, velt 
Fleuve  , fliv 

Atlas, tlas 
Affluent, fient 

Carte  géographique. 

qar«$ 

Source, kvel 

Continent, tnent Embouchure, bokv 
Pavs, lant 

Cap, 

kep 

Mer, uiar 
Détroit, 

tieuk 
Montagne, mont 

Golfe, 

golf 

Ville, sit 

Ile, 

lil ^•illage, dorf Province, vins 
Grande  ville. sitas 

Vallée, val 

Ville  principale, bu  sit 
Capitale, 

pu  sit 

Remarques  pariiculièrei  sav  ks  Noms. 

A.  —  Les  expressions  :  une  foule,  une  multitude  de,  peuvent  se 

traduire  par  l'adverbe  «  plus  »  marguerite,  si  le  sens  l'indique. 

Ex  :  Beaucoup  d'hommes,  biioi|  iiianu  ;  «  une  foule  d'hommes  »  qui 
signifie  :  Jjeaucoup  beaucoup,  eiiioi[  inaun  ;  de  même,  «  une  mul- 

titude d'hommes  »  qui  signifie  :  énormément  beaucoup,  iiuoif  niaiin. 

B.  —  En  théorie,  il  n'y  a  pas  de  noms  que  l'on  ne  puisse  employer 
aussi  bien  au  singulier  qu'au  pluriel. 

Le  sens  indiquera  l'emploi  plus  ou  moins  fréquent  de  ces  nombres. 

C.  —  Le  nombre  du  second  nom  d'un  groupe  de  substantifs  unis  par 
la  préposition  di  pour  indiquer  la  composition  est  facultatif.  Je  con- 

seille l'emploi  du  singulier  en  général. 

Ex  :   Huiles  d'olives,  loi  di  tliv:  mais  si  l'on  veut  :  loi  dî  tlivu. 

On  sait  qu'en  français  personne  ne  connaît  exactement  l'orthographe 
d'expressions  telles  que  :  confiture  de  groseilles,  gelée  de  groseille. 
Ce  sont  des  nuances  tellement  subtiles  qu'il  subsiste  toujours  de  l'in- 

décision au  sujet  de  la  pluralisation. 

En  résumé,  si  la  pensée  du  second  de  ces  noms  apporte  à  l'esprit 
une  notion  positive  de  pluralité,  mettre  le  pluriel  ;  autrement  se  servir 
sans  exception  du  singulier. 
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D.  —  Place  des  Xoms  dans  la  phrase.  —  On  verra  à  la  syntaxe 

(Livre  II I  qu'un  ordre  immuable  dans  la  construction  de  la  phrase  est 
adopté. .Le  nom-sujet,  —  avec  les  mots  qui  s'y  rapportent,  —  est  placé 
avant  le  verhe;  les  noms,  objets  et  régimes  circonstantifs  après  le  verbe. 

Le  nom  au  vocatif  est  toujours  placé  au  commencement  de  la  phrase. 

Ces  positions  invariables  des  termes  facilitent  puissamment  la  com- 
préhension du  discours. 

E.  —  Incommutabilité  des  Noms.  —  D'après  la  règle  absolue  du  B> 
aucune  autre  classe  de  mots  ne  peut  remplacer  le  nom. 

En  B  on  ne  dira  pas  «  le  boire  et  le  manger  »  ;  mais  bien  :  «  la  bois- 
son et  la  nourriture  »  ;  pas  plus  que  «  le  beau  et  le  laid  »,  mais  bien  : 

la  beauté  et  la  laideur  »,  etc. 

Avantages 

des  Notns  et  Nombres  de  la  Langue  Bleue. 

Par  comparaison  avec  les  autres  langues,  les  avantages  de  cette 
classe  sont  les  suivants. 

1°  Leur  aspect  est  bien  caractéristique  :  à  l'état  naturel,  commence- 
ment et  fin  par  consonne  ; 

2°  Leur  brièveté  est  très  grande,  donc  gain  de  temps.  Le  B  contient 

plus  de  monosyllabes  qu'aucune  autre  langue  vivante  ou  artificielle. 
3°  La  dérivation  des  nombres  ordinaux,  tirée  des  cardinaux,  est  simple. 

4°  Les  variations  principales  des  noms  se  font  au  moyen  d'un  outil 
irrammatical  unique,  le  signe  ii(son  ou},  qui  sert  à  cet  usage  et  non 
à  la  création  des  mots. 

5°  A  l'aide  des  terminaisons  secondaires,  de  larègledelaMaîv/rtenïe 
et  de  quelques  m,ots-cadres,  il  est  possible  de  créer  un  grand  }iombrc 

de  vocables,  avec  la  connaissance  d'un  seul  nom-souche. 

6"  La  dérivation  des  autres  mots  précis  se  fait  d'une  façon  régulière, 
en  gonflant  les  noms-souches  sans  jamais  altérer  leur  forme. 

Note  ADomoNNELLE  pour  noms  propres.  —  Suivant  la  proposition  de  L.  n:; 
Beauehont,  il  serait  peut-être  pussible  de  fixer  une  ortho^.'raphe  universelle  i)Our 

les  noms  de  baptême,  d'après  leur  étymologie.  Il  faudrait  faire  usa;,'e  seulement  des 
f-aractères  de  ral])habet  b,  raccourcir  ces  prénoms  le  i)lus  possible,  mais  en  y  in- 
«luant  toutes  les  lettres  prononcées.  Eœ :  Théodore,  Tcodor:  Henri,  Enrik;  Char- 

les, Karl;  Paul,  Pol:  Léon,  I^eo  ;  Jean,  loaii;  Pierre,  Peir.  On  aura  de 
même:  Ffliks,  Filip,  Enrik,  losef,  Albert,  Luiil,  Mart,  Marsel,  Robert, 
nari,  Bert,  Sofl,  etc.   • 
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LES  VERBES 

11^  Classe  des  Granmots.  —  VI"-  Partie  du  discours. 

Dans  les  chapitres  précédents,  nous  avons  déjà  constaté  l'existence 
de  diverses  règles  s'appliquant  à  cette  classe  de  mots. 

En  suivant  la  théorie  du  B  et  d'après  le  Réveil  d'Adam  (F.  p.  17), 
nous  devons  maintenant  étudier  l'ensemble  des  particularités  concer- 

nant les  Verbes,  VP  partie  du  discours. 

La  raison  qui  peut  justifier  l'ordre  de  succession  immédiate  de  cette 
classe  à  celle  des  Noms  est  la  nature  du  mode  infinitif,  appelé  par 

divers  auteurs  «  nom  verbal  »  Montémoxt)  ou  «  nom  de  l'action  » 
(Bréal*. 

Aspect  du  Verbe. 

Dans  les  langues  modernes,  il  existe  une  tendance  à  confondre  en 

un  seul  vocable  le  nom  et  le  verbe  (Ij.  U idéal  d'une  langue  artificielle 
est  donc  de  rapprochei-  ces  deux  expressions  le  plus  possible,  tout  en 
laissant  subsister  une  distinction  bien  tranchée  entre  les  deux  classes. 

On  a  vu,  au  chapitre  de  la  Formation  du  B  [V.  p.  89),  que  ce  ré- 
sultat a  été  obtenu  en  ajoutant  une  simple  voyelle  au  nom,  dont  la 

forme-souche  reste  intégrale  et  dont  la  modification  pour  j^^^nuter 

dans  la  classe  verbale  consiste  donc  dans  la  seule  addition  d'un  simple 
son  vocal,  qui  diffère  suivant  le  temps  dans  lequel  on  veut  considérer 
Vétat  ou  l'action. 

Il  découle  forcément  de  cette  formation  que  V Aspect  des  verbes  à 

leur  état  natui'el  se  présente  sous  la  forme  d'un  mot  dissyllabique  au 
moiiis  et  dont  la  dernière  syllabe  est  une  voyelle. 

Au  point  de  vue  du  nombre  de  lettres  du  mot  verbal,  nous  connais- 
sons la  règle  suivante  :  tout  verbe  a  urne  lettre  lune  voyelle)  de  plus 

que  le  nom-souche  dont  il  est  formé,  s'il  est  à  la  voie  active  et  deux 

lettres  (outil  u  et  voyelle)  de  plus  que  ce  nom-souche,  s'il  est  à  la  voix 
passive  iV.  p.  50  et  94). 

(1)  En  anglais  il  n'y  a  aucun  changement  de  forme  dans  le  substantif  et  le  mode 
infinitif.  Ex.  :  hand,to hand  ;  nail,  tonail. 
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Les  formes  du  verbe  seront  par  conséquent  les  suivantes,  s'il  s'agit 
(le  noms-souches  d'ioie  syllabe  : 

A  la  voix  active  :  1°  cvcv  2  "  cc-vc-v    IJ"  cvcc-v    4°  cc-v^ccv 

A  la  voix  passive  :  1°  cvciiv  2"  ccvcuv  3"  cvccuv  4"  ccvccitv 

Exemples  de  ces  formes  pris  des  noms-souches  :  lov,  «iiik,  sort, 
sport. 

A    la   voix    active  :   1"  lovi       2"  siiiki       o"  sorti       4"  sporti 

A  la  voix  passive  :   1"  lovui    2"  siiikitî    3°  sortui    4°  sportui 

La  voyelle  i  peut  être  remplacée  par  a,  e,  o,  suivant  les  temps. 

L'Aspect  du  verbe  est  donc  bien  distinct,  ]nen  net,  tout  en  se  rappro- 
chant le  plus  qu'il  est  possible  du  nom-souche,  dont  il  ne  diffère  que 

par  sa  terminaison  sonore.  iV.  Tableaux,  p.  58,  03  et  64) 

Cette  sonorité,  au  point  de  vue  auditif,  sera  évidemment  d'un  grand 
secours  à  l'entendement,  car  elle  sera  la  caractéristique  essentielle  du 
mot  verbal,  qui  seul  aura  une  terminaison  vocale,  parmi  tous  les  mots 
de  la  Langue  Bleue  (sauf  le  jjluriel  des  noms). 

Au  point  de  vue  visuel,  cette  voyelle  finale  sera  également  d'une 
utilité  incontestable  ;  non  seulement  elle  servira  à  la  compréhension 

du  mot  lui-même,  —  cette  voyelle  finale  étant  comme  un  point 

lumineux  sur  lequel  l'œil  peut  se  fixer;  —  mais  encore,  vu  la  cons- 
truction rigide  de  la  phrase  (V.  p.  195  et  Livre  II,  3"  Partie),  cette 

voyelle  finale  sera  encore  comme  un  point  de  repère  à  l'esprit  pour 
la  divination  du  sens  général  de  la  proposition. 

On  sait,  en  effet,  que  tout  le  membre  de  phrase  précédant  le  mot 

verbal  est  affecté  à  l'expression  du  sujet  de  cette  proposition  et  que 
tout  le  membre  de  phrase  suivant  le  verbe  concernera  ou  sa  modi- 

fication ou  ses  régimes  ;  par  conséquent,  la  voyelle  finale  dhin  mot,  lue 
ou  entendue  dans  une  phrase,  aidera  forcément  à  la  compréhension  des 

fonctions  des  vocables  placés  avant  et  après  le  mot  qu'elle  termine. 
Le  choix  des  voyelles  comme  signes  distinctifs,  exclusifs,  des  verbes 

me  semble  le  meilleur  que  l'on  puisse  faire  pour  une  langue  artificielle  ; 
car  on  peut  en  déduire  cette  règle  facile  à  apprendre  : 

Tout  mot  terminé  par  une  voyelle  quelconque  est  un  verbe 

à  un  temps  déterminé,  (Vu  ii'(îtant  pas  considéré  comme  voyelle). 
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Théorie  du  Verbe. 

Pour  prouver  que  cette  terminaison  vocale  caractérise  non  seulement 

l'ensemble  de  la  classe  des  verbes  du  B,  niais  encore  suffît  à  toutes  les 
applications  possibles  de  ce  verbe,  il  convient  d'étudier  sommairement la  théorie  du  verbe . 

Après  avoir  constaté  les  contradictions  de  définition  de  ce  mot 

verbal  chez  divers  grammairiens  et  afin  d'établir  clairement  la  fonction 
de  cette  classe  en  B,  j'ai  résolu  cV apurer  le  plus  possible  Taccumula- 

tion  de  sens  que  l'on  s'est  complu  à  rassembler  dans  ce  seul  vocable, 
et  de  rejeter  hors  du  mot  verbal  la  plus  grande  partie  des  notions  que 

les  langues,  —  les  langues  mortes  spécialement,  —  veulent  y  rattacher. 

A  la  suite  de  nombreuses  suppressions  d'.  plus  loin)  et  par  élimi- 
nations successives,  je  suis  arrivé  à  adopter  simplement  la  définition 

d'ARisTOTE  :  «  Le  verbe  est  un  mot  qui  signifie  avec  temps  ». 
De  plus,  à  l'intérieur  du  mot  verbal  B,  sera  conservée  l'expression 

de  l'état  passif. 
En  dehors  de  la  fixation  du  temps  et  de  la  passivité,  toutes  les  autres 

indications  que  l'on  trouve  dans  le  verbe  de  certaines  langues  seront 
expidsées  du  mot  verbal  en  B  ou  n'y  existeront  pas. 

Par  contre,  j'ai  introduit  dans  le  mot  verbal  une  possibilité  de  varia- 
tion nouvelle  par  la  MarQueritation.  Enfin,  j'ai  créé  un  nouveau  temps  : 

Véternel,  et  j'ai  greffé  sur  le  mot  verbal  même  l'idée  d'antériorité  au 
moyen  d'une  certaine  forme  qui  va  être  étudiée  au  paragraphe  :  Inno- vations. 

Voici  le  petit  programme  de  ces  rectifications  : 

Expulsions.  —  Sont  rejetées  des  formes  verbales  : 

1°  L'idée  de  personne  qui  est  entièrement  et  uniquement  confiée  au 
personnel  seul. 

2''  Toute  expression  de  mode  quelconque. 

On  a  constaté  iV.  chap.  "V,  §  Fi  qu'il  ne  subsistait  plus  dans  le 
verbe  B  que  trois  modes  :  infinitif,  indicatif  et  exclamatif.  Or,  les 
expressions  de  ces  trois  modes  ne  résident  pas  dans  le  mot  verbal  lui- 
même. 

Cette  indication  se  trouve  rejetée  en  dehors  du  verbe  et  se  manifeste 
comme  suit  : 

Mode  inlinitif  :  absence  même  de  toute  autre  indication;  c'est  le  mot 
verbal  lui-même. 
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Mode  indicatif:  lorésence  de  personnels  sujets  au  nominatif  (1). 

Mode  exclamatif  :  présence  de  personnels  sujets  au  vocatif  (1). 

Quant  au  mode  subordonne,  sa  manifestation  se  l'ait  sentir  par  des 
mots-cadres,  —  ku  et  kiia,  —  placés  avant  le  verbe  (F.  p.  48  et  168). 

Suppressions.  —  A  l'intérieur  du  verbe  sont  donc  supprimées  toutes 
notions  de  personne  et  de  mode,  on  les  retrouve  exprimées  en  dehors 
du  mot  verbal  lui-même. 

Sont  encore  complètement  supprimés  du  verbe  : 

1°  L'idée  de  nombre,  qui  est  absolument  inutile  à  la  clarté.  La  conju- 
gaison anglaise  en  donne  la  preuve. 

2"  Les  auxiliaires  (V.  plus  loin). 

3°  Les  deux  modes  :  conditionnel  et  participe. 

Le  mode  conditionnel,  qui  n'est  qu'une  forme  de  subordination  (2), 
se  comprendra  par  le  sens  même  de  la  phrase  ;  on  l'exprime  par  les 
diverses  manières  suivantes,  dans  ces  exemples  de  Restaut  et  de 
Levizac,  cités  par  Giuault-Duvivier  : 

Serait-il  vrai  ?    se  traduira  par          Est-il  rrcci  ?     (présent) . 
Jl  irait  à  la  campa;jne  si  le  temps  le 

permettait          Jl  ira   si       (futur). 

Sij'avais  dîné,  je  partirais  {deuxsen^).     \  f^'^H'^fJ':   ■■jepartirai  (futur) '  '      {  Si  j  ai  aine   je  pars...  (prcsent). 
Pourrie^-oous  croire  votre  fils  coupa- 

bief          Poucez-cous  croire    (présent). 

Je  serras  content  d'obtenir  vos  suffra- 
ges         Je  serai   (futur). 

L'auriez-vous  soupçonné  d'un  vice  ?          U aviez-cous    (plus-quu-parfait). 

On  pourra  aussi  traduire  le  conditionnel  :  1°  par  un  exclamatif  futur 

(  V.  conjugaisonj,  ou  encore  :  '1"  par  l'emploi  d'un  des  auxiliaires  acces- soires. 

Le  mode  participe  n'est  pas  d'une  suppression  aussi  aisée.  S'il  dispa- 

(1)  Je  me  eonfoi'mc  en   ce  point  à  la  tendance  de  nos  langues  vivantes. 
Po.NCEi,  :  X  Dans  les  langues  aryennes,  tout  tliènie  suivant  un  pronom  personnel 

est  verbal  ». 

(2)  Hennequin  :  «  Quelijues  langues  ont  un   conditionnel,  mais   c'est  une  super- Huité  ». 

Bréal  :  «  La  plupart  des  idiomes  ont  fondu  ensemble  optatif  et  subjonctif  ». 
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raît  du  verbe,  c'est,  à  vrai  dire,  i:)Our  reparaître  en  d'autres  classes  où 
il  semble  bien  mieux  à  sa  place. 

AIONTKMONT  :  «  Tout  vcrbc    dans  s^a   signification   la  plus  compliquée   renferme 

l'expression  de  l'attribut  d'u"-   '       '   ''   ""^   *■   ^-    ''^"    ̂ "■*  ''-■- "-"'*'— 

l'artirmatif,  il  devient  pai'tii 
l'expression  de  l'attribut  d'une  épo(iue  et  d'une  affirmation  ;  si   l'on  fait  disparaître, 

l'ticipe  et,  si  l'on  supprime  l'époiiue,  il  devient  adjectif.  » 

On  voit,  par  cette  remarque,  que  le  mode  participe,  tel  qu'il  existe 
dans  nos  langues  modernes,  so  scinde  en  deux  idées  bien  distinctes  : 

1°  Le  verbe  avec  suppression  d'affirmation  précise,  c'est-à-dire  les 
gérondifs  des  verbes,  l'idée  qui,  en  français,  se  rend  parle  participe  pré- 

sent précédé  du  mot  en.  Ex.  :  En  aimant,  en  marchant  {1) . 

Ces  formes  ne  sont,  en  réalité,  que  de  pures  modifications  d'une 
action  principale;  elles  ne  contiennent  pas  un  autre  sens  que  celui 

exprimé  par  un  adverbe  de  manière,  et  ne  sont  que  la  traduction  d'ad- 
verbes qui  pourraient  bypotbétiquement  être  construits  en  français 

sous  forme  de  mots  tels  que  :  aimament,  marchémerit. 

En  B,  seront  donc  inclus  dans  la  classe  des  Modificatifs  :  les  parti- 

cipes présents  gérondifs,  c'est-à-dire  des  idées  d'action  modificatives 
d'autres  actions  ;  tous  ces  mots  posséderont  la  caractéristique  spéciale 
des  modificatifs,  soit  la  cbuintante  finale  ii,  —  et  spécialement  les 

deux  formes  iii  et  oi|  (T'.  Formation,  p.  98). 

2°  Le  verbe  avec  suppression  d'époque  est  un  pur  adjectif. 

Henxequin  :  ><  Le  participe  est  simplement  un  adjectif  verbal.  » 
iVIoNTÉMONT  :  «  Le  mode  adjectif  est  le  participe.  » 

J'excluerai  donc  du  verbe  :  tous  les  participes  présents  et  passés  pour 
les  rejeter  dans  la  classe  des  Attributifs  purs.  Rien  n'est  plus  simple 
que  cette  transposition;  on  en  trouvera  plus  loin  la  démonstration. 

Aussi  on  B.  le  participe  présent  avec  sens  de  qualité  de  même  que 

le  participe  passé  auront-ils  la  caractéristique  des  attributifs,  c'est-à-dire 
la  consonne  finale  d  et  également  VAspect  des  attributifs,  spécia- 

lement les  deux  formes  id  et  od  (T'.  Formation,  p.  98). 

Innovations .  —  Par  contre,  j'ai  introduit  dans  le  mot  verbal  les  idées 

(1)  11  se  présentera  une  difficulté  dans  l'application  du  participe  passé. 
Ex.  :  Ayant  aimé,  ayant  été  aimé  qu'on  ne  pourra  traduire  en  B  que  par  une 
périphrase  :  après  aroir  aimé,  après  acoir  été  aimé,  soit  os  love,  os  lovuc  ; 

mais  je  préfère  cet  allongement  très  clair  de  l'expression  à  la  confusion  que  le 
maintien  du  mode  participe  dans  le  verbe   apporterait  à  ma  conjugaison  très  facile. 

Il  ne  faut  pas  oublier  que  la  pratique  me  guide  seule  dans  toutes  ces  rectifications 
de  grammaire. 
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suivantes  qui  n'y  sont  généralement  pas  comprises,  — ■  tout  au  moins 
dans  les  langues  modernes  : 

1°  Le  signe  de  la  voix  passive  :  par  l'intercalation  de  l'outil  w  avant 
la  voyelle  finale  caractéristique  iV.  p.  51 1.  Ex.  :  lovi,  lovui. 

Cette  formation  s'inspire  du  grec  qui  intercale  à  certains  temps  les 
lettres  0»)  pour  donner  au  verbe  le  sens  de  passivité. 

2°  La  possibilité  de  l'expression  de  diverses  nuances  du  verbe  par 
la  Margueritation .  Cela  découle  de  la  dérivation  même  du  verbe.  En 

<^fTet,  d'un  nom  marguerite  on  doit  évidemment  pouvoir  déduire  un 
verbe  margitcrité. 

Ex.  :  alov,  indifférence;  alovl,  être  indifférent  ou  avoir  de  l'indilïé- 
rence  [V.  Tableau  de  la  ?f,  p.  58). 

3"  L'idée  d'un  temps  éternel  (T'.  chapitre  v,  §  G)  que  nous  allons 
retrouver  plus  loin  à  la  Conjugaison,  pour  plus  amples  explications. 

4°  La  réintégration  dans  le  verbe  même  de  l'auxiliaire  exprimant 
la  perfection  de  l'acte  accompli  ou  l'antériorité,  —  également  à 
l'exemple  des  langues  anciennes, — par  l'apposition  de  l'outil  m  devant le  verbe. 

Cette  préfixation  rappelle  l'augment  grec.  (Règle  de  l'U,  V.  p.  51;. 

Ex.  :  me  lovo,  j'aime  ;  me  ulovo,  j'ai  aimé. 

L'addition  de  l'outil  ii  n'a  lieu  qu'aux  temps  personnels  ;  en  cette 
prcftxation  seule,  consiste  le  fonctionnement  de  la  formation  très  claire 
des  temps  dérivés. 

Cette  formule  si  simple  apporte  un  grand  progrès  :  la  suppression 

totale  des  mots  ai'oir  (1 1  et  être  en  tant  qu'auxiliaires  des  verljes. 

Des  Auxiliaires. 

En  effet,  par  l'application  de  cette  partie  de  la  Règle  de  l'outil  ii, 
je  supprime  l'obligation  d'employer  un  auxiliaire  dans  les  verbes. 

On  verra  à  la  conjugaison  ip.  176j  la  possibilité  dans  la  pratique 
de  cet  allégement  considérable  de  la  phrase. 

Le  verbe  être  en  B  n'aura  donc  que  des  significations  précises,  qui 
seront  :    1°  exister,  seri    (de  ser,    existence);   2°   se   trouver  à  une 

(1)  SciiLEicHER  (Traduction  H.  Everueck.)  expose  cette  transformation  du  sens 
du  verbe  avoir:  «  Le  verbe  avoir  échan^'c  la  notion  de  possession  contre  la  notion 
de  :  ce  qui  reste  en  arrière.  » 
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place  de,  être  situé,  etiri  (de  stir,  situation)  ;  3"  appartenir,  propi 
ide  prop,  propriété). 

Ex.  :  «  Il  est  un  Dieu.  »  C'est-à-dire  :  (Cela)  existe  un  Dieu  :  iie 
seri  van  div  (temps  éternel». 

«  Mon  Irère  est  là.  »  C'est-à-dire  :  Mon  frère  se  trouve  là  :  niea  rer 
stiro  lati  (temps  présent). 

«  Ce  livre  fut  à  toi.  »  C'est-à-dire  :  Ce  livre  t'appartint  :  an  lib 
prope  ate  (temps  passé». 

Lorsqu'on  veut  traduire  une  idée  générale  d'existence,  dans  le  cas 
où  le  verbe  être  est  «  copule  »  dans  la  phrase,  on  remplace  le  verbe  être 

par  le  verbe  même  qui  exprime  l'état. 

Ex.  :  ('  L'homme  est  mortel  »  ;  c'est-à-dire  :  l'homme  meurt  i  sens  gé- 
néral), nian  ittorti. 

«  Cette  pierre  est  rouge  »  ;  elle  a  la  propriété  de  la  rougeur  l'en  ce moment  1.  sta  ston  reto. 

Ces  verbes  sont  formés  des  noms  :  mort,  la  mort  ;  ret,  couleur 
rouge,  la  rougeur. 

On  sait,  du  reste,  que  dans  tous  les  verbes  se  trouve  implicitement 

contenue  l'idée  d'existence,  puisque  cette  idée  est  nécessairement  préa- 
lable à.  tout  état  ou  à  toute  action. 

Aimer,  c'est  être  aimant  ;  marcher,  être  marchant;  donc,  je  ne  fais 

qu'universaliser  cette  règle  en  introduisant,  cViu\e  manière  invariable, 
dans  la  forme  verbale  du  B  l'idée  d'existence  en  général  (11. 

On  vient  de  lire  que  dans  les  temps  dérivés  le  mot:  être  «  auxiliaire  » 
est  supprimé.  Ex.  :  «  Je  suis  venu  »,  me  uveiiko. 

Il  en  sera  de  même  du  verbe  avoir,  qui  est  employé  avec  un  si 
grand  nombre  de  sens  en  français.  Il  est  également  supprimé  comme 

auxiliaire  en  B  (2i  et  n'y  gardera  qu'un  sens  bien  précis  : 

Avoir  voudra  dire  uniquement  :  «  posséder  »,  et  se  traduira  par 

tenki,   de   tenk,   avoir  (fortune),  forme  imitée  de  l'espagnol,  tengo. 

Ex.  :  J'ai  un  livre,  me  teuko  an  lib. 
En  résumé,  les  mots  auoiV  et  être  sont  supprimés  du  vocabulaire  B 

dans  leur  sens  vague  et  se  traduisent  par  quatre  mots:  seri,  exister  ; 
stiri,  se  trouver  à  une  place,  être  situé  ;  propi,  appartenir;  teuki, 
posséder. 

Il'  On  ])Ourrait  dire  aussi  en  B  :  man  seri  mortad,  l'homme  existe  mortel  ; 
Sta  ston  sero  rctcd  ;  mais  cette  forme  est  absolument  inutile  et  sa  longueur  la 
fera  rejeter.. 

i2)  MoxTÉMOXT  :  «  Le  verbe  acoir  n'est  guère  destiné  à  autre  chose  qu'à  mar- 
ijuer  avec  précision  les  diverses  époques  du  temps.  » 
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A  remarquer  ici  qu'on  trouvera  au  dictionnaire  B  des  locutions 
très  courantes  remplacées  par  des  verbes  spéciaux,  dont  quelques-uns 

seront  créés  par  l'imitation  de  certains  mots  des  langues  mortes  ou 
vivantes.  Ex.  :  iiili,  ne  pas  vouloir  (de  nîl,  non-volonté),  à  l'exemple 
du  latin,  nolere.  Je  ne  veux  pas  se  traduira  par  :  me  nilo.  (On  pourra 
dire  aussi  :  me  nu  vilo.j 

Pour  exprimer  quelques  phrases  très  usuelles,  d'autres. mots  nou- 
veaux, comprenant  en  un  seul  vocable  tout  un  groupe  de  mots,  seront 

également  créés  en  B. 

A  citer,  comme  exemples  :  être  bien  portant,  bensi;  être  mal 
portant,  maisi;  avoir  beau  temps,  toeltî;  avoir  mauvais  temps, 
malti.  Ce  sont  des  verbes  dérivés  des  noms  :  bens,  bonne  santé  ; 
mais,  mauvaise  santé;  belt,  beau  temps;  malt,  mauvais  temps. 

Pour  en  revenir  aux  verbes  auxiliaires,  on  voit  qu'ils  sont  à  la  fois 
sui)primés  en  tant  que  mots  indépendants  et  réintégrés  dans  le  mot 

verbal  dont  ils  font  légitimement  partie,  puisqu'ils  indiquent  un  temps 
spécial  de  ce  verbe. 

De  plus,  afin  d'abréger  encore  les  phrases,  j'ai  créé  tout  un  groupe 
de  mots  que  j'appelle  auxiliaires  accessoires  facultatifs  et  qui  rentrent 
dans    la   classe  des  mots-cadres  {V.  p.  74  et  Grammaire). 

Qu'on  ne  croie  pas  que  j'ai  ainsi  rétabli  un  auxiliaire  distinct  après 
l'avoir  supprimé  et  que  j'ai  reformé  des  modes  nouveaux,  après  avoir évincé  les  anciens. 

Les  auxiliaires  accessoires  sont  facultatifs  et  non  obligatoires. 
Ce  sont,  comme  tous  les  mots-cadres,  des  expressions  de  représen- 

tations d'idées  générales  ou  de  certains  groupes  de  mots  que  l'on  peut, 
SI  on  le  désire,  exprimer  ainsi  d'une  façon  concise. 

Pour  bien  montrer  ce  que  j'entends  par  cette  faculté  de  traduction, 
prenons  comme  exemple  la  phrase  :  «  Je  commence  à  travailler  ».  La 
traduction  littérale  en  est  :  me  manso  vork«  (1),  mais  on  peut  dire 
aussi,  si  on  le  désire  :  me  oa  YorUo. 

Ci-après,  va  être  donnée  la  listti  de  ces  auxiliaires  accessoires. 

On  remarquera  qu'ils  ont  tous  une  forme  identique,  2  voyelles  dissem- 
blables (jamais  diphtonguées),  soit  :  v-v  (2). 

ili  La  préposition  à  est  supprimée.  On  a,  du  reste,  en  français,  des  expressions 
où  on  remarque  une  suppression  similaire  :  «  venir  voir,  aller  i)romener  ».  Ce  sont 

justement  ces  premiers  infinitifs  qui  indiquent  un  mode,  —  manière  d'agir  ou 
d'être,  —  que  l'on  peut  remplacer  par  les  auxiliaires  accessoires. 

(2)  Toutes  les  formes  w  (dissemblables)  sont  employées  en  ce  cas,  sauf  l'assem- 
blage des  voyelles  caractéristiques  i.  o,  ou  o,  a,  qui  sont  caractéristiques  :  les 

deux  premières  de  la  classe  des  Cotinectifs  et  les  deux  dernières  de  la  classe  des 
Dégif/natifs.  Les  deux  formes  :  ol,  io  constituent  les  Connectijs  généraux  et  les 
deux  formes  ac,  ca  les  Désignatifs  généraux  (V.  p.  75  et  77). 
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Si  l'on  étudie  les  langues  vivantes,  on  constate  la  présence  de  sem- 
blables auxiliaires,  autrefois  accessoires,  devenus  obligatoires.  Ex.  : 

les  vocables  anglais  will,  shall,  et  de  même  en  allemand  le  mot  wcrden. 
Le  verbe  devoir,  en  français,  est  également  souvent  considéré  comme 

auxiliaire. 

Vu  la  forme  obligatoire  de  ces  auxiliaires  accessoires  du  B  i  vv, 

l'outil  ut  n'étant  pas  une  voyelle),  on  voit  qu'il  ne  peut  y  en  avoir  que 
huit  {V.  note  2,  p.  156  pour  les  groupes  en  i,  o  et  a,  e). 

Ils  seront  forcément  coulés  dans  les  moules  suivants  :  ai,  ao,  ei, 

eo,  ia,  ie,  oa,  oe.   (Prononcez:  a-'i,  a-o,  é-i,  é-o,  ï-a,  i-é,  o-a,  o-ci. Leurs  sisrnifications  seront  les  suivantes  : 

LISTE  DES  AUXILIAIRES  ACCESSOIRES 

1  oa(l)  est  Y SMxiliairQ  facultatif  qui  rend  l'idée 
générale  de  :  commencer  «,  se  mettre  o,  aller. 

2  co  —  —  finir  de,  cenir  de. 
3  îa  —  —  couloir,  acoir  Vintention  de. 

4  ai  —  —  désirer,  acoir  du  QOiit,  du  pen- 
chant pour. 

5  oc  ^  —  ■  decoir,  falloir,  être  dans  l'obliga- tion de. 

6  ci  —  —  pouvoir,    être  dans  la  vossibilitc de. 

7  îe  (2)  —  —  ac/ir  ainsi,   d'une   manière  fré- 
quente, ré'julièrement,    conti- 

nuellement. 

8  ao  (3)  —  —  arjir     ainsi    seulement    parfois, 
d'une  manière  intermittente. 

Ces  8  mots-cadres  sont  spécialement  affectés  aux  vedjes  ;  mais  rien 

n'empêche  théoriquement  qu'ils  ne  puissent  servir  aux  autres  classes  des 
(jramnots,  surtout  dans  les  substitutions  du  mode  participe. 

Ex,  :  En  commençant  à  manger  peut  se  dire  :  oa  iiieiiioi|. 

Une  série  d'exemples  va  montrer  à  la  page  suivante  l'emploi  de  ces 
auxiliaires  facultatifs,  soit  aux  temps  simples  (P*'  colonne  i,  soit  aux 
temps  dérivés  (2®  colonne i. 

(Les  numéros  inscrits  près  des  exemples  indiquent  quel  est  l'auxi- 
liaire employé  ;  pour  la  traduction,  se  référer  à  la  liste  ci-dessus,  i 

(1)  Cet  auxiliaire  me  dispense  de  créer  des  verbes  inclioatifs. 
(2)  Cet  auxiliaire  me  dispense  de  créer  des  yerhes  fréquentatif  s  qni  existent  dans 

quelques  langues. 
(3)  Cet  auxiliaire  exprime    le  contraire  du  précédent. 
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EXEMPLES   DKMi'l.OI   UES    ALXII.IAIUES    lAClLTATIFS 

Aux  temps  simples.  Aux  temps  composr 

(Je  coinniciu-e  à man.iror, 

i  Je   me    mets    à 

V      compter. 

Jefinisde  boire, 

Je  viens  d'arri- ver. 

Je  veux  travail- 
ler. 

J'ai  l'intention 
de  sortir. 

Je  désire  voir, 

1  {  J'ai      du     goût 
pour  vojager 

Je  dois  faire. 

Je  suis  dans  l'o- 
bligation    de 

partir. 

me  oa  nieuio. 

mr  oa  kouto. 

uic  co  bibo. 

nie  co  venko. 

uie  îa  vorko. 

me  ia  sarto. 

me  ai  miro. 

me  ai  travlo. 

nie  oe  uiako. 

me  oc  farto. 
(ou  il  faut  que  je  parte) 

me  ci  lovo. '  Je  peux  aimer, 
\  Je  suis  dans  la 

j  possibilité  de 
(       parler, 

!Je 
 mange  

régu- lièremen
t, 

Je  bois    conti- 

nuelleme
nt, 

/  Je    dors    rarc- 
\      ment, 

I  Je  tombe   i)ar- V      fois, 

me  ci  spiko. 

me  îc  mémo, 

me  îc  bibo. 

me  ao  dormo. 

me  ao  falo. 

J"ai    conuneiicé     à 
manger. 

Je    me    suis  mis  à 

compter. 
J'ai  fini  de  boire, 

J'ai  voulu  travailler, 

J'ai  désiré  voir. 

J'ai  dû  faire, 

J"ai  pu  aimer. 

J'ai  mangé  réguliè- rement, 

J'ai   rarement  dor- 

mi, 

me  oa  uuiemo. 

me  oa  ukonto. 

me  co  ubibo. 

me  ia  uvorko. 

me  ai  umiro. 

me  oe  uuiako 

me  ci  uloio. 

me  le  umemo. 

me  ao  udoriiio. 

Tous  CCS  exemples  sont  intentionnellement  pris  ù  la  première  per- 

sonne du  singulier  du  présent  de  l'indicatif  (ou  du  passé  indéfini),  afin 
de  ne  pas  embrouiller  cette  explication  (Ij. 

On  remarquera  que  la  notion  du  temps  porte  exclusivement  sur  le 

verbe  exprimant  l'idée  principale  qui  seul  varie,  puisque  le  mot-cadre, 
de  par  sa  nature  même  de  motule  iniot  vague  représentatif  d'une  idée 
générale  I,  ne  peut  changer  de  forme. 

Si  nous  étudions  un  des  e.xemples  cités,  la  phrase  «  Tu  veux  faire  »  ; 

(1)  De  plus,  on  comprendra  que  ces  auxiliaires  facultatifs  seront  moins  employés 

au  passé.  Ce  qui  s'explique  par  le  sens  même  du  passé  défini  qui  se  confond  avec 
le  passé  indéfini. 

Par  contre,  au  futur,  ces  auxiliaires  seront  très  utiles. 
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auxiliaire  accessoire  :  îa,  nous  obtiendrions  dans  la  conjugaison  B 
[V.  détails  plus  loini  les  formes  possibles   suivantes  : 

Tu  veux  faire  (toujours),  te  ia  luaki  ;  tu  voulais  faire,  te  ia 
uniaki  ;  tu  veux  faire  (en  ce  momentj,  te  îa  iiiako  ;  tu  as  voulu 
faire,  te  ia  itiiiako  ;  tu  voulus  faire,  te  la  iiiake  ;  tu  eus  voulu  ou 
tu  avais  voulu  faire,  te  ia  umake  ;  tu  voudras  faire,  te  ia  maka  ; 
tu  aurais  voulu  faire,  te  ia  iiniaka  ;  veuille  faire  i toujours),  et  ia 
■unki  ;  veuille  faire  (en  ce  moment),  et  ia  niako,  etc. 

On  voir  donc  que  la  marque  distinctive  de  temps,  dans  ces  trans- 
formations de  la  pensée,  est  toujours  contenue  dans  le  mot  «  faire  ». 

C'est-à-dire  qu'en  cas  d'emploi  des  auxiliaires  accessoires,  la  varia- 
tion porte  sur  l'infinitif  français,  qui  se  conjugue  suivant  le  temps 

dans  lequel  on  veut  exprimer  l'idée  modificative  accessoire  ;  soit  dans 
l'exemple  ci-dessus,  le  mot  :  faire. 

La  place  des  auxiliaires  accessoires  est  toujours  immédiatement 
devant  le  mot  verbal.  Leur  sens  modifiant  le  verbe,  ils  doivent 

être  pour  cette  raison  mis  tout  à  côté  du  verbe,  même  avant  le  pro- 
nom, même  avant  les  autres  mots-cadres  indiquant  le  réflexe,  ou  la 

négation,  ou  l'interrogation  ii). 

Voici  quelques  phrases  indiquant  cette  place  : 

Traduction  facultative.  Traduction  complète. 

Est-ce  que  je  ne  dois  pas  dormir"?     nie  tuu  oe  doriuo.    nie  tuu  niosto  dornio. 
Je  ne  veux  pas  m'aimer,  nie  snu  îa  lovo.       nie  snu  vîlo  lovo. 
Puis-je  venir?  nie  du  ei  koino ?       nie  du    kano  kouio? 

Du  choix  des  auxiliaires  accessoires. 

On  ne  doit  pas  supposer  que  les  8  formes  des  auxiliaires  accessoires 

ont  été  désignées  arbitraii-ement.  Voici  le  raisonnement  qui  a  présidé  à 
leur  choix;  il  servira  surtout  comme  moyen  mnémotechnique,  pour  se 
souvenir  de  ces  vocables  un  peu  trop  semblables  entre  eux. 

Etant  données  les  8  formes  ai,  ao,  ei,  eo,  ia,  ie,  oa,  oe,  pour- 

quoi avoir  choisi  l'une  de  ces  formes  pour  exprimer  un  auxiliaire  ac- 
cessoire plutôt  qu'un  autre  ? 

11  faut  se  rappeler  ici  ce  que  nous  connaissons  des  temps  {V. 

chap.    v,-  §    G)    ainsi  que  les   voyelles   caractéristiques  attribuées  à 

(1)  Pourtant    \V.  ]>.  188j,  si  un  Mot-cadre  cliange  le   sens  du  verbe,    l'auxiliaiie 
facultatif  laisse  la  place  voisine  du  verbe  à  cet  autre  niot-cadi'e. 

Ex.  :  Puis-je  venir  de  nouveau  ?  nie  du  eî  ru  koiuo  ? 
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chacun  d'entre  eux.  Les  finales  du  mot   verbal  sont  :  pour  le  temps 
éternel  i,  pour  le  présent  o,  pour  le  passé  e,  pour  le  futur  a. 

Je  peux  maintenant  établir  cette  suite  de  déductions  quelque  auxnîahvs' 
peu  subtiles  :  açressoircs 

1°  Par  une  idée  verbale  au  présent  (o)  que  l'on  veut  conti- 
nuer dans  le  futur  (a),  on  peut  rendre  la  conception  de  :  com- 

mencement d'action  ;  donc,  les  voyelles  o-a  groupées  dans  cet 
ordre  seront  l'auxiliaire  accessoire  indiquant  la  pensée  :  com,- 
mencer  à,  se  mettre  à,  aller  à,...;  soit:  auxdiaire   n"  1  oa. 

2°  Par  une  idée  verbale  venant  du  passé  (e)  que  l'on  veut 
terminer  au  présent  (o)  on  peut  rendre  la  conception  de  :  finition 

d'action  ;  donc,  les  voyelles  e-o  groupées  dans  cet  ordre  seront 
l'auxiliaire  accessoire  indiquant  la  pensée  :  fuir  de,  venir  de,..; 
soit  :  auxiliaire   n°  2  eo. 

3°  Si,  d'un  temps  indéiini  éternel  (î),  une  notion  verbale  se 

dirige  vers  le  futur  (a),  cet  ordre  d'idées  peut  rendre  la  con- 
ception de  la  volition,  qui  dirige  la  pensée  incertaine  pour 

la  guider  dans  l'avenir;  donc,  les  voyelles  l-a  groupées  dans 
cet  ordre  seront  l'auxiliaire  accessoire  indiquant  la  pensée  : 
vouloir,  avoir  l' intention  de...;  soit  :  auxiliaire   n"  3  ia. 

4°  Si  d'un  état  d'esprit  avec  tendance  vers  l'idée  de  futur  (al, 
on  veut  exprimer  une  conception  qui  existait  déjà  à  l'état  latent, 
temps  éternel  indéfini  (î),  on  peut  rendre  la  pensée  du  désir  ; 

donc,  les  voyelles  a-i  groupées  dans  cet  ordre  seront  l'auxi- 
liaire accessoire  indiquant  l'idée  de  :  désirer,  avoir  du  goût, 

du  penchant  pour,...;  soit  :  auxiliaire   n°  4  ai. 
5°  D'une  idée  verbale  existant  actuellement,  temps  présent 

(o),  et  que  l'on  suppose  avoir  déjà  subsisté  préalablement  au 
temps  passé  (■)  —  ce  qui  implique  une  sorte  de  continuité  im- 

muable dans  son  existence,  —  on  peut  rendre  la  conception  de 

fatalité,  du.  devoir;  donc,  les  voyelles  o-i  groupées  dans  cet 

ordre  seront  l'auxiliaire  accessoire  indiquant  la  pensée  :  falloir, 
devoir,  être  dans  VolAioation  de,...  ;  soit  :  auxiliaire   n°  5  oî. 

Remarquer  que  dans  l'auxiliaire  accessoire  n"  5:  oî,  l'idée 
impersonnelle  du  verbe  «  falloir  »  disparaît  et  la  notion  de  per- 

sonne agit  sur  l'infinitif  du  verbe  suivant.  Ex.  :  «il  faut  que  je 
sorte»,  veut  dire  :  «  je  dois  sortir»  et  se  traduit  de  même:  me 

oi  sarto.  C'est-à-dire  :  je,  —  idée  générale  d'obligation,  — 
sors;  je  sors  parce  que  j'y  suis  forcé,  ce  qui  nous  ramène  à 
lu  pensée  première  à  exprimer  :  il  faut  que  je...  sorte. 

6°  Si  une  idée  verbale  a  déjà  préalablement  existé  dans  le 

passé  (e),  qu'il  n'y  ait  pas  de  limite  à  cette  existence  dans  l'in- 
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défini  (i)  on  peut  rendre  ainsi  la  conception  de  la  possibilité  ; 

donc,  les  voyelles  e-i  groupées  dans  cet  ordre  seront  l'auxi- 
liaire accessoire  indiquant  la  pensée  :  pouvoiv,  être  dans  la 

possibilité  de,  ..,;  soit  :  auxiliaire   n°  6  ei. 
J'ai  encore  à  exprimer  une  idée  générale  très  répandue  dans 

la  langue,  l'idée  de  la  répétition  d'un  état  ou  d'une  action. 
Tous  les  idiomes  possèdent  en  plus  ou  moins  grand  nombre 
des  verbes  fréquentatifs. 

Ici,  les  déductions  déjà  très  quintessenciées  de  la  création 

des  six  premiers  auxiliaires  deviendraient  par  trop  Imagina- 
tives pour  les  offrir  au  lecteur  sous  forme  de  raisonne- 

ment ;  aussi  est-ce  simplement  comme  aide  mnémotechnique 

que  les  lignes  suivantes  sont  ajoutées  pour  essayer  d'expliquer la  formation  des  deux  derniers  auxiliaires  ie  et  ao. 

7°  Si  une  idée  verbale  est  supposée  indéfinie  (i)  avec  notion 
de  préexistence  dans  le  passé  (e),  cette  conception  pourrait 

peut-être  exprimer  la  pensée  de  fréquence.  Quoi  qu'il  en  soit, 
les  voyelles  e-î  groupées  dans  cet  ordre  formeront  l'auxi- 

liaire accessoire  indiquant  :  agir  d'une  manière  fréquente,  ré- 
gulière, continue  ;  soit  :   auxiliaire   n°  7         i-e. 

8"  Il  me  reste  la  forme  ao  pour  exprimer  le  contraire  de  cet 

état,  c'est-à-dire  l'auxiliaire  accessoire  indiquant  :  V intermit- 
tence, la  restriction,  la  raréfaction  de  l'état  ou  de  l'acte  ;  soit  : 

auxiliaire   n°  8  ao. 

«  Dans  le  futur  (a)  pourrait  être  effectué  le  présent  (o)  »  n'est  pas 
une  explication  compréhensible  pour  indiquer  cet  auxiliaire  ;  mais  cette 

forme  ao  est  forcément  adoptée  puisqu'elle  reste  seule  des  huit  groupes 
de  voyelles  destinés  à  cet  emploi. 

Quoique  l'usage  de  ces  8  mots-cadres,  auxiliaires-accessoires,  soit 
purement  facultatif,  leur  connaissance  approfondie  sera  très  nécessaii"e. 
En  y  réfléchissant  quelque  peu,  on  doit  comprendre  que  leur  seule 
expression  peut  suffire  pour  contenir  toute  une  réponse,  ellipse  très 
commode  dans  les  besoins  usuels. 

Par  exemple,  à  la  question  :  «  Travailles-tu?  »  —  Te  du  vorlio  ? 

Si  l'on  répond  :  si,  oui  ;  c'est  l'affirmation  générale  ;  de  même  que  : 
no,  non,  est  la  négation  générale.  Mais,  si  l'on  veut  indiquer  cer- 

taine situation  dans  «  le  travail  »,  on  peut  répondre  aussi  :  oa,  pour 
dire  elliptiquement  :  «  je  commence  à  travailler  »  ;  ou  encore  :  eo  pour  : 
«  je  finis  de  travailler  ». 

Il  en  sera  ainsi  pour  tous  les  autres  auxiliaires  accessoires,  lorsqu'ils 
correspondent  à  une  pensée  préalablement  exposée  en  détail  par  un 

interlocuteur  (ou  un  correspondant),  ou  même  par  l'orateur  (ou  l'écri- 
vain) lui-mêm.e. 

11 
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N'oublions  pas,  en  effet,  qu'en  B»  cette  sorte  de  mots-cadres  cons- 
tituera non  seulement  les  auxiliaires  facultatifs  des  verbes,  mais  encore 

les  signes  des  modes  de  la  pensée  en  général. 
Encore  quelques  exemples  : 

Un  père  objurgue  son  enfant  et  l'exhorte  au  travail.  Si  l'enfant 
répond  :  îa,  cette  réponse  voudra  dire  :  «  je  t'obéirai,  je  veux  faire  ce 
que  tu  me  dis.  » 

On  désire  fortement  quelque  chose  ;  dans  ce  cas,  après  une  conver- 

sation, rien  n'empêche  de  dire  simplement  le  mot  :  ai  (aïi,  qui  ex- 
primera «  le  désir,  le  penchant  ». 

De  même,  si  on  veut  clore  une  discussion  par  une  expression  éner- 
gique indiquant  la  phrase  :  «  le  devoir,  la  fatalité  »,  il  sufdra  de  dire  : 

oe  (o-é)  ;  c'est-à-dire  l'idée  de  devoir:  «  il  le  faut.  » 
Si  l'on  veut  répondre  par  la  phrase  :  «  cela  se  peut  »  ou  exprimer 

('  que  l'on  ne  repousse  pas  formellement  une  proposition  »,  il  suffira 
d'écrire  ou  de  dire  :  ei  (éïi. 

Enfin,  si  l'on  veut  indiquer  dans  une  réponse  :  «  qu'il  y  a  fréquence, 
répétition  »  ;  si  l'on  veut  exprimer  d'une  manière  vauue  les  pensées  : 
«  encore  une  fois,  toujours  la  même  chose,  etc.  »,  il  suffira  d'employer 
le  mot  :  îe  (ï-é). 

Et,  de  même,  pour  émettre  les  idées  contraires,  soit  :  «jamais  la  même 

chose,  pas  une  fois,  etc.  »,  l'auxiliaire  ao  pourra  servir. 
Il  est  recommandé  de  n'user  de  mots-cadres  seuls,  que  s'il  ne  peut 

y  avoir  de  confusion  chez  l'interlocuteur  dans  le  rapport  de  la  notion 
ou  de  la  personne  dont  il  s'agit  avec  le  mot-cadre  émis. 

De  la  Conjugaison. 

Cette  partie  de  la  Grammaire  est  la  plus  difficile  à  traiter,  dans 

l'œuvre  de  création  d'une  langue  artificielle.  Beaucoup  d'auteurs 
de  nouveaux  langages  ont  échoué  dans  leur  tentative  en  essayant  de 

former  la  conjugaison.  Cet  échec  eut  pour  cause  leur  désir  d'y  laisser 
subsister  toutes  les  notions  imaginables  qui  peuvent  être  condensées 

dans  un  mot  verbal  conjugué.  N'ayant  pas  étudié  la  grammaire  au 
point  de  vue  philosophique,  ces  auteurs  essayèrent  d'introduire  aveu- 

glément dans  ce  seul  vocable  des  pensées  parfois  inutiles. 

Il  y  a  quelque  hardiesse  à  vouloir  débrouiller  le  chaos  de  la  conju- 

iraison  et  à  tenter  d'apporter  sur  ce  point  la  clarté  et  la  simplicité 
nécessaires  à  une  langue  internationale  qui  doit  être  facile. 

\'oici  en  effet  ce  qu'on  peut  lire  dans  divers  auteurs  : 

Dakmesteter  :  «  La  conjugaison  sémitique,  si  riche  en  voix  et  si  pauvre  en 

modes,  suppose  un  état  psychologique  tout  autre  que  celui  qui  a  produit  la  con- 
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jugaison  aryenne,  avec  sa  richesse  de  modes  et  de  temps  et  son  petit  nombre  de 
VOIX.    » 

Whitnev  :  «  En  arabe,  il  y  a  jusque  quinze  conjugaisons  pour  le  même  verbe.  » 

Jacou  Grimm  :  oc  On   compte  on  allemand  sept  conjugaisons.  » 

CuRTius  :  «  En  grec  on  peut  trouver  dans  le  verbe  268  formes  possibles;  en 

sanscrit,  jusqu'à  897.  » 

Fricke  :  «  Un  verbe  grec  peut  présenter  à  l'actif,  au  passif  et  au  moyen  un 
total  de  1300  terminaisons  différentes  et  le  latin  montre  encore  107  formes.  » 

LiPTAY  :  «  Il  y  a  en  français  310  terminaisons  différentes  dans  les  10  conjugai- 
sons régulières,  1755  dans  les  irrégulières,  plus  de  200  dans  les  auxiliaires,  soit  un 

total  de  2205  terminaisons.  » 

En  ce  qui  concerne  l'irrégularité  de  la  conjugaison  au  point  de  vue  de 
sa  construction  intérieure,  on  peut  citer  encore  : 

Saint-Hubert  :  «  Le  nombre  des  modes  varie  dans  les  différentes  langues  et  leur 

valeur  n'en  est  pas  bien  fixée.  » 

MoNiÉMONT  :  «  L'usage  des  voix  dans  les  langues  n'est  point  uniforme,  chacune 
a  sa  manière  d'en  faire  l'application.  » 

Bréal  :  a  La  conjugaison  n'a  pas  atteint  partout  le  développement  que  nous  trou- 
vons ailleurs  :  elle  ne  marque  pas  le  gem-e,  elle  ne  fait  pas  la  distinction  entre 

l'action  momentanée  et  l'action  continue.  » 

On  voit  par  ces  citations  que,  vu  la  diversité  des  formes  du  mot  ver- 
Jjal  chez  les  peuples  divers,  il  est  permis  de  faire  table  rase  de  toutes 

les  divisions  préexistantes  pour  essayer  d'établir  une  conjugaison  pra- 
tique, basée  sur  d'autres  substructions  plus  aisées  à  connaître  il». 

Je  renvoie  au  chapitre  V  :  Des  variations,  pour  les  explications  détail- 
lées des  Règles  du  B-  En  groupant  les  éliminations  que  nous  y  avons 

étudiées,  nous  arrivons  au  résultat  suivant  : 

Si,  théoriquement,  dans  un  même  mot  verbal,  on  peut  faire  entrer 

les  notions  suivantes:  1°  genre,  2°  nombre,  3°  personne,  4°  mode, 
5"  temps,  6°  voix,  on  sait  que,  sur  ces  six  notions,  dans  le  Verbe 
de  la  Langue  Bleue  : 

1°  Le  GENRE  n'existera  pas  ;  il  en  est  de  même  dans  toutes  les  lan- 
gues vivantes  iudo-européemies. 

2°  Le  xo.\iBRE  n'existera  pas,  car,  au  point  de  vue  pratique,  l'ex- 
pression de  cette  notion  n'est  pas  utile  dans  le  verbe  même.  La  Langue 

anglaise  nous  en  donne  la  preuve. 

3"  La  PEiiSoxxE  n'existera  pas  plus   pour  la  même  raison.  L'anglais 

(1)  Herder  écrit  dans  son  Traité  de  l'origine  des  langues  :  «  Plus  une  langue 
est  barbare,  plus  elle  a  de  conjugaisons.  » 

De  cet  aphorisme  je  pourrais  conclure  à  bon  droit  :  que  la  Langue  Bleue  n'ayant 
qu'une  conjugaison  est  de  toutes  les  langues  «  la  plus  civilisée  »! 
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s'est  débarrassé  presque  complètement  de  cette  indication  (sauf  la  2°  per- 
sonne du  singulier,  qui,  du  reste,  n'est  employée  que  très  rarement). 

La  présence  des  différents  pronoms  personnels  sujets  suffira  ample- 
ment à  établir  la  différenciation  entre  les  «  personnes  ». 

4°.   —  Le  Mode 

Le  mode  n  influe  pas  sur  le  mot  verbal  lui-mêm.e. 

L'élimination  de  cette  distinction    devient  plus  ardue,  mais    on    a 
constaté  encore  au  même  chapitre  (  V.  p.  47)  que  : 

.1.  —  Le  mode  conditionnel  est  totalement  supprimé  de  la  conju- 
gaison (1), 

(On  peut  facultativement  employer  les  auxiliaires  ia  ou  ai  pour 
remplacer  cette  forme.) 

B. —  Le  mode  participe  est  coupé  en  deux  pour  être  rejeté  suivant  sa 
signification  à  la  classe  des  Atirihutifs  ou  à  celle  des  Modijlcatifs. 

Restent  donc,  en  outre  de  modes  de  second  ordre  que  l'on  peut  expri- 
mer au  moyen  des  auxiliaires  accessoires  facultatifs  (V.  p.  15G),  les 

(piatre  grandes  divisions  de  l'esprit  au  point  de  vue  verbal  :  le  m,ode 
infmitif,  le  mode  indicatif,  le  mode  impératif,  que  j'appellerai:  excla- 
matif,  et  le  mode  subordonné  ;  ce  dernier  renferme  d'ailleurs  le  mode 
conditionnel,  qui  n'est  pas  autre  chose  qu'une  subordination  avec  idée 
de  condition. 

Je  dis  que  ces  quatre  modes  ne  vont  pas  changer  l'aspect  du  mot 
verbal  Bi  car  leur  expression  va  se  trouver  reportée  hors  du  verbe.  Ces 
distinctions  seront  réalisées  par  le  contexte  de  la  phrase  et  non  par  le 

verbe,  d'où  toute  idée  modale  est  expulsée,  sauf  celle  du  mode  infinitif 
qui,  pour  ainsi  dire,  est  «  le  mot  verbal  lui-même,  c'est-à-dire  le  nom 
de  l'affirmation  de  l'action  ou  de  l'état  sans  aucune  notion  autre  que 
celle  du  temps.  » 

Ce  mode  infinitif  impersonnel  possédera,  dans  la  Langue  Bleue,  quatre 

formes,  qui  varieront  sous  l'influence  de  l'idée  temporelle. 

Le  mot  indiquant  le  verbe  même  sei'a  l'infinitif  éternel  terminé  par 
la  lettre  ■  ;  c'est  la  véritable  appellation  de  l'action  sans  y  ajouter  une 
fixation  quelconque  d'époque. 

Si  du  nom  «  lov  »  amour  nous  voulons  créer  un  verbe  qui,  d'après  lu 

règle  de  la  formation,  sera  fabriqué  par  l'adjonction  d'une  voyelle,  nous 

(1)  Le  contexte  de  la  phrase  suffit  à  faire  comprendre  .s'il  y  a  «  idée  de  condilion  ». 
Biiii.M-  :  «  Le  français  est  allé  plus  loin  que  toute  autre  langue.  Le  conditionnel 

employé  après  le  mot  «  si  »  paraîtrait  un  pléonasme.  » 
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obtiendrons  donc  :  lova,  love,  lovi,  lo%'o  ;  et,  par  suite  de  la  répar- 
tition des  temps  étudiée  en  détail  plus  loin  et  déjà  expliquée  [V.  chap.  V, 

§  G),  nous  obtiendrons  les  quatre  infinitifs  suivants  : 

Infinitif  éternel,    idée  générale  du  verbe  :  lovi,    aimer  en  général. 
Infinitif  présent,   idée  présente  du  verbe  :  lovo,  aimer  en  ce  moment. 
Infinitif   passé,     idée   passée    du  verbe  :  love,  aimer  dans  le  passé 

(avoir  aimé). 
Infinitif    futur,     idée   future   du    verbe  :  lova,  aimer  dans  le   futur 

devoir  aimer). 

On  voit  que,  grâce  à  cette  constitution  du  verbe,  il  sera  inutile  et 

impossible  à  la  fois  de  faire  des  temps  dérivés  dans  le  mode  imperson- 

nel. Ces  quatre  infinitifs  suffiront  à  tous  les  besoins  d'expressions verbales. 

On  voit  également  ici  que  dans  le  mot  verbal  de  la  Langue  Bleue, 

est  rétablie  la  distinction  entre  «  l'action  momeyitanée  et  l'action 

continue  »,  dont  Brkai.  constate  l'absence  dans  la  conjugaison  de 
la  plupart  des  langues  vivantes. 

Pour  expliquer  les  autres  modes  du  B»  il  faut  remonter  à  la  théorie 
des  classifications  verbales.  On  lit  à  ce  sujet  : 

Thurot  :  «  Les  diverses  espèces  de  modes  se  déterminent  d'après  les  diverses  espèces 
de  propositions.  Les  Péripatéticiens  n'admettaient  que  cinq  espèces  de  propositions  : 
les  vocatives,  impératives,  interrogatives,  déprécatives  et  affirmatives  ou  indicatives. 

Il  n'est  pas  question  de  la  proposition  conditionnelle,  parce  qu'on  peut  la  regarder 
comme  très  peu  différente  de  l'affirmative  ou  indicative  \1).  » 

La  proposition  interrogative  peut  tout  d'abord  être  éliminée  dans 
cette  création  d'une  conjugaison  simplifiée  ;  car  V interrogation  n'est 
qu'une  idée  de  seconde  connaissance. 

L'interrogation  est  une  simple  modification  dans  l'indication  ;  elle 

est  une  expression  secondaire  de  la  pensée  puisqu'elle  exige  la  connais- 
sance préalable  d'une  affirmation.  Il  n'est  pas  théoriquement  possible 

d'interroger,  si  l'on  ne  connaît  auparavant,  d  une  manière  précise,  la 
notion  qui  devient  l'objet  de  l'interrogation. 

Restent  donc  les  propositions  :  vocatives,  im^jératives,  déprécatives 

et  affirmatives  ou  indicatives.  Fallait-il  créer  quatre  modes  pour  ex- 
primer ces  quatre  propositions  ?  Pourquoi  auparavant  ne  pas  rechercher 

si  quelque  groupement  ne  pouvait  encore  s'effectuer  dans  ces  idées  ? 
Si  l'on  veut  dénombrer  les   manières  d'exprimer  une  même  notion 

(l)  On  constate  encore  par  cette  citarion  la  possibilité  de   l'élimination   théorique du  mode  conditionnel. 
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d'état  ou  d'action  avec  v  idée  de  rapport  avec  le  temps  »,  on  les  réduira 
aisément  à  deux  états  de  l'esprit  bien  distincts. 

Ou  renonciation  du  mot  verbal  est  faite  d'une  manièi-e  calme,  raison- 
née,  posée,  résultat  de  la  volonté  pondérée  par  la  réflexion,  le  mode 
intellectuel,  pour  ainsi  dire. 

Ou,  au  contz'aire,  renonciation  de  cette  même  pensée  peut  être  arrachée 

à  l'àme  par  des  mouvements  divers,  heurtés,  violents,  quasi  involon- 
taires, et  nous  avons  alors  un  mode  de  sensations  matérielles  qui,  par 

opposition,  peut  s'appeler  :  le  mode  instinctif,  corporel,  bestial. 
Ce  sont  là  deux  «  accents  »  bien  distincts  qui  vont  nous  servir  dans 

l'établissement  des  deux  modes  qui  subsisteront  dans  la  Langue  Bleue. 
Le  premier,  le  mode  intellectuel,  le  mode  de  science  il  i  gardera  le 

nom  de  «  mode  indicatif  »,  qui  est  connu  dans  toutes  les  langues,  bien 
que  le  nom  de  «  mode  positif  ou  raisonné  »  eût  été  préférable. 

Pour  le  second,  au  contraire,  malgré  mon  désir  de  garder  le  plus 
possible  la  terminologie  adoptée,  je  suis  contraint  de  changer  son 
appellation  ordinaire  de  «  mode  impératif  »  en  celle  de  :  «  mode  excla- 

matif  ».  L'impératif  ne  forme,  en  effet,  qu'une  partie  des  sens  contenus 
dans  ce  groupement  des  propositions  :  vocatives,  irapératives  et  dépré- 
catives. 

L'ordre  (proposition  impérative),  l'appel  (proposition  vocative)  et  la 
prière  (proposition  déprécativei  ne  sont,  en  réalité,  que  les  trois  faces 

d'un  même  jnode  instinctif  de  sensation  et  doivent  être  groupés  ensemble 
dans  la  conjugaison,  car  c'est  «  exclamaiivement  »  que  l'homme  s'ex- 

prime dans  ces  trois  situations. 

Bp.éal:  a  Intimer  un  oïdiv,  e.\])iinicr  un  désir,  marquer  une  prise  de  possession 
ont  été  les  premiers  emplois  du  langage.» 

Or,  dans  la  conjugaison  B»  les  deux  modes  subsistants  n'influeront 
pas  sur  la  forme  du  mot  verbal.  C'est  en  dehors  du  vocable  que  je 
créerai  cette  différence  par  un  procédé  quasi  mécanique. 

En  effet,  tandis  qu'à  l'imitation  de  toutes  les  langues,  le  mode  indi- 
catif B  sera  simplement  exprimé  par  la  présence  du  pronom  personnel 

au  nominatif,  le  m,ode  exclamatif  B  sera  traduit  par  la  seule  présence 

du  même  pronom  personnel,  mais  retourné.  Cette  forme  anagramma- 

tique  n'est  autre  que  le  vocatif  du  personnel  iV.  \).  44)  et  révèle  l'ex- 
clamation par  cette  configuration  elle-même  :  la  voyelle  initiale,  analo- 

gue à  un  cri,  harmonie  imitative  inobtenable  par  le  son  vocal  final. 
Ex.  :  «  Tu  aimes  »,  te  lovo.  Et  :  «  tu  aimes  toi!  »  ou:  «  aime!  » 

(surprise,  ordre  ou  prière)  :  et  Ioto  î 

(1)  Harris  appelle  le  mode  indicatif  :  a  le  mode  de  la  science  ». 

(2)  Le  commandement  doit  être  compris  dans  cette  sorte,  étant  également  inii)ulsif 

dans  l'impératif. 
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Oji  peut  juger  qu'il  n'est  rien  de  plus  aisé  à  apprendre  que  cette 
différenciation  (1).  Cette  tournure  vocative  du  personnel  va  permettre 

d'étendre  le  mode  exclamatif  à  tous  les  tempsdu  verbe  mdi'stiac^ejvient. 
Cette  règle  supprimera  en  grande  partie  l'indécision  dans  l'expression, 
j>rovenant  des  lacunes  de  certains  temps  du  mode  impératif  dans  toutes 

les  langues  vivantes. 

Grâce  aux  personnels  dilTérents  dans  les  deux  modes  indicatif  et 

exclamatif,  le  mode  se  révèle  de  lui-même  d'une  manière  tangible. 
Uexdamatif  a  j^our  signe  Iv  pronom  au  vocatif,  soit  le  son  vocal 

initial,  qu'une  sensation  brusque  provoque  naturellement.  Vindicatif 
a  pour  signe  le  pronom  au  nominatif  d.vec  la  consonne  initiale,  qui  in- 

dique la  réflexion  dans  le  choix  de  la  personnalité. 

Le  même  pronom  c  retourné  »  servira  suivant  le  mode  intellectuel 
ou  le  mode  instinctif. 

Bréal  :  «  On  chercherait  vainement  à  la  plupart  des  formes  de  l'impératif  les 
syllabes  qui  expriment  cette  volonté.  C'est  le  ton  de  la  voix,  c'est  l'aspect  delà  phy- 

sionomie, c'est  l'attitude  du  corps  qui  sont  chargés  de  l'exprimer.  » 

En  B»  le  mode  exclamatif  est  employé  à  toutes  les  personnes  et  à  tous 

les  temp)s.  Cette  faculté  est  un  avantage  inappréciable  dans  une  langue 

artificielle,  qui  veut  rester  immuable,  où  l'on  doit  supprimer  le  plus 

qu'il  est  possible  le  «  ton  »  de  la  voix   (T',  Alphabet). 
«  Que  j'aime  »,  avec  .sens  exclamatif,  .se  dira  :  Eni  lovo  î  (avec  idée 

transitoire),  ou  :  Eni  lovi  î  (avec  idée  d'éternité;. 
En  ce  qui  concerne  le  passé,  les  exclamatifs  exprimeront  suivant  la 

définition  de  Thurot  «  la  promptitude  avec  laquelle  on  voudrait  que  la 
chose  ait  été  faite  » . 

Ex.  :  Ayons  aimé  !  En  iilovo  :  ou  En  love  !  (si  le  passé  est  défini). 

En  ce  qui  concerne  le  futur,  les  exclamatifs  exprimeront  les  idées  de 

commandements  généraux  suivant  la  citation  de  HARPas  : 

«  Appoli.oxils  :  Le  commandement  ne  peut  se  rapporter  qu'aux  choses  qui 
n'ont  pas  encore  été  faites,  or  ces  choses  devant  se  faire  dans  la  suite  ont  un  rapport 
direct  avec  le  futur.  Prisciex  est  de  la  même  opinion.  » 

Bien  que  cette  forme  n'existe  pas  en  français,  elle  n'en  est  pas  moins 
employée  d'une  manière  latente. 

Dans  l'énumération  des  préceptes  du  Décalogue,  lorsqu'on  cht,  par 

exemple:  «  Tu  ne  tueras  pas  »,   il  s'agit  évidemment  d'un  impératif  et 

1)  Ne  pas  oublier  que,  vu  l'invariabilité  du  verbe  B.  s^i  le  sujet  est  un  nom,  au 
mode  exclamatif,  il  est  nécessaire  de  mettre  le  pronom  vocatif  après  ce  nom,  pour 

indiquer  ce  mode.  Voir  l'exemple  (page  41i  :  «  Homme,  viens  !  »  Mau  et  konio  î 
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non  d'une  affirmation,  malgré  la  forme  indicative.  La  traduction  de 
cette  phrase  est  en  B  :  toi,  à  partir  de  cet  instant,  ne  tue  pas  !  et  no 
mata! 

En  résumé  :  du  mode  infinitif,  mode  impersonnel  du  verbe  de  la 

Langue  Bleue,  seront  dérivés  les  deux  autres  modes  sans  changement 
aucun.  Leur  expression  sera  établie  par  : 

\  d'un  personnel  au  nominatif  pour  le  mode  indicatif, 
a  présence  j  ^^,^^^^  personnel  au  vocatif  pour  le  mode  exclamatif. 

Le  mot  verbal  conserve  donc  sa  physionomie  intégrale,  son  Aspect 
hiératique,  sans  modification  aucune  pour  exprimer  ces  deux  modes. 

En  ce  qui  concerne  le  mode  subordonné  (subjonctif),  on  a  déjà  vu 

aux  Récries  générales  iCIiap.  V,  §  F)  que  son  expression  n'influe 
nullement  sur  le  mot  verbal.  La  langue  anglaise  et  même  la  française 

(où  est  la  différence  dans  l'Aspect  du  m.ot  verbal  dans  les  expressions  : 
y  aime,  et  que  faime  .')  nous  démontrent  que  rien  n'est  plus  facile 
que  de  rejeter  hors  du  verbe  l'idée  de  subordination. 

Mais,  tandis  que  les  langages  actuels  se  contentent  de  la  formule  vague 
de  la  conjonction  «que  »,  reliant  la  phrase  principale  à  la  subordonnée, 

et  emploient,  à  cet  elïet,  ce  mot  qui  sert  à  tant  d'autres  usages,  —  relation, 
exclamation,  interrogation,  etc.,  — j'ai  voulu,  en  B,  B.voiv  une  indication 
spéciale  démontrant  par  sa  seule  pirésence  qxC  il  s\igit  de  «  subordination  ». 

Ainsi,  sont  remplacées  d'une  manière  aisée  à  saisir  toutes  les  termi- 
naisons diverses  des  nombreux  temps  du  subjonctif  dans  les  langues 

vivantes,  sans  pourtant  altérer  aucunement  le  mot  verbal. 
Ce  sont  encore  les  mots-cadres  du  B,  représentations  des  groupements 

de  mots  ou  d'idées  générales,  qui  vont  nous  aider  en  ce  point  ;  et  comme 

il  faut  envisager  deux  cas  :  la  subordination  positive  et  la  négative,  j'a- 
dopte deux  vocables  :  1°  feii  (prononcez  :  kou)  et,  2°  knu  (prononcez  : 

knou),  —  contraction  de  lin  (koui,  subordination;  nu  (nou),  négation 

générale,  —  pour  représenter  à  tous  les  temps  et  à  toutes  les  personnes 
Vidée  de  subordination. 

Afin  de  relier  la  proposition  principale  avec  la  phrase  subordonnée, 
ces  mots  :  Uit  et  knu  seront  exceptionnellement,  —  et  par  imitation 

des  langues  vivantes,  —  placés  avant  le  sujet. 

Le  connectif  «  que  »  (ko,  en  B  )  n'aura  pas  cette  fonction  de  conjonction 
subordinative ,  mais  servira  uniquement  à  unir  deux  membres  de 

phrases  différentes.  Cette  répartition  des  sens  si  divers  du  mot  «  que  » 
est  une  amélioration  évidente. 

L'exemple  suivant  fera  comprendre  cette  distinction  : 

Je  dis  que  cela  est  ;  ^le  sago  «  ko  »  ife  sero. 
Je  veux  que  cela  soit;  Me   vilo   «  ku  »  i|e  sero. 
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On  voit  que,  dans  les  deux  cas,  le  verbe  «  être  »  demeure  invariable 
et  que  pourtant  la  distinction  de  sens  est  parfaitement  indiquée  par  la 
seule  différence  du  mot  reliant  les  deux  membres  de  la  proposition  : 
dans  la  première  phrase  le  mot  «  ko  »  et  dans  la  seconde  «  lin  ». 

Autre  exemple  avec  subordination  négative  : 

Je  sais  qu'il  ne  part  pas  ;  Me  savo  ko  se  im  farto. 
Je  veux  qu'il  ne  parte  pas  :  Me  vilo  knu  se  farte. 

On  constate  également  que  le  verbe  «  farto  »  est  invariable  et 
que,  dans  la  seconde  phrase,  la  subordination  négative  est  pourtant 
clairement  indiquée. 

Toutes  les  nuances  possibles  de  subordination  des  autres  langues 
peuvent  être  exprimées  de  la  sorte  : 

Je  désire  que  cela  soit  ;  Me  tsiro  ku  ue  sero. 
Je  désire  que  cela  ne  soit  pas  ;  Me  tsiro  knu  ife  sero. 
Je  ne  désire  pas  que  cela  soit;  Me  nu  tsiro  ku  «le  sero. 
Je  ne  désire  pas  que  cela  ne  soit  pas  ;  Me  nu  tsiro  knu  ife  sero. 

Enfin,  la  subordination  peut  s'exprimer  à  tous  les  temps,  même  au 

futur  (à  l'exemple  de  l'espagnol),  ce  qui  n'existe  pas  en  français,  et  cette 
formation  s'effectue  toujours  de  semblable  manière  :  remplacement  de 
la  conjonction  «  que  »  par  un  des  deux  mots-cadres  :  ku  ou  knu. 

On  voit  donc  :  que  le  mode  subordonné  n'influe  en  aucune  façon  sur 
l'Aspect  du  verbe,  pas  plus  qu'aucun  des  trois  modes  établis  en  B  : 
l'infmitif,  l'indicatif  et  l'exclamatif. 

Ce  qui  est  la  justification  du  principe  formulé  au  commencement  de 

ce  paragraphe  :  le  mode  n'influe  pas  sur  la  forme  du  mot  verbal. 

b°.       LE    TEMPS 

On  a  déjà  vu  au  paragraphe  de  la  théorie  du  verbe  (p.  150)  le  rai- 
sonnement qui  conclut  à  ce  que  le  temps  seul  (avec  la  voix  passive) 

modifiera  la  forme  du  mot  verbal. 

Comme  il  vient  d'être  dit  à  propos  du  mode  infinitif,  le  verbe  subit 
effectiveiiient  une  transformation  selon  les  divers  temps  auxquels  on 

veut  l'exprimer;  cependant,  pour  être  plus  exact,  ces  quatre  formes  du 
verbe  —  terminaisons  i,  o,  e,  a  ajoutées  au  nom-souche  —  ne  sont 
pas  des  variations  proprement  dites,  mais  plutôt  les  quatre  facettes 

d'une  même  pensée  que  l'on  peut  figurer  par  le  schéma  suivant  : 

lov,   «  amour  i  I  dans  un  temps  imprécis  éternel  -j-  i  =:  lovî 
avec  1  dans  un  temps  précis . .  présent  -|-  o  ̂   lovo 

idée  1  dans  un  temps  précis.  .  .  .passé  -}-  e  =  love 
d'affirmation  {  dans  un  temps  précis   futur  -|-  a  =:  lova 
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J'ai  déjà  mentionné  [Chap.  V,  §  G)  les  Règles  Générales  de  la  variation 
des  temps  ;  j'ai  déjà  expliqué  i)ourquoi  un  temps  éternel  avait  été  créé, 
les  raisons  qui  avaient  fait  élire  une  voyelle  plutôt  qu'une  autre  pour 
la  terminaison  de  chacun  des  quatre  temps  :  éternel,  présent,  passé, 

futur.  A  ce  sujet  suivent  quelques  détails  complémentaires. 
Mais,  avant  de  prouver  la  nécessité  de  la  construction  temporelle 

nouvelle  de  la  conjugaison  B,  je  veux  montrer  encore  que  l'incohé- 
rence des  conjugaisons  existantes  autorisait  amplement  une  pareille 

tentative. 

D.MîMESTKTER  :  «  Quo  Ic  fi'ani'ais  donne  à  l'alliMiiand  riin])aiCait  qui  lui  manque  !  (^uo 
l'anjrlais  nous  transmette  ses  deux  futurs,  la  eiiuse  i)araît  inconcevable  !  » 

WiiiTXEY  :  «  Nous  n'avons  pas,  comme  en  ccrlnines  langues,  un  siyne  pour  différer 

le  ])assô  d'hier  du  passé  d'autrefois.  Qu'une  action  ait  été  faite  il  y  a  une  heure  ou 
il  y  a  mille  ans,  cela  constitue  cejjendant  deux  temjis  bien  distincts.  » 

Bréal  :  'I  La  conjugaison  grecque  est  pleine  de  trous.  » 

G.  Paris  :  «  Des  voix  se  sont  perdues,  des  modes,  des  temps  ont  disparu;  d'autre.-- 
ont  été  créés. . .  ». 

On  peut  encore  donner,  comme  exemple  de  dissemblance  dans  les 

conjugaisons  au  point  de  vue  de  la  grammaire  comparée,  l'absence  du 
présent  dans  les  langues  sémitiques,  les  deux  aoristes  grecs,  deux  temps 
en  portugais  qui  ne  se  trouvent  pas  en  italien,  les  futurs  du  subjonctif 

espagnol  que  nous  n'avons  pas  en  français,  etc. 
Ces  ditïérences  signalées,  examinons  si  une  «  eoiipe  rationnelle  »  du 

temps  ne  pourrait  pas  être  dessinée. 

Comme  base  de  raisonnement  je  prends  le  texte  suivant  : 

MoNTÉMO.NT  :  a  Le  temps  est  la  succession  continue  des  idées.  C'est  un  mode 
que  l'esprit  attribue  aux  êtres  quand  il  les  considère.  11  n'a  pas  de  réalité  hors  de 
nous.  L'existence  des  êtres  en  est  la  seule  mesure...  Nous  divisons  par  points 
fixes  ces  idées  que  l'on  peut  appeler  époques  ou  périodes.  L'éjjoquc  est  un  instant 
dont  on  arrête  la  rapidité  compliquée  comme  en  un  lieu  de  re])Os  d'où  l'on  observe. 
La  période  est  une  continuité  d'instants  dont  le  commencement  et  la  fin  sont  déter- 

minés par  des  époiiues...  L'existence  a  trois  .sortes  de  rapports  à  l'époque  de  com- 
paraison :  simultanéité,  antériorité,  postérité.  » 

Cet  auteur  ajoute  la  phrase  suivante,  plus  discutable  au  point  de  vue 
pratique  : 

MoNTÉMONT  :  <i  L'idée  du  présent  n'est  susceptible  ni  de  plus  ni  de  moins;  le 
passé  et  le  futur  admetti'ut  divers  degrés.  » 

En  effet,  on  lit  à  ce  sujet: 

TiiuROT  :  «  La  distinction  n'est  pas  purement  .systématiiiue,  comme  on  pourrait  le 
croire.  «  J'ai   fait  »  est  si  peu   un  passé  que,  dans  les  cas  où  on  l'emploie  le  plus 
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volontiers,  on  ne  peut  jamais  lui  substituer  les  mois  «  je  lis  ».  Ainsi,  dans  le 

courant  d'une  journée,  d'un  mois,  d'une  année  où  l'on  est  encore,  on  dira  très  bien 
"  j'ai  fait  ce  mois-ci,  cette  année  »  et  jamais  a  je  fis  ce  mois,  cette  année  »• 
L'expression  «  j'ai  fait  »  est  un  véritable  antérieur  du  présent.  » 

Cette  nécessité  d'avoir  des  temps  rapprochés,  avec  idée  régressive, 
principalement  au  temps  présent,  existe  dans  toutes  les  langues.  Ces 

idées  sont  traduites  en  français  par  le  passé  indéfini  ou  par  les  locutions  : 

«  je  viens  de  »  ou  «  j'allais  »  (à  la  l""^  personne). 
MoNTÉMOXT,  qui  semble  ne  pas  admettre  cette  division,  appelle  lui- 

même  ces  expressions  :  «  des  temps  surcomposés  » . 

On  a  vu,  aux  auxiliaires  accessoires,  qu'en  B  ces  temps  surcomposés 
sont  facultativement  traduits  par  deux  mots -cadres  oa  {aller...  com- 

mencer à)  et  eo  \fuiir  de,  venir  de),  en  outre  du  passé  indéfini  qui 

indiquera  une  antériorité  un  peu  plus  éloignée  du  présent. 

A  l'aide  de  ces  remarques,  on  peut  établir  hypothétiquement  une 
échelle  complète  des  divers  temps  principaux  dans  lesquels  on  peut 

considérer  l'idée  verbale  d'une  manière  rationnelle. 
Si  on  veut  bien  remplacer  les  trois  noms  des  temps  généraux  :  pré- 

sent, passé,  futur,  par  les  trois  prépositions  rappelant  leur  notion, 

soit  :  pendant,  avant,  après,  on  olitiendra  en  les  inscrivant  symétri- 

quement d'après  Vordre  chronologique  commençant  par  le  passé  et  en 

attribuant  à  ces  diverses  époques  un  numéro  d'ordre  : 

r,,  •  j    (  i  Passé  du  passé,       soit:  avant  avant. 
Période  \  -,  t~.       . 

,     <  2  Passe           —    avant. 

(3  Futur  dii  passé  ,         —    après  avant. 

^,  .    ,    f  4  Passé  du  iH'ésent,         —    avant  pendant  d'en  ir  de...) 
Période  \  -  t-.  *•  "    ̂   ^    \ }  o  Présent   ....         —    pendant. 

'  (  6  Futurduprésent,         —    après  pendant  \ aller,  se  mettre  à). 

Période 

future 

7  Passé  du  futur  ,         —    avant  après. 

8  Futur           —    après. 

9  Futur  du  futur. .         —    après  après. 

Aucune  raison  théorique  ne  peut  interdire  de  subdiviser  ces  épo- 

ques en  sous-époques  exprimant  le  passé  et  le  futur  de  chacune  d'entre 
elles  ;  mais  ces  subtilités  sont  d'autant  plus  inutiles  dans  la  pratique 
que,  déjà  dans  les  neuf  divisions  de  temps  ci-dessus  indiquées,  quelques- 

unes  sont  superflues,  soit  qu'elles  se  confondent  entre  elles,  soit  que 

l'esprit  ne  puisse  les  concevoir  d'une  façon  distincte. 

Le  temps  n"  9  est  dans  ce  dernier  cas.  L'intelligence  humaine  ne 
saurait  imaginer  un  futur  de  futur  ;  le  futur  ne  pouvant  être  conçu  avec 
cette  extension  de  sens,  contrairement  au  passé. 
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De  plus,  quatre  de  ces  époques  se  confondent  d'une  manière  évidente 
en  deux  notions. 

L'époque  n"  3  (futur  du  passé)  est  évidemment  de  même  nature  que 
le  num«''ro  4  (passé  du  présent)  et  de  même  le  numéro  G  (futur  du  pré- 

sent) est  une  seconde  forme  du  numéro  7  (passé  du  futur). 

Il  reste  donc  sue  échelons  de  division  du  temps,  qu'il  faudra  dis- 
tinguer les  uns  des  autres  dans  une  conjugaison  rationnelle.  Ce  seront  : 

Le  passé  du  passé  ; 
Le  passé  ; 
Le  passé  du  présent; 
Le  présent; 
Le  passé  du  futur  ; 
Et  le  futur. 

Ce  sont  ces  mêmes  divisions  que  nous  allons  retrouver  dans  la  conju- 
gaison de  la  Langue  Bleue. 

Et  puisque  nous  savons  déjà  : 

1°  Que  le  'présent  du  verbe  se  distingue  par  la  voyelle  finale  o,  le 
passé  par  la  voyelle  finale  e,  le  futur  par  la  voyelle  finale  a  ; 

2°  Que,  d'après  la  Règle  de  l'U,  l'outil  u  est  employé  devant  les 
verbes  pour  indiquer  Vantériorité,  la  perfection  de  l'acte  accompli  ; 

Nous  pouvons  donc  établir,  connaissant  la  Règle  de  formation  du 

verbe  —  voyelle  ajoutée  au  nom-souche,  —  le  moule  dans  lequel  va 
forcément  se  couler  le  mot  verbal  à  ces  diverses  époques. 

Si  on  appelle  A'  le  nom-souclie  d'où  sera  dérivé  le  verbe,  on  obtiendra 
le  schéma  suivant,  dont  on  pourra  vérifier  l'exactitude  au  Tableau  de 
la  conjugaison  (V .  p.  1(>2)  : 

Au  passé  du  passé  . 
Au  passé   
Au  passé  du  présent 
Au  présent    .... 
Au  passé  du  futur  . 
Au  futur   

Mais,  ainsi  qu'on  l'a  lu  (V.  chap.  V,  §  des  Temps),  j'ai  jugé  né- 
cessaire d'attribuer  une  forme  spéciale  à  une  conception  qui  existe 

dans  toutes  les  langues  et  qui  est,  bien  à  tort,  généralement  confondue 
avec  la  forme  présente    du  verbe. 

Exemples  de  lov. 

uXe ulove 
.Ve love 

uNo ulovo 
No 

lovo 

u-Ya ulova Na 
loia 
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Je  veux  parler  du  temps  éternel,  qui  comprend  toutes  les  périodes  et 
toutes  les  époques  des  périodes  du  Tableau  des  temps,  depuis  «  les 

temps  les  plus  reculés  ̂ ),  —  soit  :  le  passé  du  passé  (n°  ij,  —  jusqu'au 
futur  du  futur,  in  secula  seculûrum  (n"  9). 

Dans  ce  concept  d'univei'salité,  le  verbe  est  pris  dans  une  acception 
générale  «  à  tous  les  temps  »  sans  désignation  de  temps  précis  (1 1. 

C'est  à  ce  temps  universel  que  la  voyelle  finale  ■  est  afïectée  et, 
pour  faire  suite  au  tableau  précédent,  la  forme  Ni  deviendra  donc  la 
représentation  de  ce  temps  éternel  comprenant  à  la  fois:  présent,  passé 
et  futur  i2). 

Il  reste  une  forme  possible  pour  compléter  l'analogie  avec  les  trois 

temps  précis  :  le  moule  o.Vi,  qui  indiquerait  par  sa  contexture  l'an- 
tériorité du  temps  éternel. 

Bien  que,  théoriquement,  il  ne  puisse  y  avoir  d'antériorité  à  l'idée 
d'éternité,  l'expression  d'un  «  imparfait  »  étant  indispensable  dans  le 
verbe,  par  une  petite  subtilité  poétique,  je  conçois  l'état  antérieur  de 
l'universel  comme  le  «  chaos  »,  V imperfection  ;  d'où  :  représentation  de 
V imparfait  en  B  par  le  moule  n.Vi  (3).  L'imparfait  semble,  du  reste, 
constituer  réellement  un  état  général  vague  que  l'on  peut  considérer 
comme  le  verbe  au  temps  éternel  conçu  dans  un  playi  de  recul. 

Cela  exposé,  étant  maintenant  suffisamment  documenté  pour  créer 
ma  conjugaison,  je  rappelle  : 

1°  Que,  en  ce  qui  concerne  les  modes  :  le  conditionnel  est  supprimé, 

le  participe  rejeté  dans  d'autres  classes,  le  subordonné  exprimé  par 
deux  mots-cadres  conjonctifs  spéciaux  en  dehors  du  verbe  ; 

2°  Que,  puisque  le  mot  verbal  est  conçu  comme  un  mot  à  quatre 

faces  [V.  p.   16*J),  on  n'aura  pas  un  seul  mode    inp.nitif^  mais   bien 

(1)  Cette  idée  m'a  été  suggérée  par  la  lecture  de  la  Théorie  du  Verbe  de  S'-Hu- 
lîERT  TiiEROULDE,  qui  écrit  :  «  On  peut  faire  l'attribution  dans  un  temps  universel  à 
la  fois  passé,  présent  et  futur.  » 

(2)  Je  renvoie  aux  Règles  générales  (V.  page  49),  pour  l'exemple  de  <■  l'hom- 
me meurt  »,  qui  démontre  la  nécessité  d'un  temps  éternel.  La  phrase  «  l'homme 

meurt  »  voulant  dire  en  français,  à  la  fois  :  1°  que  l'homme  est  mortel  (temps 
éternel);  2"'  qu'il  meurt  en  ce  moment  (temps  pi'écis  personnel). 

(3)  En  ce  qui  concerne  le  choix  des  voyelles,  j'ai  déjà  expliqué  (V.  p.  49)  que  ce 
n'était  pas  indifféremment  que  ces  voyelles  ont  été  choisies. 

Tout  d'abord,  les  lettres  e  et  a  étant  les  caractéristiques  des  personnels  (sorte  delà 
classe  des  désignatifs),  je  ne  voulais  pas  avoir  ces  lettres  dans  le  a  nom  du  verbe», 
temps  éternel  et  dans  le  présent,  expressions  les  plus  usitées. 

En  outre,  en  considérant  le  nombre  des  vibrations  des  sons  vocaux,  l'i,  qui  est  le 
plus  .strident  des  sons,  me  paraissait  le  mieux  désigné  pour  maniuer  l'éternité.  Au 
contraire,  le  son  o,  le  plus  facile  à  exprimer,  revenait  de  droit  au  présent,  le  plus 
bref  des  temps.  Le  son  c  était  indiqué  pour  le  passé  eu  vue  de  la  création  du 
participe  passé,  attributif  cd,  dont  la  forme  rappelle  les  mots  anglais.  Le  son  a 

restait  pour  désigner  le  futur  ;  cette  voyelle  est  renconti'ée  ù  ce  temps  en  français, 
en  espagnol,  etc. 
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quatre,  chacun  représentatif  du  verbe  avec  idée  spéciale  d'un  des 
quatre  temps  principaux. 

Ces  quatre  infinitifs  sont  les  quatre  faces  sous  lesquelles  le  verbe 

peut  être  envisagé  et  par  conséquent  en  B  il  n'existera  pas  de  temps 
composés  au  mode  infinitif.  Ces  formes  seront  inutiles  puisque  les  con- 

cepts de  passé  et  de  futur  se  trouvent  déjà  traduits  par  deux  des 

faces  de  l'infinitif. 
Je  rappelle  encore  : 

3°  Que  les  notions  de  nombre  et  de  personne  sont  exprimées  hors  du 
verbe  uniquement  par  des  pronoms  personnels  différents; 

'i°  Et  que  les  deux  modes  personnels  :  indicatif  et  exclamatif  sont 
représentés  également  par  les  cas  différents  du  personnel,  soit  :  nomi- 

natif pour  le  mode  indicatif  et  vocatif  pour  le  mode  exclamatif. 

Etant  donnés  ces  quatre  postulats,  les  formes  de  la  conjugaison  de 
la  Langue  Bleue  seront  donc  forcément  coulées  dans  les  moules  du 
Tableau  suivant  i  V.  p.  17<>),  puisque  je  considère  le  verbe  comme  étant 

uniquement  l'expression  de  l'état  ou  de  l'action  par  rapport  au  temps  ; 
et  que  ce  temps  peut  se  concevoir  de  deux  manières  : 

.1.  —  D'une  manière  universelle,  imprécise,  soit  :  époque  cteimelle  ; 

B.  —  D'une  manière  transitoire,  déterminative  d'un  moment  pré- 
médité, soit:  épocpxes  précises  (présent,  passé  et  futur i. 

En  résumé,  sur  ce  Tableau  du  Verbe  devront  se  trouver  : 

Deux  états  :  l'impersonnel,  le  personnel. 
Trois  modes  :  l'infinitif,  l'indicatif,  l'exclamatif. 
Quatre  époques  simples,  dont  une  imprécise,  Véternel  et  trois  pré- 

cises :  présent,  passé,  futur. 
Quatre  époques  dérivées,  dont  une  imprécise,  Vimparfait  et  trois 

précises  •.  ïanté-présent,  Vanté-passé,  Vanté- futur. 

Par  loyauté,  je  dois  montrer  que  certaines  des  idées,  qui  serviront  à 

la  création  de  la  conjugaison  B,  m'ont  été  suggérées  par  divers  auteurs  : 

En  ce  qui  concerne  l'idée  de  l'emploi  de  l'outil  u  pour  indiquer 
l'antériorité  : 

Max  Muli.ku  :  «  Ce  n'est  pas  une  raison  pour  admettre  que  l'augment  ne 
soit  autre  chose  qu'une  voyelle  quo  l'on  serait  convenu  de  placer  dans  certains 
temps  des  verbes  comme  signe  conventionnel  pour  le  passé.  » 

HovELACQUE  :  «  Lc  suffixe  ta,  dans  les  langues  sémitiques,  est-il  placé  après  le 

thème,  l'action  est  accomplie;  avant  le  thème,  l'action  n'est  pas  encore  accomplie.» 
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Lkvy-Bing  :  «  Le  verbe  phénicien  n'a  (lue  trois  temps  plus  le  prcjixe  m,  qui  donne 
au  futur  le  sens  du  passé  et  au  passé  celui  du  futur.  » 

En  ce  qui  concerne  l'emploi  des  voyelles  indicatrices  des  temps  : 

HuKAL  :  «  Il  semblerait  (juc  la  variété  des  voyelles  eût  été  inventée  tout  exprès 
puur  les  temps  des  verbes  ...  « 

S(  HLEVER,  l'auteur  du  Volapuk,  avait  également  choisi  des  terminaisons  vocales 
'différentes  de  celles  du  B^  pour  caractériser  ses  divers  temps  verbaux. 

Enfm,  l'exemple  de  l'emploi  des  voyelles  dans  les  verbes  irréguliers 
de  diverses  langues  modernes  (Ex.  :  l'anglais,  sing,  sang,  sung  ;  l'alle- 

mand, sing,  sang)  m'a  également  inspiré  dans  la  création  de  ma  conju- 
gaison dont  la  création  est  figurée  à  la  page  suivante. 

Pour  condenser  la  figuration  de  cette  formation,  un  certain  nombre 

d'abréviations  ont  été  nécessaires. 

J'indiquerai  : 

Par  le  signe  A^  le  nom-souche  dont  le  verbe  est  toujours  dérivé  ; 
Par  le  signe  P  le  pronom  personnel  au  nominatif  ; 
Par  le  signe  p  le  pronom  personnel  au  vocatif; 

Par   la    lettre   w    l'outil   grammatical    marquant    l'antériorité    (les 
auxiliaires  étant  supprimés  de  la  conjugaison). 

Dans  la  colonne  de  droite,  marqués  d'un  astérisque,  on  remarquera 
divers  noms  de  temps  nouveaux  qui  peuvent  théoriquement  être  créés 
dans  la  Langue  Bleue. 

Les  définitions  de  ces  temps  sont  données  aux  pages  177-179. 
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Abréciations  :  voir  page  précédente. 

CREATION  DU  VERBE 

(Les  flèches  descendantes  indiquent  la  dérivation). 

De  A"  (nom  souche) 
sopt  dérivé»  2  étits  et  4  époques 

Dcuomimtion   des  temps, 

(Les  temps  marqués  * n'existent  pas  en  français) 

II' état:  persoxnfl 
îMudes: 

1»  indicatif, 
■i"  exclamatif. 

i  Sorlex  df  temps  : 
Les  simples, 
l-cs  antérieurs. 

Ao   Infinitif  présent  (transitoire) 

Ae   Infinitif  passé 

A'a   Infinitif  futur  * 

.p  M. 

.PaAï. 

.p  uAi.. 

.p  A''o. 

.  .Indicatif  (éternel). 

•  Impératif  (éternel). 

.  Indicatif  présent  (transitoire)* . 

.Impératif  présent  (     —     )*. 

Passé  défini. 

Pu.Vo. 

.  p  u  A^o . 
PuAV. 

p  uAe . . 

Futur. 

.p  Aa   Inii)ératif  futur*. 

4^ 

PuA
^a.

 

...     Indicatif  imparfait. 

  Impératif  imparfait*. 
  Passé  indéfini . 

. . .  Impératif  passé  indéfini*. 

  Passé  antérieur. 

.  .Impératif  passé  antérieur*. 
  Futur  antérieur. 

.p  uAa.  Impératif  futur  antérieur* 

On  verra  plus  loin  que  le    Tableau  de  la  Création  du  Verbe  Passif  serait  presque  exactement  le  même  ; 
>ulil  u  devant  chaque  voyelle  finale  en  constituerait  la  seule  différenee. 

Pour  le  mode  subordonné,  faire  précéder  toutes  les  formes  de  l'état  personnel  du  mode  indicatif  des  mots  : 
Ko,  si  la  subordination  est  positive;  Knu,  si  la  subordination  est  négative  (K.  p.  168). 
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En  efl'et,  le  mode  subordonné  subsiste  en  B  ;  mais,  il  est  inutile  en 

réalité  de  le  faire  figurer  dans  la  conjugaison  puisqu'il  ne  modifie  en 

rien  la  structure  du  verbe;  l'expression  de  ce  mode  exige  toujours  la 

présence  d'une  phrase  antérieure  contenant  un  autre  mot  verbal  à  un 
autre  mode. 

En  résumé,  la  conjugaison  rationnelle  du  B  est  un  modèle  de  ré- 
gidarité  dans  son  essence  et  dans  ses  dérivations. 

La  seule  observation  qu'il  y  ait  lieu  d'ajouter  est  l'explication  de 
l'absence  de  quelques  temps  de  la  conjugaison  française  ou  celle  de 

l'emploi  de  temps  nouveaux  {marqués  *)  que  l'on  voit  figurer  sur  le 
tableau  de  la  Création  du  Verbe, 

Absence  de  temps. 

Les  temps  existant  en  français  (lui  manquent  en  B  ̂ ont  : 

Les  Participes.  —  J'ai  déjà  expliqué  au  paragraphe  des  modes  leur 
rejet  de  la  conjugaison.  Xous  les  retrouverons  plus  loin  (V.  Attributifs, 

p.  204,  et  Modificatifs,  p.  223 1. 

Le  Conditionnel. —  Au  paragraphe  des  modes,  on  a  vu  également  les 

raisons  motivant  sa  suppression  et  les  moyens  de  le  suppléer  à  ses  di- 
vers temps  iV.  p.  162). 

Il  existe  également,  pour  ce  mode,  un  nouveau  moyen  de  suppléance 

qu'on  pouvait  seulement  montrer  après  l'établissement  de  la  conju- 

gaison entière  ;  il  consiste  dans  l'emploi  de  Vexclaniatif  futur. 

Si  l'on  dit  exclamativement  :  «  Je  partirais  si  je  le  pouvais  !  »  avec  le 
sens  traduisible  par  la  tournure  française  :  a  Que  je  partirais  (excla- 
matifj  si  je  le  pouvais  »,  on  pourra  traduire  ainsi  cette  phrase  en  B  : 
K.U  eni  farta  if  nie  ukaiii. 

Le  plus-que-parfait.  —  N'existe  pas  dans  la  conjugaison  B-  On 
l'exprimera  : 

Soit  par  le  passé  antérieur  :  Ex  :  «  J'eus  ou  j'avais  aimé  »  ;  me 
ulOTe, 

Soit  par  l'imparfait  seul  :  me  ulovi,  si  le  contexte  de  la  phrase 

indique  d'une  manière  assez  claire  l'époque  dont  il  s'agit  (ce  qui  est 
généralement  le  cas). 

Présence  de  tem.ps  nouveaux. 

Ces  temps  nouveaux  de  la  conjugaison  B  se  trouvent  : 

A.  —  Au  mode  infinitif;  deux  temps,  savoir  : 

['  Infinitif  présent  transitoire.  Je  renvoie  à  la  théorie  de  la  distinction 
12 
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(lu  temps  éternel  et  du  transitoire  pour  rexpli('ation  de  cette  nouvelle 
expression  facile  à  comprendre. 

2°  VInfinitif  futur  dont  l'emploi  se  comprend  de  lui-même. 
Ex  ;  Devoir  aimer,  lova.  —  A  louer,  leta. 

B.  —  Au  mode  indicatif:  à  un  seul  temps,  savoir  : 

U indicatif  présent  transitoire.  Même  remarque  que  pour  rinllnitif 

présent  transitoire  (  V.  l'exemple  :  «  l'homme  meurt  »,  p.  19). 

C.  —  Au  mode  exclamatif,  au  contraire,  les  temjjs  nouveaux  sont  très 

nombreux.  Il  convient  de  dire  tout  d'abord,  qu'un  certain  nondjre  d'en- 
tre eux  n'auront  pas  une  grande  utilité  praticjue,  tel  :  l'exclamatif  passé 

indéfini  (forme  :  p  iiA'e). 
Pour  la  régularité  delà  conjugaison,  je  les  laisse  subsister. 
Ces  temps  nouveaux  sont  au  nombre  de  six  : 

1°  Exclamatif  éternel  (forme  :  p  Ni)  impliipie  une  idée  exclamée 
devant  embrasser  toutes  les  périodes  y  comjjris  le  passé. 

Ex  :  Dieu,  excuse  !  Div  et  «ikisi  î 

2°  Exclamatif  imparfait  i forme:  p  ii.Yîi.  Môme  pensée  avec  temps 
de  recul. 

Ex:  Que  tu  aimais!  Et  ulovi!  i  Cette  forme  est  d'un  emploi  peu 
fréquent). 

3°  Exclamatif  futur  (forme  :  p  .Ya).  Nous  venons  de  voir  (p.  177) 

que  ce  temps  s'emploiera  dans  certains  cas  spéciaux  pour  exprimer  le 
conditionnel  présent. 

Ex:  Tu  àmio-ais.' Et  lova! 

4°  Exclamatif  futur  antérieur  (forme  p  iiNa).  Cette  forme  peut  servir 
dans  certaines  expressions  jiour  remplacer  le  conditionnel  passé. 
Ex:  Tu  aurais  aimé!  Et  iilova! 

ô°  Exclamatif  passé  indéfini  [kn- me  :  p  ii.Voi  s'emploie  rarement. 
C'estla  traduction  exacte  d'une  expression  telle  que  :  Que  f  ai  eu  aimé  ! 
Eni  ulovo.  (On  voit  que  cette  phrase  a  peu  d'usage  dans  la  pratique;. 

(j° Exclamatif  passé  antérieur  (forme  :  p  u.Ve)  est  encore  moins  usité, 

car  les  mots  :  Eni  ulovi  !  voulant  dire  :  Que  j'eusse  eu  aimé!  on 
constate  que  cette  phrase;  se  rencontrera  très  rarement. 

Il  est  pourtant  démontré  que,  grâce  à  la  conjugaison  B»  toutes  les 

expressions  ci-dessus  peuvent  être  rendues,  en  cas  de  besoin. 

D.  —  Anmode sul)ordonné,  les  temps  nouveaux  sont  encore  bien  plus 

nombreux,  puisqu'il  suffit  d'ajouter  un  des  mots  :  H.u  ou  H.nii  (subor- 
dination positive  ou  négative)  pour  obtenir  un  temps  subordonné  de 




